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PREFACE 

L'Union internationale pour la protection des obtentions vegetates (UPOV) a 
organise, en cooperation avec le Ministere de !'agriculture et de la reforme agraire du 
Maroc, et plus particulierement avec la Direction de la protection des vegetaux, des 
controles techniques et de la repression des fraudes (DPVCTRF), un seminaire sur la 
nature et la raison d'etre de la protection des obtentions vegetates en vertu de la 
Convention UPOV. Le seminaire s'est tenu a Rabat du 15 au 17 juin 1993. 

Le personnel de la DPVCTRF s'est charge de !'organisation et du soutien 
logistique sur place. La presente publication me donne !'occasion de lui renouveler les 
felicitations et les remerciements de l'UPOV pour sa contribution essentielle au bon 
deroulement du seminaire, ainsi que pour l'accueil tres chaleureux qu'il a reserve aux 
participants et aux conferenciers. Mes remerciements vont plus particulierement a 
M. Mohamed Tourkmani et M. Amar Tahiri. 

Le seminaire s'est tenu au Centre d'accueil et de conferences des travaux 
public, grace a l'aimable concours du Ministere des travaux publics, de la formation 
professionnelle et de la formation des cadres. 

Le seminaire a ete le premier a a voir ete organise par l'U POV en Afrique du 
Nord. 11 avait pour objectif de donner aux participants, en particulier aux repre
sentants des gouvernements qui sont ou seront charges de formuler Ia politique en 
matiere de protection des obtentions vegetates et de l'appJiquer, Ia possibilite 
d'approfondir leur connaissance des principes generaux d'un systeme de droits 
d'obtenteur fonde sur la Convention, de son fonctionnement uinsi que des divers 
avantages qu'il procure. 

Le seminaire a aborde les pdncipaux sujets suivants : la pl'Oteetiun des obten
tions vegetates dans son contexte politique et economique; les aspects juridiques de 
la protection des obtentions vegetales; la notion de variete et ses criter·es tech
niques; la pratique de l'examen et le role de l'UPOV en la matiere; !'organisation 
administrative de la protection des obtentions vegetates; !'organisation interprofes
sionnelle de la filiere des semences et plants en France et la protection des obtentions 
vegetates; la gestion des droits d'obtenteur par une societe collective d'obtenteurs; le 
point de vue du secteur prive et des autorites du Maroc; la situation de !'ame
lioration des plantes et de la production des semences en Algerie et en Tunisie; les 
avantages de !'adhesion a l'UPOV. 

Les participants ont aussi visite les installations et les laboratoires de la 
DPVCTRF et du laboratoire de multiplication in vitro de Ia pomme de terre de la 
Societe generate des travaux agricoles (SO.GE.TA).--

La presente publication contient le texte des allocutions et exposes ainsi que 
d'autres elements d'information sur le seminaire. 

Geneve, aofit 1994 

Arpad Bogsch 
Secretaire general 

Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetates 
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ALLOCUTION D'OUVERTURE 

de 

M. Abdelaziz Meziane, 
Ministre de l'agriculture et de la reforme agraire du Maroc 

Mesdames et Messieurs, 

Le Maroc a le plaisir et l'honneur d'abriter aujourd'hui un seminaire sur 
la protection des obtentions vegetales. 

Il m'est tres agreable de rendre hommage au Bureau de l'Union internatio
nale pour la protection des obtentions vegetales qui a bien voulu organiser ce 
seminaire au Maroc. 

A cette occasion, il me plait egalement d'adresser un cordial message de 
bienvenue aux participants des pays freres et amis et des organisations pro
fessionnelles ici presentes. 

Comme vous le savez, le theme choisi pour ce sem~naire revet une impor
tance particuliere. En effet, personne n'ignore que l'utilisation de semences 
selectionnees, appartenant a des variates authentiques et adaptees, constitue 
l'un des facteurs du progres et de l'accroissement de la production agricola. 

A travers l'histoire de l'humanite, depuis que l'homme a choisi des 
graines pour les semer, jusqu'a nos jours, ou des moyens considerables et de 
plus en plus perfectionnes sont mis au service de la selection et de l'amelio
ration des plantas, l'homme a cherche des variates toujours plus performantes, 
plus resistantes aux maladies et d'une meilleure qualite technologique. 

Ce besoin de chercher de nouvelles obtentions est dicte par la necessite 
de satisfaire, d'une part, les nouvelles exigences du consommateur et, d'autre 
part, les besoins alimentaires d'une population toujours en croissance. 

C'est pourquoi, le Maroc a donne et donne toujours au secteur des semences 
laplace privilegiee qu'il merite. 

En effet, le Ministere de 1' agriculture et de la reforme agraire a cree 
des structures et a mis en place un ensemble de mesures legislatives et regle
mentaires pour assurer au secteur des semences des conditions favorables pour 
son developpement. Parmi ces mesures, il y a lieu de citer : 

la creation du Catalogue official en 1977, qui a permis jusqu I a present 
l'inscription de 616 variates, lesquelles ont ete testees et jugees selon 
des modali tes qui permettent de garantir aux producteurs 1' authentici te 
et la productivite; 

la promulgation de 15 reglements techniques qui definissent les conditions 
de la production, du controle, du conditionnement et de la certification 
des semences et des plants; ces reglements techniques concernant la 
plupart des especes vegetales cultivees au Maroc et constituent, de ce 
fait, un instrument de base pour toute production de semences et de 
plants se1ectionnes de qualite; 
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ALLOCUTION D'OUVERTURE 11 

le deploiement d'efforts considerables par l'Institut national de la re
cherche agronomique en matiere de creation et d'amelioration des plantes 
des especes jugees prioritaires pour notre agriculture; 

!'adhesion du Maroc aux systemes OCDE pour la certification varietale des 
semences de cereales, des semences de plantes fourrageres et oleagineuses 
et des semences de mais. Le fait que le Maroc beneficia de !'equivalence 
CEE en matiere de certification de certaines especes offre des possibili
tes de production de semences au Maroc en vue de leur exportation. 

Ces mesures qui visent a renforcer le secteur des semences seront conso
lidees par la possibilite d' instaurer au Maroc un systeme de protection des 
obtentions vegetales. A ce sujet, un projet de loi nationale sur la protection 
des obtentions vegetales est mis au point et la procedure d'usage en vue de sa 
promulgation est entamee. 

Toutes ces actions temoignent de !'interet que le Maroc reserve au secteur 
des semences, notamment a 1' amelioration varietale, la protection des obten
tions vegetales et !'utilisation des semences selectionnees des variates pro
ductives, dont les effets sont certainement positifs. 

Je suis persuade que les nouvelles variates performantes et adaptees aux 
conditions du milieu, accompagnees des techniques culturales adequates, permet
tront d'ameliorer la production agricole et de contribuer a la realisation de 
l'autosuffisance alimentaire et a la promotion des exportations. 

Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais souligner ici !'effort considerable, intellectual et materiel, 
consenti par les obtenteurs du secteur prive et du secteur public pour la 
creation de variates plus performantes, adaptees a des conditions specifiques. 
En effet, la creation d' une variate necessite de 10 a 12 ans de travail de 
recherche et fait appel au concours de plusieurs disciplines la genetique, 
la phytopathologie, la bacteriologie, la virologie, la technologie, la bio
metrie, la biochimie ••• 

De plus, !'experimentation d'une nouvelle variete necessite !'installation 
d. un reseau d. essais d. evaluation, qui depasse parfois les frontieres d. un 
pays. 

Par ailleurs, !'homologation au Catalogue necessite au moins deux annees 
d'essais, la production de semences de base exige deux a quatre annees selon 
les especes, et celle des semences certifiees demande egalement une a deux 
annees. 

Il est done imperatif que les efforts consentis par les selectionneurs qui 
conduisent de tels travaux soient sou tenus et recompenses. Ceci devrai t se 
concretiser en assurant les conditions propices au developpement de leurs 
travaux de recherche dans nos pays, a !'utilisation rationnelle de leurs obten
tions et a la reconnaissance de leur droit d'obtenteur. 

Pour terminer, je voudrais renouveler mes remerciements aux membres de 
l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales pour 
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1' organisation de ce seminaire au Maroc, aux representants des pays partici
pants et des differents organismes, notamment les organisations profession
nelles ici presentes. 

Mes remerciements vont egalement aux membres du comite d'organisation pour 
le travail quI ils ont fourni pour la preparation de Ce seminaire et pour le 
travail qui les attend encore. 

Mesdames et Messieurs, je vous souhaite plein succes et declare ouvert le 
seminaire sur la protection des obtentions vegetales. 



REMARQUES LIMINAIRES 

de 

M. Barry Greengrass, 
Secretaire general adjoint de l'UPOV 

Monsieur le Ministre, 
Mesdames et Messieurs, 

Nous vivons dans un monde ou !'importance de la propriete intellectuelle 
pour le developpement des economies et le systeme international de commerce 
est de plus en plus reconnue. 

La protection des droits des obtenteurs est une des formes de la propriete 
intellectuelle. 

Ce seminaire de l'UPOV s I inscrit dans une serie de seminaires organ~ses 
au niveau international ou au niveau national et a pour objectif la dissemina
tion de !'information sur la nature et la raison d'etre de la protection des 
obtentions vegetales en vertu de la Convention UPOV, afin que les pays puissent 
prendre de bonnes decisions en la matiere. 

L'agriculture et !'horticulture jouent un 
de tous les pays de !'Afrique du Nord, et ce, 
!'alimentation et le bien-etre des citoyens. 
pays instaurent des systemes qui assureront 
variates les plus recentes. 

role primordial dans l'economie 
comme sources de devises et pour 
Il est done necessaire que ces 
la disponibilite des meilleures 

Le Maroc, Monsieur le Ministre, a su~v~ avec une tres grande attention 
!'evolution du systeme de l'UPOV, depuis plusieurs annees, et a done eu la pos
sibilite d'etudier ce systeme et d'elaborer sa propre politique en la matiere. 

C'est done pour nous un tres grand plaisir d'etre ici, au Maroc, et d'etre 
honores par votre presence a la ceremonie d'ouverture de ce seminaire. 
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LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
DANS SON CONTEXTE POLITIQUE ET ECONOMIQUE 

Nourrir 1es hommes 

A 1'ache11e de 1a p1anete 

La Terre comptait 5,384 milliards d'habitants en 1991. Chacun disposait 
thaoriquement d'un espace vital de 2,77 hectares. On peut estimer que, sur ce 
total, 20~ sont potentiellement utilisables et 10~ effectivement cultives. 

En l'an 2000, il faudra nourrir plus de 6 milliards d'hommes et, en 2025, 
quelque 8, 5 milliards. L I espace vital individual se sera alors retreci a 
1,75 hectare. 

Des terres cultivees ne peuvent etre gagnees que sur des zones qui sont 
actuel1ement marginales, quelquefois a un cout economique ou ecologique consi
derable; a l'inverse, les grandes concentrations humaines se situant le plus 
souvent dans les regions les plus fertiles, 1' agriculture parait condamnee a 
perdre une partie des meilleures terres au profit des zones urbaines et indus
trielles, et des voies de communication. 

Des ameliorations considerables sont certes possibles, par exemple par un 
meilleur stockage des produits, limitant les pertes apres la recolte, et une 
distribution plus efficace et une utilisation plus rationnelle des produits 
alimentaires. Mais il est clair qu'a long terme, il faudra produire plus et 
mieux par unite de surface. Ce long terme, me sure a 1' aune des cycles de 
selection, est en fait un avenir tres proche. 

A 1'ache11e nationa1e 

Passons maintenant de l'echelle planetaire a l'echelle nationale. 

L'autosuffisance alimentaire - plus precisement la couverture des besoins 
alimentaires fondamentaux par la production agricole domestique - a longtemps 
ete un objectif prioritaire. Aujourd'hui, !'approche macro-economique, force
ment tres raductrice, est delaissee au profit d I une analyse plus elaboree : 
donner a tout un chacun, a tout moment de 1' annee, les moyens physiques et 
economiques d'acceder a une alimentation adequate - en quantite, en qualite et 
en variate - exige qu'il soit satisfait a de nombreuses conditions au niveau 
tant macro-economique que micro-economique, dont certaines - comme la creation 
d'un- revenu familial suffisant ou l'amelioration du niveau d'education - sont 
tres eloignees du complexe agro-alimentaire. 

La Conference internationale sur la nutrition qui s 'est tenue a Rome 
(Italie) en decembre 1992, sous l'egide de la FAO et de l'OMS, a adopte, entre 
autres, un Plan d I action pour la nutrition. Le premier objectif cle a ete 
formula comme suit : 

"Garantir a chacun, en permanence, l'acces a une alimentation suffi
sante et saine, permettant d'avoir un regime alimentaire satisfai
sant sur le plan nutritionnel." 
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Il n 1 en demeure pas moins que, pour beaucoup de pays, il est imperatif 
d 1 accroitre la production alimentaire et de renforcer sa securite. 

Pour les pays de la region, le simple maintien du taux actuel de couver
ture des besoins represente un formidable defi compte tenu de la croissance 
demographique; en effet, la population devrait augmenter de 85'\. d 1 ici 1 1 an 
2025 (contre 58'\. pour 1 1 ensemble de la planete). 

L I autosuffisance alimentaire etait souvent per<;ue en termes de denrees 
alimentaires de base. La nouvelle approche donne a la necessite de fournir 
une nourriture de qualite et variee la place qui lui revient. Il en resulte 
un formidable defi pour les productions maraicheres et fruitieres. 

Ce defi me parait encore augmente par la reduction de notre planete en un 
village : les progres de la communication et la mobilite accrue des populations 
imposent ineluctablement un alignement de 1 1 offre locale sur les normes qui 
regis sent les marches bien approvisionnes; cet alignement est encore plus 
necessaire dans les pays exportateurs de fruits et legumes, ou la population 
peut constater de visu la qualite des produits exportes. 

La puissance de !'amelioration des plantes 

L 1 amelioration des plantes - la creation de nouvelles varietes plus per
formantes et leur mise a la disposition des agriculteurs - represente a cet 
egard un outil d 1 Une puissance considerable. 

Cette puissance S 1 exprime dans tous les domaines qui importent sur le plan 
agro-economique et agro-industriel. Pour autant que la plante soit malleable, 
le selectionneur est a meme de repondre a des demandes tres var~ees et de 
relever de reels defis. La contribution des autorites marocaines nous fournit 
dans sa premiere partie un catalogue d 1 objectifs atteints ou poursuivis pour 
une serie d 1 especes. Augmentation du potentiel de rendement et de la securite 
du rendement; adaptation a des conditions agroclimatiques particulieres; ame
lioration de la qualite, y compris 1 1 adaptation aux exigences diverses et 
variees des operateurs successifs de la chaine agro-alimentaire; incorporation 
de resistances aux parasites et aux maladies : tels sont les grands axes de la 
recherche. 

Classiquement, la puissance de 1 1 amelioration des plantes S 1 illustre par 
1 I exemple des cereales. Si 1 I on s I en tient aux ordres de grandeur, il est 
generalement admis que, dans les pays de la zone temperee, les gains de rende
ment obtenus en cereales a paille au cours des dernieres decennies sont dus 
pour une moitie au facteur variete et pour 1 1 autre moitie a 1 1 amelioration des 
techniques culturales; et le gain annuel de rendement est souvent estime a un 
quintal. Ces gains ne se sont nullement faits au detriment de la qualite : des 
bles d 1 aujourd 1 hUi dits "impanifiables" auraient ete des bles ameliorateurs il 
y a vingt ans. 

Quoi de plus banal qu 1 une carotte ? Et pourtant ! Les varietes hybrides 
offrent un potentiel genetique de rendement tres superieur a celui des ancien
nes varietes populations. La voie hybride s 1 est traduit par un assortiment 
varietal plus diversifie et, partant, une production continue tout au long de 
1 1 annee. L 1 homogeneite genetique se traduit au champ par une plus grande 
regularite du produit, done un meilleur rendement commercial; elle a aussi 
permis la mecanisation de la culture. Le marche europeen reclame aujourd 1 hui 
le type nantais : une carotte demi-longue (de 17 a 20 em de long et 25 a 35 mm 
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de diametre), cylindrique (la forme conique occupe mal la place sur le terrain 
et se range mal dans les caisses), "boutee", tres coloree et sans collet vert, 
lisse (sans radicelles, lenticelles, annelures et autres replis), avec un 
feuillage attrayant lorsque la carotte est vendue en bottes ••• Les producteurs 
reclament une large gamme de precocite, avec une adaptation a divers modes de 
culture, une levee reguliere des semis et une bonne vigueur des plantules, une 
resistance a la montee en graines, un port erige du feuillage pour faciliter 
1' arrachage, une resistance au plus grand nombre de parasites et de mala
dies ••• Le consommateur exige en outre une carotte concolore, sans coeur, non 
fibreuse ••• 

Les obtenteurs essaient de repondre au mieux a toutes ces exigences, dont 
certaines sont contradictoires. Leur succes actuel peut se mesurer au fait 
que, malgre le surcout des semences, les variates hybrides ont quasiment 
evince, en l'espace de 15 ans, les variates populations du marche de frais. 

Ce succes exige bien evidemment que leurs travaux soient remuneres et 
qu'un retour soit assure sur leurs investissements. Ce retour est la condition 
necessaire de la poursuite des travaux de creation varietale qui sont indis
pensables dans l'optique d'une amelioration constante du materiel vegetal (la 
perfection est inaccessible) et de son adaptation constante a des be so ins en 
perpetuelle evolution. 

Les obtenteurs retirent incontestablement des benefices des mesures admi
nistratives prises en vue de reglementer le commerce des semences et plants, 
ainsi que, le cas echeant, de l'autodiscipline de la filiere dont ils sont le 
premier maillon. La France est un exemple de pays qui a su developper et 
maintenir une industria des variates et des semences performante grace a un 
environnement favorable qui n'a ete complete par un regime de protection qu'en 
1970; l'un de ses elements, l'interprofession, sera utilement decrit dans un 
expose ulterieur. La richesse du Catalogue official du Maroc est un indice 
d'un environnement comparable. 

Mais !'experience montre qu'il faut aux obtenteurs, en plus, un regime de 
protection leur permettant de gerer activement leurs interets, d'entente avec 
leurs partenaires de la filiere. 

L'avenement du genie genetique 

Les obtenteurs utilisent tous les materiaux et toutes les techniques qui 
sont a leur disposition pour repondre aux exigences precitees, evidemment sans 
oublier de proteger, en meme temps, leurs propres interets. Ces deux objectifs 
sous-tendent d'ailleurs, de maniere synergique, les importants efforts consen
tis pour developper la voie hybride. 

Le genie genetique leur apporte de nouveaux materiaux, des genes extraits 
d I espeCeS distantes, VOire d 1 Un regne different, ainsi que des genes artifi
ciels, notamment des sequences antisens. Les premieres variates transgeniques 
pointent a l'horizon. Elles ne bouleverseront pas le paysage varietal comme 
cela a pu etre predit ya et la; mais celui-ci evoluera tres notablement et se 
diversifiera a plus ou moins longue echeance chez certaines especes. Elles 
apporteront aussi des progres indeniables dans certains domaines; tel sera 
sans conteste le cas de la resistance au ver de la capsule chez le cotonnier 
induite par un gene de Bacillus thuringiensis, et des resistances a des herbi
cides totaux qui transformeront les strategies de desherbage. 
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Le gen1e genetique - et plus generalement les nouvelles techniques d'etude 
de 1' information genetique au niveau de 1' ADN, de 1' ARN et des proteines 
fournit aussi aux obtenteurs de nouvelles techniques. Grace a elles, ils 
pourront explorer de nouvelles avenues, et mener a bien leurs programmes "clas
siques" de selection plus vite et avec une meilleure precision. Le progres 
varietal s'accelerera en consequence. 

Le genie genetique a aussi contribue a modifier la filiere. En amont du 
selectionneur on trouve maintenant le fournisseur de materiaux genetiques et 
de techniques. Celui-ci porte une attention bien plus grande a la protection 
de sa propriete intellectuelle que celui-la, et ce, pour diverses raisons. 
Les brevets sont par exemple le principal element de l'actif d'une boutique de 
genie genetique, avec leur savoir-faire protege par le secret industrial. Les 
grands groupes qui ont investi dans 1. amelioration des plantes ont, de par 
1' importance de leur departement des brevets et de par leur culture d' entre
prise, une attitude similaire. 

L'acces aux variates innovantes, rendu indispensable par !'evolution tech
nique et economique, sera de plus en plus tributaire d'une protection adequate 
de la propriete intellectuelle. Il en sera de meme, necessairement, de l'acces 
aux variates qui representant une amelioration "classique" et s'inscrivent dans 
la droite ligne des objectifs et criteres de selection traditionnels. 

Le systeme de l'UPOV s'impose pour la protection de la propriete intellec
tuelle residant dans les variates. 

L'enjeu merite que l'on s'arrete un instant sur un scenario qui est loin 
d'etre invraisemblable. 

Il faut se rappeler qu'etre present sur un marche, c'est repondre a un 
cahier des charges dans lequel la variate joue d. ordinaire un role important 
comme cela a ete montre pour la carotte. La concurrence internationale exige 
attention et vigilance. 

Le marche european de tomates est approvisionne par des variates normales 
et "long life". Ces dernieres constituent 1' essential des exportations maro
caines, compte tenu d'un circuit de commercialisation plus long. On peut ima
giner que les tomates transgeniques a maturation retardee (par blocage du 
metabolisme de 1. ethylene par une sequence antisens) supplantent les "long 
life" par le "plus" constitue par le gout et la texture issus de la tomate 
normale. Se maintenir sur le marche exigera done, le moment venu, une recon
version de la production : il faudra disposer soit des variates produites a 
l'etranger (a condition qu'elles conviennent au regard des conditions de cul
ture locales), soit de variates de meme type produites dans le pays, soit de 
variates similaires, presentant les memes avantages mais d'origine differente. 

La protection des obtentions vegetales est un outil pour les trois repon
ses possibles a ce scenario. 

Les pressions internationales 

Le projet TRIPs du GATT 

L'un des volets des negociations du Round d'Uruguay lance en octobre 1986 
par la Declaration ministerielle de Punta del Este est la protection de la pro
prieta intellectuelle. Son objectif est enonce comme suit dans la Declaration : 
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"Afin de reduire les distorsions et les obstacles qui affectent le 
commerce international, et compte tenu de la necessite de favoriser 
une protection effective et adequate des droits de propriete intel
lectuelle [ ••• ], les negociations viseront a eclaircir les disposi
tions de !'Accord general et a elaborer, s'il y a lieu, des regles 
et disciplines nouvelles." 

23 

Ce volet s 'est concretise par un proj et d' Accord sur les aspects des 
droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce, y compris le com
merce des marchandises de contrefa9on ("Accord TRIPs"). Son article 27 prevoit 
notamment ce qui suit : 

i) Les brevets doivent etre disponibles pour toutes les inventions, de 
produits ou de precedes, dans tous les domaines de la technique, pourvu 
qu'elles satisfassent aux conditions ordinaires de la brevetabilite; 

ii) Les Parties contractantes peuvent exclure de la brevetabilite, notam
ment : les plantes et les animaux autres que les micro-organismes, et les pro
cedes essentiellement biologiques pour la production de plantes ou d'animaux; 

iii) Toutefois, les Parties doivent prevoir la protection des variates 
vegetales soit par des brevets, soit par un systeme sui generis efficace, soit 
par une combinaison de ces deux moyens. 

La possibilite d'exclure certains domaines biologiques de la brevetabilite 
est tout a fait classique en droit des brevets; elle figure en particulier 
dans le droit european. Elle correspond aussi a la constatation - appuyee sur 
une jurisprudence relativement abondante - du fait que les variates vegetales 
ne repondent generalement pas aux conditions de la brevetabilite et au besoin 
qu'ont per~u certains legislateurs, a l'epoque ou la protection des obtentions 
vegetales n'existait pas encore, de faire cesser les controverses et d'eviter 
les difficultes par le biais d'une disposition expresse (quelque peu impropre
ment dite "d'exclusion"). 

A 1 'epoque ou 1 'Accord a ete negocie, le monde des brevets etai t agi te 
par une nouvelle controverse. La pratique de !'Office des brevets des Etats
Unis d'Amerique et de quelques autres pays laissait supposer que les variates 
etaient neanmoins brevetables, plus specialement lorsqu' elles etaient issues 
du genie genetique. La controverse est retombee, mais la concession faite aux 
tenants du brevet est restee dans !'Accord. 

Il en resulte que, en pratique, !'Accord TRIPs exige des Parties contrac
tantes qu'elles prevoient la protection des obtentions vegetales selon un sys
teme §Yi generis - un systeme particulier - dont le seul modele international 
est la Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales, 
la Convention UPOV. 

Du reste, le brevet etant generalement per~u comme accordant une protec
tion excessive et inadaptee dans le cas des obtentions vegetales (d'aucuns se 
demandant, au contraire, s'il est a meme d'offrir une reelle protection, bien 
adaptee, dans ce cas), !'option protection sui generis est quasi unanimement 
reconnue comme seule viable. 

La revision de la Convention VPOV 

Quel que soit le sort reserve a !'Accord TRIPs, et au Round d'Uruguay en 
general, 1 'obligation de proteger les obtentions vegetales s' imposer a comme 
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element indispensable de 1 1 integration d 1 Un pays dans le commerce internatio
nal. C 1 est la le resultat de plusieurs facteurs; certains ont ete evoques 
precedemment; certains ont joue un role important dans la revision de la 
Convention UPOV qui a culmina dans la Conference diplomatique du 4 au 19 mars 
1991 et 1 1 adoption de 1 1 Acte de 1991 de la Convention. 

Les gestionnaires de la Convention- essentiellement le Conseil de l 1 UPOV 
- ont pris acte des insuffisances entrainees par l 1 Acte de 1978, actuellement 
en vigueur a 1 1 egard de 21 des 23 Etats membres actuels de l 1 UPOV (les diffe
rences entre les Actes de 1961/1972 et 1 1 Acte de 1978 sont minimes de sorte 
que, a toutes fins utiles, C I est ce dernier qui sert habituellement de refe
rence). Face a une obligation minimum, la reaction naturelle est de s I en 
tenir a ce minimum, toute avancee devant etre justifiee par rapport a lui; or 
1 I Acte de 1978 prevoit un minimum pour 1 I etendue de la protection et s I est 
revele insuffisamment contraignant. 

D 1 autre part, aux revendications legitimes des obtenteurs utilisateurs du 
systeme de protection S 1 etait ajoutee la necessite de renforcer la protection 
pour la rendre competitive par rapport au brevet a deux titres : pour repondre 
a la surenchere des partisans de celui-ci (et, partant, sauvegarder un regime 
de protection particulierement adapte a son objet) et, d 1 autre part, pour armer 
1 1 obtenteur face au fournisseur de materiaux et de techniques genetiques breve
tees et lui permettre de negocier des licences sur un pied d 1 egalite. 

Le renforcement s 1 est fait principalement dans deux directions, toutes 
deux importantes dans le cadre du present expose : 1 1 extension de la protec
tion, sous certaines conditions, au produit de la recolte et 1 1 introduction de 
la notion de variate essentiellement derivee. 

Ces deux aspects seront traites en detail dans 1 1 expose qui suivra. Aussi 
se limitera-t-on a souligner ici comment ils contribuent a conferer a la pro
tection des obtentions vegetales un caractere d 1 utilite et meme de necessite. 

L'extension de la protection au produit de la recolte.- L 1 article 14.2) 
de 1 1 Acte de 1991 dispose : 

" [ ••• ] 1 1 autorisation de 1 1 obtenteur est requise pour [cer
tains actes d 1 exploitation de la variate, dont 1 1 importation] accom
plis a 1 1 egard du produit de la recolte, y compris des plantas en
tieres et des parties de plantes, obtenu par utilisation non autori
see de materiel de reproduction ou de multiplication de la variate 
protegee, a moins que 1 1 0btenteur ait raisonnablement pu exercer son 
droit en relation avec ledit materiel de reproduction ou de multi
plication." 

Au fur et a mesure que les Etats membres de 1 1 UPOV (et les Etats qui envi
sagent de devenir membres) incorporeront 1 1 Acte de 1991 dans le droit national, 
ils permettront aux obtenteurs de faire refouler a la frontiere les produits 
de leurs variates importes de pays qui ne leur offrent pas de protection. Face 
a cette situation, les Etats exportateurs ont deux options principales : 

i) Favoriser des relations contractuelles entre les obtenteurs (essentiel
lement etrangers) et les producteurs nationaux afin de S I assurer 1 I acces au 
marche d 1 exportation. Ces relations existent deja dans les grands pays expor
tateurs qui ne disposent pas encore d 1 un regime de protection, et concernant 
la majorite des producteurs de ces pays; elles se justifient aussi, du point 
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de vue de ces derniers, par leur souci de disposer rapidement des variates les 
plus performantes ainsi que de l'assistance technique et commerciale que l'ob
tenteur peut fournir. A terme, ces relations devront neanmoins se fonder sur 
un regime de protection efficace. Du reste, celui-ci permettra une police de 
la production au benefice des producteurs serieux et organises. 

ii) Promouvoir une production fondee sur des variates non protegees 
(mais celles-ci seront le plus souvent obsoletes), ou produites par des obten
teurs locaux, ce qui requiert aussi un systeme de protection en tant que 
systeme de promotion de la creation varietale locale et du transfert de techno
logies. 

On remarquera qu' une protection etendue existe deja en France pour les 
plantas ornementales et fruitieres; elle n' a pose aucun problema de fond. 
L'experience de ce pays devrait servir a dissiper les eventuelles inquietudes 
de ceux qui craindraient une protection excessive. 

L'Acte de 1991 exige aussi que l'exportation de materiel de reproduction 
ou de multiplication d. une variate protegee soit soumise a 1' autorisation de 
l'obtenteur. Ce droit existe deja en Allemagne; a terme, il regularisera 
certains mouvements de variates et rendra plus difficiles les transferts rea
lises au nez et a la barbe des obtenteurs. 

La notion de variate essentiellement derivee.- Prenons le cas des 
variates transgeniques pour illustrer cette notion : une variate B sera "essen
tiellement derivee" de A si elle a ate creee a partir de A et se distingue 
d'elle par le caractere introduit par genie genetique (et eventuellement quel
ques modifications induites involontairement). Le caractere (par exemple une 
sequence antisens) peut etre protege par un brevet, de sorte que le brevete 
pourra exercer un controle sur 1' exploitation de la variate B. En 1' absence 
de protection (ou lorsque la protection est fondee sur 1' Acte de 1978 de la 
Convention UPOV), l'obtenteur de la variate A n'aura aucun droit et verra la 
variate B faire concurrence a la sienne, alors meme que tous les elements qui 
font la valeur agronomique, technologique et economique de la variate B auront 
ete repris de la sienne. L'Acte de 1991 entend retablir l'equite (tout en 
favorisant la creation varietale au sens le plus large). 

Ce besoin d'equite existe aussi vis-a-vis de la creation varietale locale, 
qu'elle soit du secteur prive ou du secteur public. 

En outre, la protection pourra s'averer indispensable pour les producteurs 
qui voudront beneficier du "plus" qu'apporte la variate B et que le specialiste 
du genie genetique pourrait leur refuser en l'absence de garanties juridiques 
suffisantes. 

Recherche publigye et recherche privee 

La contribution des autorites marocaines montre le role eminent que joue 
la recherche publique dans ce pays. Avancer - d'ailleurs preuves a l'appui si 
l'on considere l'experience de certains pays de l'Europe de l'Ouest, ou encore 
celle particulierement bien documentee de la Hongrie - 1' encouragement des 
investissements dans 1. amelioration des plantes comme avantage de la protec
tion, c'est susciter des craintes dans certains esprits quant a l'avenir de la 
recherche publique. 
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Ces craintes ne sont pas fondees, au contraire. La recherche est souvent 
le parent pauvre de l'Etat. Quand celui-ci doit faire face a des besoins 
urgents, il est difficile de faire prevaloir l'adage selon lequel la recherche 
est le pain de demain. Dans certains pays, 1' implication de 1' Etat dans la 
recherche varietale est meme contestee sur la base d'une philosophie economique 
ultraliberale. 

Les retours sur investissements procures par la protection des variates 
d' origine publique sont, d' une part, une source de financement et, d' autre 
part, la demonstration de l'utilite de la recherche publique. 

Le developpement de la creation varietale privee entrainera en revanche 
le besoin de redefinir les objectifs et taches de la recherche publique. Il 
existe de par le monde differents modeles de structure pour la recherche 
publique et differents modeles de cooperation avec le prive. La France en 
offre une tres grande variate; 1' Allemagne a developpe dans ses universitas 
une recherche en amelioration des plantas particulierement performante du point 
de vue de la formation des cadres de la selection. 

La diversite genetigue 

De toute maniere, la recherche publique ne saurait tout faire; c'est ce 
que demontre aussi la contribution des autorites marocaines. Un partage des 
taches s'impose done, qu'il soit vertical (en fonction du type de recherche et 
de sa position dans le travail d. amelioration des plantas) ou horizontal (en 
fonction des especes), tout comme, le cas echeant, une saine concurrence. 

On ne saurait que souligner le role fondamental que cette concurrence joue 
du point de vue de la diversite genetique des variates cultivees. Les obten
teurs se servant evidemment d' un fonds commun de germeplasme, mais aussi de 
leur materiel propre; ils suivent des strategies differentes. Tout cela con
tribue a maintenir une diversite genetique dans le paysage agricola malgre les 
pressions reductrices que peuvent exercer les forces du marche (a commencer 
par la demande des agriculteurs). 

La diversite genetique etant leur matiere prem1ere, les obtenteurs contri
buent a la preserver, menacee qu'elle est par les forces du marche - et leur 
propre activite - et d'autres facteurs. 

En ces temps ou se mettent en place les structures devant assurer le suivi 
de la Conference de Rio de Janeiro sur 1 1 environnement et le developpement, il 
est important de souligner le role des obtenteurs dans le flux des ressources 
genetiques brutes des champs vers les collections, et des structures genetiques 
ameliorees des stations et fermes de recherche et d I experimentation vers les 
champs. Ce double flux est absolument indispensable. 

La Convention UPOV garantit aussi la libre utilisation des variates pro
tegees (et par extension des variates du domaine public) en tant que ressource 
genetique en vue de la creation de nouvelles variates et, partant, la conti
nuite de la recherche varietale. En derniere analyse, 1 1 introduction de la 
notion de variate essentiellement derivee contribue aussi a cette continuite. 

Les apports de la protection des obtentions vegetales 

Jusqu 1 a ce stade du propos, la justification de la protection des obten
tions vegetales a ete fondee essentiellement sur la necessite et la contraintel 
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Or, pour emporter la conviction, il faut encore demontrer les avantages qu'ap
porte la protection. Ces avantages seront abordes dans un expose ulterieur. 

On se bornera done a rappeler que la protection ne deploie pas seulement 
ses effets positifs dans le domaine de la creation varietale, mais aussi en 
aval sur l'industrie des semences, puis sur la production et la transformation, 
et enfin sur la consommation. 

La protection offre, certes, un encouragement des investissements (prives 
et publics comme on l'a vu precedemment) dans l'amelioration des plantes; elle 
integre aussi et surtout 1 'obtenteur dans la filiere varietale avec des 
droits et des devoirs -, en particulier quand il n'existe pas d'interprofession 
de droit ou de fait. 

Elle lui offre un outil pour une gestion active du devenir de sa variete. 

Dans le domaine des semences, l'obtenteur impose souvent aux producteurs 
et aux distributeurs de semences des normes de qualite plus severes que les 
normes officielles (ce qui est dans l'interet bien compris des deux parties). 
Il contribue a l'experimentation et a la vulgarisation; la semence est alors 
vendue avec un savoir-faire. 

L'obtenteur contribue aussi a l'organisation des marches. En particulier 
dans le domaine de certaines plantes ornementales, il est le lien qui unit les 
producteurs licencies; avec eux, il definit une strategie de filiere. La 
coordination qu'il assure leur permet de se lancer dans la production avec une 
garantie raisonnable de succes. Il permet par exemple la diffusion des pro
duits sous sa marque, dont certaines sont renommees. 

L'obtenteur apporte aussi des innovations : nouvelles especes cultivees, 
nouveaux types de varietes, nouvelles techniques de culture et de marketing •.• 

En regard, le cout est tres modeste : en ble tendre et orge, l'interpro
fession fran'Saise s 'est accordee sur un prix de revient minimum d' un quintal 
de semences certifiees d'environ 200 francs (deux fois le prix de la cereale 
de consommation); la redevance de 1 'obtenteur represente quelque 30 francs, 
soit 15~ du prix ou 30 kilogrammes de grains. Les semences hybrides sont bien 
plus cheres que les semences traditionnelles; l'exemple de la carotte montre 
que le producteur trouve neanmoins son compte. Chez la tomate, le surcout par 
graine devrait representer une fraction de la premiere tomate produite. 

Demonstration en sens inverse, aux Etats-Unis d'Amerique, le taux d'utili
sation de semences certifiees de ble, supportant une redevance, est extremement 
faible et en baisse; le resultat en est que certains grands groupes se desen
gagent du secteur (il reste quatre programmes prives de selection du ble anors 
qu'il yen avait 23 il y a quelques annees). Le profit a court terme par les 
agriculteurs se paie par une perte a long terme et durable au niveau de la 
competitivite genetique. 

Pour les pays de la region, ce cout est deja incorpore dans le prix des 
semences et plants d'importation ou produits localement sous contrat pour des 
varietes etrangeres. Dans ce cas, l'introduction de la protection ne change 
pas les parametres economiques. 

Dans un expose a venir nous montrerons aussi que le cout pour la collec
tivite publique entraine par la gestion du systeme peut etre tres modeste si 
l'on fait appel aux synergies et aux possibilites de cooperation existantes. 
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Les peres de la Convention se sont dits, dans le preambule de celle-ci 

"Convaincus de !'importance que revet la protection des obten
tions vegetales tant pour le developpement de 1 'agriculture que 
pour la sauvegarde des interets des obtenteurs". 

La pratique leur a donne raison. Lorsqu'ils ont commence leurs travaux, 
en 1957, les penuries de l'apres-guerre etaient encore dans toutes les memoires 
et !'Europe etait largement deficitaire dans pratiquement tous les domaines. 
Cet etat de fait a sans doute contribue a 1' acceptation de la notion de 
protection des obtentions vegetales. 

Pour leur part, les obtenteurs ont largement repondu a la conviction des 
peres de la Convention. Ils ont contribue a faire de 1 'Europe une grande 
puissance agricole; ceux qui s' irritent devant le "probleme" des excedents 
oublient un passe difficile qui est tres recent. 

Ils ont aussi contribue a 1 'agriculture du pays hote et de la region. 
L'introduction de la protection des obtentions vegetales devrait permettre de 
passer a la vitesse superieure par la promotion des echanges varietaux avec 
les pays plus favorises et par la dynamisation de la creation varietale locale. 



LA PORTEE DU DROIT DE L'OBTENTEUR SELON LA CONVENTION 
ET LE DROIT FRANCAIS 

Le droit confere aux obtenteurs par le titre de protection doit etre d'une 
portee suffisante pour assurer le maintien des investissements consentis par 
l'industrie dans ce secteur d'activite, inciter a l'accroissement des efforts 
de recherche, voire susciter l'implantation de nouveaux investisseurs. 

Dans le meme temps, la portee de ce droit est appelee a supporter des 
limitations dans l'interet public ou des exemptions particulieres pour assurer 
un developpement continu de la productivite agricole. 

La Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales 
constitue l'instrument normatif international sur la base duquel les differents 
Etats membres de 1 'Union internationale ont elabore leur propre legislation. 
Il est done interessant d'etudier les dispositions du texte tel qu'il avait ete 
adopte en 1961 (dispositions actuellement en vigueur) et les evolutions appor
tees par la revision de mars 1991. 

Ces dispositions, d'une part, fixent les normes minimales de la portee du 
droit qui devra etre confere aux obtenteurs pour assurer la conformite d'une 
legislation nationale a la Convention et, d'autre part, etablissent la nature 
des limitations que pourra supporter le droit ainsi que les conditions dans 
lesquelles ces limitations pourront etre prononcees. 

La transcription en droit fran~ais de ces differentes normes sera egale
ment examinee, a titre d'illustration. 

En outre, il pourra n I etre pas indifferent de considerer la portee du 
droit confere par un brevet dans le secteur des inventions biotechnologiques. 
En effet, il n'est plus utopique du tout d'envisager la sortie tres prochaine 
de varietes nouvelles comportant des caracteristiques conferees par genie ge
netique. 

LE DROIT DEFINI PAR LA CONVENTION DE 1961/1978 

Lars de la revision de 197 8, 1 I article cle de la Convention, pour notre 
propos, n'a pas subi de modification substantielle mais a beneficie d'une sim
plification redactionnelle, La presentation telle que retenue dans le texte 
de 1978 sera done la seule utilisee. 

L'article 5 de la Convention edicte que: 

"1) Le droit accorde a l'obtenteur a pour effet de soumettre a 
son autorisation prealable 

la production a des fins d'ecoulement commercial, 
la mise en vente, 
la commercialisation 

du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant 
que tel, de la variete. 
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Le materiel de multiplication vegetative comprend les plantes en
tieres. Le droit de 1 'obtenteur s 'etend aux plantes ornementales 
ou parties de ces plantes normalement commercialisees a d' autres 
fins que la multiplication, au cas ou elles seraient utilisees 
commercialement comme materiel de multiplication en vue de la pro
duction de plantes d'ornement ou de fleurs coupees. 

"2) L'obtenteur peut subordonner son autorisation a des conditions 
qu • il definit. 

"3) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas necessaire pour l'em
ploi de la variate comme source initiale de variation en vue de la 
creation d'autres variates, ni pour la commercialisation de celles
ci. Par contre, cette autorisation est requise lorsque 1 'emploi 
repete de la variate est necessaire a la production commerciale 
d'une autre variate." 

Comme il a deja ete dit, ces dispositions representant le m1n1mum conven
tionnel a retranscrire dans les dispositions legislatives nationales; un der
nier paragraphe de cet article, non repris ci-dessus, precise d' ail leurs que 
les Etats membres peuvent accorder aux obtenteurs un droit plus etendu, pour 
certains genres ou especes. 

Il convient des 1 'abord de preciser que si la Convention internationale 
definit un cadre de droit general, le droit confere a un obtenteur s'exercera 
sur un territoire determine, a 1 'egard de certains actes qui affectent des 
elements definis de la variate protegee. 

Sauf exception liee a d' aut res trai tes intergouvernementaux (tel celui 
etablissant la Communaute economique europeenne), une autorisation est valable 
pour un territoire national, quels que soient les actes pour lesquels elle a 
ete donnee. 

Les elements sur lesquels porte le droit de 1 'obtenteur semblent bien 
definis : il s'agit exclusivement du materiel de reproduction ou de multiplica
tion vegetative de la variate protegee, etant precise que les plantes entieres 
sont du materiel de multiplication lorsqu'elles sont utilisees pour la repro
duction de la variate. L'utilisation materielle des plantes entieres determine 
en fait leur qualification : materiel de multiplication ou materiel de produc
tion (pour le fruit ou la fleur coupee par exemple) ou produit commercial 
(potees fleuries). 

Les actes soumis a l'autorisation de l'obtenteur pretent peut-etre plus a 
discussion car il est parfois difficile de les differencier. Il s'agit de la 
production a des fins d 1 ecoulement COmmercial 1 de la mise en vente et de la 
commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication. 

Il est clair que la mise en oeuvre d'un programme de production de semen
ces, de plants fruitiers ou de boutures ornementales dans le but de livrer le 
materiel produit a un collecteur semencier ou un pepinieriste est soumise a 
l'autorisation prealable de l'obtenteur protege (premier paragraphe - "produc
tion a des fins d'ecoulement commercial"). 

Il est clair que la mise en vente de semences, de plants fruitiers ou 
ornementaux requiert l'autorisation prealable de l'obtenteur. 

Il est clair que la commercialisation de ces materiels est egalement 
soumise a l'autorisation prealable. 



LA PORTEE DU DROIT DE L'OBTENTEUR 31 

On peut deduire de cette "cascade" les differents stades vises par les 
redacteurs de la Convention : le Stade le plus precoce vise le rapport a eta
blir entre l'obtenteur et les producteurs-multiplicateurs, premiers maillons 
de la chaine d'exploitation commerciale d'une variete puisqu'il s'agit pour 
l'obtenteur d'autoriser la production de materiel "de base" en quantite suffi
sante pour assurer le developpement commercial de son produit (variete) sur un 
territoire determine. Le second Stade identifie les liens a organiser entre 
l'obtenteur et les organismes collecteurs non commergants (collecteurs coope
ratifs, pepinieristes ou autres) qui assureront la mise sur le marche des mate
riels de reproduction ou de multiplication aupres des professionnels "eleveurs" 
du produit (agriculteurs, maraichers, arboriculteurs, serristes ••• ). Le der
nier stade prevoit le rapport existant entre 1' obtenteur et l' auteur de la 
commercialisation en tant que telle (acte de commerce courant) du materiel de 
reproduction et de multiplication (detaillant, jardinerie, etc.). 

L I autorisation prealable de 1' obtenteur doit-elle etre obtenue a chacun 
de ces differents stades ? Non. Des lors que l' obtenteur aura autorise la 
production a des fins d'ecoulement commercial, il ne pourra pas s'opposer a ce 
que le materiel produit soit utilise conformement a sa destination, c'est-a
dire vendu ou commercialise. Si, par contre, l'obtenteur n'a pas autorise 
cette production (soit que cette autorisation n'ait pas ete necessaire en rai
son de l'absence d'une protection sur le territoire de production, soit que le 
producteur ait failli a la demander), l'offre en vente ou la commercialisation 
devront alors etre soumises a cette autorisation prealable. 

Une difficulte identifiable a trait aux plantes entieres commercialisees 
en tant que produit fini (des arbres ou arbustes pour jardins d'amateurs, des 
potees fleuries) et qui peuvent etre acquises par un professionnel qui les 
utilisera comme materiel de multiplication. La Convention precise qu'une telle 
utilisation est soumise a 1' autorisation prealable de 1' obtenteur, et il est 
important de souligner que ce n'est pas alors la commercialisation a cette fin 
determinee qui est soumise a autorisation prealable de l'obtenteur, mais 
1' Utilisation de materiel "commercial II a une fin autre que celle a laquelle il 
etait destine. 

Une autre difficulte a trait a 1' importation ou a 1' exportation des 
materiels pour la production ou la commercialisation desquels 1' autorisation 
prealable de l'obtenteur est requise. Si !'importation du materiel de repro
duction ou de multiplication est destinee a une mise en vente, une commercia
lisation, une nouvelle production a des fins d I ecoulement COmmercial, une 
production de plantes d' ornement ou de fleurs coupees, il semble clair que 
l'autorisation de l'obtenteur doit etre prealablement obtenue par l'importateur 
puisque les actes en cause sont ceux sur lesquels porte le droit de l'obtenteur 
et que le territoire sur lequel ils seront accomplis est le territoire ou 
s'exerce ce droit. 

La difficulte relative a 1' exportation s I offre a plusieurs solutions 
soit la legislation nationale applicable a precise expressement !'exportation 
comme acte requerant 1' autorisation prealable de 1' obtenteur, so it elle est 
silencieuse mais !'exportation est analysee comme une vente ou une commercia
lisation dans un contexte juridique plus general, soit enfin la loi est tota
lement silencieuse. En ce cas, les conditions definies par l'obtenteur doivent 
pouvoir viser specifiquement les territoires d'exportation autorises ou inter
dire totalement un tel acte. En effet, l'obtenteur doit pouvoir controler que 
sa variete n'est pas diffusee sur un territoire ou il n'entend pas la develop
per (pour des raisons techniques ou pour des raisons tenant a l'absence d'un 
systeme de protection), mais il doit egalement s'assurer que les autorisations 
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qu'il donne sur ses differents territoires de protection ne sont pas contradic
toires et qu'il n'autorise pas lui-meme le viol d'une exclusivite consentie a 
l'un de ces licencies. 

Les elements du droit de l'obtenteur qui viennent d'etre exposes etaient 
tous directement lies a l'ecoulement commercial du materiel de reproduction ou 
de multiplication, sauf exception particuliere visant !'utilisation des plantes 
ornementales OU parties de ces plantes a d I autres fins que celles pour les
quelles elles etaient commercialisees. 

Un acte supplementaire figurant a l'article 5.3) est soumis a l'autorisa
tion prealable de l'obtenteur : il s'agit de !'utilisation repetee de la va
riete protegee pour la production commerciale d'une autre variete. 

Deux differences essentielles existent par rapport aux autres elements du 
droit : on ne se refere plus exclusivement au materiel de reproduction ou de 
multiplication mais a la "variete", et le lien commercial ne concerne pas la 
variete protegee mais une autre variete dont il est indifferent qu 'elle soit 
ou non protegee. Cet element supplementaire du droit vise essentiellement les 
lignees parentales utilisees pour la production de varietes hybrides mais peut 
egalement S I attacher a la forme fertile de certaines varietes dont seule la 
forme sterile fait l' objet d' un ecoulement commercial. En effet, dans ces 
deux cas (ces exemples n I etant toutefois pas limitatifs) I la fin commerciale 
peut ne jamais toucher le materiel de reproduction (semences) de la "variete" 
protegee en tant que telle. L' au tor isation d' un obtenteur protege pourrai t 
done en fait n'etre jamais requise puisque tant la production a des fins 
d' ecoulement commercial que la mise en vente ou la commercialisation portent 
sur autre chose que le materiel de reproduction de la lignee ou de la forme 
fertile; ce qui est produit, vendu, commercialise, c'est le materiel de 
reproduction d'une autre variete (l'hybride ou la forme sterile). 

On aurait certes pu considerer qu'en l'absence d'un developpement commer
cial de ces types tres techniques de materiels, il n'etait pas necessaire de 
leur ouvrir la protection prevue par l'UPOV, renvoyant ainsi les obtenteurs a 
des protections par le secret ou par des elements de "savoir-faire". Outre 
que, dans la pratique, le secret n'est pas plus facile a garder, dans bien des 
cas, sur ces types varietaux que sur les varietes purement commerciales, rien 
n'interdit d'exercer un commerce direct de ces produits particuliers; et le 
risque le plus important pour la diffusion du progres technique eut ete que les 
obtenteurs optent pour le secret. La Convention etabli t done quI au minimum, 
l' autorisation de l' obtenteur devra etre obtenue prealablement a la mise en 
oeuvre de ces varietes pour la production commerciale des "autres" varietes 
(notamment hybrides ou steriles). 

Outre ces definitions minimales quant aux actes et aux elements de la 
variete protegee sur lesquels s'exerce le droit de l'obtenteur, l'article 5.4) 
expose que les Etats membres peuvent accorder aux obtenteurs, pour certains 
genres ou especes, un droit plus etendu que celui prevu au paragraphe 1) et 
pouvant notamment s'etendre jusqu'au produit commercialise. L'interet de cette 
disposition complementaire sera examine plus loin a la lumiere de ses effets 
pratiques. 

L'absence d'autorisation prealable de l'obtenteur pour effectuer l'un 
quelconque des actes vises a l'article 5 constitue une violation des droits de 
l' obtenteur. Cette violation, qui est qualifiee de contrefac;on, pourra etre 
poursuivie par l'obtenteur en reparation du prejudice qu'il subit. Les moyens 
de droit a la disposition de l'obtenteur relevent tres generalement de l'action 
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judiciaire et peuvent conduire a differentes sanctions du contrefacteur : des
truction reelle des materiels contrefaisants ou utilises a des fins contrefai
santes, confiscation de ces produits et remise entre les mains de l'obtenteur, 
reparation financiere du dommage subi augmente du versement d I interets 0 Ces 
sanctions civiles peuvent etre accompagnees de sanctions penales (amendes, 
voire peines privatives de liberte). 

Pour finir, il faut preciser que !'article 8 de la Convention a fixe la 
duree minimale de ces droits 15 annees a partir de la delivrance, duree 
portee a 20 annees dans le cas des vignes, arbres forestiers, fruitiers et 
d'ornement, y compris leurs porte-greffes. 

EXCEPTIONS ET LIMITATIONS CONVENTIONNELLES 

L'article meme qui fixe l'etendue des droits conferes a l'obtenteur a 
pris soin d'en fixer les limites necessaires a la continuite de la selection 
ameliorante et au developpement de la production agricole. 

Tout d'abord, le paragraphe 1) n'a vise que les actes accomplis a des fins 
commerciales, et la lecture qui en est generalement faite conduit a en deduire 
une exception classique dans d'autres domaines du droit de la propriete indus
trielle, au profit des exploitants agricoles et des utilisateurs a titre prive; 
il S I agit de 1' exception d I Utilisation a des fins personnelles non commer
ciales, 

Cette reference aisee masque toutefois un element plus complexe. En 
effet, dans de nombreux Etats, la jurisprudence relative au droit des brevets 
a ete conduite a construire petit a petit une definition coherente de !'utili
sation a des fins personnelles non commerciales, et il serait tentant de s 'y 
referer si le secteur des obtentions vegetales ne S I appliquai t a une matiere 
autoreproductible (la semence). Dans le secteur d'activite du droit des 
obtenteurs, il etait et il reste traditionnel, en raison meme de la nature du 
produit, que les agriculteurs, par exemple, reservent une partie du produit de 
leur recolte (grains) pour la reutiliser comme semence sur leur propre exploi
tation, voire pour l'echanger contre d'autres grains avec un exploitant voisin. 
Probleme delicat s'il en est, largement debattu et connu sous les appellations 
de "privilege de 1' agriculteur" ou "semences de ferme". On se bornera, a ce 
Stade, a analyser si les dispositions minimales de la Convention permettent ou 
non de faire droit ala pratique ancestrale de !'agriculture semenciere. 

Un agriculteur qui, sur sa propre exploitation, pour le fonctionnement 
propre de cette exploitation, preserve une partie de sa recolte et la remet en 
terre, n'a pas produit des semences "a des fins d'ecoulement commercial", n'a 
pas mis ces semences en vente, et ne les a pas commercialisees. Comme la seule 
exception prevue par la norme minimale conventionnelle se rapporte a !'utili
sation des plantes ornementales ou parties de ces plantes pour la production 
de fleurs coupees ou de plantes d'ornement, l'agriculteur n'aura commis aucun 
des actes Soumis a autorisation prealable de 1' obtenteur 0 Il s I agit la d I un 
simple constat dont on doit tirer les conclusions de droit. Toutefois, un 
agriculteur qui preserverait de la meme fa9on une partie de sa recolte aux 
fins d I echange de ces grains 1 devenus semences par leur destination, contre 
d'autres grains-semences se trouverait dans une situation mains reguliere 
puisqu'il y aurait alors transfert de propriete de ces semences au profit d'un 
tiers, le prix etant un autre lot de semences (le troc est une forme - primi
tive- de commerce). 
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On sait que 1 1 expression "farmer 1 s privilege" nous vient des Etats-Unis 
d 1 Amerique ou la legislation nationale legalise la commercialisation par les 
agriculteurs des semences ainsi preservees, mais il S 1 agit d 1 Un element speci
fique a une legislation qui ne peut pas etre deduit, en tant que tel, du texte 
de la Convention. 

La seconde exception contenue dans 1 1 article 5 concerne le libre acces a 
la variabilite genetique protegee, egalement designe parfois par 1 1 expression 
"privilege de 1 1 obtenteur". Cette exception ne doit pas etre simplement con
fondue avec 1 1 exemption de recherche car elle va beaucoup plus loin. Une 
simple exemption de recherche degagerai t un selectionneur de 1 1 obligation de 
requerir l 1 autorisation de 1 1 0btenteur prealablement a la production de mate
riel de reproduction ou de multiplication d 1 une variete protegee dans un pro
gramme de selection. L 1 exception inscrite dans la Convention interdit a 
1 1 obtenteur protege de se reserver un droit quelconque sur 1 1 exploitation 
commerciale des varietes qui auront ete obtenues a partir de sa variete. La 
continuite de la selection ameliorante dependait essentiellement d I une telle 
disposition puisque les creations varietales les plus recentes, qui integrent 
done normalement les derniers progres technologiques, doivent pouvoir etre 
efficacement utilisees comme base de variabilite genetique. 

Une autre disposition de la Convention (article 9) se preoccupe des limi
tations qui peuvent etre apportees a 1 1 exercice des droits proteges. 

En effet, 1 1 article 5 exprime les droits conferes a 1 1 obtenteur par la 
necessite de recourir a son autorisation prealable pour un certain nombre 
d 1 actes. Il S 1 agit en fait d 1 un droit exclusif d 1 exploitation commerciale du 
materiel de reproduction ou de multiplication prononce au profit de 1 1 obtenteur 
protege. L 1 obtenteur est libre de donner ou non son autorisation au tiers qui 
la revendique. 

L 1 article 9 de la Convention prevoit done que : 

"1) Le libre exercice du droit exclusif accorde a 1 1 obtenteur ne 
peut etre limite que pour des raisons d 1 interet public. 

"2) Lorsque cette limitation intervient en vue d 1 assurer la dif
fusion de la variete, 1 1 Etat de 1 1 Union interesse doit prendre 
toutes les mesures necessaires pour que 1 1 obtenteur regoive une 
remuneration equitable." 

Il en ressort qu 1 un Etat peut adopter un dispositif limitant 1 1 exercice 
de son droit par 1 1 obtenteur, C 1 est-a-dire 1 1 0bligeant a donner son autorisa
tion d I effectuer to us ou certains actes vises a 1 1 article 5. Ce disposi tif 
doit toutefois repondre a deux imperatifs : il ne peut etre mis en application 
que si l 1 interet public l 1 exige, et 1 1 0btenteur doit etre remunere de cette 
exploitation forcee de sa variete. 

La mise en application de cette disposition presente deux difficultes 
la definition de l 1 interet public et la notion de remuneration equitable. 

Il n 1 existe pas de definition stricte de 1 1 interet public; aussi peut-on 
tenter d 1 envisager certaines situations a titre d 1 exemple. Ainsi, on peut 
imaginer qu 1 un obtenteur refuse d 1 autoriser la production de materiel de sa 
variete alors que celle-ci presente des caracteristiques exclusives et qu 1 il 
est incapable d 1 assurer une fourniture suffisante du marche. Il y a un interet 
superieur aux interets particuliers qui justifie une intervention forgant 
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1 1 accord de 1 1 obtenteur. Ces caracteristiques peuvent avoir trait a l 1 alimen
tation humaine 0U animale, a 1 I utilisation de la variete dans le COntexte de 
la sante publique, au maintien de certaines chaines de transformation indus
trielle, entre autres. L 1 interet de 1 1 obtenteur n 1 est pas simplement confronte 
a celui d 1 un producteur mais a une necessite d 1 interet public. A l 1 inverse, 
une variete peut presenter des caracteristiques de dangerosite ou de toxicolo
gie qui imposent son eviction totale du marche, et un Etat doit alors pouvoir 
S 1 assurer du controle absolu de la diffusion d 1 un tel produit. 

Les dispositifs connus pour ces interventions etatiques de limitation de 
1 1 exercice des droi ts d 1 exclusivite sont, d 1 une part, la licence obligatoire 
et, d 1 autre part, la licence d 1 office. 

La licence obligatoire est le procede par lequel un Etat (par l 1 un de ses 
organes administratifs ou judiciaires) impose a 1 1 0btenteur la delivrance de 
son autorisation a un ou plusieurs partenaires repondant a des exigences tech
niques (structures et savoir-faire) definies. C 1 est la situation vi see au 
paragraphe 2) qui suppose le versement d 1 une remuneration equitable a l 1 0bten
teur. Il appartient a 1 1 organe charge de la delivrance de la licence d 1 appre
cier si le critere d 1 interet public est respecte. On peut envisager que l 1 au
torite competente agisse soit de sa propre initiative, soit sur saisine d 1 une 
autre autorite gouvernementale, soit a la requete de tiers qui se seraient vu 
refuser 1 1 autorisation de 1 1 0btenteur ou auraient ete dans 1 1 impossibilite de 
se procurer du materiel de la variete en quantite suffisante pour repondre a la 
demande du marche alors qu 1 aucun produit equivalent ne leur etait accessible. 
Le montant de la remuneration peut etre fixe par l 1 autorite responsable de la 
delivrance de la licence obligatoire ou par une autorite differente. Ce sont 
des options qui tiennent a 1 1 0rganisation administrative et politico-economique 
des differents Etats. 

La licence d 1 office est quant a elle un procede par lequel l 1 Etat se fait 
donner 1 1 autorisation de 1 1 obtenteur a titre exclusif. Il n 1 a done a supporter 
aucune concurrence, pas meme celle de 1 1 0btenteur, et est seul habilite a ef
fectuer les actes sur lesquels porte le droit. Il peut deleguer S 1 il le sou
haite cette autorisation - et 1 1 on rejoint par une autre voie les buts vises 
par la licence obligatoire qui sont la diffusion de la variete -, et 1 1 obten
teur doit recevoir une remuneration equitable; mais il peut aussi par ce biais 
interdire toute production de la variete, et la Convention n I edicte pas dans 
ce cas l'obligation de compenser la perte des gains subie par 1 1 obtenteur. 

Il faut remarquer que le droit de 1 1 obtenteur subsiste; il nlest ni decla
re nul ni dechu; seul son exercice libre est suspendu ou force. Si les limi
tations sont temporaires et sont levees avant la fin de la duree de protection, 
l 1 0btenteur retrouvera tous les attributs de son droit a la fin de la periode 
de limitation, qui peut etre marquee, par exemple, par 1 1 apparition de varietes 
equivalentes dont l 1 effet coordonne suffira au marche ou par la maitrise de la 
dangerosite identifiee (nouveau produit de lutte phytosanitaire ••. ). 

Certains auteurs ont fait apparaitre une notion complementaire qui est 
celle de la licence de fait, phenomene par lequel quiconque (apres en avoir ou 
non fait la demande) peut effectuer 1 1 Un des actes normalement soumis a 1 1 auto
risation prealable de l 1 obtenteur, des lors que le marche supporte son offre. 
La liceite de tels actes serait assuree des lors que les quantites produites et 
commercialisees seraient declarees a 1 1 0btenteur et qU 1 Une remuneration serait 
versee a celui-ci. Cette theorie ne semble pas repondre aux exigences fixees 
par l 1 article 9 de la Convention car 1 1 interet public n 1 en est pas le moteur; 
on peut meme craindre qu 1 une telle theorie conduise a une desorganisation du 
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marche, et elle est a ce titre d'application inopportune dans le contexte tra
ditionnel de 1 'agriculture car elle pourrait alors etre nuisible a 1' interet 
public. 

Cette notion ne doit pas etre confondue avec celle de licence de droit, 
qui est egalement apparue a l'occasion de certains debats, par laquelle tout 
intervenant qui presente une requete motivee a droit a la concession d' une 
licence dans des limites et conditions qui auront ete etablies prealablement. 
Cette derniere notion ne semble pas non plus repondre aux exigences de l'arti
cle 9 car l'interet public n'y est pas non plus analyse; au moins a-t-elle 
l'interet de ne pas lui etre contraire. 

LA TRANSCRIPTION EN DROIT FRANCAIS 

La loi franc;aise est allee au-dela du minimum conventionnel et presente 
done un exemple de 1'utilisation de l'article 5.4) de la Convention. 

L'article 3 de la loi du 11 juin 1970 (article L. 623-6 du Code de la pro
priete industrielle) edicte 

"Toute obtention vegetale peut faire l'objet d'un titre appele 
'certificat d' obtention vegetale', qui confere a son ti tu1aire un 
droit exclusif a produire, a introduire sur le territoire ou le pre
sent chapitre est applicable, a vendre ou offrir en vente tout ou 
partie de la plante, ou tous elements de reproduction ou de multi
plication vegetative de la variete consideree et des varietes qui 
en sont issues par hybridation lorsque leur reproduction exige 
l'emploi repete de la variete initiale. 

"Des decrets en Conseil d'Etat [ .•• ] determinent pour chacune 
des especes vegetales les elements de la plante sur lesquels porte 
le droit de l'obtenteur." 

Le decret qui determine les elements sur lesquels porte le droit a opere 
de grandes classifications. Ainsi, pour les especes a reproduction sexuee 
( cereales, oleagineuses, fourrageres, potage res ••. ), le droit porte sur les 
semences (definies comme tout ou partie de la plante utilisee pour la reproduc
tion) ainsi que les plantes ou parties de plantes commercialisees en vue de la 
plantation. Pour la pomme de terre, le droit porte sur les plants destines a 
la propagation de l'espece. Pour le peuplier, le droit porte sur les boutures 
et d'une maniere generale sur toute partie de la plante destinee a etre utili
see comme materiel de multiplication de la variete. 

L'aspect le plus interessant de ce decret, au regard des extensions 
autorisees par la Convention, concerne surtout les especes ornementales et 
frui tie res. Pour les especes ornementales, le droit porte en effet sur tout 
ou partie de la plante de meme que sur tous elements de reproduction ou de 
multiplication vegetative de la variete consideree. Ainsi, l'obtenteur a un 
droit exclusif sur le materiel de multiplication, mais aussi sur le produit 
fini commercialise (potee, arbuste, fleur coupee) en tant que tel. Pour les 
especes fruitieres, le droit porte sur toute partie de la plante destinee a 
etre utilisee comme materiel de multiplication ou destinee a 1 'etab1issement 
de cultures en vue de la production commerciale du fruit. Il porte egalement 
sur les semences et les pepins et noyaux utilises comme organes de reproduc
tion. 
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Pourquoi la France a-t-elle decide d 1 etendre aux arbres fruitiers le mi
nimum conventionnel prevu pour les especes ornementales et d 1 user des facultes 
offertes par la Convention pour etendre la protection des plantes ornementales 
au produit fini commercialise ? 

La protection des obtentions vegetales doit notamment repondre a deux 
objectifs : etre suffisamment attrayante pour que des investissements soient 
faits dans la recherche de nouvelles varietes et etre suffisamment efficace 
pour que les obtenteurs n 1 hesitent pas a diffuser tres rapidement leurs varia
tes nouvelles. La realisation de ce dernier objectif permet de conserver une 
agriculture et une horticulture productives en maintenant l 1 avance technolo
gique. 

L 1 agriculture semenciere a ceci de caracteristique que le produit marchand 
est 1 1 organe de reproduction des varietes. Les semences interessent directe
ment 1 1 utilisateur agriculteur ou maraicher. Le materiel de reproduction est 
done bien celui dont le marche et le commerce sont identifies. Il sera impor
te, vendu, commercialise en tant que tel, 1 1 ecoulement de la recolte etant une 
etape seconde. 

Par contre, le produit marchand des especes fruitieres et ornementales est 
le produit fini. Differentes operations professionnelles doivent prealablement 
etre realisees multiplication, implantation de vergers ou pepinieres ••• , 
mais le seul marqueur economique reel est le fruit, la potee, la fleur. 

Il fallait done, pour etre efficace, que 1 1 element de la variete sur 
lequel porte le droit de 1 1 0btenteur coincide avec le marqueur economique du 
marche qui est egalement 1 1 0bjet du marche. 

Des le depart de la protection, il a ete decide de donner une portee large 
au droit des obtenteurs de plantes ornementales. Il eut ete peut-etre attrac
tif, mais inefficace, de limiter leur droit au materiel de reproduction - puis
que les zones de multiplication sont illimitees. Les climats septentrionaux 
produisent sous serre, a plus fort cout, mais produisent toutes les especes 
ornementales aux fins de commercialisation de potees ou de fleurs coupees. 
Les regions climatiques les plus privilegiees par la longueur du jour et 
l 1 hygrometrie produisent naturellement a faible cout, tandis que les regions 
moins bien irriguees naturellement produisent aussi en corrigeant cet inconve
nient climatique. Toutes ces zones de production n 1 ont quI un seul objet 
exploiter les varietes sur le marche de la consommation "finale". Refuser a 
l 1 obtenteur 1 1 exercice de son droit a Ce Stade aurait ete nier tout effet du 
titre de protection de livre par 1 1 Etat. En effet, les importations les plus 
substantielles sont celles de potees et fleurs coupees, et 1 1 obtenteur aurait 
pu constater l 1 excellente diffusion commerciale de ses varietes sur le marche 
national sans pour autant avoir la possibilite de percevoir le moindre retour 
sur investissement. La recherche perdait tout interet economique et 1 1 avance 
technologique fran9aise en la matiere aurait subi un lourd dommage. 

Les dispositions prises par la France ont ete reconnues efficaces par les 
obtenteurs nationaux, bien entendu, mais ont favorise 1 1 ouverture tres rapide 
de notre marche aux toutes dernieres creations des pays les plus creatifs dans 
ce secteur, obligeant nos propres obtenteurs a un effort constant d 1 innovation 
grace a la concurrence ainsi creee. 

Les dispositions relatives aux especes fruitieres sont moins marquees 
puisque le droit de l 1 obtenteur ne porte pas sur le fruit lui-meme mais sur le 
materiel de reproduction produit, non pas pour sa commercialisation, mais pour 
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son utilisation a des fins de commercialisation du fruit. Les vergers pro
ducteurs de fruits doivent done etre implantes sur le territoire national pour 
que le droit de 1 1 obtenteur puisse S 1 exercer. Le legislateur avait en effet 
considere que les varietes fruitieres presentaient plus de contraintes pede
climatiques que les especes ornementales, et que les varietes d 1 interet natio
nal trouvaient sur notre sol leur terrain d 1 election a la fois en pepiniere de 
production de plants et en verger de production de fruits. Tel est de mains 
en mains le cas, et les obtenteurs s 1 aper9oivent de plus en plus que les 
vergers de production fruitiere se delocalisent sur des territoires non prote
ges ou a faible protection, ou sur des territoires de production mains onereux 
pour differents motifs. Les investissements prives sont done tres faibles dans 
ce secteur varietal, et 1 1 erreur d 1 appreciation sur la juste portee du droit a 
consentir aux obtenteurs n 1 a pas permis d 1 atteindre les objectifs du droit. 

Il est tres important de noter que 1 1 option fran9aise d 1 etendre la portee 
du droit de 1 1 0btenteur dans le secteur ornemental n 1 a pas eu pour resultat de 
freiner ou restreindre la diffusion par les obtenteurs de leurs varietes dans 
les pays dont le developpement economique est en cours ou S 1 acheve. Au con
traire, la securite juridique d 1 exercice de leurs droits leur a permis d 1 ouvrir 
des marches en offrant leurs dernieres nouveautes a produire dans de multiples 
reg~ons. Ces varietes peuvent ainsi favoriser le developpement de la produc
tion sous reserve que 1 1 exportation du materiel fini soit operee en parfaite 
cooperation avec les obtenteurs titulaires de droits dans les pays d 1 importa
tion. 

Outre les elements sur lesquels porte le droit, la legislation fran9aise 
est egalement favorable aux obtenteurs en ce qu 1 elle ne comporte aucune exemp
tion, sauf celle etablissant le libre acces a la variabilite genetique. 

Ainsi quI il res sort de la redaction de 1 1 article f ixant 1 1 etendue des 
droits (et cite plus haut), 1 1 exclusivite de 1 1 obtenteur S 1 exerce quand bien 
meme les actes effectues ne le sont pas expressement a des fins d 1 ecoulement 
commercial. L 1 exclusivite porte notamment sur la production de tout ou partie 
de la plante et de ses elements de reproduction ou de multiplication vegeta
tive, et aucune restriction n 1 est prononcee par ailleurs dans le texte. Cer
tains auteurs ont vu dans cette redaction jusqula la possibilite qU 1 Un agri
culteur soit en infraction du seul fait qu 1 il utilise des semences licites 
(acquises ou produites sous licence) pour ensemencer. Il S 1 agit la d 1 une 
interpretation abusive puisqU 1 Un obtenteur ne saurait S 1 0pposer a une utilisa
tion de materiel conforme a sa destination : la destination des semences est 
la production d 1 une recolte et 1 1 agriculteur est libere par la liceite origi
nelle des semences utilisees. 

Cette position extreme de la loi fran9aise est sans doute a 1 1 origine des 
nombreux debats qui ont cours actuellement sur notre territoire apres que la 
jurisprudence eut confirme la lettre de la loi en qualifiant de contrefaisante 
l 1 utilisation des semences de ferme (triees ou non par 1 1 agriculteur lui-meme). 
Il S I agit d I un probleme politique d I actualite auquel une solution equilibree 
devra etre trouvee pour permettre, d 1 Une part, aux obtenteurs de beneficier de 
retours d 1 investissements incitatifs ala poursuite de la recherche et, d 1 autre 
part, aux agriculteurs de poursuivre leur metier dans des conditions conjonc
turelles tres difficiles. 

Derniere disposition favorable de la loi fran9aise, 1 1 effet de droit au 
jour de la demande. Un obtenteur peut, des le depSt de sa demande et done 
pendant toute la periode d 1 instruction, utiliser pleinement son droit a dele
guer licence et en percevoir les fruits (redevances); il peut en outre intro-
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duire des actions judiciaires en contrefac;on sur la base de sa demande. La 
demande n' est toutefois que declarative de droits; 1 'action judiciaire est 
suspendue jusqu'a la delivrance du titre de protection qui est l'acte recogni
tif de l'existence des droits. 

L'obtenteur n'agit cependant pas sans risque pendant cette periode tran
sitoire. S'il retire sa demande avant le terme de l'instruction, il ne sera 
jamais en mesure de faire la preuve de l'existence de ses droits et done de la 
cause de ses actes; pire encore est le risque de rejet de sa demande. Dans 
ces deux cas, en effet, rien n' interdit au "licencie" de demander le reverse
ment des redevances versees et qui ont ete sans objet puisque le droit n'est 
pas reconnu et n'a done jamais existe; rien n'interdit au defendeur dans une 
action en contrefac;on de revendiquer a son tour des dommages-interets pour 
le tort que lui a cause l'introduction de l'action judiciaire. Il ne s'agit 
done pas d'une disposition aveugle au benefice disproportionne du seul obten
teur. 

Il convient de relever que la loi franc;aise exige que les atteintes par
tees au droit de 1 'obtenteur soient commises en toute connaissance de cause 
pour constituer une contrefac;on, sauf si ces atteintes sont portees par le 
producteur ou le multiplicateur (qui est a priori informe du droit qui lui est 
oppose). 

La loi franc;aise a retenu des durees de protection legerement superieures 
au minimum conventionnel puisque la duree est de 20 ans a compter de la deli
vrance, duree portee a 25 ans pour les especes requerant de longs delais de 
reproduction (fourrageres perennes, arbres forestiers, fruitiers ou d'ornement, 
certains materiels techniques). 

Les exceptions et limitations retenues en droit franc;ais sont finalement 
de deux ordres : on a deja vu que le libre acces a la variabilite genetique 
protegee est assure puisque la loi precise que "ne constitue pas une atteinte 
aux droits du titulaire d'un certificat d'obtention vegetale l'utilisation de 
la variete protegee comme source de variation initiale en vue d'obtenir une 
nouvelle variete". L' exception prevue au minimum conventionnel est done re
prise. 

Pour assurer le respect de 1 'ordre public, la loi prevoit egalement que 
1 'Etat peut se faire delivrer une licence d' office, toujours exclusive, pour 
les besoins de la sante publique ou de la defense nationale. Cette licence est 
delivree par le Conseil d'Etat, et le montant de la remuneration de l'obtenteur 
est, sauf accord amiable, fixe par les tribunaux de l'ordre judiciaire. Il est 
prevu que 1 I Etat peut deleguer des licences a toute personne presentant des 
garanties techniques et professionnelles suffisantes. Aucun exemple ne peut 
etre donne puisque cette procedure n'a jamais ete mise en oeuvre. 

D'autres legislations (britannique par exemple) ont retenu la procedure 
de licence obligatoire dans l'interet public de la production agricole (notam
ment) et ont fixe que l'autorite administrative serait competente pour la deli
vrance de telles licences sur requete des tiers s'etant vu refuser l'autorisa
tion de 1 'obtenteur. Plusieurs fois introduite, cette procedure n' a jamais 
abouti a des decisions positives car il a toujours ete demontre que des varie
tes equivalentes etaient disponibles ou que l'interet public ne commandait pas 
qu'il soit fait droit a la revendication d'une licence obligatoire, le conflit 
en cause etant simplement de deux interets prives divergents. 
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LES EVOLUTIONS DU TEXTE REVISE LE 19 MARS 1991 

Seules seront envisagees brievement les avancees en matiere de portee du 
droit. 

Plusieurs reproches ont ete formules a l'encontre du texte original dans 
sa partie fixant le minimum conventionnel. 

Ce minimum n' assurait pas a 1' obtenteur le reel controle de 1' activite 
economique assise sur sa creation puisqu'il n'avait aucun droit sur !'utilisa
tion a des fins industrielles de sa variete des lors qu • aucun commerce ne 
s'exerc;;:ait sur le materiel de propagation proprement dit. Ainsi, une grosse 
entreprise agricole pouvait-elle produire une quantite suffisante de grains 
pour assurer a la fois l'alimentation d'un cheptel (quelle que soit sa nature) 
et sa propre production de semences. Le chiffre d'affaires d'une telle entre
prise devrait beaucoup au travail de l'obtenteur sans que celui-ci participe 
au benefice economique ainsi degage. Une reelle industrie de triage a fac;;:on 
peut se mettre en place sous couvert du "privilege de 1' agriculteur" sans que 
cette industrie participe au retour sur investissements de l'obtenteur. 

Une industrie de stockage des semences peut s'allier a cette industrie de 
triage, ne mettant ses stocks sur le marche que le lendemain de l'expiration 
de la periode de droit. L'exploitation commerciale et industrielle des varie
tes fruitieres n'etait pas obligatoirement valorisee economiquement pour l'ob
tenteur. De nombreux exemples dont ceux-ci sont les plus simples etaient avan
ces fort justement par les obtenteurs et ont conduit a la redaction suivante 
(article 14 de l'Acte revise) : 

"1) 
tion de 
l'egard 
variete 

[ •.. ] a) Sous reserve des articles 15 et 16, 1' autorisa
l'obtenteur est requise pour les actes suivants accomplis a 
du materiel de reproduction ou de multiplication de la 

i) 
ii) 

iii) 

iv) 

v) 

protegee : 

la production ou la reproduction, 

le conditionnement aux fins de la reproduction ou de la multi
plication, 

l'offre a la vente 

la vente ou toute autre forme de commercialisation, 

l'exportation, 

vi) l'importation, 

vii) la detention a l'une des fins mentionnees aux points i) a vi) 
ci-dessus. 

b) L' obtenteur peut subordonner son autorisation a des condi
tions et a des limitations." 

Un second paragraphe precise que les droits de l'obtenteur portent sur ces 
memes actes accomplis a l'egard du produit de la recolte, y compris les plantes 
entieres et parties de plantes, obtenu par utilisation non autorisee du mate
riel de reproduction ou de multiplication, sauf si l'obtenteur a pu raisonna
blement exercer son droit au stade anterieur. Cette disposition est integree 
au nouveau minimum conventionnel. 

Deux autres paragraphes proposent ensuite aux 
optionnelles visant a faire egalement porter le droit 
produits fabriques directement a partir du produit 

Etats des dispositions 
de 1 'obtenteur sur les 
de la recolte, voire 
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d'etendre ce droit a des actes autres que ceux enumeres au paragraphe l)a), 
points i) a vii). Ces options reservent cependant l'action de l'obtenteur aux 
cas au il n'aurait pas ete raisonnablement en mesure d'agir au stade le plus 
precoce, c'est-a-dire a !'occasion des actes accomplis a l'egard du materiel 
de reproduction ou de multiplication. 

Cette nouvelle definition de l'etendue du droit de l'obtenteur permettra 
a celui-ci de beneficier effectivement du developpement economique de sa varie
te, qui ne pourra plus etre impunement exploitee sur des territoires non prote
ges a seule fin d'importer ensuite le materiel marchand (recolte) sur les ter
ritoires au l I obtenteur pouvait contr&ler la reproduction. Si elle renforce 
l'obtenteur dans son droit, elle peut, comme on l'a vu, favoriser en outre la 
diffusion du progres genetique vers les pays en developpement puisqu'elle per
met a l'obtenteur de contr&ler la reimportation des produits commerciaux issus 
de !'exploitation de sa variete. Un tel dispositif devrait favoriser des nego
ciations precoces entre obtenteurs des pays developpes et producteurs (institu
tionnels au prives) des pays en developpement puisqu'il est en effet preferable 
pour ces derniers de s'assurer de l'autorisation de l'obtenteur avant !'expor
tation vers des territoires proteges. Cette autorisation acquise sera l'un des 
elements fondateurs de l'ouverture de nouveaux marches. 

Le lien etant direct, on soulignera ici que telle est bien la volonte des 
redacteurs de l'Acte de 1991 puisqu'une disposition de limitation des droits 
de l'obtenteur prevoit qu'il lui sera interdit de s'opposer a !'exportation de 
sa variete vers un territoire non protege des lors que cette exportation sera 
destinee a la consommation. 

Le dernier apport, mais non le moindre, de l'Acte de 1991 est !'extension 
des droits de l'obtenteur aux varietes essentiellement derivees de sa variete 
protegee. La Convention edicte ainsi que !'exploitation d'une variete essen
tiellement derivee d'une variete protegee sera soumise a autorisation prealable 
de l'obtenteur au meme titre que la variete protegee elle-meme. 

Les raisons de cette nouvelle disposition sont diverses. Depuis plusieurs 
annees, les obtenteurs de varietes a multiplication vegetative rencontraient 
des difficultes sur lesquelles certains Etats membres avaient attire !'atten
tion de l'UPOV. Par le jeu du libre acces a la variete protegee, il etait 
particulierement aise a tout tiers d I isoler rapidement des mutations de COU

leur dans une production de var ietes protegees; ces mutations de couleur 
pouvaient etre franches (du rose au jaune) ou tonales (coloris plus ou moins 
clair). L I appreciation de la distinction conduisai t a considerer, le plus 
souvent, que chaque tonalite constituait une variete distincte et etait en 
consequence tout a fait independante du droit de 1 I obtenteur sur la variete 
initiale protegee. Un obtenteur ne pouvait pas licitement se reserver un droit 
contractuel sur !'apparition d'une mutation chez un producteur licencie (deci
sion de la Commission des Communautes europeennes Meilland c/Royon). 

Dans le secteur des varietes agricoles, la tentation etait tres grande 
d'apporter a des varietes importantes quelques modifications purement cosme
tiques (modifications d' anthocyane) au une modification monogenique physio
logique (resistance a tel au tel virus) pour "demarquer" une variete initiale 
protegee et echapper ainsi au droit de l I obtenteur. La distinction apprecie 
une distance varietale, mais pas sa valeur economique au agronomique (qui peut 
au demeurant varier dans le temps et dans l'espace). De telles modifications 
cassaient le marche de l'obtenteur protege en niant l'efficacite de son droit. 
Les risques de tels detournements etaient accrus par l 'emergence du genie 
genetique dans le secteur de la creation varietale. 
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Sur ce dernier element, la biotechnologie au service de la creation et de 
la production varietales, l'enjeu etait important. Il ne fallait pas en effet 
freiner le developpement des techniques nouvelles qui representent un reel 
progres. Par contre, il fallait equilibrer les droits de leurs inventeurs, 
couverts par un brevet, et les droits des obtenteurs puisque le developpement 
de ces techniques impliquait necessairement une exploitation conjuguee des deux 
activites. Nul n'ignore que le brevet connait un lien de dependance economique 
entre une invention premiere et une invention seconde : un obtenteur qui uti
lise un produit ou une technique brevetee pour modifier ses varietes ne peut 
exploiter les varietes modifiees qu'apres accord du titulaire du brevet. A 
l'inverse, selon la Convention UPOV originale, le brevete pouvait appliquer son 
systeme a toute variete protegee et exploiter la variete modifiee sans qu'une 
autorisation de l'obtenteur soit jamais requise. Il y avait done risque de 
desequilibre. 

L'Acte revise de 1991 a toutefois prevu une definition tres stricte de la 
variete essentiellement derivee car cette notion nouvelle ne doit etre qu'une 
exception au principe reaffirme de libre acces a la variabilite genetique pro
tegee. La variete essentiellement derivee a done ete ainsi definie : 

"i) elle est principalement derivee de la variete initiale, ou 
d'une variete qui est elle-meme principalement derivee de la variete 
initiale, tout en conservant les expressions des caracteres essen
tiels qui resultent du genotype ou de la combinaison de genotypes 
de la variete initiale, 

ii) elle se distingue nettement de la variete initiale et 

iii) sauf en ce qui concerne les differences resultant de la deri
vation, elle est conforme a la variete initiale dans l 'expression 
des caracteres essentiels qui resultent du genotype ou de la combi
naison de genotypes de la variete initiale." 

Quelques exemples des voies qui peuvent, eventuellement, conduire a l'ob
tention d'une variete essentiellement derivee sont en outre fournis : 

"Les varietes essentiellement derivees peuvent etre obtenues, 
par exemple, par selection d'un mutant naturel ou induit ou d'un 
variant somaclonal, selection d'un individu variant parmi les plan
tes de la variete initiale, retrocroisements ou transformation par 
genie genetique." 

Ces precautions devront assurer le caractere exceptionnel de la dependance 
ainsi creee entre l I obtenteur d I une variete protegee et l I exploitation d I une 
variete essentiellement derivee. 

De plus, pour que ce lien de dependance existe, la variete protegee qui 
cree un droit sur les varietes essentiellement derivees qui en sont issues ne 
doit pas etre elle-meme une variete essentiellement derivee elle doit etre 
une variete initiale (disons "originale"). Ce dernier point vise a empecher 
la perduration d'un monopole sur une variete en creant une cascade de depen
dance a l'infini. 

Les droits principaux et accessoires conferes par un titre de protection 
ne s 'exercent que pendant la duree de celui-ci. En fin de protection d' une 
variete initiale, l'exploitation de toutes les varietes qui en sont essentiel
lement derivees est totalement libre. 
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A titre purement subsidiaire on relevera que les varietes essentiellement 
derivees sont, par exigence conventionnelle, distinctes, homogenes et stables; 
ceci edicte clairement que ces varietes sont protegeables, et ce, sans aucune 
contrainte d 1 entente prealable avec 1 1 obtenteur de la variete initiale. 
L 1 exercice des droits est dependant mais ni leur acquisition, ni leur propriete 
ne sont soumises a contrainte. 

La nouvelle redaction a sagement assorti ces extensions nouvelles d 1 excep
tions nouvelles ou plus precises. 

Echappent ainsi au droit de 1 1 obtenteur les actes accomplis a des fins 
privees non commerciales, les actes accomplis a titre experimental et l 1 utili
sation des varietes protegees aux fins de creation de nouvelles varietes ainsi 
que la commercialisation de celles-ci ( sauf cas des varietes essentiellement 
derivees et hybrides). 

Peuvent echapper au droit de 1 1 obtenteur les actes accomplis par les agri
culteurs aux fins de preserver une partie de leur recolte pour reensemencer 
leur propre exploitation. Dans ce cas, l 1 Etat qui adopte une mesure en faveur 
des semences de ferme doit lui assurer des limites raisonnables et preserver 
les interets legitimes de 1 1 obtenteur. En d 1 autres termes, les mesures prises 
ne doivent pas conduire a une diffusion totale de la variete par "semences de 
ferme" et doivent toujours prevoir une remuneration equitable de 1 1 0btenteur. 
La nature exacte des limitations depend naturellement du contexte economique 
et social de chaque Etat, et chaque nation europeenne ainsi que les autorites 
communautaires S I attachent actuellement, par des negociations, a definir ce 
que pourrait etre le dispositif equilibre d 1 une telle derogation en prenant en 
compte la necessite de maintenir une qualite optimale des semences. 

Enfin, pour eviter toute deviation, la Convention prevoit une regle 
d I epuisement des droi ts de 1 1 obtenteur des lors que son au tor isation a ete 
obtenue une fois pour un cycle de production. Son droit exerce au stade multi
plication ne peut plus 1 1 etre aux autres stades d 1 exploitation : un cycle = une 
redevance. 

La protection des obtentions vegetales est un droit devenu majeur, econo
miquement efficace et qui permet a son titulaire de negocier de maniere equi
libree avec les brevetes. Elle peut etre un outil important du developpement 
agricole et economique de nombreux pays. 



LES AUTRES DISPOSITIONS DE DROIT MATERIEL DE LA CONVENTION 

INTRODUCTION 

L'objet de 1'expose 

Dans le cadre du present sem~naire, des exposes particuliers sont consa
cres aux dispositions de la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales ("Convention UPOV") ayant trait 

i) a 1 1 etendue de la protection (articles 14 a 19 de l 1 Acte de 1991; ar
ticles 5, 8, 9 et 14 de 1 1 Acte de 1978); 

ii) a la notion de variete et aux criteres de distinction, d 1 homogeneite 
et de stabilite (articles l.vi) et 7 a 9 de 1 1 Acte de 1991; article 6.1)a), 
c) et d) de l 1 Acte de 1978); 

iii) a 1 I examen des varietes (article 12 de 1 I Acte de 1991; 
de 1 1 Acte de 1978). 

article 7 .1) 

Le present expose decrit les autres dispositions de droit materiel de la 
Convention, et ce, dans 1 1 ordre des articles de 1 1 Acte de 1991 et sous la forme 
d 1 une comparaison entre cet Acte et celui de 1978. 

Le contexte de droit international 

Il est rappele que 1 1 Acte de 1991 entrera en vigueur lorsque les deux 
conditions suivantes auront ete reunies : 

i) Le nombre d 1 instruments de ratification, d 1 acceptation, d 1 approbation 
ou d 1 adhesion emanant d 1 Etats (d 1 instruments par lesquels les Etats se decla
rent lies par cet Acte et S 1 engagent a 1 1 appliquer) doit etre au moins egal a 
cinq; 

ii) Le nombre de tels instruments emanant d 1 Etats membres de 1 1 UPOV (sur 
la base de l 1 Acte de 1978 ou des Actes precedents de 1961 et 1972) doit etre 
au moins egal a trois. 

L 1 entree en vigueur de 
possible, pour les Etats non 
developpement beneficieront 
31 decembre 1995 au cas ou 
date. 

1 1 Acte de 1991 a pour effet qu 1 il ne sera plus 
membres, d 1 adherer a 1 1 Acte de 1978; les pays en 
cependant d 1 un "de1ai de grace" expirant au 
1 1 Acte de 1991 entrerait en vigueur avant cette 

La coexistence de deux versions de la Convention cree des complications au 
niveau des choix strategiques pour les Etats qui souhaitent devenir membres de 
1 1 UPOV 

i) I1 leur est bien sur fortement recommande d 1 adherer a 1 1 Acte de 1991, 
qui est appele a devenir le texte de reference tant au niveau de 1 1 UPOV qulau 
niveau plus large des relations economiques internationales. 

ii) Un Etat de la region qui souhaite neanmoins adherer a 1 I Acte de 1978 
devra se fixer le 31 decembre 1995 comme date butoir pour le travail legislatif 
et de relations internationales; apres cette date, il risquera en effet de se 
heurter ala "fermeture" de 1 1 Acte de 1978. 
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iii) Un tel Etat a, de toute maniere, tout interet a s'aligner le plus pos
sible sur l'Acte de 1991, d'une part, parce que celui-ci est la nouvelle norme 
internationale et, d' autre part, parce que cela limitera la revision de la 
legislation nationale lorsque le moment sera venu de se rallier a cette norme. 

LA NOTION D'OBTENTEUR 

Principes 

Cette notion 
a la protection. 
de 1991 : 

est tres importante car elle definit la personne qui a droit 
Elle a ete definie comme suit a l'article l.iv) de l'Acte 

"Aux fins du present Acte 

[ ... ] 
iv) on entend par "obtenteur" 

la personne qui a cree ou qui a decouvert et mis au point une 
variete, 

la personne qui est l'employeur de la personne precitee ou qui a 
commande son travail, lorsque la legislation de la Partie con
tractante en cause prevoit que le droit d'obtenteur lui appar
tient, ou 

l'ayant droit ou l'ayant cause de la premiere ou de la deuxieme 
personne precitee, selon le cas". 

Les "decouvertes" 

Cette definition implique tout d' abord qu' une decouverte une variete 
fondee sur une plante reperee dans la nature, que cette plante soit a l'etat 
sauvage ou cultive, ou sur une mutation ("sport" chez les plantes a multipli
cation vegetative) reperee dans une culture - peut donner lieu a un droit 
d' obtenteur. Les "decouvertes" ont joue un role primordial dans le developpe
ment de l'assortiment varietal chez certaines especes, notamment chez les 
arbres fruitiers. La variete de pommier 'Golden delicious' est ainsi issue 
d'un arbre qui a pousse de lui-meme dans un pre des Monts Appalaches, aux 
Etats-Unis d'Amerique; 'Granny Smith' provient du tas de compost sur lequel 
la grand-mere Smith jetait ses epluchures, en Australie. Le legislateur a 
voulu favoriser aussi cet outil du progres varietal en ne faisant intervenir 
aucune notion d"'effort" dans les conditions de l'octroi d'un droit d'obten
teur. Du reste, cette notion n' intervient pas non plus en droit des brevets 
ou dans le domaine du droit d'auteur. 

Les obtentions d'employes 

La definition consacre d'autre part la primaute du droit national s'agis
sant des obtentions d'employes. D'une maniere generale, les solutions retenues 
sont ( ou devraient etre) identiques a celles qui regis sent les inventions 
d'employes du point de vue du droit des brevets. Le droit suisse (article 332 
du Code des obligations auquel renvoie l'article 9.1) de la Loi federale sur la 
protection des obtentions vegetales), par exemple, est fonde sur les principes 
suivants : 
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i) L 1 invention (ou 1 1 obtention) faite par l 1 employe 
activites au service de 1 1 employeur et dans le cadre 
contractuelles appartient a 1 1 employeur. 

dans 1 1 exercice des 
de ses obligations 

ii) L 1 employeur peut se reserver par accord ecrit les droits sur les inven
tions (ou obtentions) faites par 1 1 employe dans 1 1 exercice de ses activites au 
service de 1 1 employeur, mais en dehors de 1 1 accomplissement de ses obligations 
contractuelles. 

iii) L 1 employe doit 
1 1 0btention) repondant 
doit informer celui-la 
la laisser a 1 1 employe. 

informer 1 I employeur par ecr it de 1 I invention ( OU de 
aux criteres decrits a 1 1 alinea precedent, et celui-ci 
S 1 il souhaite acquerir 1 1 invention (ou 1 1 obtention) ou 

iv) Lorsque 1 1 invention (ou 1 1 obtention) est acquise, 1 1 employe a droit a 
une remuneration equitable. 

Beaucoup d 1 Etats ne reglent pas la question dans leur legislation sur la 
protection des obtentions vegetales - et ne precisent pas que les dispositions 
relatives aux inventions d 1 employes sont applicables par analogie. Tel est le 
cas notamment de 1 I Allemagne et de la France. Un role tres important est 
alors devolu a la doctrine et a la jurisprudence. En Allemagne, le Tribunal 
federal a eu 1 1 occasion de se prononcer sur le sujet (decision du 27 novembre 
1975 - mutation de rosier [ 1 Derliva 1 ]; voir Blatt fi.ir Patent-, Muster- und 
Zeichenwesen, 1976, pp. 254-256). On retiendra ici les trois principes 
suivants : 

i) Le droit de propriete intellectuelle confere par le droit d 1 obtenteur 
est independant du droit de propriete (materielle) ou de tout autre droit 
afferent au materiel de depart; en consequence, le droit a la protection peut 
appartenir a une personne qui n 1 eSt pas le proprietaire de la plante mere ou 
l 1 obtenteur de la variete initiale. 

ii) L 1 employeur et l 1 employe etaient fran9ais et avaient conclu un contrat 
de travail soumis au droit fran9ais. Devant le silence de la loi allemande, le 
Tribunal a estime que la question du droit a la protection devait S 1 apprecier 
selon le droit fran9ais. 

iii) L 1 employe etait charge de la surveillance de la variete initiale (en 
l 1 occurrence 1 Lovita 1 ); les parties etaient d 1 accord pour considerer que cette 
tache incluait la recherche et le tri des plantes non conformes. On peut 
penser qulune tache de selection conservatrice implique une tache de selection 
creatrice (cette question n 1 a pas ete tranchee par le Tribunal). 

Succession et transfert 

La definition couvre dans son dernier point le principe selon lequel le 
droit au droit d 1 obtenteur et le droit d 1 obtenteur lui-meme sont transmissibles 
par succession et transferables, en tout ou en partie, par tous les moyens 
admissibles en droit. 

Ces droits sont limites geographiquement au territoire de 1 1 Etat concerne. 
Dans le cas des obtentions vegetales, il est frequent que 1 1 obtenteur cede ses 
droits, pour un pays autre que le sien, a un partenaire de ce pays, notamment 
dans le domaine des plantes agricoles. Ces relations de partenariat S 1 etendent 
souvent a l 1 amont (l 1 experimentation et la creation varietale) et a llaval (la 
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production et la commercialisation des semences) et jouent un role important 
dans la creation et le developpement de la filiere des varietes et des semences 
dans les pays dans lesquels cette filiere peut etre amelioree. 

L'Acte de 1978 

Il n'y a aucune difference de fond entre l'Acte de 1991 et l'Acte de 1978. 
La possibilite de proteger les decouvertes resultait de l'article 6.l)a), rela
tif a 1a distinction : "Quelle que so it 1 'origine, artificielle ou naturelle, 
de la variation initiale qui lui a donne naissance, la variete doit pouvoir 
etre nettement distinguee [ .•. ]". La question des obtentions d' employes 
n'avait pas ete abordee et etait done implicitement du ressort du droit natio
nal. Enfin, l' article 1.1) prevoyait que : "La presente Convention a pour 
objet de reconnaitre et d'assurer un droit a l'obtenteur d'une variete vegetale 
nouvelle ou a son ayant cause [ ... ]". 

GENRES ET ESPECES DEVANT ETRE PROTEGES 

L'Acte de 1978 

Dans 1 'esprit des peres de la Convention, la protection ne devai t etre 
accordee qu'apres constatation, au moyen d'un examen effectue par les services 
officiels, de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite de la variete 
objet de 1a demande de protection et etablissement d' une description fiable. 
Les conceptions ont beaucoup evolue depuis lors sur la nature de l'examen et 
les besoins en la matiere, certains Etats accordant des droits d'obtenteur sur 
la foi des seules donnees experimentales fournies par l'obtenteur. 

L' une des consequences de la conception originelle a ete la possibili te 
donnee aux Etats membres d'etendre progressivement la Convention aux differents 
genres et especes botaniques, et la possibilite de s'en tenir a une liste res
treinte de genres et d'especes. L'Acte de 1961 prevoyait une liste obligatoi
re; ce1le-ci a ete supprimee en 1978 car e11e n' etait pleinement pertinente 
que pour 1es pays de la zone temperee. L'obligation minimale a ete re1evee en 
contrepartie : les Etats membres devaient proteger au moins 24 genres ou espe
ces au total dans un de1ai de huit ans a compter de l'entree en vigueur de la 
Convention a leur egard. Ce relevement a lui-meme eu une contrepartie : le 
Consei1 de 1'UPOV a eu la faculte d'accorder des derogations aux Etats membres 
ou aux Etats en instance de le devenir; aucun Etat n'a cependant demande de 
derogation. 

L'Acte de 1991 

L'experience a montre que cette approche 
n'etait pas reellement justifiee et presentait 
nients 

extremement precautionneuse 
un certain nombre d' inconve-

i) Le principe de la liste limitative est inequitable pour les obtenteurs 
qui ne peuvent pas beneficier de la protection et agit dans certains cas comme 
un frein pour la recherche et la creation varietale. 

ii) 
services 

Il cree des pertes de 
officiels qui doivent 

temps et d' energie, notamment au niveau des 
entreprendre les demarches legislatives ou 
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reglementaires pour etendre la protection, parfois a une seule espece. L'ex
tension de la protection subit parfois des contretemps au niveau administratif 
ou gouvernemental. 

iii) L'experience des Etats qui ont etendu la protection a 1 'ensemble du 
regne vegetal ou quasiment (le tiers des Etats membres actuels) montre, d'une 
part, que le regne vegetal "utile" est limite, le saut d'une liste limitative 
a une application generale du systeme de protection se traduisant par un nombre 
tres limite de demandes pour des especes "nouvelles", et, d' autre part et en 
consequence, qu'il est tout a fait possible de maintenir un examen et, partant, 
une protection de qualite. 

Aussi l'Acte de 1991 prevoit-il l'obligation d'etendre a terme la protec
tion a "tous les genres et especes vegetaux". Pour les futurs nouveaux Etats 
membres, le delai pour y parvenir est de 10 ans a partir de la date a laquelle 
la Convention entre en vigueur a leur egard. Initialement, ils devront pro
teger au moins 15 genres ou especes vegetaux. 

L'Acte de 1991 ne definit pas la notion de "genres ou especes vegetaux" 
("genres ou especes botaniques" dans l'Acte de 1978). La Conference diplo
matique etait convenue de rester dans 1 'imprecision au sujet des categories 
inferieures d'organismes et de laisser aux Etats membres le soin de decider si 
et dans quelle me sure la protection leur serai t applicable. Le Japon, par 
exemple, protege des algues et des champignons comestibles. 

TRAITEMENT NATIONAL 

Principe 

Selon le principe du traitement national, un Etat membre de 1 'UPOV doit 
accorder aux "ressortissants" des autres Etats membres le meme traitement que 
celui quI il prevoit, en matiere de protection des obtentions vegetales, pour 
ses propres nationaux. 

Par "ressortissants" d'un autre Etat membre il faut entendre les nationaux 
- meme s'ils sent domicilies dans un Etat non membre - ainsi que les personnes 
physiques et morales ayant leur domicile ou siege dans cet Etat membre. 

L'article 3 de l'Acte de 1978 et l'article 4 de l'Acte de 1991 font une 
reserve, d'ailleurs evidente, en ce qui concerne l'accomplissement des condi
tions et formalites imposees aux nationaux. Il est de pratique courante dans 
les Etats membres d' obliger les demandeurs n' ayant ni domicile ni siege dans 
1 I Etat membre concerne a consti tuer un mandataire aux fins des procedures 
devant le service de la protection des obtentions vegetales. Une reserve a 
cet effet est expressement prevue dans la Convention de Paris pour la protec
tion de la propriete industrielle (article 2.3)) ainsi qu'en faveur des dispo
sitions relatives a la procedure judiciaire et administrative et a la compe
tence. 

D' une maniere generale, il faut considerer qu' en matiere de traitement 
national, les peres de la Convention UPOV ont voulu s'aligner sur la Convention 
de Paris, mais sans encombrer la premiere des dispositions de detail incorpo
rees au fil des revisions dans la seconde. Ils ont cependant fait une diffe
rence importante en ce qui concerne les ressortissants des Etats non membres : 
ceux-ci doivent avoir leur domicile ou siege dans un Etat membre pour pouvoir 
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beneficier du traitement national selon la Convention UPOV; la Convention de 
Paris exige qu 1 ils y aient leur domicile ou des "etablissements industriels ou 
commerciaux effectifs et serieux". 

Reciprocite 

L 1 Acte de 1978 permet a un Etat membre de restreindre l 1 acces ala protec
tion selon le principe de la reciprocite : ne peuvent alors beneficier de la 
protection dans le cas d 1 une espece determinee, outre les nationaux, que les 
nationaux des autres Etats membres qui protegent la meme espece et les per
sonnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siege dans un de ces Etats. 

L 1 Acte de 1978 (article 5.4)) permettait aussi une "reciprocite trait pour 
trait" en ce qui concerne les droits depassant le mini~um prescrit par l 1 arti
cle 5.1) de cet Acte. Seule la Suisse S 1 est prevalue de cette option en ce 
qui concerne la protection des fleurs coupees. 

Ces deux options ont ete supprimees dans 1 1 Acte de 1991 compte tenu, 
notamment: 

i) de la creation de 1 1 obligation d I etendre la protection a taus les 
genres et especes vegetaux, laquelle rend la reciprocite a terme caduque; 

ii) de la volonte de renforcer le systeme de protection, en 1 1 occurrence 
par rapport au systeme des brevets; 

iii) de la pratique de certains obtenteurs de transferer leurs droits a un 
partenaire sur place; de la reconnaissance du caractere peu utile et peu 
efficace de la condition de reciprocite et des difficultes de gestion qu 1 elle 
peut entrainer; 

iv) de la tendence generale a 1 1 ouverture constatee sur le plan inter
national. 

La pratique juridique 

Trois regimes juridiques principaux coexistent au sein de 1 1 UPOV : 

i) Le reg~me de la reciprocite est en sursis, comme nous 1 1 avons vu. 
Celui-ci est souvent etendu aux Etats non membres qui disposent d 1 un systeme 
de protection equivalent au systeme fonde sur la Convention UPOV, ou assorti 
d I une disposition derogatoire permettant de proteger neanmoins une variete 
lorsque cela est dans 1 1 interet de 1 1 economie nationale. 

ii) Le regime du traitement national peut trouver son origine dans trois 
sources de droit differentes la Convention UPOV; la Convention de Paris 
(dans le cas des Etats qui ont institue la protection des obtentions vegetales 
dans le cadre general du droit des brevets, et qui sont done lies par les deux 
Conventions); les trai tes d I integration economique, notamment le Trai te de 
Rome. 

iii) Le regime de la pleine ouverture 
positions sur l 1 acces des etrangers a 
longue date au Royaume-Uni. 

se caracterise par 1 1 absence de dis
la protection. Ce regime existe de 
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NOUVEAUTE 

Principe 

Pour pouvoir etre protegee, une variete ne doit pas seulement repondre 
aux conditions de distinction, d 1 homogeneite et de stabilite - qui sont en 
fait les elements essentiels de la definition de la notion de variete - aux 
niveaux requis aux fins de la protection; elle doit aussi etre "nouvelle". 

La nouveaute s I apprecie, en droit de la protection des obtentions vege
tales, par reference a certains actes de commerce accomplis avec un certain 
type de materiel varietal avant certaines dates determinees par rapport a la 
date de depot de la demande de protection (ou de priorite si celle-ci est 
revendiquee). 

La disposition pertinente est la suivante dans 1 1 Acte de 1978 (article 
6.l)b)) 

"b) A la date du depot de la demande de protection dans un Etat 
de 1 1 Union, la variete 

i) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, 
avec 1 1 accord de 1 1 obtenteur, sur le terri to ire de cet Etat - ou, 
si la legislation de cet Etat le prevoit, pas depuis plus d 1 un an -
et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, 
avec l 1 accord de l 1 obtenteur, sur le territoire de tout autre Etat 
depuis plus de six ans dans le cas des vignes, des arbres fares
tiers, des arbres fruitiers et des arbres d 1 ornement, y compris, 
dans chaque cas, leurs porte-greffes, ou depuis plus de quatre ans 
dans le cas des autres plantes." 

Elle est comme suit dans 1 1 Acte de 1991 (article 6.1)) : 

"1) [Criteres] La variete est reputee nouvelle si, a la date de 
depot de la demande de droit d 1 obtenteur, du materiel de reproduc
tion ou de multiplication vegetative ou un produit de recolte de la 
variete n 1 a pas ete vendu ou remis a des tiers d 1 une autre maniere, 
par 1 1 obtenteur ou avec son consentement, aux fins de 1 1 exploitation 
de la variete 

i) sur le territoire de la Partie contractante aupres de laquelle 
la demande a ete deposee, depuis plus d 1 Un an et 

ii) sur un territoire autre que celui de la Partie contractante 
aupres de laque1le la demande a ete deposee, depuis plus de quatre 
ans ou, dans le cas des arbres et de la vigne, depuis plus de six 
ans." 

Droit international comparatif 

Connaitre precisement les exigences en matiere de nouveaute est capital 
pour 1 I obtenteur : 1 I erreur 1 1 I oub1i QU la negligence se traduisent par la 
perte du droit a la protection. Or ces exigences ont sensiblement evolue 
entre l 1 Acte de 1978 et celui de 1991 : 
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i) Dans 1 'Acte de 197 8, la condition s' apprecie par rapport a la "var ie
te", ce qui exige une precision ou une interpretation. Beaucoup d' Etats mem
bres se sont barnes a reprendre le texte de la Convention dans leur legislation 
nationale; a notre connaissance, il n'y a eu aucune jurisprudence sur la 
notion de variete dans ce contexte. L'Allemagne, par exemple, a precise la 
condition de nouveaute et l'a liee au "materiel de reproduction au de multipli
cation ou produit de recolte". Dans 1 'Acte de 1991, la condition est liee au 
materiel de reproduction ou de multiplication et au produit de recolte de la 
variete. La Conference diplomatique de 1991 ayant supprime la mention des pro
duits fabriques directement a partir d'un produit de recolte qui figurait dans 
le projet de nouvel Acte, il faut conclure que la vente de tomates est un fait 
susceptible de detruire la nouveaute d'une variete, mais pas la vente de sauce 
tomate. 

ii) Dans 1 'Acte de 1978, les faits susceptibles de detruire la nouveaute 
sont 1 'offre a la vente et la commercialisation; dans 1 'Acte de 1991, il 
s'agit de la vente et de la remise a des tiers d'une autre maniere, aux fins 
de !'exploitation de la variete. 

iii) Les deux Actes prevoient des dates determinantes differentes selon que 
les faits precites se produisent dans 1 'Etat de la demande ou dans un Etat 
tiers (membre ou non membre) : 

a) L'Acte de 1978 permet d'exiger une nouveaute absolue dans l'Etat de 
la demande (en ce cas, la variete ne doit pas avoir ete offerte a la 
vente ou commercialisee avant la date de depot de la demande) ou 
d' accorder un "delai de grace" d' un an. L' Acte de 1991 impose le delai 
de grace. 

b) Les deux Actes prevoient un "delai de grace" de quatre ans pour les 
actes de commerce intervenus a l'etranger, ce delai etant porte a six ans 
pour la vigne et les arbres. 

La ratio legis de la nouveaute selon la Convention UPOV 

D'un point de vue tres general, un droit de propriete intellectuelle ne 
peut pas etre obtenu pour un objet qui existe deja sous une forme accessible 
au public. Une invention n'est brevetable que si elle est nouvelle, c'est-a
dire si elle n'est pas anteriorisee dans l'etat de la technique, celui-ci com
prenant generalement tout ce qui a ete divulgue, en tout lieu du monde, par une 
publication sous forme tangible ou, dans le pays, par une divulgation orale, un 
usage ou tout autre moyen. 

En regle generale, une variete ne devient pas accessible au public, con
trairement a une invention, par le biais d'une description dans une publica
tion; il faut pour cela qu'il y ait acces au materiel de la variete, en par
ticulier au materiel de reproduction ou de multiplication. Les peres de la 
Convention ont done decide d' elaborer une condition de nouveaute originale, 
tres etroitement adaptee a l'objet de la protection. 

L'evolution entre l'Acte de 1978 et l'Acte de 1991 s'est faite dans trois 
directions : 

i) D'une part, on s'est ecarte de l'accessibilite (potentielle) resultant 
de l'offre ala vente pour centrer la condition de nouveaute sur l'acces effec
tif des tiers a la variete (etant entendu qu' il suffit qu' un tiers y ait eu 
acces); 
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ii) D'autre part, l'acces a ete qualifie par l'adjonction d'un but 
ploitation de la variete; 
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l'ex-

iii) Enfin, l'acces ne presuppose plus une "commercialisation" - une notion 
soumise a interpretation - mais peut se realiser par toute forme de mise a la 
disposition d'un tiers. 

La legislation sur les brevets fait souvent une distinction entre le plan 
national et le plan etranger pour ce qui est des formes de divulgation faisant 
entrer un produit ou un precede dans l'etat de la technique {voir ci-dessus). 
En matiere de protection des obtentions vegetales, la distinction porte sur 
les delais. Le delai de quatre ans a une origine relativement complexe. Il a 
ete implicitement justifie par le souci de permettre a l'obtenteur de se faire 
une opinion bien precise sur la valeur de la variete avant de s'engager dans 
des depots de demandes de protection a l'etranger. En 1978, le delai a ete 
porte a six ans pour la vigne et les arbres compte tenu de leur croissance plus 
lente et de leur taux de multiplication moindre { la multiplication in vitro 
n'etait pas courante a l'epoque). 

Notons que le delai de grace d'un an a ete introduit a titre d'option en 
1978 afin, notamment, de permettre aux Etats-Unis d'Amerique de rejoindre 
l'Union. Ce delai a ete rendu obligatoire en 1991 dans un souci d'assurer une 
meilleure harmonisation entre les legislations des Etats membres et au vu de 
la tendance a la generalisation de ce delai en droit de brevets. 

Les actes non prejudiciables a la nouveaute 

Les peres de la Convention ont eu a coeur de preciser, en 1961, que : 

"Le fait pour une variete d'avoir figure dans les essais, d'avoir 
ete presentee a l'inscription ou inscrite a un registre officiel, ne 
peut pas etre oppose a l'obtenteur de cette variete ou a son ayant 
cause." 

En 1978, cette disposition - purement explicative - est devenue la sui
vante : 

"Tout essai de la variete ne comportant pas d' offre a la vente 
ou de commercialisation n. est pas opposable au droit a la protec
tion. Le fait que la variete est devenue notoire autrement que par 
l'offre a la vente ou la commercialisation n'est pas non plus oppo
sable au droit de l'obtenteur ala protection." 

En 1991, la Convention a ete epuree. Il y a cependant eu accord sur le 
fait que certaines transactions ne devraient pas s'opposer a la nouveaute d'une 
variete. Ces transactions sont les suivantes : 

i) la vente ou la remise a des tiers de materiel vegetal obtenu en exces 
ou en tant que sous-produit dans le cadre de la selection de la variete et 
correspondant deja a la variete {par exemple la vente en tant que cereale de 
consommation des epis-lignes non retenus); 

ii) la vente ou la remise a des tiers de materiel vegetal obtenu en exces 
ou en tant que sous-produit dans le cadre de l'accroissement du stock de se
mences ou plants {par exemple la vente en tant que cereale de consommation du 
grain recolte en bordure de parcelle); 
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iii) la vente ou la remise a des tiers de semences ou plants en vue de 
l'accroissement du stock appartenant a l'obtenteur (ou controle par lui); 

iv) la vente ou la remise a des tiers de materiel vegetal en vue d'essais 
au champ ou au laboratoire de la variete, ou encore de micro-essais indus
triels, ainsi que la vente ou la remise a des tiers, le cas echeant, du pro
duit de la recolte (etant entendu que le produit transforme issu du micro
essai industriel n'entre pas en ligne de compte dans le cadre de la nouveau
te >: 

v) la vente ou la remise a un tiers de materiel de reproduction ou de 
multiplication dans le cadre de la cession (totale ou limitee au territoire 
d'un ou de plusieurs Etats) du droit sur la variete. 

En revanche, lors de discussions recentes au sein du Comite administratif 
et juridique, il n'y a pas eu accord sur le point de savoir s'il convient de 
mentionner les exceptions dans la legislation ou, au contraire, de laisser la 
question de fond a la jurisprudence, en meme temps que la question subsidiaire 
qui est de savoir quelles sont les conditions precises dans lesquelles un acte 
commercial ne serait pas accompli "aux fins de l'exploitation de la variete". 

Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

La mise en place d'un systeme de protection- ou l'extension du systeme a 
un genre ou une espece - doit-elle s'accompagner de mesures transitoires per
mettant de proteger des varietes qui, a la date de la mise en place ou de 
l'extension, ont deja ete diffusees d'une maniere telle qu'elles ne sont plus 
nouvelles ? La Convention (article 38 de 1' Acte de 197 8 et article 6. 2) de 
l'Acte de 1991) donne toute liberte en la matiere aux Etats membres. 

Trois types de regimes transitoires ont ete institues dans les Etats 
membres 

i) Toute variete dont l'origine peut etre prouvee par des faits tels que 
la delivrance d'un brevet, l'inscription au catalogue officiel ou 1'inscription 
au catalogue d'une association professionnelle reconnue peut encore etre pro
tegee (par exemple, article 36 de la loi fran~aise). 

ii) Un delai de grace de quatre ans a compter de la date de 1a mise en 
place ou de 1'extension du systeme de protection est prevu en Allemagne pour 
les actes de commerce accomplis dans le pays (article 6.1)3 de la loi) ou en 
Suisse (article 53 de la loi). 

iii) Le Canada fixe un delai similaire en indiquant une date precise pour 
chaque espece (article 7.1)a) de la loi). 

Dans ces trois regimes, les demandes doivent etre deposees dans un delai 
imparti, normalement dans l'annee qui suit la mise en place ou l'extension du 
systeme, et la duree de la protection est reduite du nombre d'annees ecoulees 
depuis le fait mentionne sous i) ci-dessus ou depuis la premiere commerciali
sation. 

Le reg~me transitoire est souvent conteste par les milieux agricoles et 
horticoles soucieux de profiter de la situation acquise. De nombreux Etats 
membres ne l'ont pas prevu. Cependant, de nombreux arguments militent en sa 
faveur : 
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i) Tout d 1 abord, le reg~me est equitable pour les obtenteurs en general, 
et pour les obtenteurs locaux vis-a-vis des collegues etrangers en particulier. 
En effet, les obtenteurs commengant generalement a commercialiser leurs varie
tes dans leur propre pays, les etrangers ont davantage de chances de repondre 
a la condition de nouveaute normale que les locaux au moment de la mise en 
place du systeme de protection ou de son extension, en ce qui concerne leurs 
varietes de creation recente. 

ii) Ensuite, le regime est favorable aux utilisateurs a plusieurs titres. 
Il incite les obtenteurs - surtout etrangers - a diffuser leurs varietes re
centes deja diffusees dans d 1 autres pays. Au Canada, le reglement du 6 novem
bre 1991 a permis de proteger les varietes de ble, de chrysantheme, de colza, 
de rosier et de soja commercialisees apres le ler aout 1990 au Canada et le 
ler aout 1986 a 1 1 etranger. A la demande des producteurs, on a prevu le 
ler aout 1970 pour les ventes a 1 1 etranger dans le cas de la pomme de terre. 
L 1 absence de regime transitoire incite aussi les obtenteurs a ne pas diffuser 
les varietes en attendant la mise en place ou 1 1 extension du systeme de protec
tion, au detriment de la competitivite des producteurs et, en derniere analyse, 
de 1 1 economie nationale. Le regime transitoire permet aussi aux obtenteurs de 
percevoir une remuneration, au titre de 1 1 exploitation de leurs varietes an
ciennes intervenant apres le depSt des demandes correspondantes ou la deli
vrance des ti tres de protection correspondants 1 et d I elargir 1 1 assiette du 
financement des travaux en cours. 

iii) Enfin, le regime transitoire permet une montee en puissance plus rapide 
du systeme de protection, et du service officiel. 

Integration economigue regionale et nouveaute 

L I article 6. 3) de 1 1 Acte de 1991 permet a un groupe d I Etats membres de 
faire prevaloir leur integration economique au regard de la condition de nou
veaute, le territoire regional - et non plus national - etant alors pertinent 
pour le "delai de grace" d I un an. Cette evolution, qui semble ineluctable au 
niveau de la Communaute europeenne, sera importante pour les obtenteurs maro
cains, par exemple, souhai tant faire proteger leurs var ietes dans 1 1 un ou 
l 1 autre des Etats membres de laCE. 

LA PROTECTION DANS UN CONTEXTE INTERNATIONAL 

La Convention enonce trois principes consacrant le caractere liberal du 
systeme de protection (article 11 de 1 1 Acte de 1978 et article 10 de 1 1 Acte de 
1991) : 

i) L 1 obtenteur doit avoir le choix de 
deposer sa prem~ere demande. La Convention 
d 1 imposer l 1 obligation de deposer la premiere 

l 1 Etat dans lequel il souhaite 
ne permet pas aux Etats membres 
demande sur le plan national. 

ii) L 1 obtenteur peut deposer les demandes suivantes sans attendre la deci
sion sur la premiere. 

iii) Les regimes de protection sont mutuellement independants. En particu
lier, un Etat membre ne peut pas refuser d 1 octroyer un droit dlobtenteur ou 
limiter sa duree au motif que la protection n'a pas ete demandee pour la meme 
variete, a ete refusee ou est expiree dans un autre Etat membre. 
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DROIT DE PRIORITE 

Lorsque deux obtenteurs ont cree independamment ce qui s'avere par la sui
te etre une seule et meme variete (ou deux varietes qui ne sont pas "nettement 
distinctes"), le droit a la protection revient a celui qui aura depose la pre
miere demande. Cette priorite au premier deposant se congoit facilement lors
que les deux demandes sont deposees dans le meme pays (les Etats-Unis d'Ameri
que ont cependant un systeme qui accorde la priorite au premier inventeur sous 
certaines conditions). 

Lorsque les demandes sont deposees dans des pays differents, la priorite 
au premier deposant resulte de la condition de distinction. En effet, la pre
miere demande est censee rendre la variete en cause notoirement connue, ce qui 
empeche l'octroi d'un droit sur la base d'une demande ulterieure pour une 
"variete identique" ou une "variete insuffisamment distincte" ( les guillemets 
de no tent des concepts qui pourraient ne pas etre acceptes en pratique) . Le 
premier deposant n'est pas touche par ce principe, sa variete ne pouvant etre 
une "autre variete" au sens de la disposition sur la distinction (article 
6.l)a) de l'Acte de 1978 et article 7 de l'Acte de 1991); c'est la condition 
de nouveaute qui importe pour lui et qui peut faire echec a ses demandes de 
protection ulterieures. 

En matiere de brevets, du fait de la condition de nouveaute fondee sur la 
divulgation, la situation est differente, le premier deposant etant confronte 
a deux ecueils : 

i) Un autre deposant peut obtenir un brevet dans un autre pays sur la ba
se d'une "invention ulterieure" si les conditions de la brevetabilite sont reu
nies pour lui, en particulier tant que la premiere demande n'a pas ete publiee; 

ii) En revanche, la publication de la premiere demande emporte divulgation 
de 1' invention et done perte de nouveaute pour les demandes ulterieures du 
premier deposant (ce que les Allemands appellent "l'effet suicidaire" de la 
premiere demande). 

Le remede est le "droit de priorite" le deposant peut revendiquer la 
priorite de la premiere demande dans ses demandes subsequentes, qui seront 
alors traitees comme si elles avaient ete deposees a la meme date que la pre
m~ere. Aucun fait intervenu dans l'intervalle entre les depots ne peut inva
lider le depot subsequent et ne peut pas non plus faire naitre un droit de 
tiers ou une possession personnelle. 

Ce systeme a ete repris dans la Convention UPOV, bien que l'on ait reconnu 
des le depart que le probleme ne se posait pas de la meme fa~on, afin de main
tenir le parallelisme avec la Convention de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle (certains Etats, notamment l'Italie, estimaient que la 
protection des obtentions vegetales entrait dans le cadre de la protection de 
la propriete industrielle et que, par consequent, la nouvelle Convention ne 
devait pas deroger a la Convention de Paris). Il a aussi fait l'objet de 
quelques adaptations. 

Les elements essentiels du droit de priorite sont les suivants (article 12 
de l'Acte de 1978 et article 11 de l'Acte de 1991) : 

i) La priorite ne peut se revendiquer que pour des demandes deposees dans 
les 12 mois qui suivent le premier depot. 
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ii) Le deposant jouit d 1 un delai de trois mois, a compter de la date de 
depot de la demande subsequente, pour fournir une copie certifiee de la pre
miere demande. 

iii) Le deposant beneficie d 1 un delai de quatre ans (Acte de 1978) ou de 
deux ans (Acte de 1991) pour fournir les renseignements, les documents et le 
materiel vegetal necessaires en vue de 1 1 examen de la demande subsequente; 
cet avantage peut etre retire lorsque la premiere demande est retiree ou 
rejetee ( la priorite ayant alors ete revendiquee, selon les circonstances, 
indfunent). 

iv) En principe, les evenements survenus dans l 1 intervalle entre les deux 
depots, tel que le depot d 1 une autre demande (notamment par un tiers), ou la 
publication ou 1 1 utilisation de la variete, ne constituent pas un motif de 
rejet de la demande subsequente et ne peuvent pas faire naitre de droit de 
tiers. En pratique, la demande subsequente est instruite comme si elle avait 
ete deposee a la date de priorite. 

PROTECTION PROVISOIRE 

L 1 instruction d 1 une demande de protection exige un delai relativement 
important; lorsqu 1 un examen en culture est mene par le service officiel, ce 
delai couvre necessairement un, deux ou trois cycles de vegetation, selon le 
cas. D I un autre cote, il est de 1 1 interet a la fois de 1 1 obtenteur et des 
utilisateurs que la variete soit exploitee le plus rapidement possible (compte 
tenu eventuellement des contraintes imposees par le catalogue des varietes 
admises ala commercialisation). 

L 1 Acte de 1978 prevoit que les Etats membres peuvent "prendre des mesures 
destinees a defendre 1 1 0btenteur centre les agissements abusifs des tiers qui 
se produiraient pendant la periode comprise entre le depot de la demande de 
protection et la decision la concernant" (article 7.3)). L 1 ACte de 1991 (ar
ticle 13) a rendu la protection obligatoire. Il exige que, au minimum, les 
mesures precitees "auront pour effet que le titulaire d 1 un droit d 1 obtenteur 
aura droit a une remuneration equitable per9ue aupres de celui qui, dans l 1 in
tervalle" entre le depot de la demande ou sa publication et 1 1 octroi du droit 
"a accompli des actes qui, apres 1 1 octroi du droit, requierent 1 1 autorisation 
de 1 1 0btenteur" conformement aux dispositions relatives a 1 1 etendue de la pro
tection. Afin de tenir compte de la pratique legislative ou jurisprudentielle 
de certains Etats membres, il permet de restreindre la protection provisoire 
aux cas ou les tiers auront ete avertis du depot de la demande par 1 1 0btenteur 
au moyen d 1 une notification. 

Il existe plusieurs systemes de protection provisoire dans les Etats mem
bres. Le systeme de 1 1 Allemagne, par exemple, correspond a 1 1 article 13 de 
l 1 Acte de 1991 (article 37.3) de la loi). La France et la Suisse accordent a 
l 1 obtenteur la possibilite d 1 interdire aux tiers 1 1 exploitation de sa variete, 
et ce, sous la forme d 1 un droit d 1 agir en justice avant 1 1 octroi de la 
protection. Selon le droit suisse - dont la formulation est certainement tres 
elegante - l 1 0btenteur peut, des la publication de la demande et avant que la 
protection soi t accordee, in tenter une action en cessation de 1 1 acte ou en 
suppression de l 1 etat de fait illicite. L 1 action en dommages-interets ne peut 
etre intentee qu 1 une fois la protection accordee; elle ne peut porter que sur 
le dommage cause par la faute du defendeur depuis la publication de la demande 
(article 38 de la loi). 
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Ce dernier systeme est hautement recommandable car il assure une transi
tion en douceur entre la protection provisoire et la protection definitive, ce 
qui est dans l 1 interet de toutes les parties impliquees dans la filiere 
varietale. 

Il implique que 1 1 exploitation de la variete par des tiers exige une 
licence des la publication de la demande. Pour certains utilisateurs, il peut 
etre difficile de concevoir et d 1 admettre une obligation de payer des rede
vances alors que l 1 octroi du droit est encore incertain. Outre la faculte de 
negocier les termes de la licence, il faut souligner le benefice que les licen
cies retirent d 1 un contrat qui leur assure une part de l 1 exclusivite dont dis
pose (provisoirement) l 1 obtenteur. 

Cette remarque vaut d 1 ailleurs aussi pour le cas ou le droit a ete annule. 
La Loi type de l 1 0MPI pour les pays en developpement concernant les inventions 
propose une disposition selon laquelle le preneur de licence n 1 est plus tenu 
de faire des paiements lorsque la demande de brevet est retiree ou definitive
ment rejetee ( "definitivement" signifiant que tous les moyens de recours ont 
ete epuises}, que la delivrance d 1 Un brevet est definitivement refusee ou que 
le brevet est definitivement annule. En outre, le preneur de licence a droit 
selon cette disposition, pour des raisons d 1 equite, a la restitution des paie
ments deja faits pour autant qu 1 il n 1 ait pas ou pratiquement pas beneficie de 
la licence (variante A) ou dans la mesure ou il nla pas profite de la licence, 
a mains qu 1 il nlen soit dispose autrement dans le contrat de licence (variante 
B). Dans beaucoup de pays, ces questions sont du ressort de la jurisprudence, 
car elle seule est apte a apprehender l 1 ensemble des circonstances dans chaque 
cas particulier. 

DENOMINATION DE LA VARIETE 

Principes 

"Les plantes cultivees sont essentielles pour la civilisation. 
Il est par consequent important de disposer d 1 un systeme internatio
nalement accepte pour leur designation" (article premier du Code 
international de nomenclature des plantes cultivees). 

Les peres de la Convention ont juge opportun d I etablir des dispositions 
propres a la Convention sur la denomination des varietes, plutot que de S 1 en 
remettre au Code preci te (qui n 1 a d 1 ail leurs pas force obligatoire) ou aux 
dispositions de la reglementation sur le commerce des semences et plants 
(lorsqulelles existent). 

Les dispositions peuvent se resumer comme suit 

i) Une variete doit recevoir une denomination et celle-ci est enregistree 
en meme temps qu 1 est octroye le droit d 1 obtenteur. 

ii) La denomination est generique. 

iii) Dans toute la mesure du possible la denomination est unique pour lien
semble de l 1 UPOV. 

iv) L 1 usage de la denomination est obligatoire dans le cadre de certains 
actes d 1 exploitation de la variete. 
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La denomination en tant que condition de l'octroi du droit d'obtenteur 

Dans les Actes de 1961 et 1978, cette condition etait mise sur le m~me 
plan que les conditions de distinction, d'homogeneite, de stabilite et de nou
veaute (article 6.1)e)). Dans l'Acte de 1991, elle a ete releguee au niveau 
des formalites, tout en restant mentionnee en particulier (article 5.2)). Il 
n' en demeure pas mains que la denomination reste un element essential de la 
notion de variate. C'est a juste titre que la loi frant;aise prevoit que : 
"Toute obtention vegetale [ ••• ] est definie par une denomination a laquelle 
correspondent une description et un exemplaire temoin conserve dans une collec
tion" (article L. 623.3 du Code de la propriete intellectuelle). 

La denomination en tant que designation generigue 

L'article 13.1) de l'Acte de 1978 et l'article 20.1)a) de l'Acte de 1991 
disposent que : "La variete sera designee par une denomination destinee a ~tre 
sa designation generique." 

A la genericite de la denomination on peut ·rattacher un certain nombre de 
conditions et de consequences qui, pour une partie, sont enoncees dans la Con
vention et, pour une autre, dans les recommandations que le Conseil de l'UPOV 
a adoptees en la matiere (document INF/12 Rev.). En particulier, la denomina
tion doit ~tre librement utilisable (elle ne doit pas se heurter a un droit 
relatif a la designation concernee, tel qu' un droit de marque, ou ~tre con
traire a 1 'ordre public) et do it permettre d' identifier la variate (et done 
~tre differente de toute denomination qui designe une variate preexistante de 
la m~me espece ou d'une espece voisine, la notion de "voisine" etant precisee 
dans les recommandations precitees). 

D'une maniere generale, les legislations nationales se bornent a enoncer 
les principales conditions et consequences. 

L'unicite de la denomination 

Les synonymes ne sont acceptes au sein de 1 'UPOV que si cela est neces
saire en raison de la non-convenance, dans un Etat, de la denomination initia
lement proposee et enregistree dans un autre. 

En vue d'assurer cette unicite, la Convention prevoit des mesures d'infor
mation mutuelle des services des Etats membres, celles-ci etant developpees 
dans les Recommandations de 1 'UPOV relatives aux denominations varietales. 
Elles sont actuellement fondees sur 1' echange des bulletins nationaux de la 
protection des obtentions vegetales. Un pro jet d' etablissement d I une base de 
donnees informatisee est a 1 'etude au sein de 1 'UPOV. Cette base de donnees 
serait sur CD-ROM; elle serait periodiquement mise a jour par compilation des 
donnees nationales et as sortie d' un logiciel de recherche particulierement 
performant derive du logiciel developpe par 1 'Organisation Mondiale de la 
Propriete Intellectuelle (OMPI) pour le registre des marques internationales 
(produit ROMARIN). 

L'usage obligatoire de la denomination 

Selon 1 'article 13.7) de 1 'Acte de 197 8 et 1 'article 20. 7) de 1 'Acte de 
1991, la denomination doit ~tre utilisee dans le cadre de la mise en vente et 
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de la co~~ercialisation de materiel de reproduction ou de multiplication de la 
variete protegee, meme apres l'expiration du droit d'obtenteur correspondant. 

On notera que la denomination peut aussi etre d'usage obligatoire, selon 
d' autres textes legislatifs et reglementaires, pour le produit de la recolte 
(c'est par exemple le cas de certains fruits et legumes). 

Les droits de tiers qui auront echappe au service de la protection des 
obtentions vegetales au moment de l'approbation de la denomination sont cepen
dant reserves. La Convention prevoit que si, en vertu d'un droit anterieur, 
l'utilisation de la denomination est interdite a une personne qui est obligee 
de 1 'utiliser ( selon la disposition pertinente de la Convention), le service 
doi t exiger que 1 'obtenteur propose une autre denomination pour la var iete, 
l'ancienne devant etre radiee. 

Cette disposition est rarement appliquee du fait de 1 'efficacite de la 
procedure d'examen des denominations varietales proposees. Neanmoins, il faut 
souligner qu'il convient de faire preuve de souplesse, le cas echeant, lorsque 

i) l'interdiction a porte sur l'utilisation de la denomination en relation 
avec le produit de la recolte ou le produit transforme; 

ii) l'interdiction n'est pas prononcee - par un tribunal en particulier -
mais simplement rendue vraisemblable par l'une ou l'autre des parties en cause 
(ce qui permet l'economie d'une action en justice et une suppression de l'etat 
de fait incrimine plus rapide). 

L'Acte de 1991 prevoit que l'obtenteur peut etre dechu de son droit si, 
~ans un delai prescrit et apres mise en demeure, il ne propose pas, en cas de 
radiation de la denomination apres 1 'octroi du droit, une autre denomination 
qui convienne (article 22.1)b)iii)). 

Il n'y a pas d'obligation sans sanction. L'obligation d'utiliser la deno
mination dans le cadre de 1 'exploitation de la variete et 1 'obligation de ne 
pas utiliser la designation correspondante d' une maniere qui enfreindrai t la 
generici te de la denomination notamment pour designer du materiel d' une 
variete voisine - devraient etre assorties, d'une part, de dispositions inves
tissant 1 'autorite publique du pouvoir de police ( sachant que la legislation 
sur les semences et les autres lois qui pourraient intervenir en la matiere ne 
sont pas applicables a toutes les especes) et, d' autre part, de dispositions 
permettant a l'obtenteur d'agir en justice. 

D'une maniere generale, les infractions en cause sont des contraventions 
punissables de l'amende. La loi suisse limite la peine aux cas ou le coupable 
a agi intentionnellement, la tentative et la complicite etant egalement punis
sables (article 49 de la loi). En Allemagne, les infractions dues ala negli
gence sont egalement punissables; 1 'autorite investie du pouvoir de police 
est l'Office federal des varietes (article 40 de la loi). 

La possibilite d'agir en justice devrait etre tres large compte tenu de 
la variete des situations susceptibles de leser les interets de 1 'obtenteur 
(ainsi que de ses preneurs de licence et des utilisateurs en general). La loi 
suisse nous offre une fois de plus une disposition type puisqu' elle autorise 
1 'obtenteur a in tenter une action en cessation, en suppression de 1' etat de 
fait et en dommages-interets lorsqu'il est menace ou atteint "dans son droit a 
la denomination de la variete" (article 37 de la loi). La loi allemande, en 
revanche, ne permet une action que si la denomination est utilisee pour une 
autre variete de la meme espece ou d'une espece voisine. 
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Enfin, il y a lieu de signaler l'utilite de modifier la legislation sur 
les marques pour y preciser qu. une designation identique a une denomination 
varietale ou susceptible d'etre confondue avec elle ne peut pas etre enregis
tree a titre de marque pour des produits identiques ou similaires (au sens du 
droit des marques) aux produits de la variate. Une telle modification n'est 
cependant pas indispensable. 

Denominations yarietales et margyes 

Pour beaucoup d'especes, seule la denomination varietale est utilisee dans 
le cadre de !'exploitation de la variate en cause, et ce, par les obtenteurs, 
les producteurs et distributeurs de semences et plants, et les utilisateurs 
plus en aval. La denomination revet alors une grande importance commerciale. 
Une disposition telle que 1' article 37 de la loi suisse mentionne ci-dessus 
donne a l'obtenteur des moyens tres analogues a ceux conferes par la marque de 
fabrique ou de commerce; ces moyens sont tres importants car ils lui permet
tent dans certains cas d'agir en contrefa~on plus facilement que dans les cas 
ou il doit invoquer une utilisation non-autorisee de sa variate et prouver, 
notamment par des tests comparatifs, que c. est bien sa variate qui a ete 
utili see. 

Les obtenteurs de plantes ornementales preferent utiliser des denomina
tions neutres, voire insipides, et axer leurs efforts de promotion commerciale 
sur une marque attractive utilisee uniquement pour une variate bien determinee. 
La Convention (article 13.8) de 1' Acte de 197 8 et article 20. 8) de 1 'Acte de 
1991) permet d 0 associer a la denomination une marque de fabrique ou de com
merce, un nom commercial ou une indication similaire. En cas do association, 
la denomination doit neanmoins etre facilement reconnaissable. 

HQLLITE DU DROIT D'OBTENTEUR; DECHEANCE DE L'OBTENTEUR 

Generalites 

Les dispositions correspondantes faisaient l'objet d'un seul article 
(l'article 10) dans les Actes de 1961 et 1978, et il n'y a pas eu de modifica
tion de fond en 1978. Les peres de la Convention ont redige cet article tres 
soigneusement. Mais, avec le temps, on a oublie quelque peu leurs intentions 
et, notamment, le sens exact de : "en conformite des dispositions de la legis
lation nationale de chaque Etat de l'Union" qui figurait dans la disposition 
relative a la declaration de nullite; celui-ci avait ete developpe par Schade 
et Pfanner dans leur commentaire sur la Convention et leur rapport sur la Con
ference diplomatique de 1961 (GRUR Int., 1962, pp. 341-363). La Conference 
diplomatique de 1991 a par consequent apporte quelques precisions et modifica
tions. La premiere a ete de creer deux articles (articles 21 et 22), alors 
meme, du reste, que la common law a des difficultes a differencier les notions 
de nullite et de decheance, qui proviennent du droit romain. 

Les defayts de noyveayte et de distinction 

La declaration de nullite rend juridiquement inexistant le droit doobten
teur octroye; la protection est alors censee ne jamais avoir existe, bien que, 
comme cela a ete note a propos de la protection provisoire, certains effets que 
le droit a produits ne soient pas affectes. Sur le plan administratif, pour 
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citer un autre exemple, les taxes annuelles ne sont pas restituees a 1 1 obten
teur touche par la declaration de nullite. 

Les Actes de 1961 et 1978 ont prevu deux motifs de nullite, tout autre 
motif etant interdit : 1 1 abSence - constatee a posteriori - de distinction ou 
de nouveaute "lors de la delivrance du titre de protection" ( "lors de 1 1 octroi 
du droit d 1 0btenteur" dans 1 1 Acte de 1991). Par une decision du 21 aout 1990 
("callune"), le Tribunal federal des brevets de 1 1 Allemagne a constate que la 
date determinante est la date de depot de la demande; ceci resulte, a-t-il 
constate, des dispositions enon~ant les conditions de distinction et de nou
veaute. Il subsiste done une petite imperfection dans la Convention sur la
quelle la delegation du Japan avait d 1 ailleurs attire 1 1 attention et dont il 
faut etre conscient. 

En specifiant que le droit d I obtenteur ne peut etre annule pour aucun 
autre motif, les peres de la Convention sont partis du principe, semble-t-il, 
qu 1 un droit accorde par erreur est nul eo ipso. 

Les defauts d 1 homogeneite et de stabilite 

Les peres de la Convention n 1 ont pas voulu sanctionner un defaut d 1 homo
geneite ou de stabilite qui aurait existe au moment du depot de la demande et 
aurait ete constate apres coup par une declaration de nullite. Une explication 
couramment avancee est qu 1 Un tel defaut est difficile a etablir a posteriori; 
plus plausible est cependant le fait que 1 1 examen en culture effectue par le 
service official est suffisamment exhaustif sur 1 1 homogeneite, et par voie de 
consequence suffisamment predictif sur la stabilite, pour que ces deux motifs 
aient ete juges improbables; d I un autre cote, on peut fort bien omettre de 
tenir compte d 1 un fait essential dans 1 1 examen de la distinction et de la nou
veaute, ou bien ce fait peut venir au jour apres coup. 

En revanche, ils ont per~u la possibilite que la variete perde son homo
geneite initiale et se revele instable, en tout premier lieu du fait que 
l 1 0btenteur n 1 a pas assure correctement la selection conservatrice (selection 
de maintien) de la variate. Jean Bustarret, le president du Comite d 1 experts 
qui a elabore la Convention, avait d 1 ailleurs coutume de dire qu 1 on jugeait 
l 1 homogeneite et la stabilite de 1 1 obtenteur, plutot que de la variete. Il est 
aussi possible que la variete se perde (disparaisse) par la faute de 1 1 obten
teur ou par suite d 1 une calamite agricole. La perte de 1 1 homogeneite ou de la 
stabilite et la disparition de la variete se constatent par 1 1 impossibilite 
pour 1 1 obtenteur de presenter "a 1 1 autorite competente" le materiel de repro
duction ou de multiplication permettant d 1 obtenir la variete avec ses carac
teres tels qu 1 ils ont ete definis au moment 0~ la protection a ete accordee. 
Cette perte ou cette disparition, constatee par cette impossibilite, doit etre 
sanctionnee par la decheance de 1 1 obtenteur. 

La decheance a pour effet de mettre prematurement fin au droit d 1 obten
teur 1 generalement a compter de 1 I inscription de la decheance au registre de 
la protection des obtentions vegetales, sans effet retroactif d 1 aucune sorte. 

L 1 Acte de 1991 a prevu l 1 obligation de declarer nul un droit accorde pour 
une variate qui n I etait pas homogene 0U stable lors du depot de la demande 
(compte tenu de la jurisprudence allemande precitee) 1 lorsque le droit a ete 
accorde, essentiellement, sur la base d 1 un examen en culture effectue par 1 1 ob
tenteur, et non par le service official. Il a ete juge que la sanction supreme 
S 1 impose lorsqu 1 un obtenteur depose une demande avant d 1 avoir fini son travail 
de creation varietale et que ce fait vient au jour apres 1 1 0Ctroi du droit. 
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La decheance reste la sanction lorsque la variate ne remplit plus "effec
tivement" les conditions d'homogeneite et de stabilite. Mais elle est devenue 
facultative, la Conference diplomatique ayant tenu compte du fait que la perte 
peut etre temporaire et corrigee. 

Cette decheance cree une obligation 
selection conservatrice) de la variate. 
de la Convention, qui assure par ce biais 

implicite d' assurer le maintien ( la 
Il s'agit la d'un aspect fondamental 
une protection du consommateur. 

Refus de cooperer dans le controle du maintien de la variate 

Les Actes de 1961 et 1978 permettent de prononcer la decheance lorsque 
1' obtenteur ne presente pas a 1' autorite competente, "dans un delai prescrit 
et apres mise en demeure, le materiel de reproduction ou de multiplication, les 
documents et renseignements juges necessaires au controle de la variate, ou ne 
permet pas 1' inspection des mesures prises en vue de la conservation de la 
variate. II Compte tenu du cas evoque precedemment, cette disposition devait 
servir de menace en cas de refus de cooperer. 

La disposition precitee a ete maintenue dans 1' Acte de 1991, sauf en ce 
qui concerne la reference a !'inspection. Les debats de la Conference diploma
tique doivent etre interpretes dans le sens que le refus de permettre une ins
pection ne peut plus etre sanctionne. Le respect de la propriete privee et des 
eventuels secrets d I affaires 1 et les complications d I Un systeme d I inspection 
qui ne serait pas de routine et ne toucherait que les obtenteurs etablis sur le 
sol national ont prevalu dans le cadre d' une disposition dont 1' application 
est, de toute fa9on, tres exceptionnelle dans les Etats membres actuels de 
l'UPOV. 

Compte tenu de la nouvelle formulation du cas de la perte de l'homogeneite 
et de la stabilite, la disposition analysee ici couvre aussi, dans 1' Acte de 
1991, le cas ou l'obtenteur n'est plus en mesure de presenter le materiel eta 
done laisse disparaitre la variate. 

Non-paiement des taxes annuelles 

Cette circonstance est un motif facultatif de decheance dans les trois 
Actes. Cependant, l'Acte de 1991 exige une mise en demeure prealable. 

Dans toutes les legislations, elle entraine obligatoirement la decheance. 
Aussi ne s'etonnera-t-on pas devant le fait que beaucoup d'Etats prevoient une 
decheance obligatoire dans tous les cas ou la Convention prevoit, quant a elle, 
une faculte. Du reste, le legislateur repugne a utiliser "peut" des lors qu'il 
s'agit de donner un pouvoir a une administration. La nouvelle redaction de la 
Convention, a la lumiere des motivations de la Conference diplomatique de 1991, 
exigera de lui beaucoup de sagacite. 

AbSence de titre 

Selon Schade et Pfanner, !'obtention d'un droit d'obtenteur par une per
sonne qui n'y a pas droit ne devait pas donner lieu a une declaration de nul
lite; il etait loisible a chaque Etat de prevoir le transfert du droit a la 
personne a laquelle il revient en fait, dans la mesure ou ce resultat ne pou
vait etre obtenu par application de principes generaux du droit. 
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Beaucoup d I Etats membres ont neanmoins prevu 1 I annulation, meme sous 
l'emprise de l'Acte de 1961, et le Conseil de l'UPOV la tient pour legitime 
lorsqu'il examine une legislation nationale du point de vue de sa conformite a 
l'Acte de 1978. L'Acte de 1991 la permet desormais expressement "a moins 
qu'il [le droit d'obtenteur] ne soit transfere ala personne qui y a droit". 

Modification de la denomination 

Comme cela a ete vu precedemment, l'obtenteur peut etre dechu de son droit 
selon l'Acte de 1991 si, en cas de radiation de la denomination apres l'octroi 
du droit, il ne propose pas une autre denomination qui convienne. 

L'"autorite competente" 

La Convention donne toute liberte aux Etats membres quant a 1 I autorite 
investie du pouvoir de prononcer la nullite ou la decheance, ou encore le 
transfert. Il s 'agit normalement du service de la protection des obtentions 
ou des tribunaux, ou encore d' une combinaison des deux. L' annulation et le 
transfert du droit sont le plus souvent du ressort des tribunaux compte tenu, 
d'une part, des incidences de la sanction et, d'autre part, de l'inopportunite 
de contraindre le service de la protection des obtentions vegetales a annuler 
sa propre decision anterieure. La Suisse a neanmoins retenu le service, en 
depit du precedent en matiere de brevets, du fait que "la constatation de la 
nullite est surtout une tache de caractere technique" (Message du Conseil fe
deral a l'Assemblee federale concernant la protection des obtentions vegetales 
(du 15 mai 1974)); 1 I Autriche a donne pouvoir en la matiere a la Division 
d'annulation de l'Office des brevets (articles 10 et 11 de la loi), la creation 
d'une telle division au sein du service de la protection des obtentions vega
tales ne se justifiant pas. 

La decheance est le plus souvent prononcee par le service lui-meme, les 
motifs possibles etant de nature tres technique (defaut d 'homogeneite ou de 
stabilite) ou bien administrative (absence de cooperation ou non-paiement des 
taxes annuelles). Dans certains pays, la demande (mais pas le droit d'obten
teur) peut aussi etre transferee par decision du service. 

Les circonstances 

La Convention donne aussi toute liberte aux Etats membres quant aux cir
constances dans lesquelles l'annulation ou le transfert peuvent etre prononces; 
la decheance est en principe prononcee ~ officio, le service de la protection 
des obtentions vegetales etant maitre de la procedure prealable et acteur 
principal. 

En revanche, l'annulation exige souvent !'intervention d'un tiers. Celui
ci doit justifier d' un interet legitime en Suisse, ce qui previent les abus 
possibles. Dans de nombreux pays, le defendeur dans une action en contrefa9on 
peut aussi demander reconventionnellement l'annulation. 

En Allemagne, l'intervention du tiers qui etait requise par la loi de 1968 
n'est plus necessaire; le droit doit etre annule ex officio lorsqu'il existe 
suffisamment d'indications que la variate n'etait pas nouvelle ou distincte a 
la date de depot de la demande (decision "callune" precitee). Cependant, dans 
cette affaire, le tiers a retire sa demande d'annulation en cours de procedure. 
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Le Tribunal a dit qu'il fallait tenir compte de ce fait dans le cas d'espece, 
et 1 'assimiler du point de vue des incidences et des consequences juridiques 
au retrait d' une requete indispensable. La pour suite de la procedure en vue 
de la preservation de 1 'interet public n' a pas ete jugee indispensable. Le 
Tribunal a pris soin de preciser que les circonstances ne permettaient pas de 
conclure au maintien d'un droit fictif. 

Le transfert de la demande ou du droit d'obtenteur ne se fait que sur re
quete de l'ayant droit legitime. Certaines legislations prevoient un delai de 
prescription pour le transfert du titre, par exemple : cinq ans, a moins que la 
personne ayant obtenu le droit d'obtenteur ait ete de mauvaise foi, en Allema
gne (article 9.2) de la loi); cinq ans aux Pays-Bas (article 55.3) de la loi); 
deux ans en Suisse, avec la meme reserve qu'en Allemagne (article 19.2) de la 
loi). 

Les consequences 

Ici encore, les Etats membres disposent d' une grande marge de manoeuvre 
pour appliquer aux obtentions vegetales des solutions degagees notamment pour 
le droit des brevets, ou des solutions originales, que ce soit dans le cadre 
de la legislation ou dans celui de la jurisprudence. Il en est d'ailleurs de 
meme pour les consequences d'une renonciation au droit, sujet sur lequel les 
legislateurs ont ete plus prolixes. 

On a deja vu que les consequences de 1' annulation varient d' un pays a 
l'autre, avec des effets ex ~ (remontant a la date de la decision annulee) 
dans les pays de droit romain et dans une large mesure ex nunc (commen~ant a 
la date de la decision d'annulation), comme pour la decheance ou la renoncia
tion, dans les pays de common law. 

A titre d'exemple, la renonciation au droit d'obtenteur n'est possible aux 
Pays-Bas qu'en presence du consentement des titulaires d'un droit sur celui-ci 
ou d'une licence et des personnes qui ont intente une action (article 52.3) de 
la loi). En Suisse, la position est la suivante : "les droits qu'auraient, le 
cas echeant, les beneficiaires d' une licence ne devraient pas s 'opposer a la 
renonciation du detenteur du titre de protection, meme lorsque le preneur de 
licence est inscrit dans le registre des titres de protection. Une telle 
renonciation n'affecte que les rapports de caractere interne entre la personne 
qui accorde la licence et celle qui en beneficie; elle peut, le cas echeant, 
conduire a une demande de dommages-interets. Il en va tout autrement lorsque 
le titre de protection a ete mis en gage. En pareil cas, il resulte du carac
tere de droit reel de ce titre, ainsi que du but de la dation en gage qu' il 
est necessaire d'obtenir l'assentiment du creancier gagiste inscrit dans le 
regis·tre des titres de protection pour que la renonciation soit juridiquement 
val able. Cela correspond aussi a la conception predominante dans le domaine 
du droit des brevets." (Message du Conseil federal a l'Assemblee federale). 

A 1 'inverse, 
droit d'obtenteur 
qu'en Suisse, les 
deviennent caducs 

les licences acquises de bonne foi avant le transfert du 
res tent val ides aux Pays-Bas (article 55 de la loi), alors 
droits accordes par le titulaire non-habilite a des tiers 
(article 19.3) de la loi). 

Beaucoup d' Etats ont utilise cette marge de manoeuvre pour laisser ces 
questions a la jurisprudence. 
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REMAROUE FINALE 

La Convention est un instrument qui assure un haut niveau d 1 uniformite 
des legislations sur la protection des obtentions vegetales tout en amenageant 
des espaces de liberte pour des matieres pour lesquelles 1 1 uniformite est 
politiquement ou juridiquement impossible ou peu souhaitable. Les espaces de 
liberte ne doivent pas necessairement etre tous couverts par la legislation. 
La jurisprudence se revele un bon outil pour dire le droit quand il S 1 agit de 
questions contingentes et, le cas echeant, d I adapter le droit aux situations 
nouvelles. L I experience des Etats membres actuels est que les legislations 
simples sont aussi efficaces que les legislations detaillees. Cette efficacite 
resulte pour une grande partie de la convivialite du systeme de la protection 
des obtentions vegetales. 

DISCUSSION 

1. M. Mohamed Zizi fait observer que les exposes ant porte essentiellement 
sur la protection des obtenteurs, et non sur celle des utilisateurs. Sa preoc
cupation vient d 1 etre satisfaite par les remarques de M. Heitz au sujet de la 
decheance de 1 1 obtenteur, mais celles-ci semblaient se rapporter a 1 1 Acte de 
1991, qui n 1 est pas encore en vigueur. Il demande a ce propos quelles sont 
les contraintes au niveau de la mise en application de 1 1 Acte de 1991. 

2.1 M. Heitz repond que cette question releve du droit des traites. 
teme qui a ete adopte en matiere de propriete intellectuelle prevoit 
elusion d 1 un traite au niveau diplomatique, par des delegues munis du 
de negocier et d 1 adopter un texte au nom de leur gouvernement. 

Le sys
la con
pouvoir 

2.2 Ce texte doit ensuite etre converti en legislation nationale. Les Etats 
membres actuels de 1 1 UPOV doivent done elaborer un projet de loi portant revi
sion de 1a legislation en vigueur, le faire adopter au niveau du gouvernement, 
le presenter au parlement pour adoption, puis prendre les decrets d 1 application 
qui pourraient s I averer necessaires. Actuellement, avec la masse de textes 
legislatifs et reglementaires qui doivent etre mis en place, ce processus peut 
prendre plusieurs annees, voire une decennia lorsque des accidents au des in
cidents se produisent le long du cheminement legislatif. Le temps est actuel
lement le facteur limitant dans les Etats membres. 

2. 3 L I Acte de 1991 prevoit qu 1 il entrera en vigueur lorsque cinq Etats au 
mains auront depose un instrument de ratification, etc. Un instrument de ra
tification est un document tres court par lequel 1 1 Etat S 1 engage, du point de 
vue du droit international, a appliquer 1 1 Acte en question. Il doit aussi 
passer par le parlement. La procedure de depot, par le canal du ministere des 
affaires etrangeres et la voie diplomatique, peut prendre cinq ou six mois dans 
certains cas. L 1 Acte de 1991 prevoit d 1 autre part que parmi ces cinq instru
ments, au mains trois doivent emaner des Etats membres actuels. Si le Maroc 
adoptait rapidement une legislation, il pourrait contribuer a faire entrer en 
vigueur l 1 Acte de 1991, a l 1 egard des premiers Etats qui se seraient engager a 
l 1 appliquer. Les autres Etats membres resteraient lies par liActe de 1978, de 
sorte qu 1 il y aurait application simultanee de versions differentes de la meme 
Convention par des Etats membres differents. 
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LA NOTION DE VARIETE ET LES CRITERES 
DE DISTINCTION, D'HOMOGENEITE ET DE STABILITE 

INTRODUCTION 

Le texte de la Convention UPOV precise que celle-ci a pour objet de recon
naitre et de proteger les droits de 1 1 0btenteur d 1 Une nouvelle variete vegetale 
dans la mesure ou certaines conditions sont remplies. 

Dans le present expose, nous etudierons les conditions fondamentales aux
quelles doit satisfaire une variete vegetale pour pouvoir beneficier de la 
protection, a savoir etre distincte, homogene et stable. Nous tenterons aussi 
d 1 expliquer la notion de variete vegetale au sens de la Convention UPOV et de 
decrire la methode mise au point par 1 1 Union pour 1 1 examen des trois conditions 
susmentionnees. 

LA NOTION DE VARIETE 

Rappel historigue 

Dans le texte de 1961 de la Convention, 1 1 article 2 determine la signifi
cation a attribuer au mot variete au sens de la Convention en precisant qu 1 il 
S 1 applique a tout cultivar, clone, lignee, souche ou hybride, susceptible 
d I etre cultive 1 satisfaisant aux conditions enoncees dans d I autres articles 
(exigences d 1 homogeneite et de stabilite). 

Cette explication n 1 a pas ete retenue dans 1 1 Acte de 1978 de la Conven
tion, dont 1 1 article 6 se borne a enoncer les conditions que doit remplir une 
variete pour beneficier de la protection : celle-ci doit etre distincte, homo
gene et stable. 

Ni le texte de 1961 ni celui de 1978 ne definit done expressement la 
variete vegetale. 

Au cours des travaux preparatoires de la Conference diplomatique qui 
aboutit a la revision de la Convention UPOV en mars 1991, il a ete maintes 
fois souligne combien il etait souhaitable que la Convention contienne une 
definition de la variete vegetale aux fins de ses propres dispositions. 

Avant d I apporter des precisions a cet egard et d I expliquer comment la 
variete vegetale fut finalement definie dans 1 1 Acte de 1991 de la Convention, 
il est peut-etre souhaitable de rappeler que toute tentative de definition de 
la notion de variete suppose que la question soit abordee de divers points de 
vue. Dans cette perspective, je m1 attacherai a resumer la formule exposee par 
le Bureau de l 1 UPOV dans le document PM/1/3 du 20 avril 1990 a 1 1 occasion des 
travaux preparatoires de revision de la Convention. 

La notion de variete dans le contexte de la systematique botanigue 

Du point de vue de la taxonomie, 1 1 espece est consideree comme 1 1 element 
de base de la systematique et de la nomenclature. D 1 apres von Wettstein, 
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1' espece est 1' ensemble des individus dont les descendants leur ressemblent 
autant qu'ils se ressemblent entre eux, par tous les caracteres qui apparais
sent essentiels a l'observateur. Deux especes semblables ou plus constituent 
un groupe superieur denomme genre. Vient ensuite une succession de groupes 
plus importants constituant la famille, l'ordre, la classe et l'embranchement. 
Des subdivisions successives peuvent aussi etre etablies a 1' interieur des 
especes, telles que sous-espece, convariete, variete (botanique), sous-variete, 
forme et ainsi de suite. 

La variete botanique doit etre bien distinguee de la variete cultivee. 
Pour eviter les confusions, les botanistes ont cree le mot "cultivar" par con
traction de "cultivated variety". En fait, ce neologisme n'a fait qu'ajouter 
aux confusions. En effet, propose essentiellement pour designer les varietes 
d'origine horticole, on l'a employe de plus en plus frequemment pour distinguer 
une variete resultant d'un travail de selection, par opposition a une variete 
apparue spontanement. C'est ainsi qu'il a ete traduit en allemand par "Zucht
sorte" dans le texte de 1961 de la Convention. 

La notion scientifique de variete (du point de vue de la genetique et de 
!'amelioration des plantes) 

D'un point de vue pouvant etre qualifie d'economique, ou point de vue de 
l'utilisateur, la definition suivante pourrait etre retenue 

"Une variete est une subdivision de 1' espece distinguee aux 
fins de l'exploitation des ressources vegetales offertes par cette 
espece." 

Certaines conditions ressortent implicitement de cette definition, a 
savoir que la variete doit etre utile, distincte, homogene et stable. 

Alors que la plupart des dictionnaires et encyclopedies se revelent defi
cients sur la definition de la notion de variete, les ouvrages sur l'ameliora
tion des plantes se contentent souvent de constatations generales, voire se 
dispensent de toute definition. Un plan d'ouvrage classique consiste a exposer 
les bases genetiques de l'amelioration des plantes, puis a decrire les diverses 
methodes d I amelioration des plantes soit de fac;:on systematique, SOit en les 
classant selon les regimes de reproduction ou de multiplication des plantes 
concernees. La notion de variete - c'est-a-dire ce qui constitue une variete 
dans chaque cas particulier et les proprietes qui doivent etre reunies pour 
qu'un certain materiel soit considere comme constituant une variete - se deduit 
alors des explications scientifiques et techniques. 

Le fait qu'il n'y a pas de solution de continuite entre la notion usuelle 
et la notion scientifique de variete est montre par exemple par les definitions 
suivantes tirees d'ouvrages sur l'amelioration des plantes : 

i) Pour y. Demarly ( "Genetique et amelioration des plantes II, Masson ed., 
1977), "cultivar" est un terme general pour designer toute structure genetique 
cultivee. 

ii) Pour R.W. Allard ("Principles of Plant Breeding", John Wiley & Sons, 
Inc., 1960), une variete est une subdivision d'une espece, un groupe d'indivi
dus au sein d'une espece qui sont distincts de par leur forme ou leur fonction 
d'ensembles similaires d'individus. 
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iii) Pour A. Gallais ("Theorie de la selection en amelioration des plantes", 
Masson ed., 1990), une tentative de definition -on notera le "peut etre consi
deree" - pourrait etre la suivante : 

"Du point de vue de 1' amelioration des plantes, une variete 
peut etre consideree comme une population artificielle a base gene
tique etroite, de caracteristiques agronomiques assez bien definies 
et reproductible de fa~on plus ou moins stricte selon un mode de 
production determine." 

Cette definition est tres rapidement sui vie d' une discussion de cinq grands 
types de variates 

les variates populations 
les variates synthetiques 
les variates hybrides 
les variates lignees fixees 
les variates clones ou leur equivalent. 

Ce meme principe a d'ailleurs ete utilise dans le Code international de 
nomenclature des plantes cultivees ou ce que l'on considere souvent comme une 
definition, a savoir le premier paragraphe de l'article 10, ne prend tout son 
sens qu'en relation avec les exemples donnas a l'article 11. Ces articles sont 
reproduits in extenso a l'annexe. En particulier, l'exigence d'homogeneite ne 
ressort pas de l'article 10, mais de l'article 11. 

Le meme principe sera utilise ci-apres car il est le plus fecond. Les 
distinctions seront cependant adaptees a notre objectif particulier, a savoir 
d'expliquer la notion de variate en relation avec la protection des obtentions 
vegetales ainsi que, par extension, avec d'autres formes de protection. 

La multiplication vegetative.- Dans le cas de la multiplication vegeta
tive, !'ensemble du patrimoine genetique est transmis sans modifications - sous 
reserve des eventuelles mutations - d'une plante mere a une plante fille par 
l'intermediaire de la partie de la premiere qui donne naissance a la seconde. 
Dans ce cas, la variete type est un clone, c'est-a-dire, selon l'article 11 du 
Code international de nomenclature des plantes cultivees, un "ensemble geneti
quement uniforme d I individus [ o o o] derive a 1° origine d 0 un seul individu par 
multiplication vegetative". Ce mode de transmission du patrimoine genetique 
assure une tres grande homogeneite et une tres grande stabilite; elles se
raient parfaites en l'absence de mutations. 

Cette definition - comme certaines des suivantes du Code - appelle deux 
remarques : 

i) La notion de var iete se confond avec la notion d' ensemble, mai s r ien 
n'empeche une variete clone d'etre representee par un seul individu. A l'ori
gine, un clone est reduit a un seul individu, voire a une partie d I individu 
dans le cas d'une mutation de bourgeon ("sport"). Dans sa phase de declin, une 
variete peut finir par ne plus etre representee que par un seul individu. Rien 
n'empeche d'ailleurs de considerer un individu qui restera un specimen unique 
comme une variete, si la condition de distinction est remplie (si le specimen 
ne se distingue pas des specimens d'une autre variate, il fait partie de cette 
variete). Les selectionneurs utilisent du reste indifferemment les mots 
"plante", "variete", "hybride" ou "croisement" dans le cadre de leurs program
mes d'amelioration des plantes a multiplication vegetative. 
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ii) De la meme maniere, un clone peut etre represente par une partie de 
plante, pourvu que, si l'on s'en tient au domaine d'exploitation traditionnel, 
!'agriculture, cette partie permette de reproduire une plante entiere. A cet 
egard, la plus petite partie qui peut representer un clone est une cellule, 
avec sa paroi cellulosique ou sans cette paroi (protoplaste). Cette consta
tation revient a rejeter l'opinion selon laquelle une variete n'existe que 
par rapport a des plantes entieres accomplissant un cycle complet de vege
tation. 

Le Code international de nomenclature des plantas cultivees se refere a 
l'article ll.e a des clones particuliers, a savoir ceux qui se distinguent par 
leur port du type normal, lequel port est maintenu par des methodes de multi
plication appropriees. C'est un fait connu que le choix de la bouture deter
mine dans une certaine me sure la forme finale d' un arbre (surtout chez les 
coniferes et les taxales), qu'il existe des formes juveniles (la multiplication 
in ~ en produit frequemment) et que des virus, particules virales et bacte
ries peuvent induire d'importantes variations. Pour les besoins de la protec
tion des obtentions vegetales, des formes differentes indui tes par de tels 
facteurs a determinisme non genetique ne sauraient etre reconnues comme des 
varietes. 

Il s'agit la d'une des raisons pour lesquelles l'UPOV ne saurait se fonder 
sur le Code international de nomenclature des plantes cultivees en ce qui 
concerne la definition de la variete. Une autre raison peut s' illustrer par 
le fait que le texte actuel du Code semble admettre toute distinction, alors 
que dans la version de 1961, la distinction devait porter sur un caractere 
important du point de vue agrobotanique. 

Reproduction sexuee.- Dans la reproduction sexuee qui passe par la 
semence ou graine dans le cas des vegetaux superieurs - chaque plante fille 
he rite d I une moitie du patrimoine genetique nucleaire de la plante mere, 
1' autre moi tie provenant de la plante pere. Chaque generation voi t done se 
produire une association ( "recombinaison") de deux moi ties complementaires. 
Trois reg1mes de reproduction differents sont a distinguer l'autogamie; 
l'allogamie; les croisements controles ou semi-controles. 

Dans le cas de l'autogamie, les deux moities de patrimoine genetique pro
viennent de la meme plante. Les autofecondations successives d' un materiel 
issu a l'origine d'un croisement ont pour effet de diminuer a chaque generation 
de moitie le taux d 'heterozygotie ( l'heterozygotie est 1' etat d I un individu 
possedant deux informations differentes, ou alleles, pour un meme gene). 
L' homozygotie complete a pour effet qu' une plante transfere 1' integrali te de 
son patrimoine genetique a sa descendance. La variete fondee sur une telle 
homozygotie est une lignee pure. 

Compte tenu de ce qui precede, il est clair qu'une seule plante ou une 
seule graine suffit a representer - et perpetuer - une variete lignee pure. 
L'homogeneite et la stabilite de telles varietes sont tres grandes. 

Certaines plantes sont refractaires a l'autogamie, par exemple en raison 
d'une auto-incompatibilite (le pollen d'une plante ne peut feconder les fleurs 
de cette plante), ou reagissent a un accroissement de 1' homozygotie par une 
perte de vigueur (depression endogamique). Dans ce cas, les varietes se pre
sentent sous la forme de populations. Une variete population est formee de 
plantas differentes mais presentant des caracteres communs qui permettent de 
distinguer la population des autres. L'homogeneite est done relative. 
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Sous sa forme la plus simple une variete population est formee par la 
multiplication en masse, avec ou sans selection, d 1 une population naturelle 
(ecotype) ou artificielle. Elle ne peut etre representee que par un ensemble 
de plantes ou de semences suffisamment grand pour assurer la transmission de 
taus les caracteres presents dans la population, et ce, en respectant la 
frequence de ces caracteres. 

Les var ietes populations ne permettent pas d 1 obtenir des performances 
maximales du fait de leur heterogeneite intrinseque et ne sont pas toujours 
facile a maintenir. Des systemes de croisements controles ont done ete 
inventes pour pallier ces inconvenients. La production de varietes hybrides 
repose sur les principes suivants chez le ma~s : 

i) creation de lignees ( di tes "endogames II car resultant d I une autofecon
dation forcee ou d 1 une fecondation entre plantes tres apparentees) et accepta
tion de la depression endogamique resultante; 

ii) croisement a grande echelle de deux lignees choisies pour leur aptitude 
a la combinaison et vente des semences ainsi produites aux agriculteurs (hy
brides simples), ou 

iii) croisement de cet hybride simple avec une autre lignee ou un autre hy
bride simple pour produire des semences commerciales d 1 un hybride trois voies 
ou d 1 un hybride double. 

L 1 hybride simple issu de deux lignees homozygotes est parfaitement homo
gene car il se compose de plantes ayant toutes le meme genotype; les hybrides 
trois voies et doubles sont heterogenes dans les limites fixees par le patri
moine genetique des lignees parentales, la structure de 1 1 heterogeneite etant 
regie par les lois de la genetique. 

Si l 1 on resseme le produit de la recolte obtenue a partir de semences hy
brides commerciales, on subit en general une baisse de rendement pouvant aller 
jusqu 1 a 20 ~ chez le ma~s-grains. L 1 agriculteur doit done se reapprovisionner 
a chaque campagne en semences commerciales produites par repetition du cycle 
expose precedemment. c I est cette repetition qui assure la stabilite de la 
variete (ce cycle est mentionne a l 1 article 6.l.d) de 1 1 Acte de 1978 et a 
l 1 article 9 de l 1 Acte de 1991 de la Convention). 

L 1 augmentation des rendements generalement observee et due a llheterosis 
ou vigueur hybride (l 1 heterozygote a des performances superieures aux parents 
homozygotes) n 1 est pas le seul avantage confere par le schema hybride. Celui
ci est utilise chez bon nombre d 1 especes allogames et, de plus en plus, chez 
des especes autogames. Des precedes parfois perfectionnes sont utilises pour 
obtenir les deux modes de reproduction complementaires, a savoir 1 1 endogamie 
pour la creation et le maintien des lignees parentales et 1 1 exogamie pour la 
realisation des croisements. Le schema est aussi applique avec des variations 
au niveau des parents (utilisation de populations, de lignees plus ou mains 
fixees, de clones), au niveau de la maitrise du croisement (avec production de 
varietes semi-hybrides) et au niveau de la complexite des croisements (chez le 
ble, on a envisage de commercialiser la generation de multiplication issue de 
l 1 hybride simple, ce qui represente une forme simplifiee de variete synthe
tigue) . 

Une variete synthetique est theoriquement obtenue en croisant entre eux 
un certain nombre (en principe cinq au mains) de constituants qui peuvent etre 
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des plantes individuelles, des lignees, des clones et en exploitant le produit 
de ce croisement soit au niveau de cette generation (notee Syn 1), soit en ge
neration avancee. Du fait que la structure genetique evolue d 1 une generation 
a 1 1 autre, la generation commercialisee doit etre precisee. La filiere des 
varietes synthetiques et des varietes de type similaire - car ici aussi de 
nombreuses variations sont possibles - tend a se limiter aux plantes allogames 
recalcitrantes a 1 1 autogamie ou economiquement difficiles a conduire en auto
gamie, notamment aux plantes fourrageres. 

Les varietes du type hybride et synthetique ne peuvent etre perpetuees -
et exploitees de maniere durable - que si 1 1 on possede leurs consti tuants et 
la formule qui les associe. 

La notion pratique de variete (du point de vue de la production des semences 
et plants) 

Enfin, du point de vue de la production des semences et plants, la notion 
de variete est variable a deux niveaux : 

1 - au niveau de la reconnaissance d I une enti te vegetale en tant que 
variete; 

2 - au niveau de la reconnaissance de 1 1 appartenance d 1 un certain mate
riel a une variete donnee. 

En effet, en 1 1 absence de dispositions juridiques ou reglementaires, le 
producteur et le distributeur de semences ou plants disposent d 1 une grande 
latitude pour qualifier le materiel qu 1 ils produisent et vendent. Il en 
resulte des problemes de synonymie (le meme materiel est diffuse sous des noms 
differents) et d 1 homonymie (des materiels differents sont diffuses sous le meme 
nom). Une pratique a relever dans ce contexte est celle qui a consiste a 
garder une designation globale pour un .typg_ de materiel et a lui ajouter un 
nom de race. 

Il en resulte aussi une certaine variabilite dans la notion de variete, 
en particulier au regard de 1 1 homogeneite; cette variabilite peut d 1 ailleurs 
aussi resulter de strategies de selection differentes une plante principale
ment autogame peut donner lieu a des lignees pures ou a des varietes presentant 
une variabilite residuelle. 

Dans les Etats membres de 1 1 UPOV, 1 1 application generalisee des normes de 
distinction, d 1 homogeneite et de stabilite etablies par 1 1 UPOV- et leur accep
tation comme normes communement applicables, notamment dans le cadre des cata
logues des varietes admises a la commercialisation et de la certification des 
semences - a eu pour effet d 1 aligner la notion de variete sur celle de variete 
protegeable. Et la necessite de bien faire la difference entre ces deux no
tions S 1 eSt peu a peu estompee dans beaucoup d 1 eSprits. 

La notion de variete dans l'Acte de 1991 de la Convention 

Il etait done devenu evident, avant la revision de 1991 de la Convention 
UPOV, qu'il etait ala fois souhaitable et necessaire de faire figurer une 
definition de la variete dans le texte revise. 
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La variete constituant 1 'objet meme de la protection, il semblait aussi 
logique que le nouvel Acte fasse expressement etat de la notion de variete et 
la definisse. D'autres elements militaient egalement en faveur de cette defi
nition. Certaines dispositions juridiques reglementant la delivrance de 
brevets a l'echelon national et a l'echelon regional, telles que celles de la 
Convention sur le brevet europeen, excluent entre autres les varietes vegetales 
du champ d'application de la protection; en l'absence d'une definition de la 
variete vegetale, il peut parfois etre difficile de delimiter le champ d'appli
cation des systemes juridiques de protection des varietes vegetales, d I une 
part, et des systemes de protection par brevets, d'autre part. 

L'elaboration d'une definition de la variete se revela une tache complexe 
et extremement laborieuse, qui exigea la creation d'un groupe de travail ad hoc 
a la Conference diplomatique. En definitive, parmi les diverses definitions 
figurant a l'article premier de l'Acte de 1991 de la Convention, il a ete prevu 
que, au sens de la Convention, 

"vi) on en tend par 'variete' un ensemble vegetal d' un taxon bota
nique du rang le plus bas connu qui, qu'il reponde ou non pleinement 
aux conditions pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, peut etre 

defini par 1 I expression des caracteres resultant d I un certain 
genotype ou d'une certaine combinaison de genotypes, 

distingue de tout autre ensemble vegetal par 1 I expression d I au 
moins un desdits caracteres et 

considere comme une entite eu egard a son aptitude a etre repro
duit conforme". 

C'est ainsi, on le voit, qu'a ete elaboree et adoptee une definition de 
la variete vegetale qui depasse le cadre de la "variete protegeable" au sens 
de la Convention. Pour etre protegee, la variete devra en outre repondre aux 
conditions de distinction, d'homogeneite, de stabilite et de nouveaute (ne pas 
avoir ete commercialisee ni offerte ala vente) enoncees aux articles 5, 6, 7, 
8 et 9. 

Le consensus ainsi degage a permis de retenir dans la Convention une defi
nition qui est, comme il se doit, assez souple pour s 'adapter aux diverses 
formes que peuvent revetir les types de varietes existants, tout en repondant 
efficacement aux besoins en offrant les solutions attendues en la matiere et 
en apportant des eclaircissements a l'egard de l'ensemble des cas qui ont rendu 
souhaitable l'adoption d'une definition expresse. 

C'est ainsi que la definition de la variete vegetale englobe des ensembles 
vegetaux qui ne sont pas susceptibles de protection parce qu'ils ne remplissent 
pas les conditions de distinction, d'homogeneite et de stabilite selon les 
normes fixees pour la protection. Ces ensembles, ou au moins certains d'entre 
eux, doivent etre pris en compte dans le cadre de l'examen de la distinction 
en tant qu' "autre variete notoirement connue". Tel est le cas notamment pour 
les ensembles qui sont suffisamment homogenes du point de vue de certains 
producteurs de semences et plants, mais pas assez du point de vue de la 
protection des obtentions vegetales. 

Si 1 'on envisage la notion de variete du point de vue des atteintes aux 
droits de l'obtenteur, il est necessaire de considerer comme appartenant ala 
variete le materiel commercialise qui est different de celui de la variete sans 
toutefois s'en distinguer nettement, ou qui est heterogene mais neanmoins glo
balement conforme a la description de la variete protegee. 
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A 1 I article 14 de la Convention revisee en 1991, la notion de "variete 
essentiellement derivee" a ete introduite. Ce nouveau concept a une incidence 
sur la portee des droits accordes a l'obtenteur d'une variete protegee. 

La Convention dispose desormais ce qui suit : 

" [ .•. ] une variete est reputee essentiellement derivee d' une autre 
variete ('variete initiale') si 

i) elle est principalement derivee de la variete initiale, ou 
d'une variete qui est elle-meme principalement derivee de la variete 
initiale, tout en conservant les expressions des caracteres essen
tiels qui resultent du genotype ou de la combinaison de genotypes 
de la variete initiale, 

ii) elle se distingue nettement de la variete initiale et 

iii) sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 
derivation, elle est conforme a la variete initiale dans l'expres
sion des caracteres essentiels qui resultent du genotype ou de la 
combinaison de genotypes de la variete initiale. 

"c) Les varietes essentiellement derivees peuvent etre obtenues, 
par exemple, par selection d'un mutant naturel ou induit ou d'un 
variant somaclonal, selection d'un individu variant parmi les 
plantes de la variete initiale, retrocroisements ou transformation 
par genie genetique." 

Selon les dispositions du nouvel article 14, le materiel d' une variete 
essentiel1ement derivee est soumis au meme regime que le materiel de 1a variete 
initiale : l'accomplissement d'un certain nombre d'actes requiert l'autorisa
tion de 1 'obtenteur de la var iete ini tiale, ce qui introdui t une sorte de 
dependance par rapport a la variete originale ou initiale. 

La variete essentiellement derivee peut cependant etre protegee en faveur 
de son obtenteur. Son exploitation sera alors dependante de deux autorisa
tions. Cette situation n'est pas nouvelle : la production et la commerciali
sation des semences hybrides peut en effet etre tributaire des autorisations 
de 1 'obtenteur de 1 'hybride et des obtenteurs des lignees entrant dans sa 
formu1e. 

Le nouveau concept decrit plus haut n'a pas d'incidence sur la notion de 
variete. L'on aurait pu, par rapport a la portee des droits, s'attendre a une 
certaine extension de la definition de la variete, mais i1 n'en est rien : 
c'est en fait la portee des droits accordes a l'obtenteur ou au proprietaire 
de la variete initia1e qui a ete elargie. 

En raison de sa nouveaute et de son importance, ce nouveau concept et les 
consequences qui en decoulent devront etre minutieusement analyses et expli
ques. La Conference diplomatique a elle-meme adopte une resolution tendant a 
ce que des travaux soient immediatement entrepris au sein de l'UPOV en vue de 
1 'elaboration de principes directeurs sur les varietes essentiellement deri
vees; ces travaux ont effectivement demarre, mais il sera propose au Conseil 
de les interrompre momentanement, en attendant que 1 'on acquiert de 1 'expe
rience sur cette notion, et aussi de l'experience sur les methodes biochimiques 
et moleculaires qui permettront de mieux apprecier les relations genetiques et 
genealogiques entre les varietes. 
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LES CRITERES TECHNIQUES DE DISTINCTION, D'HOMOGENEITE ET DE STABILITE 

Les criteres de distinction, d'homogeneite et de stabilite dans l'Acte de 1978 

Les trois versions de la Convention UPOV - celles de 
comme la recente revision de 1991 - exigent que, pour pouvoir 
protection prevue par le systeme, une variete vegetale soit : 

nouvelle, 
distincte, 
homogene, 
stable. 

1961 et de 1978 
beneficier de la 

Dans le texte de 1978, qui est actuellement en vigueur, 1' article 6 est 
consacre a l'enonce de ces conditions 

Distinction 

"a) Quelle que soit 1' origine, artificielle ou naturelle, de la 
variation initiale qui lui a donne naissance, la variete doit pou
voir etre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres im
portants de toute autre variete dont 1' existence, au moment ou la 
protection est demandee, est notoirement connue [ ... ]" 

Nouveaute 

"b) A la date du depot de la demande de protection dans un Etat 
de l'Union, la variete 

i) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, 
avec 1' accord de 1 'obtenteur, sur le terri to ire de cet Etat - ou, 
si la legislation de cet Etat le prevoit, pas depuis plus d'un an -
et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, 
avec l'accord de 1 1 obtenteur, sur le territoire de tout autre Etat 
depuis plus de six ans dans le cas des vignes, des arbres fares
tiers, des arbres fruitiers et des arbres d 1 ornement, y compris, 
dans chaque cas, leurs porte-greffes, ou depuis plus de quatre ans 
dans le cas des autres plantes. 

"Tout essai de la var iete ne comportant pas d I offre a la vente ou 
de commercialisation n 1 eSt pas opposable au droit a la protection. 
Le fait que la variete est devenue notoire autrement que par 1 1 offre 
a la vente ou la commercialisation nlest pas non plus opposable au 
droit de l 1 obtenteur ala protection." 

"c) La variete doit etre suffisamment homogene, compte tenu des 
particularites que presente sa reproduction sexuee ou sa multipli
cation vegetative." 

stabilite 

"d) La variete doit etre stable dans ses caracteres essentials, 
C I est-a-dire rester conforme a sa definition, a la suite de ses 
reproductions ou multiplications successives, ou, lorsque 1 1 obten
teur a defini un cycle particulier de reproductions ou de multipli
cations, a la fin de chaque cycle." 
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Les criteres de distinction, d'homogeneite et de stabilite dans l'Acte de 1991 

Dans le texte de la Convention revise en 1991, les articles 6, 7, 8 et 9 
sont consacres a ces memes aspects, a savoir, respectivement, la nouveaute, la 
distinction, l'homogeneite et la stabilite. 

Cet expose etant essentiellement axe sur les criteres techniques de dis
tinction, d'homogeneite et de stabilite, nous allons maintenant etudier comment 
ces elements ont en fait ete traites dans l'Acte de 1991. 

Distinction 

L'article 7 du texte de 1991 dispose ce qui suit 

"La variete est reputee distincte si elle se distingue nettement 
de toute autre variete dont !'existence, a la date de depot de la 
demande, est notoirement connue. En particulier, le depot, dans 
tout pays, d' une demande d' octroi d • un droit d • obtenteur pour une 
autre variete ou d'inscription d'une autre variete sur un registre 
officiel de varietes est repute rendre cette autre variete notoire
ment connue a partir de la date de la demande, si celle-ci aboutit 
a 1' octroi du droit d I obtenteur OU a 1' inscription de cette autre 
variete sur le registre officiel de varietes, selon le cas." 

Il convient de relever une modification dans le nouveau texte : l'adjectif 
"important", qui qualifiai t le ou les caracteres determinant la distinction 
dans le texte de 1978, a ete supprime. D'apres les pratiques et interpreta
tions observees jusqu'a present, l'epithete "important" a ete utilise pour 
faire ressortir la necessite de choisir les caracteres servant a distinguer 
des varietes - et de ne pas accepter n • importe quel caractere. Ce mot ne 
devait en aucun cas denoter l'interet ou l'utilite economique ou pratique que 
peut avoir le caractere servant a distinguer les varietes. 

Malgre ce changement, il ne semble pas necessaire de modifier en quoi que 
ce soit les systemes et procedures qui regissent a l'heure actuelle les 
aspects pratiques du travail technique que suppose l'examen de la distinction. 

L'article 8 du texte de 1991 dispose ce qui suit : 

"La variete est reputee homogene si elle est suffisamment uni
forme dans ses caracteres pertinents, sous reserve de la variation 
previsible compte tenu des particularites de sa reproduction sexuee 
ou de sa multiplication vegetative." 

La pratique, par rapport a la condition 
cite plus haut, n'est nullement modifiee. 

stabilite 

' ' enoncee dans le texte de 1978, 

Cette condition est decrite a l'article 9, qui dispose : 

"La variete est reputee stable si ses caracteres pertinents 
restent inchanges a la suite de ses reproductions ou multiplications 
successives, ou, en cas de cycle particulier de reproductions ou de 
multiplications, a la fin de chaque cycle." 
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Cette condition n'a pas non plus ete sensiblement modifiee par rapport a 
l'Acte de 1978. 

Examen prea1ab1e 

L'article 7 du texte de 1978 et l'article 12 du texte de 1991 subordonnent 
l'un et l'autre la protection de l'obtenteur d'une variate a un examen visant 
a etablir que les conditions de nouveaute, de distinction, d'homogeneite et de 
stabilite sont bien remplies. Cet examen a ete denomme "examen prealable". 

Diverses methodes sont admises pour la conduite de l'examen ou d'une serie 
d'essais en vue de l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la stabi
lite. L' examen peut etre effectue entierement par le service competent de 
chaque Etat membre, confie a une autre agence ou au service competent d' un 
autre Etat, effectue par le demandeur de la protection sous la supervision et 
sous reserve de l'approbation du personnel du service competent, ou encore etre 
effectue entierement par le demandeur selon les systemes et procedures d'examen 
definis par l'agence ou le service competent, avec possibilite de supervision 
de la part de ce dernier. 

Toutes ces modali tes d' examen existent dans les 23 Etats membres de 
l 'Union, ou elles sont connues sous le nom d "'essais (ou examen) DHS" ( "DUS 
testing" en anglais). 
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ANNEXE 

EXTRAIT DU CODE INTERNATIONAL DE NOMENCLATURE DES PLANTES CULTIVEES* 

Article 10 

Le mot international cultivar denote un ensemble de plantes cultivees qui 
se distingue nettement par tous caracteres (morphologiques, physiologiques, 
cytologiques, chimiques ou autres) et qui, lorsqu' il est reproduit (par voie 
sexuee ou vegetative), garde ses caracteres distinctifs. 

Le cultivar est la plus petite categorie pour laquelle des noms sont 
reconnus dans le present Cbde. Ce mot derive de cultivated variety, ou de ses 
equivalents etymologiques dans d'autres langues. 

Note 1.- Le mode d' apparition n' a aucune importance lorsque 1 'on examine si 
deux populations appartiennent au meme cultivar ou a des cultivars differents. 

Exemples: L'oeillet 'William Sim' produit des mutants pour la couleur, ainsi que des mutants de 
deuxieme generation et des mutants de retour qui donnent naissance a des variants pour la couleur 
de diverses origines, qui ne peuvent etre distingues. Tous les variants de couleur qui ne peuvent 
etre distingues sont traites comme un seul cultivar, quelle que soit leur origine. Les tabacs 
decrits comme 'MacNair 30' et 'NC2326' ne constituent qu'un seul cultivar du fait que, bien que 
leur resistance a Phytophthora parasitica var. nicotianae ait ete tiree d'especes sauvages diffe
rentes, ils ne peuvent etre distingues par leurs caracteres actuels. 

Note 2.- Le concept de cultivar est fondamentalement different du concept de 
variete botanique, varietas. Cette derniere est une categorie d'un rang infe
rieur a 1 I espece. Les noms des varietes botaniques sont toujours sous forme 
latine et sont regis par le Code de nomenclature botanique. Les regles de 
formation des noms des cultivars sont fixees dans le present Code (voir aux 
articles 27 a 32). 

Note 3.- Le mot cultivar est equivalent a variety en anglais, variete en 
fran<;ais, variedad en espagnol, variedade en portugais, varieta ou razza en 
italien, varieteit ou ras en neerlandais, Sorte en allemand, sort dans les 
langues scandinaves et en russe, pinzhong (p'inchung) en chinois et hinshu en 
japonais, lorsque ces mots sont utilises pour designer une variete cultivee. 

Note 4.- Les mots cultivar et variete (dans le sens de variete cultivee) sont 
des equivalents stricts. Dans les traductions du Code ou ses adaptations a des 
fins particulieres, tant le mot cultivar que le mot variete (ou ses equivalents 
dans d'autres langues) peuvent etre utilises dans le texte. 

Note 5.- Normalement, un cultivar ne comprendra qu'une partie d'une espece, 
d'une variete botanique ou d'une autre categorie botanique sous laquelle il 
est classe. Un cultivar peut cependant correspondre a l'une ou l'autre de ces 
categories. 

Note 6.- Lorqu'une provenance forestiere se distingue 
plusieurs caracteres et que ces caracteres distinctifs 
reproduction, elle peut etre traitee comme un cultivar. 

Traduction du Bureau de l'Union. 

nettement par un ou 
sont maintenus apres 
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Article 11 

Les cultivars se distinguent par leur mode de reproduction ou de multipli
cation. Voici des exemples de categories qui peuvent etre distinguees : 

a) Un cultivar forme par un clone ou plusieurs clones tres similaires. 
Un clone est un ensemble genetiquement uniforme d'individus (qui peuvent etre 
de nature chimerique), derives a l'origine d'un seul individu par multiplica
tion vegetative, par exemple par bouturage, division, greffage OU apOml.XJ.e 
obligatoire. Des individus multiplies a partir d'une mutation de bourgeon qui 
se distingue nettement forme un cultivar distinct de la plante mere. 

Exemples : Fraxinus excelsior 'Westhof's Glorie'; pomme de terre 'Bintje'; Cynodon dactyl on 
'Coastal'; Syringa vulgaris 'Decaisne'; Rubus nitidoides 'Merton Early'. 

b) Un cultivar forme par une ou plusieurs lignees similaires d'individus 
normalement autogames ou de lignees endogames d' individus normalement allo
games. 

Exemples :Triticum aestivum 'Marquis'; Zea mays 'Wisconsin 153A'. 

Note.- Une variete composite multiligne peut etre traitee comme un seul culti
var ou comme un melange de cultivars differents. 

c) Un cultivar forme par des individus allogames qui peuvent presenter 
des differences genetiques mais ont un ou plusieurs caracteres en commun par 
lesquels le cultivar peut etre differencie des autres. 

Exemples : Lolium perenne 'Scotia'; Phlox drummondii 'Sternenzauber', un melange de differentes 
formes de couleurs mais caracterise par la meme forme en etoile de la corolle; Medicago sativa 
'Ranger', dont la semence de fondation est derivee du croisement deux par deux de cinq lignees 
reproduites par semences, dont chacune est maintenue en isolation. 

d) Un cultivar 
fois par croisement. 
et trois voies, ainsi 
cultivars). 

forme par un ensemble d I individus reconstitue a chaque 
Cette categorie comprend les hybrides simples, doubles 
que les top cross et les hybrides intervarietaux (inter-

Exemples : Sorgho 'Texas 610', un hybride simple; ma'is 'U$13', un hybride double faisant inter
venir quatre lignees endogames; ma'is 'H-611', un hybride intervarietal de 'Kenya Flat White' et 
'Ecuador 573' . 

e) Un cultivar forme par un clone ou plusieurs clones tres similaires qui 
presentent un port qui se distingue nettement du port normal et qui est main
tenu par des methodes de multiplication appropriees. 

Exemples : Chamaecyparis pisifera 'Squarrosa Intermedia', une forme juvenile; Sequoia sempervirens 
'Prostrata', une forme rampante; Picea abies 'Pygmaea', un balai de sorciere. 
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DISCUSSION 

1. M. Abderrahim Benyassine demande si on ne peut pas considerer qu 1 i1 y a 
une protection de fait pour 1es varietes hybrides et que 1e systeme de protec
tion des obtentions vegeta1es n 1 est pas necessaire pour ces varietes. 

2 .1 M. ~ x:epond que 1 1 on peut avoir trois positions. On peut tout 
d 1 abord considerer, effectivement, qu 1 i1 existe une protection naturelle, 
lorsque l 1 obtenteur d 1 une lignee peut controler et limiter 1 1 acces a celle-ci 
pour la production des varietes hybrides. On peut ensuite proteger la lignee 
juridiquement, mais pas 1 1 hybride : toute utilisation de la lignee protegee 
sera alors soumise a 1 1 autorisation de 1 1 obtenteur. On peut enfin estimer 
qu 1 il convient de proteger egalement 1 1 hybride. 

2.2 L 1 Espagne a une exper~ence en la matiere, puisqu 1 elle a decide de 
n 1 offrir la protection dans le cas du maYs que pour les lignees, ayant cru que 
cela etait suffisant. Les obtenteurs et les producteurs d 1 hybrides de maYs se 
trouvent en fait dans la situation suivante pour un hybride X produit par 
croisement des lignees protegees A et B : si la production des semences de 
l 1 hybride a lieu en Espagne, ils peuvent controler la situation, mais si elles 
sont produites, par exemple, au Maroc, ils ne peuvent pas faire valoir la pro
tection des lignees a 1 1 encontre de 1 1 importation des semences en Espagne, 
Dans ce cas de figure, 1 1 hybride n 1 est pas protege. Ce cas montre clairement 
qu 1 il est souhaitable de proteger les hybrides juridiquement, la protection 
biologique ou naturelle n 1 etant pas suffisante. 



LA PRATIQUE DE L'EXAMEN DANS LES ETATS MEMBRES 

INTRODUCTION 

Par la creation ou la decouverte d I une var iete I 1 1 obtenteur acquiert le 
droit a la variete; ce droit lui est reconnu, generalement, meme dans les 
pays qui ne disposent pas d 1 une legislation sur la protection des obtentions 
vegetales, par exemple par le fait que lui seul peut demander 1 1 inscription de 
la variete au.catalogue des varietes admises ala commercialisation. Lorsqu 1 il 
existe une legislation sur la protection, 1 1 obtenteur acquiert en outre, par 
le depot d 1 une demande, le droit au titre de protection et, par la delivrance 
du titre, les droits conferes par ce dernier. Il S 1 agit de droits subjectifs, 
C 1 eSt-a-dire d 1 Une prerogative attribuee a 1 1 0btenteur dans son interet 
- encore que la prerogative soit aussi, en derniere analyse, dans 1 1 interet 
general etant donne· son effet benefique sur le developpement de 1 1 agriculture 
et des industries associees - lui permettant de jouir d 1 une chose (la variete) 
et de determiner, dans le cadre des normes juridiques applicables, ce que les 
tiers doivent faire ou ne peuvent pas faire. 

Le service de la protection des obtentions vegetales et les organes qui 
lui sont eventuellement associes, ainsi que les instances judiciaires, ont pour 
mission d 1 assiiter 1 1 obtenteur dans 1 1 acquisition et 1 1 exercice du droit d 1 ob
tenteur; dans le meme temps, ils veillent a ce qu 1 il agisse dans le cadre de 
ses droits et prerogatives et respecte les interets des tiers legalement pro
teges. C 1 est sous cet angle qu 1 il convient d 1 aborder la question de 1 1 examen. 

Ce double objectif se decompose comme suit : 

i) Il y a lieu de S 1 assurer que des droits d 1 obtenteur ne soient pas 
octroyes de maniere injustifiee, 1 1 obstacle a 1 1 octroi pouvant se rapporter 
dans un cas particulier au demandeur ou a la variete. 

ii) Il y a lieu de definir avec precision la chose a laquelle se rapporte 
le droit d 1 obtenteur, C 1 est-a-dire decrire la variete. Les principes retenus 
pour ce faire jouent un role tres important dans la definition - selon le type 
d 1 espece et de variete, le regime de reproduction et de production, etc. - de 
la notion de variete; l'experience montre que l'UPOV joue un role moteur dans 
ce domaine. 

Un examen de qualite procure une grande securite juridique a 1 1 obtenteur 
ainsi quia ses partenaires et concurrents : le droit d 1 obtenteur acquiert une 
grande certitude et est difficilement attaquable; par consequent, 1 1 0btenteur 
et les licencies peuvent organiser 1 1 exploitation de la variete protegee dans 
le cadre de l 1 exclusivite conferee par le droit avec le maximum de securite, 
alors que les concurrents peuvent determiner avec precision, grace a la des
cription de la variete, le domaine dont ils sont exclus sous peine de se faire 
sanctionner pour contrefa9on. 

La genese de la Convention UPOV et la pratique des membres fondateurs de 
l 1 UPOV peut faire croire que les exigences en matiere d 1 examen sont tres 
strictes et qu'un tres lourd investissement doit etre consenti pour atteindre 
le "zero defaut 11 • Cette impression est fausse a trois titres : 

i) Les domaines voisins de la propriete intellectuelle montrent que 1 1 on 
peut accorder des droits avec des niveaux de fiabilite tres differents. Les 
systemes les plus rudimentaires de brevets ou de marques sont fondes sur de 
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simples examens de forme (systemes dits de !'enregistrement). Le droit 
d I auteur existe d I ailleurs, dans les Etats parties a la Convention de Berne 
pour la protection de la propriete litteraire et artistique, en 1' absence de 
toute formalite. 

ii) Le systeme de protection peut fonctionner de maniere satisfaisante et 
assurer une bonne securite juridique avec des examens dans lesquels !'implica
tion des services officials est moindre. 

iii) Les Etats membres ont pris des mesures pour partager les couts en 
organisant une cooperation en matiere d'examen. 

L'objectif principal de cet expose est de presenter les differentes pro
cedures d'examen et formes de cooperation. 

LES BASES JURIDIQUES 

L'Acte de 1961 

L. examen a ete prevu a 1' article 7 .1) et 2) I dont le 1ibe1le est le 
suivant : 

examen de la variete 
a !'article 6. Cet 

espece botanique en 
reproduction ou de 

"1) La protection est accordee apres un 
nouvelle en fonction des criteres definis 
examen doit etre approprie a chaque genre ou 
tenant compte de son systeme habituel de 
multiplication. 

"2) En vue de cet examen, les services competents de chaque pays 
peuvent exiger de 1' obtenteur ou de son ayant cause tous rensei
gnements documents, plants ou semences necessaires." 

Les criteres definis a l'article 6 sont : 

i) la distinction; 

ii) la nouveaute (commerciale); 

iii) l'homogeneite; 

iv) la stabilite; 

v) !'existence d'une denomination. 

On peut s' interroger si la reference a 1' article 6 porte aussi sur les 
formalites, y compris le paiement des taxes, mentionnees dans son paragraphe 2) 
dans le contexte d'une phrase negative; mais il ne s'agirait que de curiosite 
intellectuelle, car il est evident que le service dolt s'assurer du respect 
des formalites. D' autres conditions doivent aussi etre remplies et doivent 
done etre verifiees dans une certaine mesure : 

i) Le demandeur dolt avoir le droit a la variete (etre l'obtenteur ou son 
ayant droit ou ayant cause); 

ii) Le demandeur dolt satisfaire aux conditions touchant au traitement 
national et, eventuellement, la reciprocite; 

iii) La variete doit appartenir a un taxon botanique auquel la loi s 'ap
plique. 
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L' article 7 a rec;ru ulterieurement pour titre : "Examen officiel de varie
tes nouvelles [ ••• ]" Dans 1 'esprit des peres de la Convention, il exigeai t 
que les essais en culture - qui sont une partie integrante de la procedure 
d'examen - soient conduits par les services officiels. Conscients des possibi
lites offertes par la cooperation en matiere d' examen, ils ont prevu ce qui 
suit a l'article 30.2) : 

"2) Des accords particuliers peuvent egalement itre conclus entre 
les Etats de l'Union, en vue de l'utilisation eventuelle en commun 
de services charges de proceder a l'examen des varietes nouvelles, 
prevu a 1 I article 71 et au rassemblement des COllections et docu
ments de reference necessaires." 

La Conference diplomatique a aussi adopte la recommandation suivante 

"La Conference, 

"Considerant les articles 7 et 30 de la Convention; 

"Cons ide rant que 1 I examen prealable des obtentions vegetales 
constituera, du point de vue technique et financier, pour chacun 
des Etats de l'Union, une lourde tache qu'il est possible et souhai
table d'alleger en organisant l'examen prealable sur une base 
internationale; 

"Considerant que cette cooperation internationale aura pour 
effet de permettre 1 I extension de 1 'Union a un plus grand nombre 
d'Etats et a un plus grand nombre de genres ou especes botaniques; 

"Recommande aux pays representes a la Conference de proceder 
des que possible aux etudes necessaires en vue de la realisation de 
1 'examen prealable sur le plan international et de la conclusion 
des arrangements prevus a l'article 30 de la Convention." 

L'Acte de 1978 

Les articles 7 et 30 n I ont pas ete modifies quant au fond. A 1 I arti
cle 7.1), le membre de phrase "en tenant compte de son systeme habituel de re
production ou de multiplication" a ete supprime, les techniciens ayant souleve 
la question des especes pour lesquelles il existe plusieurs systemes de repro
duction ou de multiplication, puis celle de la redondance avec les dispositions 
de 1 'article 6. A 1' article 30.2), on a ajoute les mots "services competents 
des" avant "Etats de l'Union" pour faire ressortir la nature generalement admi
nistrative des accords de cooperation. 

L'innovation essentielle a reside dans l'acceptation d'un systeme d'examen 
dans lequel les essais en culture sont effectues par l'obtenteur. Ceci a ete 
fait au moyen d I une declaration adoptee par le Conseil a sa dixieme session 
ordinaire, en octobre 1976 : 

"1) Il est evident quI il appartient aux Etats membres de 
garantir que l'examen requis par l'article 7, paragraphe 1), de la 
Convention UPOV, comprenne des essais en culture, et, normalement, 
les autorites des Etats membres actuels de l'UPOV procedent elles
mimes a ces essais; cependant, si l'autorite competente exige que 
ces essais scient menes par le demandeur, cette procedure est consi
deree comme conforme aux dispositions de l'article 7, paragraphe 1), 
pour autant que : 
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a) les essais en culture soient menes conformement a des princi
pes directeurs etablis par 1 1 autorite et soient poursuivis jusqu 1 a 
ce qu 1 une decision soit prise au sujet de la demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simul
tanement au depot de la demande, un echantillon du materiel de 
reproduction ou de multiplication representant la variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dfunent 
autorisees par 1 1 autorite competente 1 1 acces aux essais en culture 
mentionnes sous le point a). 

"2) Un systeme d 1 examen tel que decrit ci-dessus est consi
dere comme compatible avec la Convention UPOV." 

L'Acte de 1991 

La declaration precitee a ete mise a jour par le Comite administratif et 
juridique en vue de sa presentation au Conseil pour adoption a sa session d 1 oc
tobre 1993. Le texte mis a jour (et adopte par le Conseil) figure en annexe. 

Ce texte cite 1 1 article 12 de 1 1 Acte de 1991, lequel combine d 1 une cer
taine maniere les dispositions des anciens articles 7 et 30 

"Examen de la demande 

"La decision d 1 octroyer un droit d 1 obtenteur exige un examen 
de la conformite aux conditions prevues aux articles 5 a 9. Dans 
le cadre de cet examen, le service peut mettre la variete en culture 
ou effectuer les autres essais necessaires, faire effectuer la mise 
en culture ou les autres essais necessaires, ou prendre en compte 
les resultats des essais en culture ou d 1 autres essais deja effec
tues. En vue de cet examen, le service peut exiger de 1 1 obtenteur 
tout renseignement, document ou materiel necessaire." 

LES EXAMENS SUR DOCUMENTS 

Portee 

Les examens sur documents concernant 

i) le respect des formalites; 

ii) le droit a la variete; 

iii) le respect des regles concernant le traitement national et, le cas 
echeant, la reciprocite; 

iv) le cas echeant, la validite de la revendication de priorite; 

v) la nouveaute de la variete; 

vi) la denomination. 

S 1 agissant du droit a la variete, la qualite d 1 obtenteur est normalement 
presumee (voir par exemple l 1 article 8.2) de la loi allemande ou 1 1 article 10 
de la loi suisse). Lorsque le demandeur n 1 est pas 1 1 obtenteur, mais son ayant 
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droit ou ayant cause, il lui est generalement demande de justifier de son 
titre. Le monde de 1 1 amelioration des plantes etant relativement petit, cette 
question ne pose en principe pas de problema. 

La nouveaute est generalement examinee sur la foi des declarations du 
demandeur. L 1 examen technique de la distinction peut quelquefois faire appa
raitre que ces declarations n 1 etaient pas entierement exactes. 

Publicite et procedures d'opposition 

Le traitement d 1 une demande de protection donne lieu a plusieurs mesures 
de publicite afin de permettre aux parties interessees d 1 en prendre connaissan
ce et, le CaS echeant, de faire valoir leUrS droi ts, C I est-a-dire essential
lament 

i) faire valoir qu 1 ils ont un meilleur droit ala variete que le demandeur 
(la resolution des conflits fondes sur cette revendication peut etre du ressort 
du service ou confiee aux tribunaux); 

ii) produire des pieces tendant a prouver que la variete n 1 eSt plus 
nouvelle; 

iii) S 1 0pposer a 1 1 enregistrement de la denomination proposee au motif 
qu 1 elle affecte un droit anterieur (par exemple un droit de marque). 

La cooperation internationale en matiere d'exaroen des denominations varietales 

L 1 examen des denominations varietales donne lieu a une intense cooperation 
entre les Etats membres. Celle-ci est actuellement fondee sur un echange des 
bulletins nationaux de la protection des obtentions vegetales. 

Les services examinant les uns pour les autres si les denominations 
proposees : 

i) ne sont pas impropres pour des raisons linguistiques, d 1 ordre public, 
etc.; 

ii) ne sont pas identiques 0U similaires a la denomination d I une variete 
preexistante de la meme espece botanique ou d 1 une espece voisine; 

iii) eventuellement, ne sont pas identiques ou similaires a une marque, 
raison sociale, etc. susceptible de constituer un droit anterieur de tiers 
S I opposant a 1 1 emploi de la denomination (cet examen n I est pas systematique; 
il convient de noter quI un droit de marque est un droit reel qui doit etre 
defendu par son titulaire, et non par les autorites). 

Cette cooperation a pour objet de se donner les meilleures garanties que 
la denomination pourra etre utilisee dans tous les Etats membres et que des 
synonymes ne seront pas necessaires. 

Elle sera peut-etre fondee a 1 1 avenir sur la diffusion par 1 'UPOV d' une 
base de donnees informatisee, dont le support serait constitue par des CD-ROM. 
Grace a cette formule, les nouveaux Etats membres pourront obtenir a un cout 
tres faible l'ensemble de la "memoire varietale" des Etats membres. 
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LES EXAMENS TECHNIQUES 

Portee 

Les examens techniques ont pour objet : 

i) de verifier que la variete appartient bien au taxon botanique annonce; 

ii) de verifier que la variete est distincte, homogene et stable et d'eta
blir sa description; 

iii) eventuellement de contribuer a l'examen de la nouveaute. 

La question de l'appartenance botanique a joue un role peu important jus
qu'a present compte tenu du fait que la majorite des Etats membres appliquaient 
le regime de protection a des genres et especes nommement designes et bien 
connus. Ce role est appele a grandir avec 1' extension de la protection a 
l'ensemble du regne vegetal et la diversification des activites d'amelioration 
des plantes. A titre d'exemple, dans une recente affaire de contrefa9on jugee 
par la District Court for the Northern District of California, aux Etats-Unis 
d'Amerique (Imazio Nursery, Inc., c. Dania Greenhouse et consorts), le defen
deur a fait valoir que la bruyere en cause n'etait pas de l'espece persoluta 
indiquee dans le brevet de plante (delivre sans examen en culture official, sur 
la seule foi des indications fournies par le demandeur), mais de 1' espece 
quadrangular is 0 Ce moyen n I a pas ete examine dans le cadre de 1' action en 
injonction preliminaire dont le tribunal avait ete saisi; il le sera lorsque 
le tribunal jugera quant au fond. 

Un expose particulier est consacre a 1' examen de la distinction, de 
l'homogeneite et de la stabilite dans le cadre de ce seminaire. On soulignera 
ici que la variete faisant l'objet de la demande doit se distinguer "nettement 
de toute autre variete dont 1' existence [ ••• ] est notoirement connue". Dans 
la pratique, dans le cadre des examens en culture effectues par les services 
officials, les comparaisons se font avec : 

i) les var ietes de la collection de reference mises en culture dans le 
cadre des essais; 

ii) les autres varietes faisant l'objet de demandes de protection. 

La perfection n'est done pas recherchee. Cependant, la comparaison avec 
un echantillon bien choisi de l'assortiment varietal, suivie d'une comparaison 
avec les descriptions varietales stockees sur une base de donnees, offre d'ex
cellentes garanties. 

Les methodes 

La premiere methode d'examen pratiquee dans les Etats membres a eta celle 
ou le service de la protection des obtentions vegetales ( eventuellement avec 
le concours d'un service associe) effectue la totalite des operations necessai
res (mise en culture des varietes, recueil et interpretation des donnees, eta
blissement de la description). Ce systeme est generalement designe par "examen 
official". 

A cette methode il convient de rattacher celle ou la mise en culture est 
effectuee par l'obtenteur (ou un tiers tel que les jardins de Bagatelle ou la 
roseraie de L'Hay-les-Roses dans le cas des rosiers de jardin modernes et 
"anciens", respectivement, en France) et ou la partie importanLe de l'examen 
est effectuee par le service official. 
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A l'autre extreme, on trouve une methode dans laquelle l'ensemble des ope
rations techniques sont effectuees par l'obtenteur (le demandeur), le service 
officiel effectuant un controle des donnees fournies et une comparaison avec 
les descriptions varietales stockees sur une base de donnees. Ce systeme est 
generalement designe par "examen par 1' obtenteur". Les conditions qu' un tel 
examen doit remplir pour que celui-ci soit juge conforme a la Convention par 
le Conseil sont specifiees a l'annexe. 

Dans une variante de ce systeme, en vigueur notamment en Australie, les 
essais en culture sont inspectes par un examinateur du service de la protection 
des obtentions vegetales. 

Dans une autre variante, introduite en Nouvelle-Zelande pour le ray-grass, 
l'examen technique se fait dans un cadre prive, mais sur une base cooperative. 

Enfin, la France a introduit tres recemment un systeme mixte pour les 
lignees de mais, le nombre annuel de demandes ayant provoque la saturation du 
reseau d' examen officiel. Dans ce systeme, 1' obtenteur prend en charge les 
operations en premiere annee, le service officiel, en 1 'occurrence le Groupe 
d'etude et de controle des varietes et des semences (GEVES), prenant le relais 
en seconde. Si les resultats sont concordants, le droit d'obtenteur est accor
de. En cas de discordance, le GEVES repete l'examen pour une troisieme annee. 
Cette procedure ne s'applique qu'aux obtenteurs agrees, dont les capacites en 
matiere d'examen des varietes et de botanique agricole ant ete reconnues. 

Les ayantages et inconvenients des differents systemes 

L'examen officiel offre une grande precision et une grande fiabilite - le 
resultat etant une protection entouree du maximum de securite juridique, 
pratiquement inattaquable. Cela est du a la conjonction de trois facteurs : 

i) la concentration des essais sur le ou les sites officiels, ce qui sous
trait l'examen des variations pedoclimatiques d'origine geographique; 

ii) la taille importante des essais due a l'emploi de nombreuses varietes 
de reference et au regroupement de toutes les varietes faisant 1 'objet d' une 
demande de protection; 

iii) 1 'expertise et le savoir-faire, ainsi que la neutralite 
examinateur (chez l'obtenteur, il y a toujours un risque que 
inconsciemment ce qui peut apparaitre comme un defaut). 

Il offre des avantages induits : 

du personnel 
1 'on minore 

i) Il cree ou maintient une expertise officielle en matiere varietale; 

ii) En cas de contrefa~on, lorsqu'il faut comparer le materiel pretendument 
contrefaisant avec le materiel authentique de la variete, il offre une struc
ture d'accueil et une expertise neutre. 

Cette forme d'examen est aussi rationnelle, car elle offre le dispositif 
d'examen le plus compact et, par voie de consequence, le plus economique. Elle 
offre aux "petits" obtenteurs les memes chances qu' aux "grands" qui peuvent 
disposer de leurs propres installations et de leur propre expertise pour 
l'examen. 

En revanche, ces qualites perdent de leur importance ou deviennent meme 
des inconvenients dans certaines circonstances. En particulier, on saurait 
difficilement concevoir un investissement en moyens humains, techniques et 
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financiers permettant un examen officiel pour toutes les especes et toutes les 
variates dans les pays ou l'activite varietale est intense et diversifiee. Le 
cout global d'un tel systeme peut paraitre insupportable aux pouvoirs publics 
et aux "decideurs". Des regles budgetaires ou de gestion de la fonction 
publique peuvent faire echec a sa mise en place. Il reste cependant a faire 
une analyse economique des systemes extremes (examen officiel et examen par 
1 'obtenteur) : la comparaison entre les services europeens et 1 'Office de la 
protection des obtentions vegetales des Etats-Unis d I Amerique (qui gere le 
systeme de protection applicable aux variates reproduites par voie sexuee) 
fait apparaitre que le personnel tres qualifie est sensiblement equivalent en 
nombre des deux cotes de l'Atlantique. 

L'examen chez l'obtenteur se recommande lorsque ce dernier est a meme de 
mettre en place le dispositif d'essai a peu de frais (compte tenu du fait que 
la collection de reference est pour lui un outil de la creation varietale). 
Dans certains cas, l'obtenteur est en mesure de fournir des descriptions aussi 
fiables que celles des services officiels, par exemple lorsque les caracteres 
morphologiques simples a observer sont nombreux et que les "ecarts minimaux 
entre les variates" sont importants, ou encore lorsque l 'obtenteur est un 
eminent specialiste de l'espece en cause. 

On a aussi pu reprocher a l'examen officiel d'etre lent et de retarder le 
lancement commercial de la variate. L'examen effectue par l'obtenteur peut au 
contraire chevaucher les dernieres operations de selection ou d'evaluation de 
la variate. Ce reproche perdra de sa pertinence avec la generalisation de la 
protection provisoire. 

La conclusion qui s'impose est qu'il convient de faire preuve de souplesse 
et de realisme. Le meilleur systeme d'examen est celui qui offre, pour chaque 
espece ou groupe d'especes, le systeme particulier le mieux adapte compte tenu 
des contraintes d'ordre biologique, technique, economique et politique. C'est 
aussi celui qui tire le mieux parti des synergies et des possibilites de coope
ration. 

Les synergies 

L'examen des variates et l'etablissement des descriptions varietales 
repondent a plusieurs necessi tes. Ils font partie integrante, notamment, de 
la procedure d'inscription aux catalogues des variates admises a la commercia
lisation. Tous les pays qui ont de tels catalogues ont pris des mesures pour 
que l'examen soit a double fin. Bon nombre d'Etats ont une seule structure ad
ministrative et technique pour la protection et le catalogue; les pays qui ont 
deux structures administratives font effectuer l'examen par la meme structure 
technique. 

Il en resulte que, pour les especes soumises au catalogue, la protection 
des obtentions vegetales a pu etre introduite dans de nombreux pays a un cout 
nul ou quasiment nul ( la protection pouvant se traduire par un surcroit de 
demandes) du point de vue technique et meme administratif, les dossiers etant 
souvent geres en parallele. 

Un deuxieme type de synergie est fonda sur l'utilisation de moyens humains 
et d'infrastructures existant par ailleurs. Outre la mise en place des essais 
par 1 I obtenteur lui-meme, et du recours a ses propres COllections, il faut 
relever 1 'utilisation des jardins, arboretums, vergers experimentaux, collec
tions et conservatoires et, le cas echeant, le recours aux gestionnaires de ces 
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installations. En France, par exemple, l'examen des rosiers de jardin et leur 
description se font sur deux sites : pres de Nice pour plus specialement l'ho
mogeneite et la stabilite, ainsi que la description - parce que le specialiste 
des plantes ornementales y est base; a Bagatelle ( rosiers modernes) et a 
L'Hay-les-Roses (rosiers "anciens") - ou se trouvent de grandes collections -
plus specialement pour la distinction. 

Un cas particulier est constitue par les outils de ce genre etablis par 
les instituts de recherche, ce qui permet aussi une fecondation mutuelle des 
travaux de recherche, fondamentale et appliquee, et des travaux de botanique 
agricole. lei encore, la France offre un bon exemple, les centres d' examen 
etant tous lies a des centres de recherche de 1' Institut national de la re
cherche agronomique (INRA). 

La cooperation internationale 

La cooperation internationale est fondee sur un faisceau d'accords admi
nistratifs ( souvent signes par les responsables des services nationaux de la 
protection des obtentions vegetales; quelquefois par les ministres de l'agri
culture) bilateraux. Ces accords sont fondes sur un Accord type elabore par 
l'UPOV pour assurer une uniformite suffisante, permettant au systeme de fonc
tionner harmonieusement. Cet accord type est en cours de revision et d'adapta
tion a l'evolution recente eta celle envisagee pour l'avenir. 

Pour le moment, cette cooperation, revet deux formes : 

i) Le service A effectue, pour le compte du service B, 1 'examen des 
variates de telle ou telle espece. Cette forme est dite "centralisation de 
l'examen" car, d'une part, le service B ne maintient plus de structure 
d'examen pour l'espece en cause et, d'autre part, le faisceau d'accords 
conclus par le service A fait que l'examen y est centralise pour une reg~on ou 
sous-reg~on. Le service A devient alors reellement specialise, ce qui est un 
facteur d'amelioration de la qualite tres important. Ainsi, l'Allemagne 
examine les variates de begonia elatior pour le compte de sept pays; ou le 
Royaume-Uni les variates de chrysantheme et de pommier pour huit et sept pays, 
respectivement. 

ii) Les services A et B maintiennent chacun leur structure d'examen, mais 
chaque partie convient de reprendre les resultats d' examen que 1 'autre aura 
obtenus sur la base d'une demande anterieure. Cette forme est dite "echange 
de resultats d'examen"; elle ne s'applique qu'a un nombre limite d'especes, 
toutes economiquement importantes. Un tel echange se pratique par exemple 
pour 1 'orge entre 1 'Allemagne, le Danemark, la France, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni. 

Chaque annee, le Bureau de 1 'UPOV soumet au Conseil un document faisant 
le point sur la cooperation. Voici quelques donnees tirees du document etabli 
en octobre 1992 : 

i) La cooperation concernait 327 taxons, soit quasiment toutes les especes 
qui sont "importantes" pour les pays participant au systeme. 

ii) La cooperation sur une base institutionnalisee concerne les Etats 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique*, Danemark, France, Irlande*, 
Israel, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede*, Suisse*. D'autres 
Etats s'integreront dans le reseau dans le proche avenir, notamment l'Espagne. 
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iii) Les Etats signaljs ci-dessus par un astjrisque se fondent essentielle
ment sur les examens effectujs par des partenaires pour la gestion de leur 
systeme de protection. Cette gestion est assuree - pour un nombre moyen de 
demandes .allant de 25 (Irlande) a une centaine (autres pays prjcites) - fonda
mentalement par une seule personne, souvent a temps partiel. 

iv) La production de statistiques detaillees sur la cooperation a jte 
interrompue en 1988. A cette date, le volume annuel de demandes de resultats 
d 1 examen S 1 etait etabli a 1870, et le nombre de rapports transmis a 1332 (pour 
sept Etats examinateurs et 12 Etats beneficiaires). Au 30 juin 1988, le volume 
cumule S 1 etablissait a 11.393 et 7670, respectivement. 

L I Accord type . de 1 1 UPOV a ete complete par un ensemble de formulaires 
types destines a faciliter la comprehension mutuelle. 

Du point de vue du fonctionnement du systeme, le point le plus important 
est 1 1 aspect financier, qui est comme suit 

i) Lorsque le service A demande au service B d 1 effectuer 1 1 examen, il 
dolt payer a ce dernier un emolument d 1 Un montant convenu entre les parties. 
Cet emolument etait jusqu 1 a present egal a la taxe d 1 examen en vigueur dans le 
service B. Il pourra etre fixe a un niveau . different a 1 I avenir; la taxe 
d I examen continuer a cependant a Servir de reference 0U de .repere en pratique o 

ii) Lorsque le service A demande au service B de transmettre le rapport 
d 1 un examen que ce dernier a deja effectue pour son compte ou pour le compte 
d 1 Un service tiers, il doit payer un emolument administratif d 1 Un montant cor
respondant a 350 francs suisses ou d 1 un autre montant convenu, par correspon
dance, entre les services. 

Un certain nombre d 1 Etats ont prevu dans leurs dispositions reglementaires 
des mecanismes qui leur permettent d I obtenir les fonds necessaires du deman
deur : en lieu et place d 1 une taxe d 1 examen, il est per~u le montant facturj 
par le service examinateur, dans certains cas a titre d 1 avance sur les taxes 
annuelles. La cooperation devient alors tres profitable aux services, tout en 
jtant avantageuse pour les obtenteurs. 

La cooperation sera amenee a revetir de nouvelles formes a 1 1 avenir : 

i) Avec la reconnaissance plus large de 1 1 examen effectue par 1 1 obtenteur 
sous la supervision des services officiels et la necessitj d 1 y recourir si l 1 on 
veut etendre la protection a tous les genres et especes vegetaux, on sera amenj 
a prevoir un systeme dans lequel le service A supervisera pour le · compte du 
service B l 1 examen effectuj sur son territoire. 

ii) Avec le developpement des techniques de laboratoire, et leur homologa
tion en tant qu 1 outils pour 1 1 examen de la distinction, de 1 1 homogeneite et de 
la stabilite et pour la description des varietjs - qu 1 elles portent sur les 
proteines et autres constituants cytoplasmiques ou sur 1 1 ADN ou 1 1 ARN -on peut 
concevoir une cooperation dans ce domaine. 

iii) Les obtenteurs australiens et neozelandais 
exemple : 1 1 examen du ray-grass effectue sur une base 
Zelande a jte internationalise, avec un site d 1 essai 
en Australia. 

nous offrent un autre 
coopjrative en Nouvelle
dans ce pays et 1 1 autre 

Dans tous les cas, 1 1 0bjectif est 1 1 efficacite au moindre cout, compte 
tenu des contraintes. La mise en oeuvre judicieuse de toutes les options 
disponibles permet d 1 instaurer un systeme de protection qui, au moins a terme, 
est autofinancj. 
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Neanmoins, une centralisation complete n' est pas possible pour toutes 
sortes de raisons. Lorsque l'espece est tres largement cultivee et representee 
par des types tres differents, une regionalisation s'impose comme solution op
timale. Tel est le cas par exemple du ma1s en Europe. Lorsque des structures 
nationales d'examen se rapportant a une marne espece subsistent, il est impor
tant que les services ne travaillent pas isolement et que les examens ne se 
fassent pas de maniere independante. L'UPOV a etabli un systeme pratique 
d I echange des listes de variates en cours d I examen; ses nombreuses reunions 
techniques permettent aussi aux examinateurs de se rencontrer et d' examiner 
conjointement les cas a problemes. 

REMARQUES FINALES 

Dans la recherche de l'efficacite maximum, les mesures de publicite et les 
procedures d'opposition amenagees en faveur des parties interessees constituent 
un atout supplementaire. La Convention prevoit des moyens permettant de cor
riger les eventuelles erreurs, a savoir la nullite et la decheance. 

Des Etats tels que l'Australie et le Canada, qui pratiquent le systeme de 
1' examen par 1' obtenteur, publient des descriptions detail lees des variates 
avec des photographies en couleur; quand la protection se sera bien etablie 
dans ces pays, la gazette deviendra un veritable outil commercial aux mains 
des obtenteurs et des utilisateurs de variates, notamment dans le domaine des 
plantes ornementales, ou !'aspect general de la plante joue un role commercial 
important. 

Les systemes de protection prevoient aussi le depot d'echantillons de la 
variate dans des banques de genes, notamment en Australie et aux Etats-Unis 
d'Amerique, ou la remise de tels echantillons aux fins de l'examen officiel de 
la variate et de !'extension de la collection de reference du service officiel. 
L'echantillon est le complement necessaire de la description varietale; il est 
aussi un instrument au service de la conservation des ressources genetiques. 
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DECLARATION RELATIVE AUX CONDITIONS DE L'EXAMEN D'UNE VARIETE 
FONDE SUR DES ESSAIS EFFECTUES PAR L'OBTENTEUR OU POUR SON COMPTE 

Texte adopte par le Conseil a sa vingt-septieme session ordinaire, 
le 29 octobre 1993 

Le Conseil de !'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales, 

Conformement a 1 1 article 2l.h) de 1 1 Acte de 1978 de la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales; 

Considerant 1 1 article 7.1) de 1 1 Acte de 1978 de la Convention, selon 
lequel : "La protection est accordee apres un examen de la variete en fonction 
des criteres definis a 1 1 article 6. Cet examen doit etre approprie a chaque 
genre ou espece botanique"; 

Considerant 1 1 article 12 de 1 1 Acte de 1991 de la Convention, selon le
quel "La decision d 1 octroyer un droit d 1 obtenteur exige un examen de la 
conformite aux conditions prevues aux articles 5 a 9. Dans le cadre de cet 
examen, le service peut mettre la variete en culture ou effectuer les autres 
essais necessaires, faire effectuer la mise en culture ou les autres essais 
necessaires, ou prendre en compte les resultats des essais en culture ou 
d 1 autres essais deja effectues. En vue de cet examen, le service peut exiger 
de 1 1 0btenteur tout renseignement, document ou materiel necessaire"; 

Considerant que 1 1 article 7.1) de 1 1 Acte de 1978 et 1 1 article 12 de 
1 1 Acte de 1991 permettent au service de fonder son examen sur des essais en 
culture ou d 1 autres essais effectues par 1 1 obtenteur ou pour son compte, mais 
ne 1 1 y obligent pas; 

Declare qu • un systeme d 1 examen de la demande fonde sur de tels essais 
effectues par l 1 obtenteur ou pour son compte et les renseignements fournis par 
celui-ci sur la base de ces essais sera considere comme conforme aux disposi
tions de la Convention si : 

1. Les essais en culture et les autres essais necessaires sont menes confor
mement a des principes directeurs etablis ou acceptes par le service; 

2. Le dispositif d 1 essai est maintenu - de maniere a permettre la verifica
tion des donnees ou le recueil de donnees complementaires - jusqu. a ce 
qu 1 une decision soit prise au sujet de la demande ou que le service ait 
informe l 1 0btenteur que ce maintien n 1 eSt plus necessaire; 

3. L I obtenteur gar anti t a des personnes dfunent autorisees par le service 
l'acces aux essais en culture; 

4. L'obtenteur, lorsqu 1 il en est requis, depose en un lieu designe et dans 
un delai fixe par le service, un echantillon du materiel de reproduction 
ou de multiplication representant la variete. 
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DISCUSSION 

1. M. Omar Ait Amer, se referant a !'observation selon laquelle une demande 
de protection doit faire 1 'objet de plusieurs mesures de publicite, demande 
quels sont les types de mesure dans le cas des hybrides, dont on sait que les 
geniteurs ont un caractere confidential, ou secret. 

2.1 M. Heitz repond que les pays qui pratiquent l'examen official en culture 
publient des informations tres succinctes sur 1' identite de 1 'obtenteur, les 
coordonnees administratives de la demande, la denomination varietale proposee 
et, dans le cas de la France, une tres breve description de la variate. Dans 
ce systeme, les geniteurs restent secrets dans le cadre de la protection. Ce 
secret n'est evidemment par absolu; dans le cas du mais, par example, un spe
cialiste de 1 'espece est capable de retrouver un certain nombre de geniteurs 
sur la base de 1 'aspect et du comportement de 1 'hybr ide. Dans le systeme 
australien et canadien, une description complete de la variate est publiee. 
Lorsque des demandes seront deposees pour des hybrides, 1 'obtenteur devra 
indiquer la formula dans la demande, comme dans les autres pays, mais celle-ci 
sera vraisemblablement publiee. 

2. 2 M. Heitz ajoute que, logiquement, on devrait publier la formula pour 
donner suite a la "regle du jeu" fondamentale du droit de la propriete intel
lectuelle selon laquelle le droit est la contrepartie de la divulgation. En 
pratique, cependant, l'obtenteur pourra renoncer a demander un titre de pro
tection pour ne pas divulguer Un element de SOn travail quI il VOUdra garder 
secret. Le problema pratique qui se pose est done de savoir s'il vaut mieux 
s'en tenir aux principes du droit de la propriete intellectuelle, quitte a ce 
que les obtenteurs se tournent vers le secret industrial, ou s' il vaut mieux 
adopter une demarche pragmatique, qui consiste a permettre a 1 I obtenteur de 
garder la confidentialite de la formula. C'est cette deuxieme approche qui a 
ete retenue par les pays qui pratiquent l'examen official en culture, et ce, a 
juste titre car c'est celle qui met les obtenteurs et les utilisateurs dans la 
situation qui, compte tenu des contraintes, est la plus favorable. 

3. Il est demande, a propos de la cooperation en matiere d 'examen, si la 
collection de base est maintenue par le pays qui a re~u la demande de protec
tion ou par le pays qui examine la variete. 

4. M. Greengrass repond que c'est le pays examinateur qui maintient la col-
lection. 



LE ROLE DE L'UPOV DANS L'EXAMEN DES VARIETES 

LE SYSTEME D'EXAMEN DE LA DISTINCTION, DE L'HOMOGENEITE ET DE LA STABILITE 
DANS LE CADRE DE L 'UPOV 

La necessite d'un systeme normalise - la reponse de l'UPOV 

Il est essentiel, avant qu'une variate puisse beneficier de la protection 
ou que des droits puissant etre accordes a l'obtenteur, que les conditions de 
distinction, d'homogeneite et de stabilite soient verifiees tres soigneusement. 
L 'UPOV s 'est par consequent specialement attachee, des sa creation en 1961, a 
mettre au point un systeme technique qui, une fois adopte par les Etats mem
bres, aboutirait a !'harmonisation des methodes et procedures d'examen; celle
ci permet de degager des conclusions comparables qui, le cas echeant, peuvent 
etre normalisees et reprises par les Etats qui n'ont pas effectue l'examen. 

Cette harmonisation ne repond pas seulement a un besoin au niveau de la 
protection des obtentions vegetales, mais egalement a une necessite imperieuse 
si 1 'on veut que la diffusion des variates, et le commerce des semences et 
plants, soit reellement international. 

Un Comite technique, organe permanent qui rend compte au Conseil, a ete 
institue dans le cadre de l'UPOV. L'une de ses principales attributions est 
la mise au point d'un systeme d'identification des variates et d'examen de la 
distinction, de l'homogeneite et de la stabilite des variates d'especes vega
tales dont la protection est prevue. 

Le Comite technique a cree plusieurs groupes de travail specialises pour 
la poursuite de ses travaux. Il en existe actuellement six. Quatre se con
sacrent respectivement aux plantes agricoles, aux plantes potageres, aux 
plantes fruitieres et aux plantes ornementales et arbres forestiers. Le 
cinquieme est specialise dans les questions d' informatisation et appuie les 
travaux des quatre autres. En 1993, un nouveau groupe specialise dans les 
techniques biochimiques et moleculaires, notamment les profils d' ADN, a com
mence ses activites. 

Selon les necessites du moment, des sous-groupes sont egalement constitues 
sur une base~ hoc pour examiner des questions specifiques telles que !'utili
sation de caracteres examines au moyen de 1 'electrophorese ou d' equipements 
particuliers, par exemple pour !'analyse des couleurs. 

Depuis 1970, les specialistes de !'identification des variates des Etats 
membres de 1 'UPOV s 'acquittent de leur tache avec enormement de diligence et 
d'efficacite et ont reussi a mettre au point le systeme actuel - que nous pour
dons appeler le systeme de 1 'UPOV - pour 1' identification des variates et 
l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions 
vegetales. 

Le systeme s 'applique a ce jour a 144 especes de cereales, de plantes 
fourrageres, de plantes textiles, d' oleagineux, de plantes industrielles, de 
plantes fruitieres, de plantes ornementales, de plantes aromatiques et de plan
tas potage res qui toutes ont une valeur economique. Les travaux se poursui
vent, et sont desormais axes sur les methodes applicables a de nouvelles espe
ces - au nombre de 27 actuellement - et, le cas echeant, sur la revision de 
certains des principes directeurs existants. 
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Nous nous attacherons maintenant a etudier de fa~on quelque peu detaillee 
le systeme dont 1 1 application sur les cinq continents par les Etats membres de 
1 1 UPOV prouve 1 1 efficacite et grace auquel des droits d 1 obtenteur ont pu etre 
accordes pour plusieurs milliers de varietes, apparemment sans aucun problema 
d 1 administration. 

Le systeme repose sur 1 I elaboration, par 1 1 UPOV, d I une methode d I examen 
de la distinction, de 1 1 homogeneite et de la stabilite des varietes de diverss 
genres ou especes, qui est publiee dans les "Principes directeurs d 1 examen de 
1 1 UPOV". Ces principes directeurs, dont la redaction est confiee a des specia
listes des Etats membres, sont adoptes par le Comite technique de 1 1 UPOV, et 
leur application est recommandee aux services charges de la protection des 
Etats membres. 

Dans le document de 1 1 UPOV intitule "Introduction generale revisee aux 
principes directeurs pour la conduite de 1 1 examen des caracteres distinctifs, 
de 1 1 homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales" figure une des
cription detaillee du systeme, qui est ensuite developpee dans les principes 
directeurs etablis pour chaque genre ou espece. 

Le "systeme UPOV" 

En substance, et sous reserve des simplifications necessaires, le systeme 
peut etre decrit de la fa~on suivante : la methode de 1 1 UPOV consiste essen
tiellement en 1 I etablissement, pour chaque espece 1 d I une liste de caracteres 
ou d 1 elements essentials qui sont utiles pour decrire les varietes et pour les 
distinguer les unes des autres. 

Des niveaux d I expression sont etablis afin de determiner 1 I aspect que 
revet ou pourra revetir chacun des divers caracteres. 

Pour chaque caractere, il est necessaire de determiner et de definir les 
conditions OU 1 I epogue les plus indiquees pour proceder aux observations et 
determiner le niveau d 1 expression du caractere dans chaque variete. 

Les conditions de culture, methodes d 1 observation ou techniques de labora
toire - suivant les modalites selon lesquelles doivent etre menes les essais, 
l 1 examen ou 1 1 analyse - doivent aussi etre determinees et, dans la mesure du 
possible, uniformisees. 

Ce travail de description et d 1 identification des varietes fait appel aux 
caracteres morphologiques, physiologiques, cytologiques, chimiques, biochimi
ques, agronomiques et autres qui peuvent servir a definir (decrire) les varie
tes puis a la differencier. L 1 utilite de ces caracteres depend forcement de 
leur fiabilite et de 1 1 interet qu 1 ils peuvent presenter sur le plan taxonomi
que. Cet interet tient a leur coherence d I expression en toute hypothese, 
quelles que soient les conditions de culture ou les conditions climatiques. On 
constate generalement une certaine fluctuation dans 1 1 expression de tout carac
tere, mais celle-ci est plus importante dans certains cas que dans d 1 autres. 
Un niveau de fluctuation faible ou limite donne une indication de 1 1 utilite ou 
de la fiabilite d 1 un caractere. 

Une marge de fluctuation etroite facilite 1 1 observation. Une marge plus 
large necessite des precautions au niveau de 1 I interpretation des donnees 
recueillies; 1 I emploi de methodes statistiques peut alors devenir indispen
sable. 
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Cette methode repose sur !'observation des individus de la variate 
(plantes ou organes) et la notation du niveau d'expression de chaque caractere 
de la liste. Ceci permet d'obtenir une description de la variate. 

En comparant les descriptions obtenues pour des variates de la meme espece 
a l'aide des criteres preetablis de l'ampleur de la classe ou de l'ecart mini
mum entre variates pour ce qui concerne chaque caractere, il est possible de 
verifier si les variates sont ou non suffisamment differentes ou distinctes les 
unes des autres. 

En verifiant, apres avoir procede aux observations appropr~ees, que taus 
les individus constituant la variate ou l'echantillon a l'examen sont conformes 
a la description, on confirme l'homogeneite de la variate. La presence de 
plantes aberrantes est admissible dans certaines limites, fixees en fonction 
de l'espece ou du type de variate en cause. 

En observant les echantillons de la variate correspondant aux generations 
successives et en verifiant que les niveaux d'expression des divers caracteres 
sont identiques - en d'autres termes que la description etablie n'est pas mo
difiee d'une generation a l'autre - on confirme la stabilite de la variate a 
l'examen. 

A propos de la stabilite des variates, il faut signaler qu • en pratique, 
pour la plupart des especes, il n'est normalement pas possible, au cours des 
deux ou trois annees que demande l'examen prealable ou l'examen DHS, de mener 
des essais permettant d'etudier et de comparer des echantillons de plusieurs 
generations successives. Compte tenu de cette difficulte, une variate est ge
neralement consideree comme stable lorsqu'un echantillon s'est revele homogene. 
Dans l'hypothese ou l'on constaterait, en pareil cas, apres que les droits ant 
ete accordes a l'obtenteur de la variate, que le materiel n'est finalement pas 
stable, le service responsable pourrait revoquer les droits ainsi accordes. 

Les principes directeurs de l'UPOV pour la conduite de l'examen des caracteres 
distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales 

Ces documents, etablis par l'UPOV, avec le concours d I experts des Etats 
membres specialises dans !'identification des varietes, ainsi qu'il a ete indi
que plus haut, constituent un ensemble de textes qui, chacun pour une espece ou 
un genre donne, exposent et expliquent le mode exact de description des varia
tes et de determination des niveaux d'expression des caracteres permettant de 
conclure ala distinction, a l'homogeneite et ala stabilite de la variete. 

Pour maitriser et appliquer les principes directeurs, il est necessaire 
de prendre en compte, d'utiliser et de consulter un autre document publie par 
1 'UPOV et egalement cite plus haut, a savoir 1' "Introduction generale revisee 
aux principes directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres distinc
tifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales", qui expose 
dans ses grandes lignes le systeme qui est ensuite developpe et precise pour 
chaque genre ou espece dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV decrits 
dans le present document. 

Presentation et disposition des principes directeurs d'examen de l'UPOV 

Actuellement, ces documents sont presentes en version trilingue (fran-
9ais, allemand, anglais). Etant donne que depuis la revision de 1991 de 1a 
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Convention UPOV, 
est probable que 
cette langue. 

1 1 espagnol est devenu une langue officielle de l 1 Union, il 
les principes directeurs paraitront aussi prochainement dans 

Les principaux chapitres de ces documents sont les suivants 

1 - Objet des principes directeurs 

2 - Materiel requis 

3 - Conduite de 1 1 examen 

4 - Methodes et observations 

5 - Groupement des variates 

6 - Tableau des caracteres 

7 - Explication du tableau des caracteres 

8 - Litterature 

9 - Questionnaire technique 

Les renseignements ou principes d 1 orientation donnes sous chacune de ces 
rubriques peuvent etre resumes de la fa~on suivante 

1.- Objet des principes directeurs : Les especes ou genres auxquels S 1 appli
quent les principes enonces par la suite dans le document sont enumeres 
sous cette rubrique. 

2.- Materiel reguis : Afin que les semis ou plantations d 1 essai necessaires 
pour les observations, les mesures et les examens puissant etre effectues, 
1 1 0btenteur doit fournir le materiel vegetal correspondant a la variate a 
1 1 examen. Il peut S 1 agir de semences, de tubercules, de plantas, de bou
tures, de greffons, de jeunes plants, etc. 

Cette rubrique precise les quantites et le type de materiel recommandes 
par 1 1 UPOV afin que les services charges des essais puissant donner a 
1 1 obtenteur les instructions correspondantes. 

Il y est aussi indique si le materiel doit etre fourni en un seul lot ou 
chaque annee pendant toute la duree des essais. Des recommandations sont 
en outre faites au sujet des caracteres qualitatifs du materiel, de sa 
purete, de sa germination, de 1 1 etat phytosanitaire, de la teneur en eau, 
.etc. 

3.- Conduite de l 1 examen : Cette importante rubrique precise le type d 1 essai 
( essai en plein champ, en serre, etc.), le type de parcelle recommande 
(plantes isolees, parcelles en ligne, semis a la volee, etc.), le nombre 
de repetitions, le nombre de lieux d I examen, le nombre d 1 annees OU de 
cycles de vegetation et le nombre minimum de plantes ou de parties de 
plantes a mettre a disposition pour observation. 

4.- Methodes et observations Les regles applicables pour proceder aux 
observations, aux mesures et aux essais ou evaluations sont precisees sous 
cette rubrique. 
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Le nombre minimum de plantes, d 1 organes ou de parties de plantes sur les
quels doivent porter les observations est egalement indique. 

5.- Groupement des varietes Afin de faciliter et de permettre de mieux 
organiser les travaux, notamment ceux qui ant trait a la distinction de 
la variete a 1 1 examen, cette rubrique enonce les recommandations applica
bles pour le groupement des varietes voisines lors de l 1 examen. Il y est 
suggere de diviser la collection de reference pour 1 I espece consideree, 
qui comprend les varietes connues avec lesquelles la variete a 1 1 examen 
doit etre comparee pour permettre de determiner les differences par rap
port a celles-ci. A cet effet, il est recommande d 1 utiliser une serie de 
caracteres dont 1 1 Utilite a cet egard est averee et dont on sait en outre 
que 1 1 expression est peu influencee par 1 1 environnement; ces caracteres 
varient peu au pas du tout. 

6.- Tableau des caracteres : Afin de permettre de determiner la distinction, 
1 1 homogeneite et la stabilite des varietes de chaque espece au genre vise 
par chaque serie de principes directeurs, cette rubrique presente, sous 
forme de tableau, les divers caracteres que 1 1 UPOV juge appropries. Pour 
chacun, les niveaux d 1 expression possibles sont indiques et codes de 1 
a 9 pour faciliter le traitement par ordinateur ou la manipulation. Des 
varietes sont indiquees a titre d 1 exemple pour mieux definir chaque niveau 
d 1 expression. 

7.- Explication du tableau des caracteres Lorsque cela parait necessaire, 
un renvoi aux explications de nature a faciliter la comprehension et 
l 1 utilisation des caracteres, ainsi qu 1 a des dessins destines a illustrer 
les niveaux d 1 expression de certains caracteres figure sous cette rubri
que. Lorsque l 1 observation d 1 un caractere donne suppose un essai particu
lier, un test en laboratoire, une evaluation analytique ou un essai de 
resistance, cette rubrique donne une description detaillee de la methode, 
du materiel et de la procedure en cause. 

8.- Litterature : Les references bibliographiques se rapportant specifiquement 
a l 1 espece visee dans les principes directeurs figurent sous cette 
rubrique. Generalement, elles sont destinees a donner des renseignements 
sur les caracteristiques genetiques, la morphologie, la pathologie, etc. 

9.- Questionnaire technique : Cette derniere partie des principes directeurs 
contient une recommandation sur le contenu du "questionnaire technique" 
qui doit etre rempli par le demandeur de droit d 1 0btenteur et transmis au 
service charge de 1 1 examen pre liminaire. Elle contient les subdivisions 
suivantes : 

1.- Espece 

2.- Nom et adresse du demandeur 

3.- Denomination proposee ou reference de 1 1 obtenteur 

4.- Renseignements sur l 1 origine de la variete 

4.1 Methode de maintien de la variete 

5.- Caracteres de la var iete : Les niveaux d I expression de certains 
caracteres determines de la variete doivent etre donnes sous cette 
rubrique. Ces renseignements sont destines a faciliter le classe
ment de la variete en rattachant celle-ci a un groupe de varietes 
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plus 0U moins VO~S~nes, ainsi quI a faciliter dans toute la mesure 
du possible le travail de description de la variete et l'examen de 
la distinction. 

6.- Varietes voisines et differences par rapport a ces varietes 
L' obtenteur doit indiquer sous cette rubrique la ou les varietes 
connues qui sont voisines de celle dont la protection est demandee. 

Les denominations des varietes voisines et les differences par rap
port a celles-ci doivent aussi etre indiquees. 

7.- Renseignements supplementaires pouvant faciliter la determination 
des caracteres distinctifs de la variete 

7.1 Resistance aux parasites et aux maladies 

7.2 Conditions particulieres pour l'examen de la variete. 

Definition et observation des caracteres 

Les caracteres correspondant a chaque espece qui sont donnes dans les 
principes directeurs sont ceux que 1 'UPOV a consideres comme importants pour 
distinguer les varietes de cette espece ainsi que pour examiner l'homogeneite 
et la stabilite. Ils doivent etre susceptibles de reconnaissance et de des
cription precise. 

Les principes directeurs sont une recommandation adressee aux services 
competents des Etats membres de 1 'Union. Un asterisque y est utilise pour 
indiquer les caracteres dont !'utilisation est obligatoire dans l'examen DHS, 
et qui doivent done aussi figurer dans la description des varietes protegees. 
D'autres caracteres qui ne figurent pas dans les principes directeurs peuvent 
etre utilises pour une espece donnee si cela est juge necessaire et important. 

Caracteres g:ualitatifs Ce sont ceux qui ont des niveaux d'expression 
discontinus. Certains caracteres qui ne sont pas a proprement parler des 
caracteres qualitatifs mais qui ont des niveaux d'expression suffisamment 
distincts ou tranches peuvent etre consideres comme qualitatifs. 

Caracteres g:uantitatifs Ils peuvent etre mesures et presentent une 
variation continue. Neanmoins, pour les besoins de la description, ils 
sont divises en divers niveaux d'expression. 

Observation des caracteres : 
vation soient comparables, il 
ou des examens que doivent 
methodes d'observation soient 

Pour que les donnees recueillies par obser
faut que les modalites pratiques des essais 
subir les varietes en cause ainsi que les 
uniformisees et respectees. 

Les caracteres quantitatifs sont observes par mesure et les caracteres 
qualitatifs le sont habituellement par examen visuel. 

Les caracteres peuvent etre 
ont lieu les essais, ce qui 
expression. 

influences par 
peut entrainer 

l'environnement dans lequel 
des modifications de leur 

Utilisation de methodes statistig:ues Pour examiner la distinction, 
1 'homogeneite et la stabilite des varietes, il faut bien souvent avoir 
recours a des methodes statistiques pour l'examen de certains caracteres. 
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Nouvelles techniques et nouvelles methodes : En principe, l'on a habituel
lement presque exclusivement recours a des caracteres phenotypiques pour 
la description et pour l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de 
la stabilite. 

Au fil du temps, toutefois, les techniques et procedures ont evolue et la 
gamme des caracteres pouvant etre utilises pour l'identification des va
rietes s 'est elargie. Les techniques d' etude caryologique, les methodes 
d'analyse chimique et biochimique, l'etude de la resistance aux maladies 
et aux agents pathogenes, etc. ont ete progressivement incorporees dans 
les principes directeurs lors de la redaction ou de la revision de 
ceux-ci. 

Il existe a l'heure actuelle de nombreuses techniques recemment mises au 
point qui sont soumises a l'appreciation des experts avant leur adoption. 
Beaucoup d' entre elles permettent de mieux connaitre le genotype de la 
variete et devraient ulterieurement permettre de deceler les differences 
genotypiques. 

Ces aspects seront analyses plus en detail ci-dessous. 

L'EXAMEN DE LA DISTINCTION 

La procedure traditionnelle 

Les diverses versions de la Convention UPOV exigent que la distinction 
d'une variete soit confirmee avant que des droits puissent etre accordes a son 
obtenteur. Pour 1 'examen de la distinction, la variete proposee soumise a 
l'examen est comparee avec toutes les varietes formant la collection de refe
rence, qui est elle-meme constituee de toutes les varietes deja connues. 

Deux varietes sont considerees comme distinctes si la difference entre 
elles est suffisante et si cette difference a ete constatee dans au mains un 
lieu d'examen, est nette et reste coherente. 

Lorsque la distinction doit etre appreciee en fonction de caracteres 
qualitatifs, la difference entre deux varietes est net·te s' il existe deux 
niveaux d'expression differents des caracteres. 

Si l'on a recours a des caracteres quantitatifs, la difference est consi
deree comme nette si elle est etablie avec une probabilite d'erreur de 1 ~, par 
1a methode de la plus petite difference significative par exemple. Ces cri
teres sont rev~ses selon les besoins, de sorte qu' il est toujours possible 
d'utiliser le plus adapte et le plus approprie. 

Le critere de determination de la distinction applique jusqu' ici par 
l'UPOV exigeait que la difference entre les varietes soit statistiquement si
gnificative au seuil de probabilite de 1 ~, pendant au mains deux annees sur 
trois, pour un ou plusieurs caracteres mesures. C'est ce que l'on appelle la 
regle du 2 X 1 ~, et les experts qui l'ont acceptee privilegiaient la repeta
bilite des differences significatives a travers les annees dans la distinction 
entre les varietes. 

On a critique la regle du 2 X 1 ~ en faisant valoir qu' une difference 
entre des varietes qui n'atteint pas tout a fait le seuil de signification de 
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1 "' ne contribue 'pas davantage a la determination de la distinction qu. une 
difference zero dans 1' annee, ni meme qu. une difference non significative de 
signe oppose. Des differences entre des varietes qui iraient dans le meme 
sens pour chacune des trois annees et dont l'une serait significative au seuil 
de 1 "' et les deux autres au seuil de 5 "' ne constitueraient pas, en vertu de 
!'actuelle regle du 2 X 1 "'' une preuve suffisante de distinction. Une inter
pretation intuitive de trois resultats de cette nature conduit a supposer que 
les varietes sont distinctes et que les resultats de chacune des trois annees 
doivent entrer en ligne de compte. 

Pour tenter de pallier cet inconvenient, la regle du 2 X 1 "' a ete modi
fiee et la methode dite du "t-score" a ete introduite. Selon cette methode, 
la determination de la distinction s'appuie sur un calcul integrant les resul
tats des trois annees, ~ais un seul resultat extreme ne suffit pas a infirmer 
les resultats des deux autres annees. Etant donne que toutes les paires de 
varietes qui sont distinctes selon la methode du 2 x 1 "' le sont aussi selon 
la methode du "t-score", on peut considerer que la seconde est moins severe 
que la premiere. Dans la pratique, l'ecart n'est pas important. 

Critere de 1' analyse globale de la distinction sur plusieurs 
, 

annees (critere 

Bien que les criteres utilises jusqu • ici exigent que les differences se 
repetent sur plusieurs annees, ils sont fondes sur l'erreur parcellaire intra
essais et ne tiennent done pas compte de la variation de la variete sur plu
sieurs annees. Il est possible de demontrer que certains caracteres sont, sur 
plusieurs annees, beaucoup moins coherents que d' autres. Si les decisions 
concernant la distinction sont fondees sur des caracteres coherents d'une annee 
a l'autre, avec les cr.iteres utilises jusqu'ici le risque de voir des examens 
repetes une autre annee conduire a des resultats differents est relativement 
faible. En revanche, les decisions fondees sur des caracteres moins coherents 
risquent davantage de ne pas etre confirmees. Que l'on applique la regle du 
2 X 1 "' OU la methode du "t-score", leS risqueS inherents a toute decision 
varient done en fonction de la coherence sur plusieurs annees du caractere sur 
lequel est fondee la determination de la distinction. Cette situation n • est 
satisfaisante ni pour !'administration chargee de l'examen ni pour l'obtenteur. 
Le critere de l' analyse globale (Combined Over-Years Distinctness Analysis = 
analyse COYD) a ete .adopte pour pallier cet inconvenient. Elle fournit la 
probabilite d • apparition de la difference observee entre les moyennes varie
tales pluriannuelles sous l'hypothese nulle. 

Une bande magnetique contenant les programmes d'ordinateur qui permettent 
d' appliquer taus les criteres ci-dessus a ete distribuee aux Etats membres. 
D'autres bandes peuvent etre obtenues aupres de l'UPOV. 

L'EXAMEN DE L'HOMOGENEITE 

La procedure traditionnelle 

Les textes de la Convention UPOV prevoient qu'une variete doit etre homo
gene compte tenu des particularites de sa reproduction sexuee ou de sa multi
plication vegetative. La variation d'une variete doit etre limitee de telle 
sorte qu. il soit possible de deer ire et d. evaluer celle-ci avec precision et 
de garantir sa 5tabilite. 
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Le nombre de plantes atypiques ou aberrantes, c'est-a-dire de plantes ou 
!'expression de tel ou tel caractere differe de celle qui a ete constatee dans 
la variete elle-meme, ne doit pas depasser les tolerances indiquees dans 
1' Introduction generale revisee aux pr incipes directeurs d I examen, dont il a 
ete question plus haut. Les tolerances varient selon que l'on est en presence 
de varietes multipliees par voie vegetative, de varietes strictement autogames, 
de varietes principalement autogames, de varietes allogames, de varietes 
synthetiques ou de varietes hybrides (simples ou multiples). 

Analyse globale de l'homogeneite sur plusieurs annees (COYU) 

Les experts se sont heurtes a quelques problemes dans l'examen de l'homo-
9eneite des varietes fonde sur les criteres traditionnels lorsque ceux-ci sont 
appliques aux caracteres mesures; afin de resoudre ces problemes, l'UPOV a 
developpe la methode COYU (Combined Over-Years Uniformity Analysis). 

Cette methode peut se resumer comme suit sur la base d I une presentation 
faite par M. Talbot dans le document TWC/11/2, 

L'homogeneite analysee plante par plante est souvent liee a !'expression 
du caractere. Par exemple, chez certaines especes, les varietes a grand deve
loppement sont souvent mains homogenes que les varietes a petit developpement. 
Dans un tel cas, une norme d'homogeneite unique est plus ou mains rigoureuse 
selon les varietes. 

Le critere COYU repond a ce probleme par un ajustement en fonction du 
rapport entre 1' homogeneite mesuree par 1' ecart-type entre plantes (ET) et 
!'expression du caractere mesuree par la moyenne varietale. 

Dans la procedure COYU, on releve les ET chaque annee, on les transforme 
dans 1' echelle logarithmique pour faciliter 1' analyse statistique, et on les 
ajuste au rapport entre log ET et la notation moyenne du caractere. Le calcul 
des moyennes mobiles des ET, les varietes etant rangees dans l'ordre de leur 
notation moyenne pour le caractere considere, fournit une estimation du 
rapport. Pour chaque variete, on calcule la moyenne sur plusieurs annees des 
ET ajustes, l'ET moyen de la variete faisant l'objet de la demande de protec
tion etant alors compare a l'ET moyen de toutes les varietes de reference. La 
difference est testee par le test t de Student derive d'une analyse de 
variance du couple variete X annee des ET. 

La procedure equivaut a l'etablissement, pour chaque variete faisant 
l'objet d'une demande de protection, d'un groupe de varietes de reference com
parables fonde sur la similarite des notations moyennes du caractere, et a la 
comparaison de l'homogeneite de cette variete a l'homogeneite moyenne des 
varietes comparables. 

Les avantages de la procedure COYU sont les suivants : 

i) Elle fournit une methode d'evaluation de l'homogeneite 
large mesure independante des varietes figurant dans l'essai; 
possible d'utiliser toutes les varietes de reference en tant 
l'homogeneite; 

qui 
il 

que 

est dans une 
devrait etre 
temoins pour 

ii) Les normes -fondees sur cette methode ont toutes les chances de rester 
stables dans le temps; 

iii) La methode combine les donnees issues de plusieurs essais pour fournir 
un critere unique d'homogeneite; 
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iv) Le modele statistique sur lequel elle est fondee reflete les principa
les causes de variation qui influent sur 1 1 homogeneite. 

Un programme d 1 ordinateur a ete etabli pour 1 1 application de cette proce
dure. Elle est actuellement evaluee dans plusieurs centres d 1 essais sur toute 
une gamme d 1 especes. 

L 1 EXAMEN DE LA STABILITE 

Il a deja ete indique que le principe couramment applique est le principe 
generalement admis qui veut qulune variete soit aussi consideree comme stable 
si, apres examen, elle est jugee homogene. 

Au cas ou un examen specifique de stabilite est exige, le materiel corres
pondant aux generations successives de la variete doit faire 1 1 objet de compa
raisons afin de determiner S I il reste OU non en tout temps conforme a sa 
description. 

QUELQUES REMARQUES ADDITIONNELLES 

L 1 examen DHS exige par l 1 UPOV permet non seulement de confirmer la dis
tinction, l 1 homogeneite et la stabilite d 1 une variete, mais aussi de disposer 
d 1 une description. 

Les renseignements ainsi obtenus ne sont pas seulement necessaires pour 
pouvoir accorder des droits d 1 obtenteur; ils sont aussi indispensables pour 
pouvoir inscrire ou enregistrer une variete sur une liste ou dans un catalogue 
national ou regional de varietes. Si les dispositions regissant la procedure 
d 1 inscription dans ces catalogues 1 1 exigent, 1 1 examen DHS devra etre complete 
par une etude de la valeur agronomique des varietes, cette derniere exigence 
depassant le domaine d 1 activite de 1 1 UPOV. 

Pour que le controle de la production et la certification des semences et 
plants soient correctement effectues, des descriptions exactes des varietes en 
cause sont indispensables afin de permettre aux inspecteurs de remplir effica
cement leur tache. 

Certains systemes de certification, tels que celui de 1 1 0CDE, exigent des 
inspections en culture et des examens de post-controle, qui permettent d 1 appre
cier et de confirmer la conformite du materiel produit a la variete. Pour que 
ces examens puissent etre effectues convenablement, il est necessaire de dispo
ser de descriptions des varietes. 

On voit done que les resultats des examens DHS ont de nombreuses applica 
tions et ne servent pas seulement a 1 1 0Ctroi d 1 Une protection a 1 1 0btenteur. 

Par 1 1 intermediaire de ses organes specialises - le Comite technique et 
ses Groupes de travail techniques - 1 1 UPOV a mis au point une methode de carac
terisation des varietes pour la plupart des especes interessant ses Etats 
membres (144 especes environ a 1 1 heure actuelle). 

Ce travail est accompli par des experts des Etats membres de 1 1 Union et 
par le personnel du Bureau de l 1 UPOV. Il arrive souvent aussi que des experts 
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du secteur prive ou des experts envoyes par des Etats observateurs qui ne sont 
pas encore membres de l'UPOV s'y associent. 

La participation a ces travaux constitue un tres bon moyen de se documen
ter au sujet de la methode sur laquelle repose le systeme de l'UPOV et sur ses 
modalites d'application. Par ailleurs, elle offre certainement une occasion 
sans pareil de rencontrer les experts et de connaitre les centres et installa
tions d • examen des divers Etats, car ce sont les services de protection des 
pays qui accueillent les reunions des groupes de travail techniques. Ce sys
teme s'est revele tres utile pour promouvoir l'echange de donnees d'experience 
et de connaissances entre les specialistes qui participent a ces reunions. 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

Afin de completer l'analyse du role qu'exerce l'UPOV dans l'examen des 
varietes, il est important de mentionner les autres activites que l'UPOV mene 
parallelement au systeme DHS harmonise. 

On sait depuis longtemps que l'on peut contribuer a ameliorer les travaux 
DHS par une specialisation des services de la protection des obtentions vegeta
les des differents Etats membres dans certaines especes; ainsi est nee l'idee 
de la cooperation entre les Etats. Afin de facili ter la concretisation de 
cette idee - et d'assurer aussi une concretisation harmonisee -, l'UPOV a eta
bli un document intitule "Accord administratif type pour la cooperation 
internationale en matiere d'examen des varietes". 

Les Etats membres de l'Union qui ont conclu des accords bilateraux en la 
matiere sont nombreux. La cooperation permet a chacun des services du reseau 
de cooperation de se specialiser et d' ameliorer son travail. Elle evite la 
repetition de l'examen de la variete dans les autres Etats dans lesquels l'ob
tenteur souhaite acquerir la protection; elle se traduit par une economie pour 
les services ainsi que pour les obtenteurs. 

La specialisation dans les travaux DHS est une bonne solution quand il 
s'agit d'implanter un systeme de protection des obtentions vegetales dans plu
sieurs Etats d'une meme region. Pour certaines especes, la cooperation entre 
pays eloignes peut presenter des difficultes dues par exemple a des conditions 
pedoclimatiques tres differentes ou a l'existence d'assortiments varietaux tres 
differents; pour d'autres, les problemes ne sont pas insurmontables. 

Afin de faciliter la cooperation internationale en matiere d • examen des 
varietes, l'UPOV a etabli une serie de documents types qui permettent d'eviter 
certaines difficultes dans le fonctionnement du systeme de cooperation et meme 
de surmonter les problemes linguistiques. On dispose par exemple d'un formu
laire type pour la demande de resul tats d. ex amen, d. un rapport d. ex amen type 
et d'un formulaire type pour la facturation de frais d'examen. 

BASE DE DONNEES INFORMATISEE CENTRALE 

Bien qu'il s'agisse d'un aspect particulier de la cooperation internatio
nale en matiere d • examens DHS, il n • est pas inutile de mentionner que l'UPOV 
est en train d'etudier la faisabilite d'une base de donnees informatisee cen
trale. Elle comprendra pour commencer des informations sur les denominations 
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vari~tales, avec la possibilit~ dly inclure par la suite d 1 autres informations 
sur les var i~t~s. Dans le systeme actuellement a 1 1 ~tude, les services des 
Etats membres fourniraient les informations relatives aux d~nominations propo
s~es et enregistr~es dans leur propre pays. Les informations seraient rassem
bl~es et transmises a 1 1 UPOV qui ferait fabriquer un disque (vraisemblablement 
un disque compact ROM) portant 1 1 ensemble des informations re9ues, r~guliere
ment mises a jour et pr~sent~es de telie maniere que les services nationaux 
pourront les utiliser facilement. Ce systeme de base de donn~es informatis~e 
centrale rendra le travail d 1 ~tude des d~nominations plus ais~ pour taus les 
services participant au r~seau d~~change. En particulier, on ~conomisera les 
travaux qui se r~alisent a 1 1 heure actuelle a double afin de maintenir une base 
de donn~es nationale. 

L 1 UPOV COMME FORUM DE DISCUSSION POUR LES NOUVELLES TECHNIQUES ET METHODES 
D'EXAMEN DES VARIETES 

Comme nous 1 1 avons vu plus haut, les techniques qui sent utilis~es dans 
l 1 examen de la DHS sent diverses et en constante ~volution. 

Les experts des services de la protection des obtentions v~g~tales des 
Etats membres ~tudient les possibilit~s qu 1 offrent les nouvelles techniques et 
m~thodes de caract~risation vari~tale afin de les utiliser dans le cadre des 
essais DHS. 

Paiallelement, les obtenteurs utilisent dans le cadre de leurs activit~s 
d I am~lioration des plantes des techniques qui 1 tres SQUVent, peuvent etre 
utilis~es pour la DHS. 

L 'UPOV favorise le d~bat sur les nouvelles techniques, leur utilisation 
et leurs incidences sur la protection des obtentions v~g~tales et d 1 autres 
aspects de la filiere vari~tale. 

Les divers comites et groupes de travail techniques travaillent constam
ment a la mise a jour des techniques utilis~es et a 1 1 examen des techniques 
nouvelles, ainsi quia 1 1 analyse minutieuse des cons~quences techniques et 
juridiques que peut entrainer leur utilisation dans 1 1 examen des vari~t~s. 

Avant d 1 admettre et de recommander la pleine utilisation d 1 une nouvelle 
technique, il est important de normaliser la m~thode et 1 1 interpr~tation des 
resultats quI elle permet d I obtenir. Il est ~galement important de d~montrer 
que 1 1 acceptation d 1 une nouvelle technique nlaura pas d 1 incidence n~faste sur 
le systeme de protection des vari~t~s v~g~tales. 

Ainsi, la technique de 1 1 electrophorese est ~tudi~e depuis quelques ann~es 
deja en tant qu 1 instrument pour la distinction des vari~tes de certaines espe
ces. Dans le cadre de la revision des principes directeurs concernant diverses 
c~r~ales, en cours d 1 achevement, certains r~sultats obtenus par 1 1 electropho
rese seront introduits pour la premiere fois en tant qu 1 outil de distinction. 

Recemment, compte tenu de 1 1 ~volution des techniques de "profil d 1 ADN", 
un Groupe de travail sur les techniques biochimiques et moleculaires, notamment 
les profils d 1 ADN, a et~ institu~ par 1 1 UPOV. Des ~quipes pluridisciplinaires 
des Etats membres etudieront en collaboration avec des experts du secteur prive 
de 1 1 am~lioration des plantes 1 1 ~ventail des techniques qui s 1 offrent pour 
1 1 ~tude du g~nome des plantes. On fera d 1 abord un inventaire des techniques 
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mises au point pour 1es diverses especes; ensuite, on determinera 1 'utilite 
de chaque methode dans 1 'examen de la DHS pour 1 'une ou 1 'autre des especes. 
Parallelement, on tentera d'evaluer les incidences possibles de leur utilisa
tion sur le systeme de protection des obtentions vegetales. 

Le Comite technique de l'UPOV a deja procede a un examen preliminaire de 
ces questions. Voici 1es elements principaux de ses conclusions, tels qu'ils 
ont ete consignes dans le document TC/28/6. 

Le Comite technique est parvenu a la conclusion selon laquel1e il ne peut 
refuser les nouvelles methodes en general. Chacune d'elles doit cependant etre 
verifiee avec un esprit critique et donner lieu, notamment, a une analyse des 
consequences de son application a !'ensemble du systeme des varietes vegetales. 
Il faut non seulement que les methodes soient etudiees du point de vue tech
nique, mais aussi que les principes fondamentaux qui les sous-tendent soient 
eux-memes debattus. S'agissant des profils d'ADN, l'UPOV ne doit pas laisser 
passer l'opportunite d'entreprendre immediatement la mise au point d'une 
methode harmonisee, avant que les Etats membres n'aient pris des chemins dif
ferents a cet egard. Ce sont non seulement les obtenteurs mais aussi les 
services de la protection qui doivent prendre part a cet effort d'harmonisa
tion, afin que tous travaillent dans la meme direction. 

La methode des profils d' ADN constitue un bon outil pour distinguer les 
varietes dans la mesure ou elle etablit une veritable empreinte genetique de 
ces dernieres. Quant a savoir, neanmoins, si elle suffira a elle seule aux 
fins de la distinction, la question devra etre examinee de la meme maniere que 
pour !'electrophorese. Cette methode a pour avantage de considerer 1a variete 
comme un tout et le genome comme un tout. 11 reste a decider s'il s'agit la 
d'un avantage reel, car la methode n'etablit pas de distinction entre le 
genome exprime et celui qui ne l'est pas. Or, de legers changements dans le 
genome non exprime peuvent facilement aboutir a des ecarts qui, s 'ils sont 
acceptes aux fins de la distinction, risquent d'amoindrir les droits existants 
et donner lieu a une atteinte non intentionnelle par insertion d'un gene dans 
la partie non exprimee du genome. Il conviendra done d'etudier, conjointement 
avec la RAPD, s'il existe d'autres methodes prenant en consideration la partie 
exprimee du genome. De plus, la RAPD introduira un element aleatoire dans 
l'examen. Il faudra etudier si cela est acceptable et, egalement, s'il existe 
d'autres methodes evitant cet element aleatoire. Enfin, il faudra etudier la 
question de savoir si 1 conformement a 1' article lo vi) et a 1 I article 7 de 
l'Acte de 1991 de 1a Convention, la methode est juridiquement applicable en ce 
qui concerne 1 'expression d' un caractere et d' une distinction claire. Plu
sieurs experts considerent que tel est effectivement le cas. 

D'autres techniques nouvelles, telles que l'analyse automatisee des images 
et des couleurs, sont etudiees par differents groupes de travail du Comite 
technique en vue de leur utilisation, au cas ou elles s'avereront repondre aux 
objectifs de l'examen DHS, apres normalisation de la technique par l'UPOV. 

L'utilisation de routine des techniques nouvelles ou "sophistiquees" exige 
une analyse prealable non seulement des incidences techniques et juridiques, 
mais aussi de 1 'equilibre des investissements et du benefice retire par la 
profession. C'est dans ce sens que l'UPOV travaille, et c'est l'UPOV qui est 
le forum de discussion international ou ces questions sont traitees. 

Tous renseignements de caractere general sur le systeme d'examen DHS mis 
au point par l'Union ainsi que sur les divers principes directeurs qui ont ete 
elabores peuvent etre obtenus aupres du Bureau de l'UPOV. 
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1. M. Barry Greengrass ouvre le debat en invitant les participants a poser 
des questions se rapportant aux exposes presentes durant cette journee. 

2. M. Abdelmjid Jaabari demande quels sont la duree et le prix de l'examen 
d'une variete. 

3.1 
espece 
tion; 
stade 

M. Jose Elena repond que la duree m~n~mum est de deux ans pour une 
annuelle et, pour une espece fruitiere, de deux annees de fructifica
si une espece a besoin de trois ans pour passer du stade juvenile au 

adulte, il faut compter cinq ans environ. 

3.2 Le prix depend du lieu de l'examen. Il y a, au sein de l'UPOV, diffe
rentes politiques concernant les taxes. Certains pays pensent que la totalite 
du cout des travaux d'examen doit etre payee par l'obtenteur; d'autres pensent 
qu'il doit etre partage entre l'obtenteur et !'administration. Il en resulte 
un large eventail de couts. En Espagne, par exemple, la taxe que doit payer 
l'obtenteur s'eleve a 40.000 pesetas, soit 3000 dirhams environ, pour une 
cereale; dans d'autres pays d'Europe, elle est cinq fois plus elevee. Cette 
situation a ete examinee dans le cadre du systeme de cooperation en matiere 
d' examen, et les accords bilateraux contiennent normalement une clause pre
voyant ce qui suit : lorsque le pays A demande au pays B de faire l'examen DHS 
pour une variete, le pays A devra payer au pays B la taxe d'examen totale en 
vigueur dans le pays B a titre de remuneration du service rendu; si l'examen 
a deja ete fait - par exemple, parce que la variete est deja protegee dans le 
pays B ou inscrite au catalogue national du pays B -, il devra payer un montant 
reduit pour 1 'etablissement ou 1' adaptation de la documentation relative a 
l'examen. L'UPOV a recommande un montant indicatif de 350 francs suisses, 
soit de 3000 dirhams, dans ce cas. 

4. M. Greengrass demande a Mlle Bustin de bien vouloir decrire la politique 
fran~aise en la matiere. 

5.1 Mlle Nicole Bustin rappelle que la France evolue dans un contexte commu
nautaire et que l'attitude de certains de ses partenaires de l'espace economi
que commun lui impose quelquefois des reflexions qu'elle n'aurait pas conduites 
de sa propre initiative. Il lui est de ce fait difficile de parler d'une poli
tique fran~aise. 

5.2 En revanche, elle souhaite completer !'intervention de M. Elena au sujet 
des chiffres avances pour la cooperation technique, qui ont de quoi effrayer 
certains partenaires. Un montant de 350 francs suisses est tres faible pour 
certains Etats de l'Europe, mais tres important pour d'autres, notamment du Sud 
de l'Europe, et meme pour la France dans le cas de certaines especes. Il faut 
done savoir que 1 'UPOV a emis une recommandation liee a un contexte donne, 
mais que la cooperation technique peut se faire a des couts tres inferieurs. 
D'ailleurs la France rabaisse tres nettement ces couts de cooperation pour ses 
partenaires, non pas parce que ce sont des partenaires du Sud, mais tout sim
plement parce que ses taxes d' examen sont inferieures pour certaines especes 
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au cout de base mentionne pour le transfert de resultats d'examen dans le 
cadre de la cooperation. Les montants recommandes par l'UPOV se rapportent a 
des contextes economiques forts et ne sont en aucun cas des planchers; les 
differents gouvernements et services ont done la possibilite, dans un cadre de 
cooperation, de moduler les tarifs pour tenir compte des exigences de part et 
d. autre, et de pratiquer reellement un examen a un cout inferieur a ce qu. il 
aurait ete en l'absence de cooperation. 

6. M. Elena ajoute que le cout de l'examen d'une variete est en relation 
directe avec le nombre des varietes nouvelles figurant dans les essais. La 
centralisation fait baisser le prix. 

7. M. Mohamed Kaddouri demande si les echantillons de reference d' une 
variete protegee doivent etre conserves pendant toute la duree de la protection 
pour que l'on soit arme en cas de litige. Il demande aussi ce qui se passe en 
cas de perte des semences. 

8. M. Elena repond qu'il y a bien une obligation de garder un echantillon 
de la variete protegee pendant toute la duree de la protection. En pratique, 
en Espagne, on peut conserver le materiel en chambre froide, a -5°C et 30 'lo 

d'humidite, et lorsqu'on constate que la capacite germinative de l'echantillon 
a baisse, on peut demander a l'obtenteur de fournir un nouvel echantillon; 
dans ce cas, les deux echantillons sont compares et le nouveau est substitue a 
1 'ancien lorsqu' on a cons tate qu' ils sont identiques. On peut evidemment 
garder l'echantillon a une temperature plus basse, mais le systeme utilise en 
Espagne donne pleine satisfaction. 

9. Mlle Bustin souhai te pro longer la question, qui avai t trait dans une 
certaine mesure a 1. assistance que prete le service technique a un obtenteur 
pendant la duree de la protection. Qu. advient-il de 1' echantillon officiel 
d'une variete protegee apres la fin de la periode de protection ? Est-il de
truit ou y a-t-il certaines obligations quant a la conservation, par exemple 
aux fins d' examen de la distinction ou de conservation des res sources gene
tiques ? 

10. M. Elena repond que lorsqu'une variete protegee dont la protection est 
echue reste dans le commerce, l'echantillon doit etre conserve dans la collec
tion de reference. Lorsque la variete n' est plus protegee et a disparu du 
marche, les collegues des ressources genetiques sont consultes au sujet de 
l'interet de l'echantillon prealablement a toute decision d'elimination. 

11. M. Kaddouri demande si, lorsqu'une variete est deja protegee dans un 
Etat et qu'on desire la proteger dans un autre Etat, on est oblige de refaire 
l'examen de distinction, et s'il est possible d'extrapoler les resultats obte
nus dans un Etat a climat different. 

12.1 M. Heitz repond par la negative a la premiere question il n'y pas 
d'obligation de refaire un examen si celui-ci a deja ete fait par ailleurs dans 
le contexte de la protection ou encore dans celui du catalogue. La cooperation 
internationale a precisement pour objet d'eviter la duplication de l'examen. 
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12.2 s I agissant de la deuxieme question, les Etats membres ont ete quelque 
peu reticents, dans les premiers temps de la cooperation, a l'extrapolation des 
resultats; mais avec !'extension du systeme, on s'est rendu compte qu'elle ne 
posait aucun probleme pour de nombreuses especes, qu'elle etait possible pour 
d'autres moyennant quelques ajustements, et pour d'autres encore moyennant un 
controle simplifie pour voir dans quelle mesure les caracteres ont fluctue dans 
les nouvelles conditions de culture. C'est ainsi qu'il existe une cooperation 
entre l'Europe et la Nouvelle-Zelande. 

13. M. Mohamed Cherkaoui demande si on ne pourrai t pas se con tenter des 
methodes telles que 1' etude de 1' ADN et 1' electrophorese pour 1' examen des 
varietes, et se dispenser des methodes traditionnelles? 

14.1 M. Elena rappelle qu' il y a eu beaucoup de discussions au sein des 
groupes de travail de l'UPOV au sujet de l'adoption, par exemple, des resultats 
obtenus par electrophorese. On ne pourra pas se passer du systeme traditionnel 
parce que ses resultats sont utilises aux fins, non seulement de la protection, 
mais aussi du catalogue, de la certification, etc. Les inspecteurs des semen
ces ont besoin d'une description traditionnelle pour le controle d'une culture 
de multiplication. Les travaux actuels de revision des listes des caracteres 
figurant dans les principes directeurs pour l'examen des cereales aboutiront a 
1' acceptation des resul tats de 1' electrophorese comme un nouveau caractere 1 et 
non comme un caractere se substituant a un caractere traditionnel; a l'avenir, 
deux varietes qui seraient en tout point identiques dans leur description tra
ditionnelle seront considerees comme distinctes si on decouvre une difference 
au niveau de l'electrophorese. Les travaux portent sur la definition des 
caracteres electrophoretiques et la normalisation des protocoles d'essai, afin 
d'harmoniser les prises de decision. 

14.2 Pour d'autres techniques, notamment pour les profils d'ADN, les etudes 
viennent de commencer. Il faut etre conscient du fait que ces techniques sont 
tres fines et permettent de faire des distinctions tres subtiles entre des 
varietes qui ne presenteraient qu'une petite difference genetique. 

15.1 M. Heitz souhaite completer cette reponse en relation avec une question 
precedente qui avait trait a la protection des droits et interets des utilisa
teurs. L'UPOV definit la notion de variete, et ce, pour chaque espece ou 
groupe d'especes et, en leur sein, pour chaque type de variete. En matiere de 
certification des semences, les systemes nationaux ne s 'appliquent qu' a des 
materiels pour lesquels une autorite a dit qu'il s'agissait d'une variete. Les 
specialistes de la certification n'ont aucune influence, au mieux une influence 
limitee, sur la notion de variete. Les gestionnaires du catalogue ont cette 
influence, mais comme il n'existe pas de systeme international dans ce domaine, 
le catalogue fonctionne au niveau national sur la base des criteres etablis au 
niveau national avec une concertation internationale tres limitee. Il en 
resulte parfois des problemes au niveau international dans les echanges de 
varietes, notamment quand les criteres utilises par les services nationaux et 
les obtenteurs ne sont pas les memes. 

15.2 L 'UPOV est le forum dans lequel 24 Etats membres, et un grand nombre 
d'Etats observateurs, definissent la notion de variete. Ils la definissent en 
assurant une normalisation internationale, depassant le cadre de ces 24 Etats 
et le cadre de la protection. Il est clair que les utilisateurs en recueillent 
les fruits, meme dans des Etats non membres de l'UPOV. 
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15 • 3 s I agissant des nouvelles methodes biochimiques 1 CeUX qui prennent les 
decisions au niveau de 1 1 UPOV sont tres conscients du fait qu 1 il est essentiel 
de maintenir une notion realiste de variete et d 1 empecher toute derive vers un 
systeme dans lequel on accepterait n 1 importe quelle difference. Dans un tel 
systeme, 1 1 utilisateur ne serait plus servi. L 1 UPOV tient compte des interets 
des utilisateurs, et evidemment aussi des obtenteurs puisqu I une telle derive 
rendrait leur travail economiquement inutile et contraire a l 1 interet general. 

16. M. Mohamed Boukantar demande quelles sont, compte tenu des conditions 
climatiques, les dispositions que 1 1 UPOV prend pour effectuer les essais en 
vue de proteger une variete dans un pays dont le climat est different de celui 
du pays d 1 origine. 

17.1 Mlle Bustin repond que l 1 UPOV ne realise pas d 1 examens techniques mais 
fait des recommandations qui permettent au service national d I etablir des 
normes nationales pour la realisation de 1 1 examen technique. En matiere de 
protection des obtentions vegetales comme en matiere de catalogue officiel, la 
variete est en principe examinee dans le pays dans lequel une demande a ete 
deposee I c I est-a-dire dans sa zone climatique d I utilisation. En repondant a 
une question tres precise SUr les possibili tes d I extrapolation des resul tats 
d 1 examen et des descriptions obtenus dans des conditions climatiques differen
tes, M. Heitz a donne les orientations et decrit les correlations qu 1 il fallait 
preetablir de maniere a S 1 aSsurer de la mobilite d 1 expression d 1 une variete 
selon la zone climatique. On pourrait imaginer de diviser le monde, non plus 
en zones geographiques, mais en zones climatiques comparables, dans lesquelles 
les varietes circuleraient tout a fait librement, avec des expressions cohe
rentes, et de S 1 assurer des deviations dans l 1 expression des genotypes qui se 
feraient en passant d 1 Une zone a 1 1 autre. 

17.2 L 1 UPOV n 1 est pas un organe d 1 examen technique, mais un organe de concer
tation et de coordination. En tout etat de cause, elle ne pourra prendre 
aucune mesure propre a assurer, par exemple, qu 1 une variete obtenue au Maroc 
et proposee pour une culture en Nouvelle-Zelande sera effectivement cultivable 
dans ce pays. 
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L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

L'article 30 de la Convention du 2 decembre 1961, comme de l'Acte rev~se 
en 1991, edicte pour chaque Etat membre l'obligation d'etablir un service spe
cial de la protection des obtentions vegetales ou de charger un service deja 
existant de cette protection, et d' assurer la communication au public des 
informations relatives a cette protection et au minimum la publication perio
dique de la liste des titres de protection delivres. 

La Convention edicte egalement un certains nombre d'obligations techniques 
liees a l'examen prealable des varietes. On peut imaginer que le service char
ge de la protection ne soit pas directement en charge des controles techniques; 
aussi peut-on s'interesser a l'aspect administratif independamment des aspects 
techniques structurels. 

La Convention offre aux Etats deux possibilites : 

creer un service special pour le droit des obtentions vegetales; 

charger un service deja existant de cette nouvelle fonction. 

A quels services deja existants un Etat est-il susceptible de faire appel? 

Dans le secteur general de la propriete industrielle, de tres nombreux 
Etats, membres de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, sont 
dotes d'un service notamment en charge de la protection par brevet d'invention. 
Les deux droits sont de nature comparable et sont susceptibles de fonctionner 
selon un schema similaire : depot de demande selon des formalites preetablies, 
regles de procedure d'examen technique et administratif, paiement de redevances 
pour services rendus, regles decisionnelles d'octroi, de rejet ou de decheance, 
procedure de retrait ou d'abandon, paiement d'annuites de maintien en vigueur 
des titres delivres, regles de publicite des depots et des evenements inter
venant en cours de procedure ou de validite ..• 

Certains Etats ont choisi cette option; ainsi, 1 I Italie a confie a son 
Office des brevets la procedure administrative de protection des obtentions 
vegetales. Le cas des Etats-Unis d'Amerique est un peu different car l'Office 
des brevets et des marques est en charge de la protection par un brevet special 
de certains types varietaux (aspects techniques et administratifs) tandis que 
d'autres types varietaux sont proteges sous un reg~me dont la gestion a ete 
confiee a un service cree a cette fin sous l'autorite du Ministere de l'agri
culture. 

De tres nombreux Etats, membres de l'OCDE, sont dotes de services de con
trole et de certification des semences et plants et 1 'on aurait pu penser a 
leur confier la .gestion administrative de la protection des obtentions vege
tales. 

Dans le meme ordre d'idees, mais dans un cadre reglementaire encore plus 
affine (dont on trouve d' ailleurs un exemple au Maroc), certains Etats sont 
dotes d'un service en charge de l'autorisation de mise sur le marche des varie
tes vegetales appartenant a des genres ou especes importants pour l'alimenta
tion humaine ou animale. Ces Etats, notamment tous les Etats europeens, pou
vaient logiquement confier a de telles structures l'administation du regime de 
protection des obtentions vegetales. 
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Si aucune de ces solutions ne semblaient la plus appropriee, restait a 
creer un service special. 

La France, lors de l'entree en vigueur de la loi du 11 juin 1970 qui 
creait un regime propre a la protection des droits des obtenteurs, s'est trou
vee confrontee a ce choix et a finalement opte pour la creation d'un service 
dont la seule charge serait d'administrer ce nouveau droit. 

Il peut etre interessant d'etudier ses motivations. 

Il fallait tout d'abord arbitrer entre la competence du Ministere de l'in
dustrie, dont releve l'Institut national de la propriete industrielle, et celle 
du Ministere de 1' agriculture, so us la tutelle duquel etai t place 1' Insti tut 
national de la recherche agronomique qui avait la charge materielle de l'admi
nistration du Catalogue officiel. 

Il n'y avait a l'encontre de l'une ou l'autre de ces possibilites aucun 
obstacle de fond, et la nature pratique du droit a administrer a ete l'element 
le plus important du choix. 

La propriete industrielle est un element notoire de la politique generale 
d'un secteur d'activite. Le droit des obtentions vegetales s'inscrit dans 
un secteur industrial particulier : l'industrie agricole. La politique agri
cole pouvait agir directement sur les orientations de ce droit, ce droit pou
vant lui-meme inflechir certaines tendances generales de la politique du 
secteur. Ce premier element poussait a une competence du Ministere de l'agri
culture. 

Ce droit specifique obligeait a la mise en oeuvre de competences tech
niques poussees et de structures typiquement agricoles (terrains, serres, labo
ratoires specialises). L'organe du Ministere de l'industrie ne possedait pas 
ces competences sur une echelle aussi etendue que le Ministere de l'agriculture 
par le biais de l'INRA agissant dans le contexte de la reglementation sur le 
commerce des semences et plants. 

Ces deux elements, 
conduit le Gouvernement 
culture. 

a la suite de nombreux debats et arbitrages, ont 
a opter pour la competence du Ministere de 1' agri-

Restait a determiner si les services deja existants pouvaient etre charges 
specifiquement de l'administration de la protection des obtentions vegetales. 

Le Parlement, lors de l'examen de la loi, avait particulierement insiste 
pour que le service charge de cette administration, d' une part, ne soit pas 
dependant d'un obtenteur, fut-il obtenteur public, et, d'autre part, n'induise 
pas en erreur sur la nature de son activite : l'exercice d'une prerogative de 
puissance publique de delivrance d'un droit prive. 

L'INRA ne pouvait done pas etre charge, en tant que tel, de cette adminis
tration, et une structure differente de celle en charge de l'administration du 
Catalogue officiel devait etre creee. 

Telle etait la conclusion fran9aise. D'autres Etats ont choisi une solu
tion differente avec un resultat aussi efficace en Allemagne, le Bundes
sortenamt exerce ses competences par des decisions separees a la fois sur la 
mise en oeuvre de la reglementation publique "catalogue officiel" et sur l'ad
ministration de la protection des obtentions vegetales. 
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En Grande-Bretagne, un haut fonctionnaire dirige le Plant Variety Rights 
Office en charge de l'administration de la protection et la structure chargee 
de la reglementation publique du catalogue officiel et de la certification. 

Structures et dirigeants autonomes, structures et dirigeants identiques, 
structures separees mais soumises a un meme dirigeant, tout est possible et 
chaque solution a fait la preuve de son bon fonctionnement des lors que toutes 
et tous cooperent au sein d'une meme administration. Les usagers rencontrent, 
semble-t-il, plus de difficultes lorsque deux administrations ne relevant pas 
de la meme tutelle doivent trouver entre elles les voies d I articulation des 
activites administratives d'une part et techniques d'autre part. 

Pour rebondir sur l'exemple fran9ais, il faut rappeler que le Gouvernement 
avait mis une condition a l'exigence parlementaire d'un organe autonome : pas 
de financement d'Etat pour cette nouvelle structure administrative, qui devait 
done s'appuyer sur les structures techniques deja en place pour mener a bien 
sa tache. 

Il fallait done limiter au maximum le personnel de ce service. 

Dans la plupart des Etats membres de l'UPOV, le service administratif de 
protection decide lui-meme, apres instruction administrative et technique, de 
la delivrance ou du refus d'un titre de protection. 

La France presente de ce point de vue une particularite : un Comite auto
nome compose de 10 personnali tes competentes en matiere d' agronomie ou de 
botanique et preside par un magistrat decide, sous le controle judiciaire de 
la Cour d'appel de Paris. Le service administratif mis en place constitue le 
Secretariat general de ce Comite. Comme les membres du Comite, le Secretaire 
general est nomme par un arrete du Ministre de l'agriculture. 

Le Secretaire general est responsable de 1' instruction administrative et 
technique des dossiers soumis au Comite : i1 est le gardien de la procedure. 
Il est en outre charge de la direction du service, de l'execution de son budget 
(en recettes et en depenses). Le Secretariat general participe aux travaux de 
l'UPOV et prepare les textes nationaux necessaires a la mise en oeuvre et a 
l'evolution de la legislation. Il participe naturellement aux travaux commu
nautaires relatifs a son domaine de competence. Il est appele a cooperer aux 
travaux relatifs au Catalogue officiel et participe a ce titre aux travaux des 
differentes sections et du Comite plenier du Comite technique permanent de la 
selection des plantes cultivees (CTPS). Le Secretariat general est un service 
place pres le Ministre de l'agriculture, sous la tutelle de la Direction de la 
production et des echanges. 

Un tel service repond parfaitement aux obligations conventionnelles et 
n'est cependant ni lourd ni couteux. 

Ce service emploie en France cinq personnes, dont un cadre ayant grade 
d I ingenieur. Il realise lui-meme toutes les taches administratives d I instruc
tion des demandes et de gestion financiere (perception des recettes, ordonnan
cement des depenses). 

Chaque annee depuis qu'il a atteint sa vitesse de croisiere, le Secreta
riat general enregistre entre 900 et 1000 demandes nouvelles. Il delivre entre 
400 et 600 titres. Un total de plus de 4000 certificats est actuellement en 
vigueur, et doit done faire l'objet de perception d'annuites. On peut consi
derer que le nombre de demandes en cours d'instruction est de l'ordre de 3000. 
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Materiellement, la France ne se distingue pas des autres pays : elle a 
emis des formulaires administratifs et techniques que les obtenteurs completent 
pour formaliser le depot de leurs demandes. Apres examen rapide de la qualite 
du demandeur et de 1 I obtenteur I et de 1 I identi te de 1 I espece concernee I la 
demande est enregistree des que la taxe de depot est payee. Cette taxe, rede
vance pour service rendu, est fixee, comme toutes les autres, par un arrete du 
Ministre des finances. Le montant des differentes taxes a ete calcule de telle 
sorte que son poids soit supportable pour les obtenteurs tout en assurant 
l'autofinancement total (y compris les salaires des personnels du Secretariat 
general) du service. 

Le demandeur rec;oit en retour un exemplaire vise de sa demande et le 
Secretariat general conserve l'original, seul exemplaire authentique du dossier 
a partir duquel seront emises les copies officielles utiles aux services etran
gers ou aux autorites judiciaires. 

Reste encore a assurer l'examen technique de la variete. Le Secretariat 
general utilise toutes les voies efficaces qui lui sont offertes si une 
structure d'examen existe en France dans le cadre du Catalogue officiel, il y 
a recours. Le Groupe d' etude et de controle des varietes et des semences 
(GEVES) est done son interlocuteur privilegie puisqu'il ala charge de ces 
examens et est competent pour de tres nombreuses especes. C'est d'ailleurs au 
sein du GEVES que le Comite et son Secretariat general on trouve leurs conseil
lers techniques permanents qui participent aux travaux de l'UPOV et aux nego
ciations d'accords particuliers avec les partenaires etrangers pour la conduite 
de l'examen technique. Si, en effet, le GEVES ne traite pas une espece deter
minee, le Comite peut decider de degager un financement pour lui permettre 
d'assumer cette tache suppementaire. Une telle decision ne peut etre prise que 
pour des especes tres importantes pour la filiere nationale car la mise en 
place de nouvelles structures d'examen (investissements materiels et intellec
tuels) est tres couteuse et le cout ne peut en etre repercute directement sur 
les obtenteurs de l'espece consideree. Le plus souvent, le Comite etudie si 
un autre organisme national n I est pas a meme de realiser cet examen ( l I INRA 
pour les arb res frui tiers, certaines Ecoles super ~eures d' horticulture pour 
des especes ornementales) ou decide de recour ir aux competences d' un service 
officiel etranger. De nombreuses especes font ainsi l'objet d'une cooperation 
technique entre services officiels en Europe ou avec des pays climatiquement 
compatibles. 

Toute la mise en oeuvre de cette procedure d' examen est tres formalisee 
car un vice pourrait mettre a mal la decision du Comite s I il en etait fait 
appel. 

Dans les deux mois du depot de la demande, celle-ci est publiee au Bulle
tin officiel de la protection des obtentions vegetales, edite par le Secreta
riat general qui tient en outre a la disposition du public le registre national 
des demandes de certificat et le registre national des certificats. Ces deux 
registres et le bulletin officiel rendent en outre publics tous les evenements 
importants relatifs a des demandes ou certificats denomination, retrait, 
abandon, decheance, licence exclusive, appel ••• Le Secretariat general repond 
ainsi a l 'obligation de publicite de la Convention, reprise par les textes 
franc;ais. 

En fin 
elusions de 
observations 
decision qui 

d'instruction, le Secretariat general rapporte au Comite les con-
1 'examen administratif et technique, assorti eventuellement des 
formulees par le demandeur. Sur cette base, le Comite prend sa 
est ensuite notifiee aux interesses par le Secretaire general. 
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Les titres de protection, etablis au Secretariat general, sont signes par le 
President pour accentuer leur caractere solennel. 

Toute cette organisation de procedure administrative et technique est en 
fait tres semblable a celle mise en oeuvre dans les autres Etats, et le nombre 
des personnels qui y sont affectes est sensiblement comparable. De meme, dans 
la plupart des Etats, les responsables administratifs de la protection parti
cipent aux autres travaux d'interet general pour la filiere agricole. 

Il n'est sans doute pas tres important de citer des couts de fonctionne
ment bruts, car ils doivent etre compares aux autres chiffres de chaque econo
mie nationale. Il est par contre important de cons tater que la structure a 
mettre en place, lorsqu'il en est ainsi decide, est peu couteuse et facilement 
finan~able pas ses usagers directs. Elle n' est done pas un poids budgetaire 
pour 1 'Etat et a un effet economique negligeable, contrairement au droit 
qu'elle administre. 

Un autre secteur de 1' administration du droit est celui des organes de 
controle judiciaire utiles a l' orthodoxie juridique de 1' ensemble recours 
contre les decisions de l'autorite de delivrance et contre les violations des 
droits des obtenteurs. 

Ces structures ne sont pas a creer puisque tous nos pays sont heureusement 
dotes d'un pouvoir judiciaire actif et independant. Il est a present demontre 
dans de nombreux pays que notre droit propre ne l'a pas surcharge. 

La mise en oeuvre de la protection des obtentions vegetales peut done etre 
simple et peu couteuse, et tous les Etats deja membres de l'UPOV ont a coeur 
d'aider de leur experience tous les nouveaux partenaires qui le desirent. 

DISCUSSION 

1. M. Omar A~t Amer souhaite obtenir un complement d'information concernant 
l'organisation de la perception des droits d'obtenteur et les mecanismes de la 
retribution des obtenteurs. Il demande d' autre part si une variete protegee 
en France l'est automatiquement au niveau de tous les pays membres de la Com
munaute europeenne, ou si l'obtenteur doit deposer un dossier dans chaque pays 
dans lesquels il souhaite proteger son obtention. 

2.1 Mlle Bustin repond que M. Heitz traitera de la premiere question en 
presentant le document sur la gestion des droi ts d. obtenteur qu. a redige 
M. Antoine Alegre de la Soujeole, qui est responsable de l'association de droit 
prive qui permet, en France, aux obtenteurs de se regrouper pour collecter les 
redevances. Les services officiels ne font que percevoir les taxes de demande 
de certificat d'obtention vegetale et d'examen technique, ainsi que les annui
tes de maintien en vigueur du certificat; la collecte des redevances aupres 
des producteurs n'est pas de leur ressort, et ne doit pas l'etre car il s'agit 
d'une gestion de fonds prives qui ne peut pas etre confiee a un service gouver
nemental. 
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2.2 La deuxieme question est particulierement d'actualite. Il n'existe pas 
de systeme centralise ou de systeme federe de protection des obtentions vege
tales a l'heure actuelle, meme dans l'espace economique de la Communaute euro
peenne, et un obtenteur doit demander pays par pays la protection de sa varie
te. Il y a plusieurs annees, la Commission des Communautes europeennes, esti
mant que cela etait necessaire a la realisation du Marche unique, avait inscrit 
au Livre blanc pour la realisation de 1' Espace unique europeen un systeme 
communautaire de protection des obtentions vegetales par lequel un obtenteur 
s'adresserait a un service non plus national, mais communautaire, pour deposer 
une demande de certificat d'obtention vegetale par laquelle il lui serait deli
vre un titre de protection qui porterait effet sur l'ensemble du territoire de 
la Communaute economique europeenne. Il se trouve que les ministres de l'agri
culture ont ete a Bruxelles, en reunion du Conseil des ministres, en debut de 
semaine, avec a leur ordre du jour la protection des obtentions vegetales 
communautaire; le projet de reglement a fait l'objet d'un premier examen par 
les ministres. Pour l'instant, il n'y a pas et il n'y aura pas de systeme 
federaliste, comme il en existe pour le droit des brevets, mais il y aura un 
systeme unitaire au sein de la Communaute europeenne pour les obtenteurs qui 
desireront l'utiliser; les systemes nationaux continueront d'exister en paral
lele. 

2.3 Mlle Bustin ajoute que la nouvelle redaction de la Convention offre des 
possibilites interessantes pour la mise en oeuvre de la protection des obten
tions vegetales aux pays qui ne veulent pas investir trop de temps et trop de 
moyens a 1' examen administratif des dossiers. Il prevoit en effet que des 
accords particuliers peuvent etre passes entre Etats pour quI une demande de 
protection soit etendue a un ou plusieurs autres pays. 

2.4 Exemple pratique imaginons que l'Algerie, le Maroc et la Tunisie 
adoptent tous les trois une legislation de protection des obtentions vegetales 
et deviennent membres de l'Union; ils peuvent passer un accord par lequel la 
premiere demande deposee au Maroc comporterait une mention que l'obtenteur de
mande aussi la protection pour l'Algerie et la Tunisie, et l'autorite marocaine 
enverra alors des copies aux deux autres autorites; et quand elle aura decide 
de la delivrance ou non du titre de protection, sa decision vaudra aussi pour 
l'Algerie et la Tunisie. On peut done tres bien envisager un systeme federal, 
moins rigide que celui qui sera en vigueur dans la Communaute europeenne. 

3. Il est demande comment les techniciens peuvent edicter des lois en col
laboration avec des magistrats et des specialistes en droit, au niveau de 
l'UPOV eta l'echelle nationale. 

4.1 Mlle Bustin repond que c I est un probleme tres complexe. Sur le plan 
purement fondamental, l'UPOV n'edicte pas de loi. Au niveau national, ce sont 
les parlements qui adoptent les lois et les chefs d'Etat qui les proclament. 
La participation des techniciens et des juristes specialises se fait selon des 
modalites identiques dans tous les pays; le Maroc offre d'ailleurs un exemple 
magnifique puisque c'est l'exercice auquel viennent de se livrer ses autorites 
avec l'etablissement d'un projet de loi sur la protection des obtentions vege
tales. 

4.2 L'UPOV est une organisation intergouvernementale; la procedure su~v~e 
en 1961 pour sa fondation a ete quelque peu complexe. Participer maintenant a 
ses activites est tres facile : chaque gouvernement, d'office dans le cas des 
Etats membres, sur invitation a la suite d'une decision du Conseil dans le cas 
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des Etats non membres, participe aux reunions organisees par l'UPOV et a notam
ment pu participer aux reunions preparatoires a la Conference diplomatique et 
a la Conference elle-meme. Il peut emettre des avis d'opportunite, qu'ils 
soient techniques ou juridiques, ou encore politiques. L'UPOV, qui a une voca
tion federaliste et harmonisatrice, prend en compte ces differents avis et 
prepare des documents pour le Conseil. Le Conseil, qui regroupe done toutes 
les competences politiques, juridiques et techniques des differents Etats, 
adopte ces documents qui deviennent alors des documents de base de 1 'Union 
internationale au service des Etats membres. Les Etats membres, les Etats 
desirant devenir membres, ainsi que les Etats simplement interesses peuvent 
utiliser librement ces documents au niveau national. 

4.3 Pour edicter une loi, on recueille en general l'avis des fonctionnaires 
technicians et juristes competents, et des differentes branches professionnel
les qui seront confrontees au texte de loi lorsqu'il aura ete adopte; cela se 
passe generalement de la meme maniere, par des discussions, beaucoup de tables 
t:"Ondes, pour aboutir a un document qui donne un maximum de satisfaction a 
chacun et represente un compromis acceptable a tous. Ce compromis suit alors 
le chemin normal : il est soumis aux differents techniciens de la politique des 
differents ministeres interesses, puis au premier ministre, puis aux assemblees 
politiques, c'est-a-dire au parlement, qui l'adopte. La participation au pro
cessus legislatif dans le cadre de l'UPOV est exactement identique a la parti
cipation que peuvent avoir tous les citoyens specialises et interesses dans 
les autres secteurs. 

5. A propos de la remarque, faite par Mlle Bustin dans so~; expose, selon 
laquelle le Secretariat general donne au Comite un rapport sur les examens 
administratif et technique de la demande, il est demande quel est le temps 
necessaire a l'examen technique, en particulier dans le cas des fleurs. 

6.1 Mlle Bustin repond que 1 I examen des especes ornementales prend un ou 
deux cycles de vegetation; chez le rosier, on se fonde sur deux cycles, chez 
des especes qui arrivent beaucoup plus rapidement a maturite, comme le begonia, 
le Saintpaulia, sur un seul cycle, lequel permet d I etablir une description 
complete de la variate puisque les technicians auront pu 1 'examiner du stade 
juvenile au stade senescent, en passant par le Stade adulte. Bien entendu, si 
on rencontre des problemes de distinction ou d'homogeneite, on remet la variete 
en culture pour un autre cycle de maniere a se faire une opinion bien etayee. 

6.2 La duree administrative d'un examen est beaucoup plus variable; elle 
peut aller de deux mois a dix ans dans des cas extremes. Deux mois si l'examen 
technique a deja ete realise dans le cadre d'une autre reglementation, puis
qu' il suffit alors de reprendre les conclusions que 1 'expert technique aura 
deja etablies pour les besoins du Catalogue ou de la protection dans un autre 
pays. Dix ans s'il s'agit d'un arbre fruitier et qu'il presente des difficul
tes d'examen technique. En moyenne, entre le depot d'une demande de protection 
et la delivrance du titre, il s'ecoule un delai minimum d'une annee et un delai 
maximum de trois ans. 



L'ORGANISATION INTERPROFESSIONNELLE 
ET LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

LES INTERPROFESSIONS 

L'organisation interprofessionnelle est fortement developpee dans l'agri
culture fran<;;aise : c'est une des particularites de notre agriculture. Cette 
construction n'existe pas ou existe peu dans les autres pays d'Europe, sauf 
peut-etre aux Pays-Bas. Ce type d' organisation est base sur la notion de 
filiere. 

Quel en est le principe? Reunir dans une organisation tous les acteurs 
economiques qui tournent au tour d' un produi t, du producteur au consommateur, 
en passant par les transformateurs et les distributeurs. 

Quels en sont les objectifs? 
en preservant les interets parfois 
la filiere. 

Assurer le developpement du produit, tout 
contradictoires des differents membres de 

Les premiers produits a avoir benefice d'une organisation interprofession
nelle, et ce, avant les annees 1960, ont ete les semences et les vins. Mais le 
phenomene s'est fortement accentue depuis 1975. En effet, une loi a ete votee 
pour definir les roles et les missions devolus aux interprofessions, et fixer 
les limites de leurs pouvoirs, notamment vis-a-vis des regles plus generales 
relatives au droit de la concurrence. 

Le debat n'est d'ailleurs pas clos dans ce domaine puisque, dans une eco
nomie de plus en plus liberale et de plus en plus mondialisee, le pouvoir des 
interprofessions doit perpetuellement s 'adapter aux evolutions des regles de 
la concurrence. 

Pourquoi les interprofessions ont-elles eu un tel succes en agriculture ? 
Pour une raison extremement simple : les marches agricoles sont fragiles et 
une organisation solide et coherente est le seul moyen de maitriser les aleas 
de ces marches. En agriculture, il n'y a aucune fluidite de l'offre. En con
sequence, c 'est la demande qui regi t le marche, ce qui peut entrainer de 
nombreuses perturbations. L'organisation interprofessionnelle est faite pour 
tamponner ces aleas. 

La vie professionnelle exige le respect d'un certain nombre de principes. 
Le premier de ceux-ci est la representativite. Chacune des organisations pro
fessionnelles qui forment l' interprofession doit etre parfaitement represen
tative du secteur d'activite dont elle se reclame. Cette condition est indis
pensable au bon fonctionnement de l'interprofession, et en particulier de l'ac
ceptation par l'ensemble de ses membres des decisions qu'elle pourra prendre. 

Le second principe qui doit regir le fonctionnement d'une interprofession 
est l'equilibre entre les differentes familles qui la composent. Il ne peut y 
avoir de famille professionnelle dominante. 

Enfin, un troisieme principe doit etre respecte. Il s'agit de l"unanimite 
dans la prise des decisions. Ceci est fondamental pour un fonctionnement effi
cace de l'institution. En effet, les decisions qui sont prises au sein d'une 
interprofession ont des consequences economiques. Les interets des differentes 
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families de l'interprofession peuvent paraitre 
L'unanimite est done la seule formule qui permette 
des decisions prises et leur parfaite efficacite. 

a priori contradictoires. 
d'envisager une acceptation 

Les roles et missions des interprofessions peuvent etre classes en quatre 
categories. 

La connaissance du marche 

La transparence du marche peut etre assuree par la collecte des donnees 
par secteur, !'elaboration et la publication des statistiques, la realisation 
d'etudes economiques conjoncturelles, mais egalement prospectives, pour cerner 
l'evolution du marche. 

L'organisation du marche 

L'interprofession participe a !'organisation du marche. Etant au carre
four de l'ensemble des intervenants, elle peut gerer la production. De plus, 
la presence des consommateurs au sein de !'organisation lui enleve tout carac
tere malthusianiste. Enfin, la definition et !'harmonisation des regles et 
pratiques facilitent egalement la gestion de ce marche. 

La qualite des produits 

Au sein des interprofessions se mettent en place des politiques et disci
plines professionnelles de qualite. Cela consiste a definir les criteres de 
qualite, les methodes d I evaluation de cette qualite, et la presentation des 
produits. La certification des produits, la creation de labels et d'appella
tions d'origine sont des moyens qui concourent a elever et a standardiser la 
qualite des produits. 

La promotion et la recherche 

L I interprofession peut concourir a la promotion de 
mise en place d' actions collectives de communication et 
du consommateur. Ces actions peuvent intervenir aussi 
national que sur les marches etrangers. 

la recherche par la 
d' information aupres 
bien sur le marche 

De plus, des actions collectives peuvent egalement etre menees en matiere 
de recherche et d I experimentation. Elles ont, en general, pour objet d I ame
liorer la qualite du produit a ses differents stades d'elaboration, mais aussi, 
par exemple, de repondre a des exigences de sante et d'environnement. 

L'INTERPROFESSION DES SEMENCES EN FRANCE 

C' est le GNIS ( Groupement national interprofessionnel des semences et 
plants) qui est l' interprofession franr;:aise des semences. Cette interprofes
sion est ancienne puisqu'elle a ete constituee en 1941. Elle a ete reorganisee 
sur ses bases actuelles de fonctionnement en 1963. 
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1. Son organisation 

Le GNIS rassemble toutes les familles professionnelles du secteur semences 
et plants, a savoir les obtenteurs, les selectionneurs, les etablissements de 
semences, les agriculteurs multiplicateurs, les etablissements producteurs, et 
egalement les agriculteurs utilisateurs. Ces differentes familles profession
nelles sont representees au sein du GNIS au travers de leur syndicat ou asso
ciation professionnelle representatifs. 

Le secteur semences etant complexe et divers en France, le GNIS a ete 
divise en huit sections specialisees, a savoir : 

cereales a paille; 
ma:Ls et sorgho; 
plantes fourrageres et a gazon; 
plantes oleagineuses; 
betteraves et chicoree; 
plants de pomme de terre; 
plantes textiles; 
plantes potageres et florales. 

A 1 'interieur de chacune de ces sections specialisees, les differentes 
familles professionnelles citees plus haut sont representees. Chacune de ces 
sections est administree par un Conseil comportant de 20 a 40 membres. Ces 
sections ont un caractere paritaire, a savoir que les representants des agri
culteurs y sont de meme importance en nombre que les representants des societes 
de semences, obtenteurs, producteurs et distributeurs. Chacune de ces sections 
elit tous les trois ans un president et un vice-president qui doivent etre de 
deux familles professionnelles differentes, c 'est-a-dire que si le president 
est un representant d'une societe semenciere, le vice-president sera un agri
culteur ou vice versa. L'ensemble des presidents et des vices-presidents des 
sections constituent le Conseil d' administration du GNIS, qui est denomme 
"Comite central". 

2. Ses missions 

La vocation du GNIS est de participer a 1 I amelioration de la production 
agricole en mettant a la disposition des agriculteurs des semences de qualite, 
des varietes de mieux en mieux adaptees, et egalement de developper l'activite 
de la filiere semences et plants, secteur cle de !'agriculture. 

a. La connaissance du marche 

Le GNIS rassemble toutes les donnees necessaires a la connaissance du 
marche des semences et plants en France, tant au stade de la production que de 
celui de la commercialisation. Pour cela, il est charge de tenir les statis
tiques officielles du secteur semences et de realiser les etudes economiques 
et statistiques necessaires pour connaitre certains points particuliers du 
marche, mais surtout ses perspectives d'evolution. 

b. L'organisation du marche 

Le GNIS est charge d'organiser la production et la commercialisation des 
semences, aussi bien sur le plan economique que reglementaire. Cette mission 
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est particulierement importante. Elle se traduit tout d'abord par une maitrise 
de la production des semences. Cette production des semences est organisee en 
France de fa~on contractuelle entre les etablissements multiplicateurs et les 
agriculteurs multiplicateurs. Les regles generales concernant ces contrats 
font !'objet de conventions types de multiplication qui sont discutees au sein 
du GNIS et homologuees par les Pouvoirs publics. Des discussions annuelles 
ont lieu pour !'application de ces conventions types de multiplication, aussi 
bien sur les conditions techniques de realisation que sur la remuneration des 
agriculteurs multiplicateurs. 

L' ensemble des donnees relatives a ces contrats de multiplication sont 
bien sur enregistrees annuellement au GNIS. De plus, le GNIS possede, dans ce 
domaine, un pouvoir d'arbitrage puisque les litiges qui peuvent intervenir dans 
le reglement de ces contrats de multiplication sont toujours soumis a !'arbi
trage du GNIS. 

Sur le plan reglementaire, le GNIS joue egalement un role important dans 
!'organisation du marche. En effet, sa vocation est de s'assurer que, chaque 
annee, les agriculteurs ont a leur disposition 1 'ensemble des semences dont 
ils ont besoin. Cela demande done un suivi permanent et, dans certains cas 
particuliers, la prise de decisions pour corriger un certain nombre de situa
tions. C'est done le GNIS qui propose aux Pouvoirs publics les mesures regle
mentaires qui s'imposent, tant au niveau fran~ais que communautaire, pour que 
le marche soit regulierement approvisionne en semences de qualite. 

c. La gualite du produit 

Une des missions essentielles du GNIS, et ceci par delegation des Pouvoirs 
publics fran~ais, est de controler la qualite du produit semence mis a la dis
position des agriculteurs. La reglementation europeenne impose que les seules 
semences qui peuvent etre vendues aux agriculteurs soient des semences certi
fiees et que celles-ci correspondent a des normes minimums de qualite. 

C'est le GNIS qui a ete charge par les Pouvoirs publics du controle de la 
qualite des semences, mission essentielle pour l'interprofession. Cette mis
sion represente les deux tiers de l'activite du GNIS au travers de son service 
technique qui intervient done au niveau des agriculteurs multiplicateurs pour 
assurer un controle des champs de multiplication afin, essentiellement, de 
verifier la purete de l'identite varietale, ainsi que l'etat sanitaire, et qui 
intervient ensuite au niveau des entreprises de production des semences avant 
commercialisation des produits pour verifier les normes de commercialisation 
relatives a la purete specifique et a la germination. 

Ce processus de controle est tres important car il permet tout d'abord aux 
agriculteurs fran~ais de disposer de semences de qualite pour realiser leurs 
emblavements, condition indispensable dans une agriculture competitive. 

Cette certification des semences represente egalement un atout pour les 
obtenteurs puisqu'elle permet de suivre les differents flux de commercialisa
tion des semences. Elle garantit ainsi aux obtenteurs la possibilite de 
recuperer leurs droits. 

Cette fonction de controle de la qualite des semences au stade de la 
production est prolongee par les missions que le GNIS realise sur le controle 
des semences au stade de la commercialisation. En effet, la semence etant un 
produit vivant, il ne suffit pas de garantir sa qualite au moment ou elle a 
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ete fabriquee, mais il faut egalement suivre l'evolution de cette qualite au 
niveau du circuit de commercialisation. Des controles par sondage sont done 
realises pour s 'assurer du maintien de cette qualite tout au long du circuit 
de commercialisation. 

d. L'expansion du secteur 

L'interprofession realise de 
l'expansion du secteur semences. 
peut en citer les principales. 

nombreuses actions collectives pour favoriser 
Ces actions sont de nature differente et on 

Il s'agit d'abord d'actions techniques qui sont realisees par des insti
tuts specialises et finances par l'interprofession et qui consistent a etudier 
les meilleures techniques de production de semences. Ces etudes sont importan
tes. En effet, elles permettent, d'une part, d'augmenter la productivite des 
cultures de production de semences et, d' autre part, d' augmenter la qualite 
des produits. En effet, la qualite d'une semence commercialisee se fait tout 
d' abord dans le champ de l' agriculteur multiplicateur et il est important de 
maitriser au maximum l'ensemble des parametres techniques pour etre assure que 
le produit fini sera d'une qualite irreprochable. 

Il peut s 'agir ensuite d' actions collectives de promotion qui visent a 
faire connaitre aupres des agriculteurs le produit semence certifiee. Ces 
actions ont pour but de valoriser la semence certifiee pour demontrer aux agri
culteurs qu'il s'agit la d'un produit qui represente pour eux une grande secu
rite, et ceci a deux niveaux : par le fait qu' ils sont assures de la variete 
qu'ils vont cultiver; et par le fait qu'ils ont une garantie sur les carac
teres technologiques de la semence qu'ils vont mettre en terre. 

Il peut s' agir enfin d' actions plus generales de promotion pour faire 
connaitre le savoir-faire fran<;ais au niveau international, ou d' actions de 
formation et de perfectionnement des hommes de la filiere semences et plants. 

INTERPROFESSION ET PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Dans l'organisation fran9aise du secteur des semences, l'interprofession 
n' intervient pas directement dans la gestion de la protection des obtentions 
vegetales. Des conditions historiques ont fait que cette gestion est assuree 
par des societes privees de service qui regroupent les obtenteurs, quelle que 
soit leur origine (fran<;aise ou etrangere, societe privee ou recherche publi
que). Les deux organisations qui gerent, en France, les droits des obtenteurs 
sont la CGLV (Caisse de gestion des licences vegetales) et la SICASOV (So
ciete d' interet collectif agricole des selectionneurs obtenteurs de varietes 
vegetales). 

En matiere d'obtentions vegetales, ces deux societes ont pour objectif 

de diffuser le progres genetique; 
d'approvisionner les marches; 
de gerer et proteger les droits des obtenteurs; 
de veiller au respect des reglements et conventions. 

La diffusion du progres genetique est la principale mission de ces socie
tes, et ce, au benefice des createurs de varietes, mais egalement de l'ensemble 
de la production agricole. 
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Pour ce faire, la CGLV et la SICASOV accordent des licences ou des sous
concessions de production pour les varietes. Les societes productrices peuvent 
ainsi obtenir le droit de produire et de vendre les varietes creees par les 
obtenteurs, et ce, en contrepartie d 1une remuneration. Ces licences de produc
tion sont accordees en fonction des objectifs de developpement des varietes 
definies par llobtenteur et, bien sur, en fonction des disponibilites en mate
riel technique (semences de base). 

Enfin, la centralisation de la gestion est un avantage important puis
qu1elle permet d 1estimer les besoins et les productions, et de verifier effi
cacement 1 1assiette des redevances. 

Une organisation interprofessionnelle 
sions d I interet general et collectif, et 
avantages. Pour jouer ce role de gestion 
des obtentions vegetales, 1 1organisation 
atouts suivants. 

Connaissance du marche 

peut tout a fait remplir ces mis
on peut meme y trouver de nombreux 
et d 1 organisation de la protection 
interprofessionnelle presente les 

La connaissance du marche, de sa segmentation, et surtout de ses perspec
tives d 1evolution, est indispensable pour gerer le developpement des varietes. 
Cela recouvre deux aspects differents. L 1 obtenteur, qu 1 il soi t public ou 
prive, et ceci quel que soit le materiel vegetal concerne (plantes de grande 
culture, plantes horticoles, ou plantes ornementales) doit parfaitement con
naitre le marche pour pouvoir positionner son produit en vue de le developper. 

De plus, il est evident que la collecte des fonds remunerant la recherche 
a tout interet a se faire de fa~on collective, avant tout dans un souci de 
bonne gestion, car eel a en diminue considerablement les couts. Toute action 
COllective dans ce domaine COUtera beaucoup moins cher quI Une action indivi
duelle de chaque obtenteur. Cette diminution des couts est importante pour 
1 1ensemble de la filiere car in fine, elle permet de ne pas augmenter le cout 
de la semence achetee par 1 1agriculteur. 

Ensuite, cette action collective permet une transparence des operations 
et garantit a 1 10btenteur que les remunerations qu 1il est en droit d 1attendre 
lui seront effectivement versees. 

Consensus interprofessionnel 

L 1innovation concretisee par 1 1obtention vegetale est ala base du progres 
agricole. Comme toute les innovations, sa perennite ne peut etre assuree que 
si elle est financee a hauteur de ses besoins. Un consensus est absolument 
indispensable pour que ce financement soit accepte. L 1organisation interpro
fessionnelle est certainement le meilleur lieu pour obtenir ce consensus. En 
effet, toutes les families professionnelles y sont representees. De plus, le 
developpement de 1 1ensemble de la filiere semences ne peut se faire que sur la 
base d 1 une innovation permanente. Les interets de 1 1 ensemble des membres de 
la filiere (obtenteurs, producteurs de semences, agriculteurs multiplicateurs, 
agricul teurs utilisateurs) sont done convergents. Les discussions interpro
fessionnelles doivent done permettre d 1 assurer le developpement des varietes 
et la gestion des droits qui S 1Y rattachent. 
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La structure interprofessionnelle est tres bien adaptee a etre le lieu 
d'accueil de cette organisation car elle permet des rapports equilibres. Or, 
ces rapports equilibres entre families professionnelles sont indispensables 
pour la gestion de la protection des obtentions vegetales et le developpement 
du progres genetique. 



CGLV/SICASOV : 
LA GESTION DES DROITS D'OBTENTEUR EN FRANCE 

L'augmentation considerable de la production de plantes vivrieres au cours 
de ces trente dernieres annees, d'ailleurs insuffisante pour faire face a 
l 'accroissement demographique, ne doit que peu de chose a l' augmentation des 
surfaces cultivees. 

L'amelioration de la productivite est la clef de ce progres. 

On admet generalement que l'accroissement de la productivite est du pour 
moi tie au progres des techniques cul turales et pour moi tie a l 'amelioration 
varietale (cette repartition quelque peu arbitraire varie naturellement selon 
les especes et dans le temps : les progres fran9ais de ces dernieres annees en 
ble tendre sont par exemple pratiquement totalement lies au facteur varietal). 

En France, le rendement moyen en ble tendre est passe d'environ 20 quin
taux a l'hectare dans les annees 1950 a 65 quintaux/ha aujourd'hui. 

Ces quelques elements permettent de mesurer l 'apport considerable de 
l'amelioration varietale ala production agricole vegetale. 

Pour autant les rendements ne sont pas les seuls objectifs des selection
neurs. Produire plus, au moindre cout, tout en respectant l'environnement, et 
obtenir des produits de meilleure valeur alimentaire et industrielle sont 
aujourd'hui des preoccupations essentielles. 

Les travaux de recherche necessaires sont tres 
cherches publique et privee participent a cet effort. 
che privee fran9aise investit chaque annee environ 
amelioration varietale. 

couteux. En France, re
On estime que la recher-

1 milliard de francs en 

Il va de soi que de tels investissements seraient impossibles sans une 
organisation qui permette aux obtenteurs de les financer. 

Cette organisation s' appuie en France sur le cadre juridique issu de la 
Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales, di te 
Convention UPOV, adoptee en 1961 et revisee en 1978 (et 1991). 

En application de cette Convention, la loi fran9aise portant protection 
des obtentions vegetales a ete promulguee en 1970. 

En France, l'organisation publique de la protection s'appuie sur le Comite 
de la protection des obtentions vegetales (CPOV). Cet organisme officiel, cree 
en 1971, a pour mission de veiller a la mise en oeuvre de la protection et de 
delivrer les titres correspondants (certificats d'obtention vegetale - COV). 
Le Groupe d' etude et de controle des varietes et des semences ( GEVES) est 
l'organisme technique charge par le CPOV de conduire les examens prealables a 
la delivrance des cov. 

Afin de faire valoir leurs droits, les obtenteurs fran9ais publics et 
prives ont cree des structures permettant de gerer rigoureusement et a moindre 
cout leurs varietes vegetales protegees. 
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Agissant pour 1 1 ensemble des obtenteurs, qui sont egalement tres souvent 
eux-memes producteurs de semences et licencies pour d 1 autres varietes que les 
leurs, il etait necessaire de mettre en place des organismes qui puissent tra
vailler en toute independance et dans la plus stricte neutralite. 

Ces structures sont la Caisse de gestion des licences vegetales (CGLV) 
creee en 1947 et la Societe d I interet collectif agricole des selectionneurs 
obtenteurs de varietes vegetales (SICASOV) creee en 1976. 

a) Le role de la CGLV/SICASOV 

La CGLV/SICASOV a pour mission 

de gerer et defendre les interets des obtenteurs sur la propriete de leurs 
creations varietales; 

de delivrer au nom des obtenteurs ou de leurs ayants droit des licences 
ou des sous-concessions d 1 exploitation de varietes vegetales; 

d 1 assurer la perception des redevances issues de ces contrats et leur 
reversement aux obtenteurs concernes; 

de controler 1 1 assiette des redevances perc;ues et 1 1 usage des licences 
accordees. 

La CGLV /SICASOV n 1 intervient pas sur le plan commercial: 1 1 obtenteur 
reste le responsable de la promotion et de 1 1 approvisionnement en semences ou 
en plants techniques ( semences et plants necessaires a la mise en place des 
multiplications). 

Le groupe a neanmoins pour mission de veiller, en liaison avec les obten
teurs, au bon approvisionnement du marche. 

b) L'activite de la CGLV/SICASOV 

Le Groupe gere en France la plupart des varietes vegetales produites sous 
contrat de licence pour le compte d 1 environ 270 obtenteurs franc;ais et etran
gers. 

Ceci represente environ 10.000 contrats accordes par an a 1250 entreprises 
franc;aises et 100 etrangeres pour environ 2000 varietes appartenant a plus de 
100 especes differentes (cereales a paille, ma~s/sorgho, fourrageres, proteagi
neux, potage res, oleagineux, pomme de terre, petits fruits, arb res frui tiers, 
plantes ornementales ... ). 

Brevets, savoir-faire, marques deposees peuvent egalement faire 1 1 objet de 
licences et entrent dans le cadre des activites de la CGLV/SICASOV. 

c) Le fonctionnement 

L 1 organisation de la CGLV /SICASOV est basee sur un systeme declaratif. 
Tous les etablissements susceptibles de produire des semences et des plants 
sont interreges chaque annee. Ils doivent: 



CGLV/SICASOV LA GESTION DES DROITS D'OBTENTEUR EN FRANCE 135 

demander a la CGLV/SICASOV des contrats de licence pour chacune des var~e
tes protegees qu' ils souhaitent multiplier, ceci avant la mise en place 
des productions. Ces demandes sont transmises aux obtenteurs concernes 
ou a leurs ayants droit qui decident ou non d'accorder les licences cor
respondantes. Les licences sont delivrees par la CGLV/SICASOV en fonction 
de ces decisions; 

declarer en fin de campagne de vente les quantites produites et/ou commer
cialisees sous licence. La CGLV/SICASOV facture et encaisse les redevan
ces dues en fonction de ces declarations. Ces redevances sont reversees 
dans les meilleurs delais aux obtenteurs concernes. 

Un tel systeme declaratif ne pourrait etre credible sans controle. 

Les declarations des producteurs de semences ou de plants sont ainsi sys
tematiquement verifiees : 

par des controles statistiques grace aux donnees qui peuvent etre obtenues 
des organismes interprofessionnels; 

par des controles sur place effectues regulierement chez les licencies. 

La stricte neutralite de la CGLV/SICASOV et la centralisation de sa ges
tion permettent un controle precis et efficace de l'assiette des redevances. 

Il faut noter que si la gestion et les controles de la CGLV/SICASOV 
peuvent s'appuyer sur la reglementation publique de certification des semences 
et des plants, cela n'est pas vrai pour l'ensemble des especes : especes non 
certifiees (potageres, plantes ornementales ... ) ou a certification facultative 
(arbres fruitiers, fraisier ••• ). 

Les objectifs de la reglementation publique des semences et ceux de la 
protection des obtentions vegetales sont differents. La gestion de ces deux 
aspects de la filiere semences est independante l'une de l'autre meme si des 
relations importantes doivent exister entre les organismes qui en sont charges. 

d) Consequences 

Sur le plan national 

En donnant a 1' obtenteur 1' assurance d I obtenir la juste remuneration de 
ses efforts de recherche, la CGLV/SICASOV favorise les investissements neces
saires et participe activement a la diffusion du progres genetique dans le 
monde agricola. 

En effet, 1' obtenteur peut ainsi valoriser sa recherche non pas sur la 
seule base de ses propres capacites de production et de commercialisation, en 
exploitant lui-meme ses varietes, mais aussi en diffusant largement ses obten
tions par le biais de licences, et ceci, en toute securite. 

Si cet aspect est particulierement evident pour les especes autogames ou 
a reproduction vegetative a faible valeur ajoutee, ceci est egalement vrai 
pour des especes a multiplication plus sophistiquee comme les hybrides dans le 
cas, par exemple 
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de societes specialisees dans !'obtention qui deleguent !'exploitation de 
leurs varietes, a titre exclusif ou non, aux societes semencieres les 
mieux placees pour valoriser efficacement l'une ou l'autre de leurs 
varietes, 

de !'exploitation de geniteurs au travers de multiples formules hybrides 
appartenant a des obtenteurs differents. 

En outre, par son activite et ses controles, la CGLV/SICASOV garantit au 
producteur licencie qu'il ne se trouvera pas anormalement concurrence par les 
contrefacteurs. 

Entin, et ce n'est pas negligeable, grace a une standardisation des pro
cedures et des contrats de licence par groupe d'especes, la CGLV/SICASOV sim
plifie considerablement la gestion des relations entre obtenteurs et licencies. 

En effet, il n'est pas rare en France qu'une variete soit multipliee par 
plusieurs dizaines de licencies et qu'un licencie multiplie plusieurs dizaines 
de varietes appartenant a des obtenteurs differents. 

Sur le plan international 

L I exemple d I organisation tres elaboree qui existe en France ne do it pas 
masquer les difficultes rencontrees dans le cadre des echanges internationaux. 

Les echanges sont naturellement restreints avec les pays qui ne recon
naissent pas le droit d'obtention vegetale et qui ne permettent pas, sauf cas 
particulier, aux obtenteurs de recevoir le juste retour des travaux de re
cherche qu'ils ont entrepris. 

Ainsi, les perspectives actuelles sont: 

!'extension du nombre des pays adherant a l'UPOV; 

!'elaboration d'un droit communautaire de l'obtenteur applicable a !'en
semble du territoire de la Communaute economique europeenne; 

!'evolution du droit des brevets ainsi que du droit des obtentions vege
tales (biotechnologies, concept de variete essentiellement derivee ••• ). 

Autant d'evolutions que la CGLV/SICASOV integrera dans ses activites. 

En conclusion, si l'UPOV et les lois nationales qui en decoulent etablis
sent le cadre juridique indispensable a la protection des varietes vegetales, 
des organismes comme la CGLV/SICASOV permettent 1' application effective des 
droits accordes aux obtenteurs. 

L'extreme dispersion de la production agricole, le caractere international 
de la diffusion des varietes necessi tent ce type d' organisation, encore en 
nombre insuffisant dans le monde, sans lequel la protection des obtentions 
vegetales resterait largement theorique. 
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DISCUSSION 

1. M. Elena ouvre la discussion en invitant les participants a poser des 
questions sur les deux exposes precedents. 

2. M. Omar A1t Amer demande si c'est la CGLV/SICASOV qui met en place les 
mecanismes de controle de !'utilisation des varietes protegees et quel est le 
mecanisme mis en place pour detecter les utilisations abusives. 

3.1 M. Gracien repond que le systime d'exploitation est base sur la deli
vrance de licences et de sous-concessions. L'obtenteur, au travers de la CGLV, 
delivre des licences de production a un certain nombre d'organismes producteurs 
pour diffuser sa variete; c'est au niveau de ces organismes producteurs licen
cies que l'on fait uncertain nombre de controles administratifs et techniques 
pour verifier qu'ils ont bien declare toutes les semences qu'ils ont produites 
et commercialisees. 

3. 2 La question posee va au-dela; il est bien evident qu' il appartient a 
1 'obtenteur ou a ses representants d' engager des pro cis en contrefac;on pour 
defendre leurs droits. Un certain nombre d' organismes ou d' agriculteurs qui 
reproduisaient eux-memes leurs semences ou qui en cedaient a des tiers pour la 
reproduction se sont places dans le cadre d' une contrefac;on; c 'est 1 'obten
teur lui-meme qui peut engager une action juridique dans ce cas - ou, le cas 
echeant, la CGLV/SICASOV qui le represente lorsqu'il a donne concession de sa 
variete a celle-ci. Il y a eu, dans le cas des grandes cultures, un proces 
celebre en France en 1987 : des obtenteurs ont poursuivi une serie d'agricul
teurs et leur cooperative qui avaient produit des semences de varietes prote
gees sans leur autorisation, et done sans payer de redevances; les tribunaux 
franc;ais leur ont donne raison aussi bien en premiere instance qu' en appel. 
C'est d'ailleurs la premiere affaire jugee en matiere de grandes cultures sur 
la base de la loi de 1970. 

4.1 !1 est releve que la mise en place d'une organisation interprofession
nelle au Maroc est une question tres importante car une telle organisation peut 
etre un moyen de promotion efficace du developpement du secteur agricole. Il 
est demande s'il y a une intervention de l'Etat sur une telle organisation, en 
particulier au niveau du financement et de l'encadrement. 

4.2 Il est egalement demande si, dans le cadre d'une organisation 
interprofessionnelle, il y a une intervention directe sur la fixation des prix 
de reference en Europe. Cette question se pose par exemple au regard du 
probleme pose par la commercialisation des tomates et des agrumes marocains a 
l'echelle de l'Europe. 

4.3 Enfin, pour ce qui est de la gestion des droits d'obtenteur, M. Heitz a 
souleve un point tris important, en faisant observer que certains pays etran
gers sont prives du benefice des nouvelles obtentions performantes. Au Maroc, 
par exemp1e, cela arrive pour la rose en ce qui concerne notamment certains 
coloris. Il est done demande s'il existe actuellement des riglements capables 
de proteger ces pays, sachant que l'on est en train de negocier sur le plan du 
libre-echange, et aussi s' il existe des dispositions sur le plan des rede
vances. 



138 LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

5.1 M. Gracien repond qu 1 il y a une intervention importante de l 1 Etat en ce 
sens que les interprofessions ont ete encadrees par des lois qui ont defini 
leur champ d 1 action, et leurs moyens d 1 action. L 1 Etat intervient done au 
niveau de la creation de 1 1 interprofession et de sa reconnaissance; le prin
cipe qui a ete retenu est que, pour un produit, il ne peut y avoir qu 1 une 
interprofession. Llinterprofession prend des decisions qui se traduisent par 
des "accords interprofessionnels" sur divers themes, et ces accords sont rendus 
obligatoires par une intervention de 1 1 Etat qui, S 1 il les juge possibles, sou
haitables, etc., prend une decision dans ce sens, un arrete ministeriel la 
plupart du temps; 1 1 intervention de 1 1 Etat est done importante au niveau du 
fonctionnement de 1 1 interprofession et, partant, de la vie de la filiere. 

5. 2 La question des prix est plus difficile et plus delicate. Les inter
professions fixent de moins en moins des prix parce que la Direction de la 
concurrence en France et, egalement, la Direction de la concurrence a Bruxelles 
ont tendance a considerer que la fixation stricte de prix est contraire aux 
lois sur la concurrence. En revanche, les interprofessions fixent souvent le 
cadre general de la remuneration d 1 Une activite : en fonction d 1 Une qualite et 
en fonction d 1 Un marche, elles ne fixent pas le prix a payer par le transfor
mateur au producteur, mais les modalites de fixation du prix et les conditions 
de reglement de ce prix. 

6.1 Mlle Bustin repond a la troisieme question - qu 1 elle attendait du reste 
- en soulignant que le seminaire a precisement pour objet de decrire et d 1 ela
borer les moyens pour que les pays du Sud mediterraneen se dotent rapidement 
d 1 un outil qui permette aux gouvernements des pays notamment du Nord mediter
raneen d 1 inciter a un transfert plus rapide des derniers progres de la selec
tion varietale. 

6. 2 Les nouvelles varietes sont des proprietes privees, et ce ne sont pas 
les gouvernements des Etats dans lesquels il existe un regime de protection 
qui privent d 1 autres gouvernements ou Etats des nouvelles obtentions, mais 
c 1 est la nature de propriete privee de la variete qui fait que son proprie
taire ne veut pas la transformer en bien public dans des pays qui le concur
rencent directement ou qui, pire encore, lui interdiraient de garantir a ses 
concessionnaires sur les territoires proteges un ecoulement normal de leur 
production. 

6.3 Il est indeniable que, dans bien des cas, les producteurs marocains et 
autres sont prives des nouvelles obtentions. Les gouvernements des Etats 
membres de l 1 UPOV ne peuvent imposer a leurs obtenteurs, ala fois, de realiser 
un maximum d 1 investissements - a depenser leur argent - pour continuer a faire 
de la creation varietale et de prendre des dispositions de telle sorte qu 1 ils 
se priveront des retours sur investissements. S 1 il est vrai que les produc
teurs des Etats non membres de 1 1 UPOV sont prives d 1 obtentions nouvelles, il 
est vrai - et C 1 est ce que les orateurs se sont efforces d 1 expliquer - que la 
protection des obtentions vegetales a un cout pour les producteurs, mais que 
la contrepartie est un benefice enorme, car la production pourra etre fondee 
sur ces obtentions et sera a plus forte valeur ajoutee. 

6.4 Quant a la fixation du montant des redevances, il est vrai que la com
prehension que peuvent en avoir certains obtenteurs de l 1 Europe de liOuest dans 
les pays du Sud mediterraneen est sans doute une mauvaise approche. La fixa
tion des redevances est un des elements d 1 un contrat. M. Gracien a dit dans 
le cadre de son expose que tout se negocie; S I il y a quelque chose qui se 
negocie, C 1 eSt bel et bien les termes d 1 Un contrat. 
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6.5 Le probleme, la encore, est que les producteurs de ces pays sont prives 
des varietes nouvelles que les obtenteurs europeens seraient susceptibles de 
mettre a leur disposition, mais aussi des varietes nouvelles que la filiere 
var ietale serai t susceptible de mettre en concurrence avec les premieres, ou 
encore des varietes nouvelles que des investisseurs etrangers seraient venus 
creer sur ces territoires. Il est vrai que, pour 1 1 instant, les obtenteurs 
etrangers, surtout europeens, arrivent avec une sorte de rouleau compresseur 
de negociation, en proposant un contrat a prendre ou a laisser. S 1il y avait 
des varietes qui aient ete mises au point, meme sur la base de capitaux etran
gers, sur le territoire algerien, marocain ou tunisien, il y aurait une veri
table negociation : les varietes etrangeres se trouveraient en concurrence avec 
les varietes locales, et 1 1agrandissement du marche des premieres ne pourrait 
se realiser qu 1a des conditions compatibles avec celles qui regissent 1 1exploi
tation des secondes. 

6.6 Pour l 1instant, les producteurs des pays du Sud mediterraneen n 1ont done 
pas de veritable exemple du fonctionnement normal de la fixation du niveau des 
redevances par la voie de la negociation. Comme pour la fixation des prix, il 
y a des indicateurs generaux qui font que le montant des redevances varie peu 
d 1une variete a 1 1autre ou d 1Un obtenteur a 1 1autre pour une espece consideree. 

7. Il est demande, d 1une part, quel est le taux d 1utilisation des semences 
selectionnees par les agriculteurs franc;ais et, d I autre part, jusqu IOU va le 
droit d I obtenteur : par exemple pour les cereales, j usqu I a la production de 
graines ou bien jusqula la production de farine, ou, en arboriculture, jusqu 1au 
fruit ou bien jusqu 1a la conserve ou la confiture ? 

8.1 M. Graci en repond que la question du taux d I utilisation de semences 
certifiees ne se pose que pour les especes pour lesquelles il y a possibilite 
de reproduction par l 1agriculteur; en France, a 1 1heure actuelle, pour les 
cereales a paille, le pois proteagineux et la pomme de terre dans le cas des 
especes de grande culture. Pour les cereales a paille, on est passe d 1un taux 
de quelque 30 ~ dans les annees 70 a un maximum de 55-56 ~ dans les annees 80 
a 85. 

8. 2 Depuis 85, on observe une erosion du taux d I utilisation de semences 
certifiees de cereales qui est tres directement liee aux conditions economiques 
de l 1agriculture franc;aise; C 1eSt a partir de cette date que, de reforme en 
reforme, la politique agricole commune a agi a la baisse sur 1e prix paye aux 
agriculteurs en matiere de production de cereales de consommation. Les agri
culteurs ont done eu tendance a faire une economie sur le paste "semences" en 
diminuant l 1achat de semences certifiees; on est retombe llannee derniere en 
dessous de 50~ et on doit etre a 47-48 ~ a l 1heure actuelle. Le chiffre en 
valeur absolue est important, mais la tendance est inquietante car, aujour
d1hui, on possede peu d 1elements positifs pour un renversement de tendance. 
Le seul element positif est 1 1 acceleration de la creation varietale : les 
agriculteurs utiliseront de plus en plus de semences certifiees parce qu 1 on 
mettra a leur disposition de plus en plus rapidement des varietes adaptees a 
leurs besoins en constante evolution. 

9.1 Mlle Bustin rappelle que la portee du droit d I obtenteur s I arrete en 
regle generale, dans les Etats membres de 1 1UPOV, aux organes de reproduction 
ou de multiplication vegetative, soit la semence ou le plant. La France est 
actuellement le pays qui a la structure la plus complexe. Pour les especes de 
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grande culture reproduites par semences, 1 1 element sur lequel S 1 arrete le droit 
d 1 obtenteur est 1 1 organe de reproduction, la semence. Les textes sont a cet 
egard formels puisque le dec ret a retreci le libelle tres large de la loi. 
Pour les arbres fruitiers, C 1 est egalement 1 1 organe de reproduction, C 1 est-a
dire les plants, boutures, greffons, etc. Dans le cas des vergers de produc
tion commerciale du fruit etablis sur le territoire fran~ais, l 1 0btenteur peut 
toutefois utiliser le fruit marchand comme moyen de preuve d 1 une contrefa~on 
qui se serait operee dans un verger; ceci ne fonctionne pas pour les fruits 
importes, puisque les vergers auraient ete implantes sur un territoire sur 
lequel la loi fran~aise ne S 1 applique pas. Pour les plantes ornementales, le 
droit d 1 obtenteur va jusqu 1 au produit fini, C 1 est-a-dire la plante de potee ou 
la fleur coupee, et 1 1 histoire a fourni des exemples de l 1 efficacite de ce 
systeme dans les relations commerciales transmediterraneennes. 

9.2 L 1 Acte de 1991 de la Convention entrainera un elargissement de la portee 
des droits de 1 1 obtenteur. Il obligera les Etats membres a depasser le cadre 
des organes de reproduction au de multiplication vegetative et a faire porter 
le droit d 1 0btenteur sur le produit de la recolte, parce que C 1 eSt sur celui-ci 
qulun obtenteur pourra souvent constater une utilisation illicite de sa varie
te; les obtenteurs ne peuvent pas fouiller partout pour voir ce que cultivent 
les producteurs. Le produit de recolte mis sur le marche - que ce soit le 
grain de consommation, la fleur coupee au le fruit - est un bon indicateur de 
1 1 utilisation economique fai te d I une var iete vegetale et permet Un CQntrole 
aise. Cela ne signifie pas qu 1 il y aura deux perceptions de redevance; il 
n 1 y en aura qu 1 une au stade le plus precoce. 

9.3 L 1 Acte de 1991 de la Convention offre encore la possibilite - sans qu 1 il 
y ait d 1 obligation- de faire egalement porter le droit d 1 0btenteur sur le 
produit fabrique directement a partir du produit de la recolte. On arrive la 
au Stade de la farine qui a ete evoque dans la question, mais ce n I est pas 
vraiment le produi t auquel ant pense les redacteurs de 1 1 Acte de 1991. Ils 
avaient en tete certaines especes qui ne sont reconnaissables qu 1 a partir d 1 une 
analyse biochimique des produits dlextraction, lesquels sont le veritable 
produit marchand, notamment les plantes aromatiques, a parfum et medicinales. 

9.4 Si 1 1 on decidait de faire une application tres intensive de la protec
tion des obtentions vegetales, on pourrait tres bien faire porter la protection 
d 1 un obtenteur d 1 abricots jusqula la confiture. Il faut quand meme souligner 
quI il y a un element qui tempere beaucoup une telle extension : il faut que 
l 1 0btenteur soit capable, par quelque methode que ce soit, d 1 identifier la 
variete utilisee dans la confiture et, en outre, de demontrer que sa variete 
se retrouve dans le pot de confiture a la suite d 1 une production de fruits qui 
n 1 avait pas fait 1 1 objet d 1 une autorisation prealable de sa part, autorisation 
qu 1 il aurait donnee, normalement, au stade de la commercialisation des plants 
fruitiers. Cette possibilite d 1 extension de la protection existe et se recom
mande dans certains cas au elle parait indispensable; mais il ne faut surtout 
pas en craindre une sclerose de la filiere au niveau des industries de trans
formation agro-alimentaires. 



LE DROIT DES PHYTOSELECTIONNEURS : 
UN POINT DE VUE DU SECTEUR PRIVE MAROCAIN 

Introduction 

L I augmentation de la production agricole devient un veritable defi pour 
1 1 humanite, car C 1 est d 1 elle que depend le futur equilibre mondial. Cette aug
mentation suppose, outre 1 1 extension des surfaces cultivees, un accroissement 
des rendements. La superficie des terres cultivables diminue chaque annee en 
raison de 1 1 Urbanisation, de 1 1 erosion, de la secheresse et de la desertifica
tion. Les autres facteurs de production : la preparation du sol, les engrais, 
1 1 irrigation, les pesticides, etc. peuvent ameliorer la productivite, mais 
deviennent de plus en plus couteux et peuvent etre sujet a restriction. 

La genetique est actuellement la seule voie capable de repondre a la 
plupart des grandes contraintes de 1 1 agriculture actuelle : contraintes tech
niques, energetiques, nutritionnelles, ecologiques et climatiques. Son apport 
est done inestimable et permettra a 1 1 agriculture moderne de reduire sa consom
mation d I energie et ses investissements en fertilisants. La genetique peut 
aussi fournir des solutions de substitution par des reponses biologiques a des 
questions pour lesquelles on a souvent privilegie d 1 autres solutions. Elle 
passe facilement les frontieres et permet actuellement 1 1 adaptation de nouvel
les varietes partout dans le monde. 

Au cours du 20e siecle, 1 1 amelioration des plantes a connu une evolution 
remarquable. Progressivement, de nouvelles decouvertes scientifiques ont ete 
mises a la disposition du selectionneur; parmi elles 1 ci tons 1 1 amelioration 
par mutation, les nouvelles techniques d 1 analyse chimique et le developpement 
des caracteres de resistance generale. Nous voila devant une nouvelle ere avec 
1 1 introduction, dans le domaine de 1 1 amelioration des plantes, de la biotech
nologie (genie genetique, genie enzymatique, hybridation somatique, regenera
tion des plantes a partir de cellules isolees, etc.) qui offre une multitude 
de voies de progres pour la recherche fondamentale et la selection varietale. 

Droit des phytoselectionneurs 

Pour faire progresser les travaux de recherche et continuer leurs efforts 
de selection varietale, les phytoselectionneurs ont besoin de ressources finan
C1eres. C 1 eSt pour cela qu 1 aU fil des annees, differentes lois ont ete adop
tees dans de nombreux pays pour proteger le droit des obtenteurs et leur per
mettre de toucher des redevances sur la multiplication et la commercialisation 
des semences et des plants de leurs varietes. 

Les opposants a ce droit soutiennent que peu importe la methode de croi
sement, de propagation ou de selection employee; tous les genes sont dans la 
nature et, par consequent, font partie du patrimoine de 1 1 humanite. Le travail 
des biotechnologues vient compliquer les choses du fait qu 1 ils jouent sur la 
constitution des organismes vivants; par le transfert de genes, ils conferent 
a l 1 organisme receveur des traits souhaitables qu 1 il ne possede pas naturelle
ment. Ces biotechnologues soutiennent que tout organisme modifie par 1 1 intro
duction d 1 Un gene etranger differe de tout ce qui se trouve dans la nature et 
qu 1 il est done brevetable comme tout autre produit artificiel ou toute inven
tion. 
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Consciente de la complexite de la question du droit du phytoselectionneur 
et des conflits qui 1 1 entourent, la Profession semenciere marocaine, pense 
qu 1 il serait dommage que ce droit restreigne le libre echange international des 
varietes performantes indispensables au developpement de la production agri
cole. Il faut done eviter de priver les pays en voie de developpement, au est 
nee la majorite des especes vivrieres, de 1 1 aCces a des varietes performantes 
indispensables au developpement agricole. 

Pour faire beneficier 1 1 agriculture marocaine des progres realises dans le 
domaine de la selection varietale, la Profession semenciere marocaine soutient 
la protection du droit des phytoselectionneurs et souhaite que cette protection 
permette : 

de stimuler les travaux de recherche et de selection varietale au Maroc; 

d I enCOUrager leS investissementS prives danS la recherche, la Selection 
varietale et la multiplication des semences; 

de favoriser le financement et 1 1 intensification des travaux des phyto
selectionneurs; 

de favoriser le libre echange des varietes performantes; 

d 1 augmenter la qualite et la quantite de la production agricole par la 
mise a la disposition des agriculteurs de semences certifiees de varietes 
performantes. 

La collaboration internationale permet et permettra de mieux assurer la 
conservation et 1 1 echange des ressources genetiques de base et la creation de 
varietes performantes. A cet effet, certaines societes marocaines ant signe 
des conventions avec des obtenteurs au des societes semencieres europeennes et 
americaines pour beneficier de leurs travaux de recherche et pour la multipli
cation et la commercialisation des semences et des plants issus de leurs va
rietes. Ces conventions protegent le droit des obtenteurs et leur permettent 
de toucher des redevances sur les semences et les plants certifies multiplies 
et commercialises par les societes marocaines. 

Facteurs favorisant l'investissement dans la selection varietale et la multi
plication des semences et des plants au Maroc 

Le Maroc est un pays qui dispose d 1 un certain nombre d 1 atouts de nature a 
attirer les investisseurs potentiels dans le secteur de la selection varietale 
et de la multiplication des semences. Parmi ces atouts on peut citer : 

i) Sa position geographique 
situe au croisement des voies 
1 1 Europe. 

A mains de 20 km de 1 1 Europe, le Maroc se 
maritimes entre 1 1 Afrique, l 1 Amerique et 

ii) Sa politique liberale : Un cadre d I incitations des plus liberales a 
ete mis en place visant 1 1 encouragement de 1 1 initiative privee, l 1 0Uverture a 
1 I investissement etranger, la liberalisation des changes et du transfert des 
capitaux. 

iii) Une strategie de developpement ouverte sur 1 1 exterieur : Le Maroc con
sidere 1 I investissement etranger comme etant un facteur important pour sa 
croissance economique; C 1 eSt pourquoi il a mis en place un dispositif legal 
et reglementaire donnant des garanties certaines a 1 1 investisseur etranger, a 
savoir : 
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garantie de retransfert des benefices nets d' impots sans limitation du 
montant et de duree; 

garantie de retransfert des produits de cession tant pour les apports que 
les plus-values nettes de cession; 

possibilite pour les investisseurs etrangers de detenir 100 ~ du capital 
social d'une societe marocaine; 

ratification par le Maroc de la convention de la BIRD sur 1 'arbitrage 
international des conflits en matiere d'investissement. 

iv) Un dispositif reglementaire adapte : Tout un arsenal de mesures d'en
couragement aux investisseurs etrangers parmi lesquels on peut citer : 

le code d' investissement conferant des avantages fiscaux aux investis
seurs; 

les regimes economiques en douane permettant la suspension des droits et 
taxes douaniers durant tout le cycle de fabrication des produits destines 
a !'exportation; 

l'assouplissement de la reglementation des changes; 

la competitivite des couts des facteurs de production; 

des financements locaux adaptes; 

une fiscalite appropriee. 

v) Ses infrastructures : Le Maroc dispose d'une infrastructure ultra
moderne et appropriee pour le controle des semences et des plants. 

vi) Une legislation semenciere : Cette legislation precise les conditions 
d' inscription des varietes au Catalogue officiel et les conditions de multi
plication, de controle et de certification des semences et des plants. 

vii) Un marche potentiel des semences Le Maroc est membre de 1 'ISTA et 
des systemes des semences de 1 'OCDE, et autorise a delivrer des certificats 
beneficiant de !'equivalence CEE pour la plupart des especes. De ce fait, la 
production des semences au Maroc peut etre orientee vers le marche local et 
!'export. 

Conclusion 

En conclusion, on peut dire que si les nouvelles varietes sont de grande 
importance pour !'agriculture, autant l'est la production des semences de haute 
qualite et leur mise a la disposition des agriculteurs par un systeme fiable et 
efficace. La production des semences est la transposition pratique et concrete 
des resultats de la genetique. 

Les varietes performantes auront une valeur inestimable pour le develop
pement de !'agriculture, et leurs obtenteurs ou detenteurs doivent etre prote
ges pour continuer leurs efforts de recherche. Car a 1 I inverse des aut res 
facteurs de production, la genetique est un bien renouvelable, source de pro
gres constant et non sujet, comme l'energie, qui se trouve a la base des autres 
facteurs, a un risque de penurie ou un cout eventuel prohibitif. 
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DISCUSSION 

1. I1 est releve qu 1 il existe deja une protection de fait au Maroc puisque 
la multiplication et la certification des semences ne peuvent se faire qu 1 au 
profit des obtenteurs et quI il y a deja des conventions pour le paiement de 
redevances. L 1 expose de M. Lahcen, est-il-dit, donne 1 1 impression qu 1 il y a 
deja un systeme de protection des varietes. Il se pose done la question de 
savoir dans quelle mesure 1 1 introduction d 1 une loi sur la protection des obten
tions vegetales apportera un nouveau profit au secteur varietal. Peut-on se 
contenter d 1 une protection de fait, ou est-on est oblige de passer par cette 
loi ? 

2. M. Abdane repond que la protection de fait n 1 existe que pour les semen
ces certifiees, qui ne peuvent pas etre produites sans 1 1 autorisation de 1 1 0b
tenteur. La loi sur la protection des obtentions vegetales s I appliquera aux 
especes et aux produits qui ne peuvent pas etre certifies, notamment aux 
plantes ornementales. La loi completera done la protection de fait qui resulte 
de la nature de la multiplication et de la nature des marches auxquels les 
semences ou plants sent destines. Elle offrira aussi une protection dans le 
cas ou une personne multiplie une variete sans autorisation, en donnant a 
l 1 obtenteur un outil pour poursuivre le multiplicateur indelicat. 
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INTRODUCTION 

Cette contribution a pour objet de presenter la situation actuelle de 
l'industrie des semences au Maroc. Elle se compose de sept parties principales 
qui traitent des aspects suivants 

I - Amelioration varietale 

II - Evaluation des varietes 

III - Production des semences 

IV - Conditionnement et traitement des semences 

v - Controle de la qualite des semences 

VI - Commercialisation des semences 

VII - Participation aux organisations internationales 

L'organisation et le bilan de chacun des sept valets seront presentes de 
fat;:on a obtenir une vision globale et precise des differents maillons du 
secteur des semences au Maroc. 

I - AMELIORATION VARIETALE DES PRINCIPALES ESPECES CULTIVEES AU MAROC 

La recherche publique et privee accorde une importance particuliere au 
developpement des ressources genetiques. Avant d'entamer l'evaluation de 
cette recherche, il y a lieu de definir les deux types de recherche existant 
au Maroc. 

La recherche publique 

Il s'agit d'une recherche menee par l'Institut national de la recherche 
agronomique (INRA) assiste par les centres internationaux de recherche agrono
mique (CIMMYT, IRRI, CIP, etc.}, par les centres regionaux de recherche (ACSAD, 
!CARDA, etc.) au par une cooperation bilaterale. 

La recherche privee 

Elle est realisee par des entreprises privees essentiellement etrangeres. 
Il n'existe pas encore au niveau national d'etablissement prive specialise dans 
les recherches genetiques. La plupart des selectionneurs etrangers introdui
sent leurs varietes, les testent, les soumettent a l'homologation et procedent 
a la commercialisation des semences quI ils importent. Il existe cependant 
quelques rares etablissements etrangers qui commencent a investir au Maroc dans 
ce secteur. Il est aussi necessaire de rappeler la presence des etablissements 
prives nationaux qui sont specialises dans la multiplication des semences de 
legumineuses destinees principalement a l'exportation. 

Les progres realises en amelioration des plantes seront evalues a travers 
le nombre de varietes inscrites par espece par rapport a l'ensemble des varie
tes inscrites au Catalogue. 



146 LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

De mime, la contribution de chaque type de recherche sera ~voqu~e. Le 
tableau 1 et le graphique 1 permettent de constater que la recherche est ax~e 
par ordre d 1 importance sur les especes suivantes : 

La betterave, le mal:s et la pomme de terre occupent les trois premieres 
places avec un nombre respectif de vari~t~s inscrites au Catalogue de 
104, 104 et 89. Toutes 1es variet~s de betterave et de pomme de terre 
sont le fruit des recherches privees, qui dominent aussi pour le 
mal:s (87 ~ des variet~s de mal:s inscrites appartiennent aux obtenteurs 
priv~s). 

Le tournesol 
Catalogue, 68 
hybrides. Le 
populations. 

occupe 1a quatrieme place. Sur 70 variet~s inscrites au 
sont pr~sent~es par le secteur prive; il S 1 agit de variet~s 
secteur public ne dispose actuellement que de deux vari~t~s 

Le petit pais occupe le cinquieme rang avec 46 vari~t~s, dont 44 ap
partiennent aux priv~s et deux a 1 I INRA; par centre, la feve occupe le 
treizieme rang avec sept vari~tes pour le priv~ et trois pour 1 1 INRA. 

La tomate hybride vient au sixieme rang avec 36 vari~tes appartenant en 
totalit~ au secteur priv~. 

Le bl~ tendre occupe la septieme place, avec les deux tiers des varietes 
qui sont d~veloppees par 1 1 INRA et un tiers par les ~tablissements de 
recherche prives. 

La luzerne occupe le huitieme rang avec 21 vari~t~s inscrites, dont 18 
d~ve1opp~es par les priv~s et trois par la recherche publique. 

L 1 orge, le bl~ dur et 1 1 avoine occupent respectivement le neuvieme, 
dixieme et onz~eme rangs avec une dominance de la recherche publique et 
une activit~ r~duite du secteur priv~ pour le bl~ dur. 

Le colza et le soja occupent respectivement le douzieme et quatorzieme 
rangs. Toutes les vari~t~s inscrites appartiennent au secteur priv~. 

Le eaton et le riz occupent le quinzieme rang ex aequo; 
et la 1entille viennent respectivement aux dix-neuvieme 
unieme rangs. Toutes les vari~t~s inscrites au Catalogue 
par 1 1 INRA. 

le pois chiche 
et au vingt et 
sont pr~sent~es 

En ce qui concerne les r~sultats obtenus et les objectifs escompt~s, nous 
nous contenterons de pr~senter les programmes relatifs aux c~r~ales, particu-
1ierement les bl~s, 1 1 orge et le mal:s, aux l~gumineuses alimentaires, aux 
cultures fourrageres et aux plantes oleagineuses. 

Les programmes c~r~a1es 

Bl~ tendre 

Vingt-sept vari~t~s sont inscrites au Catalogue, dont 18 sont pr~sent~es 
par l 1 INRA. Ces vari~tes possedent un haut potentiel de rendement et une large 
adaptation aux diff~rentes zones agroclimatiques. Elles se caract~risent par 
une r~sistance aux rouilles, une tol~rance a la septoriose et une sensibilit~ 
ala c~cidomyie, a l 1 exception de la vari~t~ ~saada 1 • 



TABLEAU 1 

Espece 

a1e dur 

a1e tendre 

Orge 

Avoine 

Triticale 

Seigle 

Riz 

Mal:s 

Petit pois 

Feve 

Lenti11e 

Pois chiche 

Feverole 

Luzerne 

Vesce 

Tournesol 

Colza 

Soja 

Co ton 

Betterave suer. 

Tomate hybride 

Pomme de terre 

T 0 T A L 
POURCENTAGE 

LE POINT DE VUE DES AUTORITES MAROCAINES 

SITUATION DES VARIETES INSCRITES AU CATALOGUE 
PAR TYPE DE RECHERCHE 

I 
Obtenteur ou mainteneur Total Classement 

INRA Maroc Prives par espece 

17 1 18 10 

18 9 27 7 

13 6 19 9 

9 7 16 11 

3 1 4 19 

3 0 3 22 

6 0 6 15 

16 88 104 1 

2 44 46 5 

3 7 10 13 

3 0 3 21 

4 0 4 19 

3 2 5 18 

3 18 21 8 

5 1 6 15 

2 68 70 4 

0 12 12 12 

0 7 7 14 

6 0 6 15 

0 104 104 1 

0 36 36 6 

0 89 89 3 

116 500 616 
18.83 81.17 100 

147 
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-------------------------------------------------------------------------------
Graphique 1 
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104 

L I identification et 1' incorporation recente de nouveaux genes de resis
tance (H5 et Hll) a la cecidomyie dans les meilleures varietes permettra 
d'obtenir dans un proche avenir des varietes tolerantes et tres productives. 

De meme, les recherches sur la tolerance a la secheresse et a la salinite 
sont initiees. 

Ble dur 

Le programme de recherche genetique sur le ble dur est oriente vers 
!'amelioration des qualites technologiques (mitadinage, echaudage, qualite 
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meuniere) et 1a resistance aux principales maladies, Les varietes inscrites 
au Catalogue officiel sont au nombre de 18, dont 17 appartiennent a l'INRA. 

Les objectifs prioritaires de ce programme sont l'amelioration du paten
tiel genetique et l'incorporation de resistances a la cecidomyie et aux 
maladies (rouille, pourriture des racines, fusariose, helminthosporiose). 

Les travaux de recherche ont permis de selectionner 19 variates, dont six 
anciennes inscrites au Catalogue depuis 1982, six en 1984, une en 1985, quatre 
en 1988, une en 1989 et deux en 1991. 

D'autres variates plus resistantes a la rouille jaune, a la cecidomyie et 
plus performantes sont en cours d'essai. 

Des variates telles que 'Aglou' et 'Tamelal t' peuvent etre utili sees a 
double fin; elles tolerent la pratique du deprimage. 

Cette espece se caracterise par une intense activite de recherche. 

Cent quatre varietes sont inscrites au Catalogue, avec 88 variates pre
sentees par le secteur prive et 16 par le secteur public. 

L'INRA dispose au Catalogue de 12 variates hybrides (trois precoces, six 
demi-precoces et trois tardives) et une variete population destinee aux zones 
irriguees, ainsi que de trois variates precoces synthetiques pour les zones 
arides et semi-arides. 

L' objectif principal du programme de recherche publique sur le ma1s est 
1 'amelioration du rendement. Pour avancer les semis et beneficier des pre
mieres pluies dans les zones arides et semi-arides, la tolerance a la seche
resse et au froid est recherchee. 

Les programmes 1egumineuses alimentaires 

Le programme de recherche publique sur les legumineuses alimentaires 
concerne la lentille, le pais chiche et la feve. Il a pour objectif d'assurer 
l'autosuffisance alimentaire, l'exportation et le maintien de la fertilite des 
sols. 

Lentille 

Les travaux actuels sur la lentille visent la creation de variates a haut 
rendement et resistantes a la rouille, Elles ont permis d' identifier trois 
variates prometteuses qui sont inscrites au Catalogue. 

Pois chiche 

Les travaux de recherche sur les pais chiche visent la creation de varia
tes d'hiver a gros calibre et tolerantes a l'anthracnose pour avancer les semis 
et beneficier des premieres pluies. 
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Quatre varietes d'hiver sont inscrites au Catalogue et trois autres sont 
en cours d'inscription. D'autres lignees sont en essais preliminaires. 

Les travaux de recherche sur les feves visent la creation de varietes 
tolerantes a l'orobanche, le botrytis, !'anthracnose, la rouille, etc. 

Trois varietes sont inscrites au Catalogue. 

Les programmes legumineuses fourrageres 

Les travaux de recherche sur les legumineuses fourrageres concernent la 
vesce, les trefles, la luzerne, le Medicago annuel. Des milliers d I ecotypes 
de Medicago annuel et de Trifolium ont ete collectes. Certains ecotypes se 
sont reveles prometteurs, adaptes aux zones arides et semi-arides ainsi qu'aux 
sols acides. Ils seront incessamment presentes au Catalogue. 

Les programmes cultures oleagineuses 

Les travaux de recherche publique concernent le tournesol, le colza et le 
carthame. 

Tournesol 

Les travaux de recherche sur le tournesol visent la creation de varietes 
adaptees au semis d'automne, resistante au mildiou et a teneur en huile elevee. 

Deux varietes de printemps ont ete inscrites au Catalogue en 1990. 

Les varietes double-zero et triple-zero (sans acide erucique et glucosi
nolates) exigees pour la production des huiles ne sont pas encore developpees 
par l'INRA. Les recherches sont en cours a partir de materiel genetique intro
duit de France, du Canada et d'autres pays. 

Les 12 varietes inscrites sont des double-zero et appartiennent en tota
lite a la recherche privee. 

Carthame 

Il y a une variete de carthame sur la liste provisoire du Catalogue. Elle 
est inerme et riche en huile. L'INRA dispose d'une collection de 240 lignees. 

II - EVALUATION ET INSCRIPTION DES VARIETES AU CATALOGUE 

Seules les varietes inscrites sur les listes du Catalogue ou les listes 
provisoires peuvent etre commercialisees au Maroc. Il y a done lieu de preci
ser !'organisation du Catalogue et d'evaluer son bilan. 
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Comite national de la selection des semences et des plants 

Le Comite est compose de 12 membres. Il est preside par le Directeur de 
l'INRA. Il peut instituer en son sein des sections correspondant aux cultures 
ayant fait l'objet d'un reglement technique homologue. 

Les attributions de ce Comite sont: 

fixer les attributions des differentes sections; 

fixer, pour chaque espece, les conditions et les modalites d'experimenta
tion; 

proposer au Ministre de l'agriculture l'inscription des nouvelles varietes 
ou la radiation des varietes devenues sans interet. 

Le Comite national a instaure en son sein des sections techniques qui sont 
au nombre de neuf (9) a savoir : 

cereales d'automne 

cereales de printemps 

legumineuses alimentaires 

cultures fourrageres 

cultures oleagineuses 

cultures potageres 

plantes sucrieres 

pomme de terre 

plantes textiles. 

Organisation du Catalogue officiel 

Le Catalogue officiel a ete cree par arrete du Ministre de l'agriculture 
et de la reforme agraire No 863-75 du 22 septembre 1977 qui a ete abroge et 
remplace par un arrete en cours de publication. En vertu de cet arrete, seuls 
les semences et les plants des varietes inscrites au Catalogue officiel ou sur 
les listes provisoires des varietes admises au benefice de la certification 
peuvent etre commercialises au Maroc. 

Le Catalogue comprend deux listes 

la liste A des especes et des varietes dont les semences ou plants peuvent 
etre certifies ou commercialises au Maroc ou a l'etranger; 

la liste B des especes et des varietes dont les semences ou plants peuvent 
etre multiplies au Maroc en vue de l'exportation de leurs produits. 

La liste provisoire comprend les anciennes varietes cultivees au Maroc au 
moment de la promulgation du texte creant le Catalogue et les nouvelles varie
tes pour lesquelles il n'existe pas encore de liste au Catalogue. 

Un obtenteur ne peut presenter a l'experimentation plus de trois varietes 
par espece et par campagne. 
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L'experimentation prealable a l'inscription au Catalogue comporte : 

a) Pour les especes et varietes devant figurer sur 1a liste A du Catalogue, 
deux essais conduits parallelement 

un essai de controle des caracteres distinctifs, de 1 'homogeneite 
et de la stabilite de la variete (DHS) qui est mene dans une ou 
deux localites; 

un essai de valeur agronomique et technologique 
dans les principales zones de production de 
varietes sont presentees a l'experimentation. 

(VAT) qui est mene 
l'espece dont les 

b) Pour les especes et varietes devant figurer sur la liste B du Catalogue 

un essai DHS. 

Les resultats des essais sont soumis au Comite national de la selection 
des semences et des plants qui jugera les varietes en fonction des resultats 
obtenus et de l'interet economique presente par la variete pour l'agriculture 
marocaine et soumettra ses propositions au Ministre de l'agriculture et de la 
reforme agraire. 

L' inscription d' une variete au Catalogue est autorisee par un arrete du 
Ministre de l'agriculture et de la reforme agraire. Cet arrete fixe en outre 
la duree de validite de l'inscription et les conditions d'une reinscription. 
Les listes varietales du Catalogue officiel sont revisees periodiquement pour 
eliminer les varietes devenues sans interet et celles qui n' ont pas fait 
l'objet d'une demande de reinscription. 

Les frais d' experimentation sont fixes par un arrete conjoint du Minis
tere de 1 'agriculture et de la reforme agraire et du Ministre des finances 
pour une duree de deux cycles vegetatifs et varie selon les essais de 500 DH a 
1000 DH par variete. 

c) Pour les especes et varietes devant figurer sur la liste provisoire 

Les essais sont conduits sous la responsabilite de l'obtenteur ou de son 
representant et les resultats doivent etre transmis a la Direction de la pro
tection des vegetaux, des controles techniques et de la repression des fraudes 
(DPVCTRF). 

L'obtenteur ou le demandeur devra egalement presenter une fiche descrip
tive et un echantillon de reference de la variete. 

Bilan du Catalogue officiel 

Depuis 1977, date de creation du Catalogue officie1, 1452 varietes appar
tenant a 39 especes ont ete testees, et 616 ont ete inscrites. Le nombre de 
varietes inscrites par espece est presente dans le graphigue 1. 

III - PRODUCTION DES SEMENCES 

Avant d'aborder la production des semences, nous traiterons de l'organisa
tion de la production, particulierement de la Commission nationale des semences 
et ferons une breve presentation de 1'arsenal juridique et reg1ementaire. 
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1. Commission nationale des semences 

La Commission nationale des semences a pour objet : 

1) d'orienter le choix des especes et varietes de semences selectionnees 
a multiplier et a commercialiser dans le pays; 

2) d I etablir les programmes de production de ces semences et de suivre 
leur realisation; 

3) de mettre au point la legislation en matiere de production, d'impor
tation et d'exportation des semences selectionnees; 

4) d'etablir periodiquement des rapports sur la realisation des program
mes et de proposer toute mesure juridique ou technique permettant de promouvoir 
la production, 1' utilisation et la commercialisation des semences selection
nees; 

5) d'etudier les couts de production et les prix d'achat aux producteurs 
et de cession aux utilisateurs. 

La Commission nationale des semences est presidee par le Secretaire 
general du Ministere charge de l'agriculture et composee : 

des directeurs (de la production vegetale, la DPVCTRF, 1' INRA, le DPAE, 
la SO.GE.TA, la SO.NA.CO.S); 

de trois representants de la Federation des Chambres d'agriculture; 

de deux representants des producteurs de semences. 

Le secretariat de la Commission est assure par la Direction de la produc
tion vegetale. 

Des comites techniques issus de cette Commission se reunissent reguliere
ment pour : 

la definition des programmes de production et de distribution des semen
ces; 

le suivi de la mise en oeuvre de ces programmes; 

l'etablissement du bilan a la fin de chaque campagne. 

Ces programmes sont soumis a l'approbation de la Commission nationale des 
semences. 

2. Legislation et reglementation 

La production des semences et plants est regie par le dahir No 1.69.169 du 
10 Joumada I 1389 (25 juillet 1969) reglementant la production et la commer
cialisation des semences et plants tel qu'il a ete modifie et complete par le 
dahir portant loi No 1.76.472 du 5 Chaoual 1397 (19 septembre 1977). 

Ce dahir prevoit pour sa mise en application la promulgation des arretes 
suivants : 

un arrete fixant les conditions d'inscription des especes et varietes au 
Catalogue officiel des especes et des varietes de plantes cultivables au 
Maroc; 
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un arrete relatif a la composition et aux attributions du Comite national 
de la selection des semences et des plants; 

un arrete conjoint du Ministre de l 1 agriculture et de la reforme agraire 
et du Ministre des finances fixant les taux et les modalites de perception 
de la taxe de controle pour la production de semences; 

des arretes 
production, 
semences et 
Maroc; 

portant homologation des reglements 
au controle, au condi tionnement et 
des plants des differentes especes 

techniques relatifs a la 
a la certification des 

de plantes cultivees au 

un arrete interministeriel fixant le taux et les modalites de perception 
du droit d 1 inscription au Catalogue officiel des especes et des varietes 
de plantes cultivables au Maroc; 

des arretes agreant les etablissements a commercialiser les semences et 
les plants. 

Tous ces arretes ont ete promulges. 

3. Bilan de la production des semences 

La production des semences sera presentee pour la periode 1980-92 en 
distinguant, d 1 une part, les semences de prebase et de base et, d 1 autre part, 
les semences certifiees. Comme les cereales d I automne representent environ 
95% de l 1 ensemble des especes controlees, nous nous limiterons a la presenta
tion des resultats de ces especes. 

3.1 Semences de prebase et de base des cereales a paille 

En matiere de production de semences, l 1 INRA etait charge de la production 
des semences de prebase et base. A partir des annees 1984, il a commence a se 
desengager de la production des semences de base pour limiter ses activites a 
la production des semences de prebase. 

La production moyenne de I 1 INRA entre 1980 et 1984 etait de 14.327 q, ce 
qui represente 96,31 % de la production nationale de semences de prebase et de 
base. A partir de 1985, la production de l I INRA n I a cesse de decroitre pour 
atteindre 3331 q en 1991, soit 3,25 % de la production nationale de ces deux 
categories et 23,25 % par rapport a la moyenne des productions de la periode 
1980-1984. 

Les details des superficies realisees et des productions certifiees par 
espece sont consignes sur les graphigues 2 et J. 

3.2 Semences certifiees de cereales a pailles 

Les superficies moyennes controlees pour la production des semences 
certifiees des cereales d I automne au cours de la periode 1961-1992 sont de 
46.723 ha/an, avec un minimum de 13.489 ha en 1961 et un maximum de 68.366 ha 
en 1986. 

Les productions de semences certifiees, durant la meme periode, ont enre
gistre une moyenne de 438.970 q/an avec un minimum de 63.895 q en 1961 et un 
maximum de 925.080 q en 1986. 
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L'evolution des superficies et des productions pour la periode 1961-1992 
est representee sur le graphigue 4. 
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GRAPHIQUE 4 EVOLUTION DES SUPERFICIES ET DES PRODUCTIONS 

IV - CONDITIONNEMENT ET TRAITEMENT DES SEMENCES 

L'operation de conditionnement consiste a debarasser les semences brutes 
des matieres inertes et des graines d'autres especes pour ramener les semences 
pures aux normes prevues par le reglement technique. 

Le materiel actuellement utilise pour realiser cette operation se 
compose 

d'un prenettoyeur; 

d'un separateur nettoyeur; 

d'un ebarbeur; 

d'un trieur-calibreur; 

d'une table densimetrique. 

Le debit de chaque unite de conditionnement peut atteindre selon le niveau 
de proprete des semences jusqu'a 50 q/heure et permet de conditionner durant la 
periode de 100 jours de 50 a 60.000 q par unite. Une nouvelle unite installee 
par un prive peut atteindre jusqu'a 250.000 q par campagne. 

Le nombre d'unites de conditionnement a atteint 45, dont 21 appartiennent 
au pr~ve, 14 a la Societe nationale de commercialisation de semences 
(SO.NA.CO.S), six a l'INRA et quatre a la Societe de gestion des terres agri
coles. Les quantites de semences de cereales conditionnees en 1991 ont depasse 
un million de quintaux. 
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Apres triage et avant traitement, les lots sont echantillonnes par les 
controleurs regionaux du Service de controle des semences et des plants et 
achemines au Laboratoire national des essais de semences a Rabat. Les lots 
agrees font 1 1 0bjet d 1 Un certificat d 1 agreage definitif et peuvent etre traites 
a 1 1 aide des produits preconises par la DPVCTRF. 

Pour les cereales, les semences de base sont traitees au Vitavax (17 ' de 
carboxine et 17 ' de thirame) a raison de 200 ml/q ou au Vencite (25 gil de 
flutriafol et 25 g/1 de thiabendazole). Les semences certifiees sont traitees 
au quinolate (100 g/1 d 1 oxynoleate de cuivre) a raison de 200 g/1. 

Les appareils utilises sont conc;us pour effectuer des traitements sees, 
humides ou slury. Leur capacite depasse les 100 quintaux a l 1 heure. 

La SO.NA.CO.S facture au producteur des semences de cereales le condition-
nement et le traitement selon le bareme suivant 

le conditionnement sans table a 12DH/q; 

le conditionnement avec table a 13,25 DH/q; 

le reconditionnement a 9,00 DH/q; 

le traitement des semences de base a 22,80 DH/q; 

le traitement des semences certifiees a 14,72 DH/q; 

Le sac au prix coutant pour cette campagne de 14,55 DH/q. 

Les semences ainsi traitees sont mises en sacs etiquetes et plombes par 
les controleurs du Service du controle des semences et des plants apres veri
fication du poids et de la qualite du traitement. 

V - CONTROLE ET CERTIFICATION DES SEMENCES 

1. Introduction 

Le controle des cultures destinees a la production des semences de ce
reales et de legumineuses alimentaires et fourrageres est organise selon les 
dispositions des reglements techniques homologues par les arretes du Ministre 
de 1 I agriculture et de la reforme agraire Nos 860/75, 862/75 et 857/75 du 
8 Chaoual 1397 (22 septembre 1977) pris en application du dahir No 1.69.169 du 
10 Joumada I 1389 (25 juillet 1969) reglementant la production et la commer
cialisation des semences et des plants. 

Ce controle S 1 exerce a tous les stades de la production, du conditionne
ment, du stockage et de la commercialisation des semences de toutes categories. 

Le systeme de production des semences doit permettre de retrouver 1 1 ori
gine d 1 une semence. 

Le controle de la filiation des generations depuis le materiel de depart 
jusqu 1 a la semence commerciale consti tue le principe de base des controles 
realises. Ceux-ci sont nombreux et de modalites diverses. Ils comprennent 

des controles au champ; 

des controles au laboratoire; 

des controles a posteriori. 
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2. Contro1e au champ 

Le controle au champ s'effectue sur toutes les cultures de cereales et de 
legumineuses alimentaires et fourrageres remplissant les conditions d'admission 
au controle et ayant fait 1' objet de declarations de culture avant la date 
limite qui est fixee au : 

31 decembre pour les legumineuses d'automne; 

15 janvier pour les cereales d'automne; 

30 avril pour les legumineuses de printemps; 

30 juin pour le riz. 

Le controle au champ se deroule en 2 etapes 

le controle sanitaire; 

le controle specifique et varietal. 

2.1 Contro1e sanitaire 

Le controle sanitaire consiste a verifier 1' etat sanitaire des cultures 
destinees a la production des semences de cereales et de legumineuses alimen
taires et fourrageres; durant ce controle les observations portent sur 

la verification de la superficie declaree; 

le precedent cultural; 

l'isolement des parcelles; 

les especes et les variates multipliees; 

l'origine et la categorie des semences meres utilisees; 

le mode de semis; 

l'etat de la culture et la proprete du champ; 

1a determination du pourcentage de plantes atteintes de maladies qui 
peuvent etre transmises par les semences. 

Seules les productions 
techniques sont acceptees 
varietal. 

repondant 
et seront 

aux normes fixees par 
soumises au controle 

2.2 Contro1e specifigue et varietal 

les reglements 
specifique et 

Le controle specifique consiste a determiner les impuretes specifiques. 
Le melange des especes peut etre distingue facilement et 1' elimination des 
pieds etrangers est possible au cours de la vegetation. 

Le controle varietal consiste a determiner le pourcentage de plantes d'une 
autre variate, d' hybrides naturels, de plantes en disjonction ou de plantes 
aberrantes dans le champ de multiplication. Le controle a lieu generalement a 
la maturite de la culture pour les cereales et a la floraison pour les legumi
neuses alimentaires et fourrageres, mais les epurations des plantes etrangeres 
doivent etre effectuees avant le passage des controleurs. 
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• 
Les lots de semences qui repondent aux normes fixees par les reglements 

techniques seront agrees sur pied, mais leur agreage definitif ne peut se faire 
qu'apres le controle au laboratoire. 

Les productions des cultures non acceptees durant le controle phytosani
taire, le controle specifique ou le controle varietal ne peuvent avoir droit a 
la qualification de semences certifiees. 

3. Controle au laboratoire 

Le controle au laboratoire s I effectue sur des echantillons preleves par 
les controleurs des semences et des plants sur les productions des lots agrees 
sur pied apres leur conditionnement. 

Le prelevement de ces echantillons est effectue selon les methodes de 
l'ISTA (Association internationale d'essais de semences). Une date limite de 
prelevement d'echantillons est fixee pour chaque espece, date a laquelle chaque 
multiplicateur devra faire connaitre les quantites de semences dont il dispose. 

A leur reception au Service du controle des semences et des plants, les 
echantillons de semences sont enregistres au Bureau du controle et de la 
certification apres verification de 1 I authenticite de leur origine, codes et 
envoyes au laboratoire des essais de semences pour etre analyses. L' analyse 
au laboratoire porte sur : 

l'identite botanique; 

la purete specifique; 

le poids specifique; 

le poids de 1000 grains; 

l'energie et la faculte germinatives; 

le taux d'humidite. 

En plus, pour les legumineuses !'analyse porte sur : 

le taux de graines piquees ou presentant des lesions dues aux bruches; 

le pourcentage maximum de graines dures qui doivent etre considerees 
comme graines susceptibles de ne pas germer; 

la teneur maximale en graines ameres pour le lupin; 

le nombre de graines de cuscute dans 50 grammes pour la luzerne, le bersim 
et le trefle de Perse et dans 100 grammes pour les autres especes; 

le nombre de graines d' autres especes dans 10 grammes de semences de 
trefle, de luzerne et de melilot; 

le nombre de graines d' orobanche dans 50 grammes pour la luzerne, le 
bersim et le trefle de Perse et dans 100 grammes pour les autres especes. 

Les lots qui ne sont pas agrees au laboratoire ne peuvent avoir droit a 
la qualification de semences certifiees. 

Seuls sont agrees les lots qui repondent aux normes fixees par les regle
ments techniques. Les lots agrees au laboratoire doivent subir un traitement 
anticryptogamique et les semences doivent etre logees dans des sacs neufs. 
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Les sacs doivent etre munis d'une double etiquette (a l'interieur et a l'exte
rieur) reproduisant les indications portees sur le certificat d • agrement et 
doivent etre plombes. 

Les lots de semences de cereales ne peuvent etre reportes plus de deux 
annees (trois annees de mise en vente) et doivent faire l'objet d'une nouvelle 
analyse de leur faculte germinative au cours des trois mois precedant leur 
commercialisation. 

La mention des resultats de cette analyse sera portee sur le certificat. 

4. Controle a posteriori 

Il est realise apr~s la certification; il permet de porter un jugement 
final sur la qualite des semences. Pour les cereales, l'echantillon est com
pose de 6000 graines pour les semences de base et 3000 graines pour les 
semences certif iees. Pour les legumineuses, le controle porte sur environ 
100 plantes par lot de semences en comparaison avec l'echantillon de reference. 

VI - COMMERCIALISATION DES SEMENCES 

Les semences sont commercialisees par les organismes agrees par arrete du 
Ministre de !'agriculture et de la reforme agraire. Le nombre d'etablissements 
a atteint 153 au 31 decembre 1992. L'agrement est octroye aux personnes phy
siques ou morales qui remplissent les conditions suivantes : 

commercialiser les semences ou les plants selectionnes qui peuvent etre 
produits localement ou importes, mais appartenant a des varietes inscrites 
au Catalogue officiel ou sur des listes provisoires; 

avoir une qualification professionnelle en mati~re de semences, ou dispo
ser de personnel competent. 

etre equipe de magasins et/ou d'infrastructures permettant de produire et 
de conserver les semences et les plants dans de bonnes conditions. 

L' arrete agreant un etablissement a commercialiser des semences precise 
les esp~ces pour lesquelles l'agrement est octroye. 

Pour les cereales, jusqu'en 1976, date de creation de la SO.NA.CO.S 
(Societe nationale de commercialisation de semences), la commercialisation des 
semences etait assuree par les SCAM (Societes cooperatives agricoles maro
caines) et les CMA (Cooperatives marocaines agricoles). A partir de 1976, la 
SO.NA.CO.S s'est substituee aux SCAM et a pris l'exclusivite de la commercia
lisation des cereales d'automne (ble dur, ble tendre et orge) et de !'importa
tion des semences de betterave. 

Les semences de mais et des esp~ces fourrag~res et potag~res sont commer
cialisees par l'ensemble des etablissements agrees dans le cadre d'un syst~me 
liberalise. 

En 1989, une decision du Ministre de 1' agriculture et de la reforme 
agraire a autorise les etablissements qui disposent des varietes de cereales 
inscrites au Catalogue a commercialiser les semences certifiees de ces esp~ces. 
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A titre d 1 example, no us presenterons le cas de la commercialisation des 
semences de cereales par la SO.NA.CO.S, en distinguant, d 1 une part, l 1 achat de 
la production et, d 1 autre part, la distribution des semences certifiees aux 
agriculteurs. 

Production 

Dans le cadre du contrat de multiplication conclu entre les multiplica-
teurs et la SO.NA.CO.S, cette derniere accorde les facilites suivantes : 

la sacherie a titre d 1 avance; 

une avance en especes de 80 ' de la valeur du ble ou orge communs sur la 
totalite des quantites brutes livrees. 

Elle effectue aussi pour le compte du multiplicateur et a titre d 1 avance 
les operations de conditionnement et de traitement. 

C1 est ainsi que sur la base du certificat d 1 agrement definitif, le Centre 
regional de la SO.NA.CO.S ayant manipule les semences etablit les decomptes 
definitifs en appliquant le prix official fixe a la production et prenant en 
consideration toutes les avances et prestations de services effectuees au 
profit des multiplicateurs. 

Pour la recolte 1992, le prix d I achat aux multiplicateurs de semences 
certifiees, traitees et logees en sacs neufs est fixe comma suit 

Prix d'achat au producteur Cdirhams/gyintal) 

Espece Ble dur Ble dur Ble tendre Orge, 
(haut (faible (toutes triticale 

Categorie rendement) rendement) variates) 

Semences de 
base 365 395 360 274 

Semences certi-
fiees de lere 350 380 345 259 
reproduction 

Semences certi-
fiees de 2e 340 370 335 249 
reproduction 

Distribution 

La SO.NA.CO.S dispose d 1 un reseau de commercialisation compose de 346 
points de vente qui ont evolue depuis la creation de la SO.NA.CO.S comma suit : 

1978179 
1980/81 
1981/83 
1985/86 

140 points de vente 
240 
300 
334 

.. .. 

.. 
.. .. .. 

1989/90 
1990/91 
1991/92 

350 points de vente 
339 .. .. 
346 .. .. 
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Ce renforcement du reseau de distribution a pour objet de rapprocher les 
intrants des utilisateurs. Cette operation necessite des transferts des zones 
de production aux zones deficitaires. 

Pour la campagne 1992/1993, le prix de vente des semences aux agriculteurs 
a ete fixe selon le bareme suivant. 

Prix de vente aux agriculteurs (dirhams/quintal) 

Espece Ble dur Ble dur Ble tendre Orge, 
(haut (faible (toutes triticale 

Categorie rendement) rendement) varietes) 

Semences de 
base 401 431 396 310 

Semences certi-
fiees de 1ere 386 416 381 295 
reproduction 

Semences certi-
fiees de 2e 376 406 371 285 
reproduction 

Le marche des semences de cereales est caracterise par des fluctuations 
qui dependent : 

des conditions climatiques au moment des semis; 

de !'importance de la recolte precedente; 

du profil varietal; 

du prix de cession des semences. 

La comparaison des disponibilites et des quantites commercialisees fait 
apparaitre un stock de report important qui a evolue comme suit : 

1986/87 220.000 q 1990/91 60.000 q 
1987/88 170.000 q 1991/92 456.000 q 
1988/89 200.000 q 1992/93 163.900 q 
1989/90 165.000 q 

L' evolution de la distribution des semences de cereales au cours des 
periodes 1976-80, 1980-85, 1985-90 fait ressortir les efforts consentis dans 
les domaines de la production et de !'utilisation des semences certifiees. 

Peri ode Production Quantites moyennes 
moyenne distribuees 

1976 - 80 410.000 235.000 
1980 - 85 428.000 458.000 
1985 - 90 816.000 718 0 000 
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VII - PARTICIPATIONS AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

En matiere de controle et de certification des semences, le Maroc parti
cipe aux organisations internationales suivantes: 

ISTA (Association internationale d'essais de semences). Membre de diffe
rents comites techniques et du Comite executif de 1989-1992. L'adhesion 
du Maroc a l'ISTA remonte a 1964. 

UPOV (Union internationale pour la protection des obtentions vegetales). 
Membre observateur depuis 1978. 

OCDE (Organisation de cooperation et de developpement economiques). Le 
Maroc est admis depuis janvier 1989 aux systemes de l'OCDE pour la certi
fication varietale des semences des cereales, des plantes fourrageres, 
des plantes oleagineuses et de ma1s; et pour le controle des semences de 
legumes destinees au commerce international. 

CEE (Communaute economique europeenne), Le Maroc beneficie depuis avril 
1992 de !'equivalence CEE pour la certification des semences de certaines 
especes de cereales, de legumineuses alimentaires et fourrageres et de 
plantes oleagineuses. 

Reseau de semences WANA (West Asia and North Africa). Le Maroc a ete elu 
membre du Comite executif de ce reseau et a ete charge: 

de conduire le "Referee test" qui consiste a verifier la bonne con
duite des analyses de semences effectuees par les laboratoires des 
pays membres; 

de tenir un catalogue des varietes commercialisees dans les pays 
membres; 

de participer a 1 'harmonisation des methodes de certification des 
semences. 

Projet FAO "Lutte contre les maladies a virus des arbres fruitiers" 
RAB/88/025 : dans ce projet, le reseau des arbres fruitiers a noyau a ete 
confie au Maroc. 

DISCUSSION 

1. M. Elmekki Hammoutou remercie M. Lakhdar de son expose tres clair et 
tres riche. En tant que responsable du secteur floral et ornemental a la Di
rection de la protection des vegetaux, il constate cependant que ce secteur n'a 
ete guere evoque. Or ce secteur commence a prendre de !'importance au Maroc, 
tant sur le plan national que sur celui de !'exportation, mais est confronte a 
des problemes de redevances qui se repercutent sur le plan varietal. Il de
mande ce que compte faire la Direction de la protection des vegetaux, des 
controles techniques et de la repression des fraudes pour sauver la mise a ce 
secteur, sachant qu' un departement de controle peut, d' une maniere ou d' une 
autre, trouver une solution pour a la fois proteger les droits des obtenteurs 
et sauvegarder les interets des producteurs, qui ont fait des investissements 
importants 1 lesquels ne cessent d I augmenter d I une annee a 1 I autre et pesent 
lourd sur les producteurs marocains. 
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2.1 M. Lakhdar repond que cette question lui donne 1 I occasion de preciser 
certains points evoques brievement dans son expose. Le secteur floral a connu 
une evolution tres importante au cours de ces dernieres annees, notamment dans 
le domaine des cultures abritees et pour des especes telles que le rosier. 
Pour cette espece, 1 1 evolution en matiere varietale est tres rapide en raison 
des gouts des consommateurs et de leur propension a rechercher les nouveautes; 
C 1 eSt un secteur ou les producteurs doivent coller a la demande, a une evolu
tion varietale tres rapide. La situation actuelle est que 1 1 on a investi dans 
le secteur agricole, qui n 1 est pas couvert par le systeme d 1 imposition jusqu 1 a 
l 1 an 2020 et qui est done un secteur attractif de capitaux. Les investisseurs 
ont done mis en place des outils modernes, des serres sophistiquees. Malgre 
cela, il reste que le Maroc n 1 a pas le meme niveau de productivite que d 1 autres 
pays, notamment europeens. 

2.2 Il y a done, d 1 un cote, les investisseurs, et, de 1 1 autre, les proprie
taires de varietes. C 1 est un fait qu 1 il y a un conflit important qui tourne 
auteur des redevances, mais des perspectives de solution commencent a etre 
entrevues. Les autorites ont tenu de nombreuses reunions avec les producteurs; 
ceux-ci ont declare, ecrit, qu 1 ils etaient prets a S 1 engager dans le paiement 
de redevances raisonnables. Mais a 1 1 examen des bilans, il apparait qu 1 il fau
dra trouver un equilibre entre la productivite et le niveau de ces redevances. 
Il faudrait que les obtenteurs sachent attendre, sachent dialoguer et puissent 
comprendre que cela est dans leur interet parce que la production de roses et 
d 1 autres especes ornementales au Maroc pour le marche d 1 exportation offre des 
perspectives importantes. Le Maroc est un pays ou il y a de tres grandes pos
sibilites de developpement, mais il faut que les obtenteurs jouent le jeu. 
Dans ce contexte, et pour repondre precisement a la question, la DPVCTRF a 
reuni les partenaires de la filiere a plusieurs reprises pour les inciter a 
trouver des solutions a ce probleme, et il ne fait aucun doute que des solu
tions seront trouvees tres rapidement. 

3. Il est releve que pour developper le secteur des pepinieres, il faut 
une strategie de developpement pour, notamment, fournir un materiel vegetal 
appropri8. Or on constate que certains organismes nationaux obtenteurs de 
varietes monopolisent la multiplication de ces varietes. Il est demande a 
M. Lakhdar quelle est 1 I attitude a adopter pour repondre au double objectif 
qui est de proteger la variete et de contribuer au developpement du secteur, 
par exemple par la SODEA en relation avec la variete de clementinier 1 Nour 1 , 

4, M. Lakhdar repond que la SODEA, a cote de ses actions de production 
- puisque c'est une societe chargee de produire sur les terres de l'Etat irri
guees -, a depuis toujours mene des actions de soutien au developpement. Cette 
societe, qui est une societe anonyme, a capital de 1 1 Etat, a fait un tres gros 
effort de selection et de recherche en matiere de varietes. Elle a obtenu un 
certain nombre de varietes, qu 1 elle multiplie dans le cadre d 1 un systeme de 
certification. Pour la variete • Nour •, elle a un contrat de production de 
150.000 plants, dont elle a deja fourni une partie. On ne peut done pas parler 
de monopolisation de cette variete. Au contraire, cette variete est venue un 
peu trop tot pour elle; si elle etait venue au moment ou il y avait un systeme 
de protection, les retombees de 1 I action que la SODEA a menee auraient ete 
beaucoup plus interessantes pour celle-ci. 
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LA SITUATION DE L'AMELIORATION DES PLANTES 
ET DE LA PRODUCTION DES SEMENCES 

EN ALGERIE 

Je tiens tout d'abord a presenter mes sinceres remerciements au Ministere 
de l'agriculture et de la reforme agraire du Maroc et a l'UPOV pour l'invita
tion a participer a cette manifestation et pour l'occasion qui m'est donnee de 
profiter des experiences des uns et des autres dans le domaine de la protection 
des obtentions vegetales. 

Je suis desole de ne pas pouvoir remettre une communication, n'ayant ete 
averti que tres tardivement du fait que je devais faire une presentation. Mais 
je m'efforcerai de vous donner un aper9u general sur 1 'organisation de la 
production des semences en Algerie et le programme d'amelioration des plantes. 

L'amelioration des plantes 

S'agissant de l'amelioration des plantes, l'organisation qui est en place 
est la suivante 

i) Il y a un institut a caractere horizontal, 1' Institut national de la 
recherche agronomique, qui est charge de la recherche fondamentale. 

ii) A cet institut s'ajoutent d'autres institutions techniques par groupe 
de cultures, lesquelles prennent en charge toutes les activites de recherche 
appliquees relatives a une filiere. Il s'agit par exemple de l'Institut tech
nique des grandes cultures, de 1' Institut technique des cultures maraicheres 
et industrielles, de 1' Institut technique de 1 'arboriculture fruitiere et de 
la viticulture et de l'Institut technique du developpement de l'agronomie saha
rienne. 

iii) Un autre institut a caractere horizontal est specialise dans la protec
tion des vegetaux. 

L'evaluation et l'inscription varietales 

Avant d'aborder l'evaluation et l'inscription varietales, il y a lieu de 
souligner que, pour les cereales, l'assortiment varietal est assez large, avec 
environ 25 varietes cultivees pour le ble dur et le ble tendre, une quinzaine 
pour les orges, une dizaine pour l'avoine et cinq ou six pour le triticale. 

Cet assortiment provient d'abord des programmes de recherche des instituts 
specialises qui, dans le cas des cereales, sont fondes sur des croisements 
faits au niveau national, ou bien consistent en un travail de selection dans 
le pays a partir de materiels provenant d'institutions internationales telles 
que le CIMMYT et l'ICARDA; il peut s'agir aussi de varietes fixees introduites 
dans le pays dans le cadre de relations bilaterales entre les differentes 
institutions de recherche. 
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En Algerie, il n'y a pas encore de catalogue officiel. Mais cela ne veut 
pas dire que les varietes ne sont pas testees et evaluees. L'evaluation est 
effectuee par les instituts techniques, chacun se chargeant du groupe d'especes 
de sa competence et creant les pepinieres necessaires, pour un certains nombre 
de cycles de vegetation, dans les differentes zones agroclimatiques. A l'issue 
des essais, des comites ad hoc etablis au niveau de chaque institut decident, 
en fonction des performances de la variete, de la lancer ou de ne pas la lancer 
en multiplication et en production. Ce travail est fait en etroite liaison 
avec les directions centrales concernees (recherche - production) du Ministere 
de !'agriculture. 

S'il n'y a pas de catalogue officiel, des listes sont neanmoins dressees 
au niveau des institutions selon la procedure qui vient d'etre decrite. 

Tout recemment, un texte reglementaire a ete elabore qui institue le Cata
logue officiel. C'est une nouvelle structure, le Centre national de controle 
et de certification des semences et plants, qui a ete charge de la mise en 
place du processus d I homologation des varietes et de creation du Catalogue. 
C'est la un travail de longue haleine. Je n'ai pas la pretention de dire que 
le Catalogue officiel sera une realite d'ici un ou deux ans, car sa constitu
tion demande Un delai plUS long; mais nO US avons d I ores et deja commence a 
mettre en place les mecanismes reglementaires qui nous permettront dans un 
tres proche avenir d'instituer ce catalogue. 

L'organisation de la production des semences et plants 

L'organisation administrative 

Un Comite national des semences et plants a ete mis en place recemment. 
Il est preside par le Directeur du cabinet du Ministre de !'agriculture et est 
compose de representants de 1' ensemble des intervenants de la filiere des 
semences et plants : producteurs de semences, agriculteurs multiplicateurs et 
utilisateurs. 

Tout comme ses homologues du Maroc et de la Tunisie, le Comite a pour 
mission d' orienter les programmes de multiplication des semences et plants, 
d'en evaluer les conditions de realisation, d'examiner tous les aspects lies a 
cette filiere, de proposer toute reglementation permettant de moraliser et de 
normaliser la filiere et de proposer toute mesure incitative qui permettrait 
d'apporter les ameliorations souhaitees sur le plan de la production agricole. 

L'organisation technique 

La production de semences et plants proprement dite est organisee de la 
maniere suivante : 

i) La production de semences et plants de prebase et de base est confiee 
aux instituts techniques specialises. 

ii) Pour la production de semences et plants certifies, il est fait appel 
a des entreprises publiques et privees. 
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Les grandes cultures 

Pour les cereales, les legumes sees et les especes fourrageres, l'Institut 
technique des grandes cultures est done charge de la production des semences de 
prebase et de base. Celle-ci est organisee en partie au niveau des neuf sta
tions experimentales de l'Institut, qui se repartissent entre les principales 
zones agro-ecologiques d' Algerie; ces stations produisent principalement le 
materiel de depart - les Go et les G1 - compte tenu de la limitation des 
superficies disponibles. Les autres categories - les G2 et les G3 sont 
produites, sous le controle direct du service des semences de la station expe
rimentale, dans une ferme semenciere (une ferme d'Etat qui a pour vocation 
principale de produire des semences) ou dans des exploitations privees perfor
mantes. 

L'Institut technique des grandes cultures est responsable de la programma
tion, de !'execution et de la gestion des programmes de production des semences 
de prebase et de base. Il assure egalement le suivi de la collecte, du condi
tionnement, de la distribution et de la conservation, ces operations etant 
effectuees par l'Office algerien interprofessionnel des cereales (OAIC) dans 
le cadre d'une convention entre les deux organismes. 

En ce qui concerne les semences certifiees, c' est 1' OAIC qui, avec des 
organismes specialises, prend en charge la partie production. L'OAIC dispose 
pour ce faire de plusieurs cooperatives de cereales et legumes sees (CCLS) 
reparties a travers tout le territoire, avec au mains une CCLS par wilaya. 
Les programmes de production sont realises en partie au niveau des fermes 
semencieres et en partie aupres d' agricul teurs mul tiplicateurs prealablement 
choisis. 

Il faut souligner que les relations entre l'Institut technique des grandes 
cultures et l'OAIC sont formalisees par des contrats de production, et il en 
est de meme pour les relations entre l'institut et les fermes semencieres et 
les exploitations. De meme, la contractualisation a ete generalisee pour les 
relations entre l'OAIC, les CCLS et les agriculteurs multiplicateurs. 

L'OAIC assure egalement la programmation et le suivi de la production et 
de la collecte des semences certifiees, et de toutes les activites corollaires. 
Chaque CCLS dispose d' unites specialisees de stockage et de conditionnement. 
Les capacites actuelles sont plus ou mains suffisantes; un programme de mise 
en place de nouvelles structures, qui entreront prochainement en exploitation, 
est en cours de realisation, de maniere a couvrir 1' ensemble des besoins en 
semences. 

Les cultures maraicheres et la pomme de terre 

Comme pour les cereales, la production des semences et plants de base est 
assuree par l'Institut technique des cultures maraicheres et industrielles et 
realisee au niveau des stations experimentales, des fermes semencieres et des 
exploitations performantes. La production des semences et plants certifies est 
assuree par trois operateurs principaux : l'Office national des approvisionne
ments et des services agricoles (ONAPSA), l'Entreprise nationale des fruits et 
legumes (ENAFLA) et l'Union des cooperatives de semences et plants maraichers 
(UNCOSEM), les deux premieres etant des structures a caractere public et la 
derniere ayant un statut prive. 



170 LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Ces operateurs agissent sur 1a base d'un cahier des charges etabli par le 
Ministere de 1' agriculture qui definit les obligations de chaque intervenant 
ainsi que le volume a produire annuellement. En relation avec l'Institut tech
nique des cultures maraicheres et industrielles et avec les agriculteurs multi
plicateurs, ils mettent en place le programme de production et prennent en 
charge tout ce qui a trait a la production, a la collecte, au stockage et au 
conditionnement. 

La distribution de la pomme de terre est essentiellement assuree par les 
cooperatives du service agricole (CASSAP) en relation avec les operateurs pre
cites. 

Les autres semences potageres sont pour partie distribuees directement 
par les operateurs precites et pour l'autre partie par des revendeurs agrees. 

Les plants fruitiers et viticoles 

Le schema de production et de distribution est analogue a celui decrit 
precedemment : le plant de base est pris en charge par l'Institut technique de 
l'arboriculture fruitiere et de la viticulture et les plants certifies sont 
produits par un groupement de producteurs semenciers (GDSP), une cooperative 
de production de production de plants et des pepinieristes prives. 

Les volumes de production 

Cereales.- Les besoins moyens annuels sont de 3.500.000 quintaux, toutes 
especes confondues. Ces besoins sont couverts grace a une production annuelle 
oscillant, en fonction des conditions climatiques, entre 800.000 et 1.200.000 
quintaux de semences certifiees, obtenus sur une superficie moyenne avoisinant 
les 150.000 hectares. Le reliquat est couvert principalement par les semences 
ordinaires - qui sont issues des ponctions sur les cultures de cereales initia-
1ement destinees a la consommation. Un programme d'amelioration de la qualite 
de ces semences ordinaires a ete mis en place; il s'agit d'un dispositif orga
nisationnel base sur !'identification et la selection des parcelles homogenes 
qui ont ete prealablement emblavees en semences certifiees et qui presentent 
done l'avantage de garantir l'identite varietale ainsi qu'un certain niveau de 
purete varietale. 

Une partie des agriculteurs ont recours a l'auto-approvisionnement, mais 
1es quantites auto-utilisees sont tres limitees compte tenu du prix tres avan
tageux de la retrocession des semences. 

Pomme de terre.- Les besoins annuels sont de 180.000 a 200. 000 tonnes I 
toutes saisons confondues ( arriere-saison, primeur et saison). Ces besoins 
etaient en grande partie couverts par 1' importation, mais les programmes de 
developpement de la production locale mis en oeuvre avec succes ces dernieres 
annees ont permis de reduire sensiblement les volumes importes. 

Controle et certification 

Jusqu I a 1' annee derniere, les activites de controle et de certification 
etaient egalement assurees par les differents instituts precites. Il a ete 
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decide de separer la fonction de production de la fonction de controle; c'est 
ainsi qu' a ete cree le Centre national de controle et de certification des 
semences et plants. Les activites de controle et de certification suivront le 
schema traditionnel : controle au champ, controle de laboratoire, controle de 
1' identite varietale principalement a posteriori; elles seront transferees 
progressivement des institutions vers le nouveau Centre, qui est en cours de 
mise en place. Celui-ci est egalement charge de la creation du catalogue 
varietal et de sa gestion. 

Les mesures incitatives 

Les primes de multiplication et les incitations a la multiplication 

La premiere mesure d' incitation pour la production de semences e·t plants 
est 1' institution de primes de multiplication. Pour les cereales, par exam
ple, cette prime est fixee en fonction du prix a la production des cereales de 
consommation et differe selon les categories : il y a une majoration de 10 '\ 
pour les semences de deuxieme reproduction, de 15 '\ pour les semences certi
fiees, de premi~re reproduction, et de 20 '\ pour les semences de base. 

D'autres mesures incitatives ont pour objet d'encourager les agriculteurs 
a adherer aux reseaux de multiplicateurs. Chaque cooperative de semences a un 
service specialise pour l'appui ala production qui est charge de l'encadrement 
des agriculteurs multiplicateurs - vulgarisation, animation, appui technique. 
Chaque CCLS a egalement un pare de motoculture compose principalement d'equi
pements de semis, de traitement et de recolte et destine a etre utilise par 
les agriculteurs multiplicateurs qui en sont depourvus. 

Cet apport en materiel se complete d'un prefinancement, non seulement pour 
l'approvisionnement en semences, mais aussi pour les autres intrants, particu
lierement les engrais et les herbicides. 

D'autres mesures ont trait a la collecte, au transport et a la livraison 
des semences. 

Les incitations a !'utilisation des semences de gualite 

Pour encourager !'utilisation des semences certifiees, les prix de retro
cession des semences, particulierement en ce qui concerne les cereales, sont 
inferieurs au prix d' achat a la production, et done soutenus par des subven
tions. 

Ce systeme est cependant en cours de rev~s~on, l'objectif etant de dimi
nuer progressivement la subvention et de faire payer la semence au prix cou
tant. 

L'adhesion a l'UPOV 

L'Algerie n'a pas encore adhere a l'UPOV. Cela ne veut pas dire qu'elle 
ne s'y interesse pas, mais il faut d'abord mettre en place au niveau national 



172 LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

tout le dispositif qui permettra de bien evaluer le materiel vegetal. Lorsque 
suffisamment d'outils et de dispositifs reglementaires seront disponibles, et 
que le Catalogue officiel aura ete mis en place, l'aspect protection des obten
tions vegetales sera aborde. 

DISCUSSION 

1.1 Mlle Bustin dit qu'elle est tres impressionnee par la quantite d'infor
mation que M. Ait Amer a ete capable de fournir I alors qu' il a ete prie de 
faire une communication en toute derniere minute, et ce, d'autant plus qu'elle 
a pu constater qu'il a parle sur la base d'un simple canevas, sans plus de 
notes ecrites. Veritablement, ce sem~naire a eu la chance d'entendre la 
personne la plus qualifiee et la mieux informee pour parler de la situation 
actuelle en Algerie, et surtout de la mise en place d' un systeme de controle 
et certification qui permettra de maitriser et de controler la production de 
semences et de plants de qualite. 

1.2 Elle souligne qu'une fois la production nationale renforcee tres nette
ment par ce biais, l'interet pour la selection varietale et l'essor de la re
cherche agronomique sur la base de l'Institut national de la recherche agrono
mique incitera sans doute les autorites algeriennes a examiner beaucoup plus 
attentivement une adhesion eventuelle a l'UPOV. 

3. M. Joachim Wadsack dit avoir une question concernant la production des 
semences fourrageres en Algerie. La Deutsche Gesellschaft fUr technische 
Zusammenarbeit (GTZ) mettra bientot en oeuvre un projet pour la production de 
semences four rage res. Or M. Ait Amer n' a parle que de 1' Insti tut technique 
des grandes cultures, alors que ce sera l'ITEBO qui sera charge de l'execution 
du projet avec l'OAIC. 

4. M. Ait Amer repond tout d'abord que l'ITEBO est l'Institut technique 
des elevages bovin et ovin. La contradiction n'est qu'apparente. C'est d'un 
commun accord avec l'Institut technique des grandes cultures que le projet GTZ 
est confie a 1 'ITEBO. De plus, ce projet ne concerne pas exclusivement la 
production de semences, mais comporte des activites qui sont du ressort de 
l'ITEBO. 



LA SITUATION DE L'AMELIORATION DES PLANTES 
ET DE LA PRODUCTION DES SEMENCES 

EN TUNISIE 

Les premieres recherches consacrees a 1' amelioration de la production 
agricole en Tunisie remontent a la creation, en 1906, d' une station agricole 
experimentale a l'Ecole d'agriculture, par F. Boeuf, alors professeur de bota
nique a cette ecole. Les travaux entrepris visaient, principalement, a !'ame
lioration des cereales et, particulierennent, du ble dur qui etait avec l'orge 
la production principale du pays. 

En fait, !'amelioration et la selection ont demarre bien avant cette date 
si on tient compte du travail de selection fait par les agriculteurs au niveau 
des ecotypes locaux, et ce, aussi bien pour la cerealiculture que pour les 
cultures maraicheres. 

La production de semences de ces variates, qui etait essentiellement faite 
sous forme d'automultiplication, n'a connu un debut d'organisation qu'a partir 
de 1952, date de la creation de la premiere cooperative de production de se
mences. 

Si on exclut !'arrete ministerial de 1966 qui regissait la production de 
semences cerealieres, le premier texte de loi qui organise la production, le 
controle et la commercialisation des semences a ete promulgue en 1976. Cette 
loi a permis entre autres : 

de creer un Comite national consultatif des semences qui est charge de 
!'elaboration d'une politique nationale des semences; 

d'instituer un Catalogue official des especes et variates de plantas agri
coles; 

d'arreter les reglements techniques fixant les conditions de production et 
de commercialisation des semences pour les differents groupes d' especes 
vegetales; 

de mettre en place un service de controle des semences. 

Ces textes, qui sont encore en vigueur, ne font aucune mention a la pro
tection des obtentions vegetales. 

Pour avoir une certaine idee sur la production de semences en Tunisie, il 
faut passer en revue la situation des differentes composantes de la filiere. 

La recherche 

Les travaux de recherche en matiere de creation varietale restent jusqu'a 
ce jour du ressort des organismes publics comme 1' Institut national de la 
recherche agronomique de Tunisia (INRAT) et quelques etablissements d'enseigne
ment superieur agricole. 

Les travaux d'amelioration sont actuellement limites a un certain nombre 
d'especes (voir le tableau ci-apres) : 
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Cereales : ble dur, ble tendre et orge; 

Legumineuses : pois chiche, lentille et feve; 

Legumes : tomate, piment, melon et courgette. 

On cherche surtout a creer de nouvelles variates plus performantes, ayant 
une meilleure adaptation aux conditions climatiques, une meilleure resistance 
aux parasites et repondant aux besoins du consommateur. 

Jusqu I a present, et danS le domaine des CerealeS et deS legumineuSeS a 
graines, et grace a un effort soutenu au niveau du financement, la recherche a 
reussi a selectionner des variates adaptees aux besoins des agriculteurs sans 
que le pays ait eu besoin de recourir a 1 1 importation. En matiere de legumes, 
0U les recherches sont plus recentes, les variates creees ne repondent quI a 
certains creneaux de production; de ce fait les variates etrangeres restent 
predominantes. 

LISTE DES PRINCIPALES VARIETES CREEES 

ESPECE VARIETES 

Ble dur Razza k; Karim; Ben Bechir; Chili; 
INRAT 69; Badri; Ameli 72; Maghrebi 72; 
Chili; Mahmoudi; D 117; D 240; BD 23/35 

s1e tendre Byrsa; Sal ambo; Ariana 66; Florence-Aurore; Tanit; 
Dougga; Galma; Bag a 

Orge Rihane; Roho; Taj; Faiz 

Po is chiche Amdouni; Kasseb; Chetoui; INRAT 87; INRAT 88 

Lentille Nsir; Nefza 

Tomate Jalta (Fl); Salba 

Piment HYB Fl . B26; H 14; J 27 . 
variates traditionnelles . Zaher; Baker; D 1 Hirat; . 

Semmane; Beldi; Baklouti 

Melon J 3; Asli; Samed; Ariana 72 

Courgette Chehda 
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Toutes les recherches en matiere de creation varietale qui sont entre
prises reposent en fait sur des collections nationales peu importantes et sur 
des geniteurs provenant souvent de banques de genes exterieures, en particulier 
celles des organismes internationaux comme le CIMMYT, l'ICARDA, l'ICRISAT, etc. 
Par ailleurs, au niveau de certaines autres especes, !'evaluation et !'exploi
tation des ressources genetiques locales restent tres limitees. 

Le Catalogue 

La commercialisation des varietes des especes vegetales n 'est autorisee 
qu'apres une periode d'essais au terme de laquelle les meilleures varietes sont 
inscrites au Catalogue official. Les textes prevoient que les varietes creees 
ou introduites doivent subir les epreuves de distinction, homogeneite et stabi
lite (DHS) et de valeur agronomique et technologique (VAT). Ces travaux sont 
confies a l'Institut national de la recherche agronomique de Tunisie, qui dis
pose d'un reseau experimental a travers les principales zones de production. 

L'INRAT ne disposant pas d'un service specialise, !'evaluation est faite 
actuellement par ses ameliorateurs qui essaient de s'en acquitter au depens de 
leurs travaux de recherche. 

Aussi, les travaux sont souvent incomplets et menes avec une certaine 
subjectivite puisque les ameliorateurs evaluent leurs propres obtentions. En 
consequence, depuis sa creation, le Catalogue n'a enregistre que !'inscription 
des varietes de cereales et recemment de legumineuses alimentaires. Pour le 
reste des especes, il existe une liste des varietes recommandees. 

Cet etat montre la difficulte de faire fonctionner le Catalogue. 

La maintenance 

L'absence de textes regissant la protection des obtentions vegetales fait 
que 1 'organisation de la maintenance est tres disparate et que les rapports 
entre l'obtenteur et l'etablissement semencier sont mal definis. Si la main
tenance genetique ne pose pas de problema puisqu'elle est assuree par l'obten
teur lui-meme, la maintenance industrielle connait quelques difficultes. En 
effet, pour les cereales, qui beneficient d. une situation particuliere, la 
recherche intervient au-dela de la maintenance genetique pour la conservation 
des varietes. Les secteurs de moindre importance (especes maraicheres, legu
mineuses alimentaires) ne trouvent pas de cadre adequat ou parfois doivent 
affronter des difficultes pour negocier la maintenance de leurs obtentions. 

Le contrOle et la certification des semences 

Le contrOle des semences a demarre en 1972 par la mise en place d'un labo
ratoire de contrOle des semences qui a joue un tres grand rOle dans le develop
pement de la profession semenciere en Tunisie. 

Les interventions du Service de contr&le des semences sont les suivantes 

La certification 

Cette activite concerne exclusivement les especes cerealieres et la pomme 
de terre pour la categorie des semences de base et certifiees. Le contrOle 
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des semences de prebase est du ressort de l'obtenteur. Ainsi les superficies 
moyennes controlees annuellement sont de l'ordre de 14.000 ha pour les cereales 
et 500 ha pour la pomme de terre. 

Le contro1e au commerce 

Ce controle concerne les semences qui sont commercialisees dans la cate-
gorie standard; il est effectue aux stades suivants 

au niveau des usines de conditionnement, avant la distribution des semen
ces qui sont produites localement; 

aux frontieres, controle qui est systematique pour toutes les semences 
introduites dans le pays; 

aupres des distributeurs, controle qui se fait d' une maniere periodique 
chez tous les distributeurs de semences beneficiant d'un agrement; 

a posteriori sur les semences standard, selon les normes de l'OCDE, pour 
verifier la purete varietale. 

C'est ainsi que pas moins de 3000 echantillons sont preleves chaque annee 
pour etre analyses au laboratoire. 

L'analyse au laboratoire 

Le Laboratoire de controle des semences est membre accredite de !'Associa
tion internationale d'essais des semences (ISTA), aussi toutes les analyses de 
routine qu'il effectue sont-elles conduites selon les regles et normes recom
mandees par celle-ci. Ce laboratoire effectue pas moins de 7000 analyses par 
an pour controler la purete, la germination et l'etat sanitaire des semences. 

La production 

Les statistiques montrent que le potentiel national de production de 
semences est important; il approche les 190.000 tonnes par an pour un besoin 
total d'environ 207.000 tonnes, soit un taux de couverture de l'ordre de 92 ,, 
1e reste etant importe. Neanmoins, ce potentiel est constitue a 88 ' de se
mences foraines ou ordinaires dont 1 'identite genetique et la qualite sont 
incertaines et qui ne repondent pas ainsi a un besoin de developpement. La 
production de semences selectionnees ne represente que 12 ' de la production 
nationale et interesse surtout les semences cerealieres et maraicheres. 

La valeur actuelle des prix de vente des semences commercialisees dans le 
pays est superieure a 100 millions de dollars par an, dont plus de 8 ' sont 
des semences importees. 

Les importations interessent principalement les cultures maraicheres et 
industrielles a hauteur de 50 ' des besoins et a un degre moindre les cultures 
fourrageres et les 1egumineuses alimentaires, a raison respectivement de 3 a 
5 ' des besoins. 

Il existe en Tunisie cinq etablissements semenciers; quatre appartiennent 
au secteur prive, et le cinquieme est un organisme parapublique. Ces etablis
sements sont specialises par groupes d I especes vegetales. Deux produisent 
entre 150 et 200.000 quintaux de semences cerealieres certifiees et des semen
ces standard de 1egumineuses alimentaires. Un etablissement est specialise 
dans 1a production et la distribution des semences fourrageres et produit 
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environ 15 ~ des besoins. Un quatrieme etablissement produit essentiellement 
des semences maraicheres a concurrence de 8 ~ des besoins du pays. Le dernier 
est specialise dans la production de semences de pomme de terre et produit 
annuellement 6000 tonnes de semences. 

Hormis quelques especes maraicheres, toute la production de semences se 
fait sous contrat avec des agriculteurs multiplicateurs. 

COUVERTURE DES BESOINS NATIONAUX EN SEMENCES (en tonnes) 

I 
Be so ins Production nationale 

Culture en -------------- ------------- Importation 
semences Semences Semences 

selectionnees ordinaires 

Cereales 142.000 16.000 126.000 -

Four rages 24.000 - 23.300 700 

Maraichage 175 14 80 81 

Legumineuses 9.000 - 8.500 500 

Cultures indust. 82 - 40 42 

Cult. condiment. 31 - 31 -

Pomme de terre 32.000 6.000 10.000 16.000 

207.288 22.014 167.951 17.323 

La distribution 

L'approvisionnement des agriculteurs en semences est actuellement assure, 
selon les secteurs et les especes, soit par 1' autoproduction non controlee, 
soit par les importations ou la production locale controlee. 

Les semences autoproduites sont generalement autoconsommees ou ecoulees 
par les marchands forains ou les agriculteurs eux-memes sur les marches hebdo
madaires. La distinction entre graine de semence et graine de consommation est 
difficile a faire dans ce circuit, surtout pour les legumineuses et les cerea
les. Par consequent, il est difficile de connaitre avec precision le volume 
ou la valeur des semences autoprodui tes ou provenant des marches forains. 
Toutefois, il est certain que, hormis quelques especes maraicheres, ce mode 
d'approvisionnement est dominant. Quant aux semences controlees produites 
localement ou importees, un semblant de marche arrive tant bien que mal a les 
distribuer dans les limites de l'enveloppe des subventions ou des quotas d'im
portation fixes annuellement par l'Etat. 
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L'examen de la situation des differents sous-secteurs agricoles fait ap
paraitre que la distribution au niveau de la filiere semences cerealieres se 
fait exclusivement par l'Office des cereales, qui est un organisme d'Etat. En 
effet, les subventions accordees a ce secteur font que la distribution a lieu 
principalement sous forme d'echanges. 

La demande en semences fourrageres et de legumineuses alimentaires etant 
faible et tres ciblee, les utilisateurs s'adressent directement aux etablisse
ments semenciers. 

Les semences maraicheres beneficient d'un circuit de distribution relati
vement operationnel, mais presentant des lacunes qui meritent d'etre comblees. 

Un point commun a tous les sous-secteurs est 1' absence d I un circuit de 
distribution bien structure et auto-entretenu, capable de livrer des semences 
de qualite a une majorite d'agriculteurs. 

DISCUSSION 

1. Il est demande si les varietes tunisiennes d'abricotier sont protegees. 

2 0 M. Bouziri repond que les varietes d I abricotier qui ont ete creees en 
Tunisie ne sont pas protegees puisqu'il n'y a pas de texte regissant la protec
tion des obtentions vegetales. 

3. Mlle Bustin demande si, dans !'hypothese de !'existence d'un tel texte, 
il y aurait fondamentalement une opposition philosophique a la protection de 
ces innovations realisees par la recherche publique. 

4.1 M. Naceur Hamza repond quI a sa connaissance, outre les trois varietes 
d' abricotier, la recherche publique a produi t au mains trois varietes de 
pommier a faibles be so ins en froid et deux varietes de pistachier. Une des 
varietes d'abricotier est une co-obtention INRA Tunisie/INRA France; elle est 
protegee en dehors de la Tunisie. Il n'y a done pas d'obstacle philosophique 
a la protection. Il aurait d I ail leurs ete judicieux de proteger les autres 
varietes, au mains dans certains pays. Juridiquement, il n'y aurait pas eu 
d'empechement. En fait, les autorites tunisiennes n'ont pas ete confrontees a 
la protection et ont ete tres surprises de se voir proposer une partie des 
revenus tires de la co-obtention. 

4. 2 Maintenant, au mains au niveau de 1' INRA, on a pris conscience de ces 
problemes, et on essaie de plus en plus, au mains a 1' echelle nationale, de 
conclure des accords avec des organismes prives pour proteger ses nouvelles 
varietes. Tel a ete le cas des nouvelles varietes hybrides de piment, dont le 
materiel n I a ete cede a ces maisons pour multiplication quI apres signature 
d'une convention qui en fixe les conditions. Done, au mains a l'echelle 
locale, on est protege par ce genre de contrat. A 1' echelle internationale, 
cependant, il n'existe encore rien. 



LES AVANTAGES LIES A L'INSTAURATION DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES ET A LA QUALITE D'ETAT MEMBRE DE L'UPOV 

Indications generales 

1. La Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales 
("Convention UPOV"), avec les revisions adoptees depuis sa signature, a Paris, 
le 2 decembre 1961, est devenue, dans le cours de sa relativement breve exis
tence, le traite international de base en ce qui concerne la protection des 
droits des obtenteurs sur les varietes qu 1ils creent. La Convention UPOV fait 
obligation aux Etats qui y ont adhere d 1accorder aux obtenteurs certains droits 
exclusifs d 1exploitation sur leurs varietes. Le nombre des Etats parties a 
cette Convention et membres de 1 1UPOV, qui augmente regulierement, est aujour
d1hui de 23. Sont membres de 1 1UPOV (ou, compte tenu de leurs actuels projets 
de legislation, le deviendront vraisemblablement sous peu) tous les pays deve
loppes, y compris un grand nombre de ceux dont 1 1economie a ete organisee 
historiquement selon les principes du socialisme. Un certain nombre de pays 
en developpement se proposent aussi aujourd 1hui d 1adopter des lois fondees sur 
la Convention UPOV, en particulier dans les cas ou ils ont, ou s 1 efforcent 
d 1 avoir, une activite de production de semences et de plants developpee et 
diversifiee. 

2. Pour ce qui est des pays d 1Afrique, le Kenya est dote d 1une loi sur la 
protection des obtentions vegetales qui est conforme presque en tous points a 
la Convention UPOV, et il a annonce recemment qu 1il se disposait a mettre cette 
loi en application et a devenir membre de l 1UPOV. Le Zimbabwe a une loi deja 
en vigueur, et les obtentions vegetales y sont deja protegees. Il a annonce 
son intention d I apporter a sa loi les petites modifications necessaires pour 
la mettre en conformite avec la Convention UPOV et devenir membre de 1 1Union. 
Le Maroc et l 1Egypte ont en projet des lois sur la protection des obtentions 
vegetales. 

3. Actuellement, les Etats membres de 1 1UPOV sont les suivants : Afrique du 
Sud, Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d 1 Amerique, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Israel, Italie, Japan, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, Republique tcheque, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Suede et Suisse (23).* 

4. La Convention UPOV a ete rev~see, a Geneve, en 1972, en 1978 et en 
mars 1991. L 1Acte de 1991 n 1entrera en vigueur que lorsqu 1au mains cinq Etats 
(dont trois Etats deja membres de 1 1UPOV) y auront adhere. Les pays en deve
loppement pourront encore adherer a 1 1Acte de 1978 jusqu 1au 31 decembre 1995, 
et les autres jusqu 1au 31 decembre 1993. 

5. Pour qu 1un Etat puisse adherer a la Convention UPOV, il doit avoir mis en 
vigueur une legislation prevoyant la protection des obtentions vegetales qui 
soit conforme aux principes de la Convention. Celle-ci prescrit que 1 1Etat qui 
souhaite adherer a la Convention doit d I abord demander 1 I avis du Conseil de 
l 1UPOV sur la conformite de sa legislation avec la Convention. Lorsqu 1il re-
9oit un avis positif, il peut deposer un instrument d 1adhesion a la Convention. 

* La Norvege est devenue membre de 1 1UPOV ( le vingt-quatrieme) le 13 sep
tembre 1993; l 1Autriche est devenue membre de 1 1UPOV (le vingt-cinquieme) le 
14 juillet 1994. 
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Principaux avantages lies a 1' adoption d' une loi prevoyant la protection des 
obtentions vegeta1es fondee sur la Convention UPOV 

6. Encouragement des investissements dans 1' amelioration des p1antes.- Les 
varietes vegetales ont souvent la capacite de se reproduire. En consequence, 
lorsqu' un obtenteur fournit du materiel de reproduction ou de multiplication 
de sa variete, ce materiel peut tres souvent etre librement reproduit par 
d'autres, si bien que l'obtenteur ne peut plus recueillir pleinement le fruit 
de ses efforts. L'amelioration des plantes suppose des efforts et des inves
tissements a long terme que les particuliers ne sont souvent pas prets a con
sentir s'ils ne beneficient pas d'une protection. La creation d'un systeme de 
droits exclusifs d'exploitation dans votre pays encouragera les obtenteurs et 
les organisations d'obtenteurs a demarrer de nouveaux programmes de selection 
varietale et a intensifier les programmes existants. L'existence d'un effort 
competitif de selection ayant specialement pour objet de satisfaire les besoins 
de votre agriculture est essentielle ala competitivite future de l'agriculture 
et de l'horticulture de votre pays. 

7. Mise au point de varietes adaptees aux conditions specifiques de votre 
P.QY§•- Les varietes sont selectionnees de man~ ere a donner des resul tats 
optimaux dans un milieu donne. Pour cela, elles doivent etre capables de 
resister a 1a combinaison particuliere de parasites et de maladies que 1' on 
trouve dans votre pays, et doivent etre par ailleurs adaptees a son climat et 
aux conditions de son agriculture ou de son horticulture. C'est done dans les 
zones de culture de votre pays que la selection des varietes pourra le mieux 
se faire a ces fins. Le fait que les obtentions vegetales y sont protegees 
encouragera les obtenteurs nationaux et etrangers a investir dans les activites 
de selection varietale dans votre pays, afin de mettre au point des varietes 
specialement adaptees aux conditions locales. S'il n'existe pas dans le pays 
des activites de selection varietale appropriees pour une espece donnee, les 
agriculteurs ou horticulteurs seront obliges d' utiliser des varietes qui ont 
ete mises au point ail leurs et qui 1 bien quI acceptables 1 peuvent ne pas etre 
optimales chez vous. 

8. Attraction des varietes etrangeres.- s I il n I existe pas de protection, 
les obtenteurs etrangers hesiteront peut-etre a fournir leurs varietes 1es plus 
recentes et 1es meilleures pour la production dans votre pays de la quantite 
de semences et de plants necessaires pour faire face a la demande locale. En 
ce qui concerne 1es hybrides en particulier, les obtenteurs ne veu1ent pas 
perdre le centrale de leurs lignees endogames. Au contraire, lorsqu'il existe 
une protection, les obtenteurs ne craindront pas d'etablir une production dans 
votre pays sans insister pour que la demande locale soit satisfaite au moyen 
de semences QU de plants importes, permettant ainsi d I eviter des sorties de 
devises. En outre, l'existence d'une protectiQn les encouragera a fournir 
aussitot que possible leurs meilleures varietes les plus recentes, ce qui con
tribuera aussi a la competitivite de votre horticulture. 

9. Multiplication de varietes etrangeres dans votre pays.- Lorsque les 
conditions particulieres de votre pays sont propices a la multiplication d'une 
espece, les producteurs etrangers de semences seront peut-etre plus disposes a 
envoyer du materiel vegetal dans votre pays si celui-ci accorde une protection. 
En consequence, votre pays pourra plus facilement avoir une part en tant 
qu'exportateur dans l'industrie internationale des semences. 
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10. EKPortation plus facile du produit de la recolte ou du produit final des 
variates protegees.- Les exportations du produit final de certaines variates 
en direction de certains marches seront facilitees si ce produit final - par 
exemple, les fleurs coupees - est obtenu a partir de materiel de reproduction 
ou de multiplication fourni sous licence par les obtenteurs de ces variates. 
En effet, l'Acte de 1991 de la Convention UPOV cree potentiellement une situa
tion dans laquelle !'exportation du produit final d'une variate vers un pays 
dans lequel cette variate est protegee peut constituer une atteinte au droit 
ce l'obtenteur si ce produit final a ete obtenu a partir de materiel de repro
duction ou de multiplication dont ce dernier n' a pas autorise 1 'utilisation. 
La creation d I un systeme de droits d I obtenteur conforme a la Convention UPOV 
permettra aux obtenteurs d'accorder des licences a des producteurs serieux de 
votre pays et protegera ceux-ci du piratage. 

11. Protection des obtenteurs nationaux contre 1 'appropriation des variates 
pour la mise au point de variates nouvelles.- A defaut d' une protection du 
type envisage dans 1 'Acte de 1991 de la Convention, les obtenteurs de votre 
pays risquent fort de voir des specialistes du genie genetique s' approprier 
leurs variates en y introduisant des genes brevetes. 

Principauz avantages de la gualite de membre de l'UPOV 

12. Protection plus facile des variates des obtenteurs nationaux dans les pftYS 
etrangers.- En tant que membre de 1 I UPOV, votre pays obtiendrai t pour ses 
nationaux et ses residents le droit a la protection de leurs variates dans taus 
les autres Etats membres de l'UPOV. Tous les Etats membres de l'UPOV seraient 
obliges d'accorder a vos entreprises pour leurs obtentions vegetales une pro
tection identique a celle qu' ils accordent a leurs prop:r;es entreprises. Les 
Etats membres de l'UPOV reconnaissent qu' il n' est pas souhaitable de limiter 
la protection a leurs propres nationaux. Cela encouragerait le piratage des 
variates etrangeres et entrainerait une concurrence deloyale des variates 
etrangeres piratees par rapport aux variates nationales protegees. Lorsqu'une 
variate etrangere protegee dans votre pays sera fournie sous licence a une 
entreprise de votre pays, les forces du marche feront que les redevances qui 
seront payees a l'etranger seront contrebalancees par les avantages economiques 
qui resulteront de l'exploitation de la variete en question. 

13. Possibilite pour les obtenteurs de revendiguer la priorite dans d'autres 
~·- Si vous etes membre de l'UPOV, les entreprises de votre pays qui ont 
demande la protection de leurs obtentions sur votre territoire pourront reven
diquer un droit de priorite dans taus les autres Etats membres de l'UPOV lors
qu'ils deposeront une demande dans ces Etats (a condition que ce depot ait lieu 
dans un delai de 12 mois a compter de celui de la premiere demande). 

14. Participation a la promotion du systeme des droits d'obtenteur dans 
d'autres pays.- Si un pays decide de creer un systeme de droits d'obtenteur, 
la qualite de membre de l'UPOV l'aidera a faire savoir aux obtenteurs d'autres 
Etats membres de l'UPOV et aux milieux internationaux que ce systeme existe et 
qu'il est applique. Le fait qu'un pays soit membre de l'UPOV montre a tous que 
le systeme de protection de ce pays repond aux normes minimales fixees par la 
Convention UPOV. 
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15. Benefice du savoir-faire existant dans les aut res Etats membres.- Le 
fait qu'un pays soit membre de l'UPOV permet aux autorites de ce pays de bene
ficier du savoir-faire qu'ont acquis les autres Etats membres de l'UPOV concer
nant l'etablissement et le fonctionnement d'un systeme de droits d'obtenteur. 

16. Participation a 1' evolution future du systeme des droits d' obtenteur.
Le systeme de protection des obtentions vegetales de l'UPOV s'est impose comme 
la norme mondiale pour la protection des varietes nouvelles. L'UPOV offre un 
systeme international qui reconnait le droit moral de 1' innovateur sur ses 
creations. Si un pays est membre de 1 'UPOV, il peut influencer 1 'evolution 
future du systeme mondial en participant aux reunions et conferences de l'UPOV, 
le cas echeant en exer~ant son droit de vote en tant que membre du Conseil de 
l'UPOV. 

17. Simplification de la concession de licences et du transfert des techni
~·- Il est generalement reconnu que le fait d'etre membre de l'UPOV faci
lite la concession de licences et le transfert de techniques etrangeres rela
tives aux obtentions vegetales, et influence favorablement la position du pays 
dans les relations economiques et commerciales internationales, et en particu
lier dans le secteur agricole. 

Contributions financieres 

18. Les contributions financieres annuelles des Etats membres sont calculees 
selon un systeme d'unites de contribution. Etant entendu que la contribution 
minimale correspond a un cinquieme d' unite, chaque Etat membre est libre de 
determiner son propre niveau de contribution. La contribution la plus elevee 
correspond actuellement a cinq unites (c'est celle qu'acquitte par exemple la 
France) tandis que la mains elevee correspond a une demi-unite (c 'est celle 
qu'acquittent par exemple la Hongrie, Israel, la Pologne, la Republique tcheque 
et la Slovaquie). Dans le budget de l'UPOV pour l'exercice en cours, la valeur 
de l'unite de contribution annuelle est d'environ 45 000 francs suisses. 
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1. M. Qmar Ait Amer constate que parmi les Etats membres figurent la Repu
blique tcheque et la Slovaquie. Compte tenu de leur jeunesse, i1 demande si 
ces deux Etats ont eu le temps materiel d'etablir les lois et d'accomplir la 
procedure d. adhesion, ou si leur qualite de membre resulte de 1' adhesion de 
l'ancienne Tchecoslovaquie. Il constate d'autre part que M. Greengrass a cite 
au moins douze avantages de 1' adhesion a l'UPOV. Il demande s' il y a des 
inconvenients hormis la contribution financiere des Etats membres. 

2.1 M. Barry Greengrass repond que la Tchecoslovaquie etait un Etat membre 
quand les deux Republiques ont decide de se separer; les lois qui existaient 
au niveau federal ont continue a s'appliquer dans chacune des Republiques, et 
la protection qui existait au niveau de la Tchecoslovaquie a continue a de
ployer ses effets dans chacune des Republiques. Au niveau de l'UPOV, celles-ci 
ont depose une "declaration de continuite". 

2.2 S'agissant de la deuxieme question, M. Greengrass dit qu'il ne voit pas 
d'inconvenient a etre membre de l'UPOV. Par exemple, si les obtenteurs etran
gers peuvent obtenir un droit de propriete dans le pays, ils doivent en con
trepartie payer les taxes. Si les agriculteurs doivent payer des redevances, 
on peut estimer en premiere approche qu' il s 'agit d • un desavantage; mais la 
reponse de l'UPOV est que les agriculteurs n' utiliseront la variate protegee 
que s'ils pensent qu'elle procurera des avantages, et !'analyse economique 
montre que la redevance represente typiquement une fraction assez petite du 
benefice tire de la protection. Ainsi, ce n'est pas un desavantage. 

2. 3 On en tend souvent dire que 1 'on donne un droit special a 1 'obtenteur, 
mais qu'on ne reconnait pas le role joue par les ressources genetiques. Mais 
ce que l'on reconnait, c'est le travail et l'investissement qu'a fait l'obten
teur, sans lui accorder de droit de propriete sur les res sources genetiques. 
Tous les genes existant dans la variate sont a la disposition de tout le monde 
pour de nouveaux travaux de creation varietale. 

3.1 M. Jose Elena dit que c'est la premiere fois qu'on pose ce genre de 
question devant lui. Il confirme que 1 'adoption d' une loi sur la protection 
des obtentions vegetales conforme a l'UPOV n'entraine aucun inconvenient. La 
contribution a payer a l'UPOV peut etre per~~rue comme un inconvenient par le 
pays membre, mais elle ne represente pas une somme enorme, et l'Etat en cause 
a la possibilite de la mesurer. 

3.2 En revanche, un Etat qui veut etablir une loi sur la protection des ob
tentions vegetales contenant des particularites destinees a controler certaines 
questions nationales et qui ne seraient pas conformes a la Convention s'expo
serait a des problemes. 

4. M. Mohamed Tourkmani dit que l'on cite communement, comme exemple de 
variete essentiellement derivee, une variate qui aurait quelques genes de plus 
transferes par genie genetique. Il demande si une grande variete que l'on 
aurait retrocroisee avec une autre ne produirait pas aussi une variete essen
tiellement derivee. D'autre part, il fait observer que les pays en voie de 
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developpement travaillent en general avec des Centres internationaux de re
cherche agronomique et obtiennent parfois de ceux-ci un materiel en disjonction 
dont ils peuvent tirer des varietes. Il demande si, dans le cadre de la Con
vention UPOV, ces varietes sont protegeables. 

5. Mlle Nicole Bustin fait observer que la question des varietes essen
tiellement derivees pose beaucoup de difficultes de comprehension, meme dans 
des pays qui pratiquent la protection des obtentions vegetales depuis plus de 
20 ans. Avant de passer la parole a un technician, elle souhaite insister une 
fois de plus sur le fait qu 1 il n 1 existera - au sens du nouveau droit de la pro
tection des obtentions .vegetales - des varietes essentiellement derivees que 
si la variete initiale, la grande variete dont M. Tourkmani a parle, fait 
1 1 objet d 1 un titre de protection en cours de validite. Ce point est tres im
portant S 1 agissant des effets economiques de la notion de variete essentielle
ment derivee. 

6. M. ~ dit quI il reste, au niveau technique, beaucoup de choses a 
clarifier en ce qui concerne la notion de variete essentiellement derivee. 
Cependant, ce qui importe, C 1 est le resultat. Une nouvelle variete peut tomber 
dans le cadre de la definition de la variete essentiellement derivee quelle que 
soit la procedure qui a permis son obtention. Les retrocroisements peuvent 
fort bien mener a une variete essentiellement derivee. 

7.1 M. Andre Heitz dit que la deuxieme question a un aspect juridique et un 
aspect pratique. Juridiquement, il S 1 agit de savoir si une variete qui a ete 
obtenue dans le cadre defini par M. Tourkmani - en co-obtention entre un Centre 
international et un institut national - est protegeable. La reponse est oui, 
sans aucune contestation possible. 

7. 2 La question pratique est de savoir pour qui elle sera protegeable, 
C 1 est-a-dire, en fait, de savoir quelles relations contractuelles, explicites 
ou implicites, auront ete etablies entre le Centre international et l 1 institut 
national. D 1 une maniere generale, une reflexion tres importante est en cours 
dans les Centres internationaux, et ceux-ci ont actuellement tendance a se 
prononcer en faveur du principe de la protection des obtentions vegetales, et 
ce, individuellement, au niveau de plusieurs Centres independamment et, collec
tivement, au niveau du Groupe consultatif pour la recherche agricola interna
tionale. Quant a savoir si les Centres feront valoir des droits - que ce soit 
pour eux-memes a la suite d 1 Un travail d 1 0btention propre ou bien dans le cadre 
d 1 une co-obtention avec un insti tut national - c 1 est une decision qui leur 
appartient. Les Centres ont actuellement tendance a dire qu 1 ils renonceront a 
la protection dans le cas d 1 une co-obtention avec un institut d 1 un pays en de
veloppement, mais qu 1 ils feront valoir certains droits vis-a-vis des obtenteurs 
des pays developpes qui auront utilise leur materiel. 

8. M. Naceur Hamza releve qu 1 en principe, il y a lieu de deposer une de
mande de protection avant de proceder a la commercialisation du produit. 
Supposons qu 1 un petit obtenteur protege sa variete dans son pays, mais n 1 ait 
pas les moyens de demander la protection dans les autres pays o~ sa variete 
risque d 1 etre commercialisee, et S 1 aper~oive, par exemple au bout de cinq ans, 
qu 1 elle est cultivee dans un autre pays. Peut-il faire valoir son droit dans 
ce pays-la? 
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9.1 M. Heitz rapelle que la condition de nouveaute enoncee dans 1' Acte de 
1991 - qui est le texte qui regira le systeme de protection a l'avenir - veut 
que la variate n'ait pas ete commercialisee depuis plus d'un an dans le pays de 
la demande, et pas depuis plus de quatre ans dans un autre pays (six ans dans 
le cas des arbres et de la vigne). Un obtenteur tunisien beneficiera, pour le 
depot d'une demande en Tunisie, d'un delai d'un an pendant lequel il pourra 
tester sa variate sur le plan commercial. I1 aura aussi la possibilite de 
deposer, avec une bonne securite, pendant les annees suivantes, une demande en 
Italie par exemple. Pour le depot en Italie, la condition sera a nouveau que 
sa variate n'ait pas ete commercialisee depuis plus d'un an en Italie, et pas 
depuis plus de quatre (ou six) ans dans un autre pays, en particulier en 
Tunisie. 

9.2 Il peut cependant arriver que sa variate echappe a son controle en 
Tunisie et soit commercialisee en Italie a son insu. La regle de nouveaute 
veut qu'une commercialisation ne detruit la nouveaute que si elle a ete faite 
par l'obtenteur ou avec son consentement; l'obtenteur pourra done faire valoir 
que la commercialisation a eu lieu en Italie sans son consentement. Il faut 
cependant ajouter que certaines legislations imposent des delais dans ce cas. 
D'une maniere generale, on peut dire que la regle de nouveaute de la Convention 
UPOV est tres favorable aux obtenteurs, et notamment aux petits obtenteurs, 
qui peuvent commercialiser leurs variates progressivement. 

10. Il est demande quels seraient les criteres du choix des especes a pro
teger dans un premier temps apres l'entree en vigueur de la loi sur la protec
tion des obtentions vegetales au Maroc. D'autre part, est-il possible dans le 
cadre de l'Acte de 1991 de la Convention de limiter la protection aux semences 
certifiees, c'est-a-dire de ne pas en arriver aux semences standard qui sont 
commercialisees dans le circuit non official ? 

11. M. Elena repond qu' en pr incipe, un pays qui adhere a 1 'UPOV a toute 
liberte pour choisir les especes qui seront protegees dans un premier temps. 
Selon le nouveau texte de la Convention, la protection devra etre appliquee a 
quinze especes pour commencer, et a tout le regne vegetal dans un delai de dix 
ans. Pour le choix des especes, il faut tenir compte, entre autres, des possi
bilites d'examen, que ce soit au niveau national ou par le biais de conventions 
bilaterales ou multilaterales, de !'importance economique des especes, ou en
core des pressions de la part des obtenteurs. 

12 .1 Mlle Bustin souhai te completer cette reponse en se refer ant a 1 'expe
rience fran~aise. Le premier critere a ete de ne pas creer de travail, et done 
d'utiliser l'expertise technique disponible dans le cadre de la reglementation 
sur le Catalogue official pour les especes economiquement les plus importantes. 

12.2 Le critere d'importance economique a deux facettes : il peut exister un 
important courant de recherche, et il y a alors beaucoup de variates a prote
ger; au contraire, il peut y avoir une carence au niveau de la recherche, et 
1' importance de la production exige de creer un instrument qui incite a la 
naissance ou la renaissance d' une recherche nationale, ou au transfert en 
France des resul tats de la recherche effectuee a 1 'etranger, tout eel a pour 
soutenir la production nationale. 

12.3 Il faut aussi que le cout de la protection soit proportionne aux avan
tages qu'elle apportera a l'ensemble de l'economie nationale. Ce sont la les 
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criteres que l'on a toujours essaye de faire valoir en France dans une proce
dure qui requiert une analyse tres serieuse; en effet, 1 I extension de la 
protection se fait en France a travers des decrets en Conseil d'Etat. 

13. M. Greengrass repond par la negative a la deuxieme question : on ne peut 
pas limiter !'application d'une loi fondee sur l'Acte de 1991 aux semences 
certifiees. Selon cet Acte, les droits de 1 I obtenteur s I appliquent a toute 
reproduction de la variete protegee, sauf si des droits particuliers ont ete 
prevus en faveur des agriculteurs. Mais il faut aussi tenir compte de la pra
tique, notamment dans le cas des cereales. Il faut savoir qui est l'obtenteur 
des varietes en cause et quelle serait la politique commerciale de l'obtenteur. 
M. Greengrass suppose que l'INRA pourrait decider de percevoir des redevances 
sur les semences certifiees, mais pas sur les semences standard; il s'agit la 
d'une question d'organisation nationale. Mais il faut bien se souvenir que le 
mode d'exploitation des varietes ne doit pas decourager l'investissement. 

14.1 M. Heitz releve que la question a ete posee dans le contexte de l'Acte 
de 1991 et que la reponse a ete negative. Il ajoute que la reponse est aussi 
negative dans le contexte de l'Acte de 1978. Celui-ci est tres clair : il 
demande aux Etats membres de soumettre a l'autorisation prealable du titulaire 
de la protection toute production de semences qui serait faite "a des fins 
d'ecoulement commercial" et toute "commercialisation" de ces semences. Or les 
semences standard qui ont ete evoquees sont des semences produites "a des fins 
d'ecoulement commercial" et "commercialisees". 

14.2 En pratique, du reste, ce serait une erreur politique fondamentale que 
d'exempter de la protection - et done d'exempter du remboursement des investis
sements faits dans la recherche - les semences standard, non certifiees. La 
politique doit etre d'encourager l'utilisation de semences controlees et cer
tifiees. Une dispense faite pour les semences standard serait totalement 
contraire a une saine politique agricola nationale. 

15. M. Ait Amer rappelle que M. Gracien a mentionne que la tendance du taux 
d' utilisation de semences certifiees etait en baisse en France et que cela 
etait principalement du a la reprise de 1 'utilisation des semences de ferme. 
Il y a vraisemblablement eu de chauds debats entre les obtenteurs et les utili
sateurs, les premiers demandant aux seconds de payer un droit lorsque ceux-ci 
se servant de leurs propres semences. Il demande si les obtenteurs et les 
utilisateurs ont abouti a un consensus en France et si le service de la protec
tion des obtentions vegetales a apporte une contribution au debat. 

16.1 Mlle Bustin repond tout d'abord que le Comite de la protection des ob
tentions vegetales n I a apporte aucune contribution a ce de bat. M. Gracien a 
explique qu' il y avait en France une organisation des professions agricoles 
tres complexe qui a permis au Comite de ne pas participer aux differentes pla
teformes de negociation. Institutionnellement, le Comite - et done son Secre
taire general - doit s'attacher a une defense stricte et orthodoxe des droits 
des obtenteurs tels qu' ils sont definis dans le droit fran~ais; or, la loi 
dit que le privilege de l'agriculteur n'existe pas. 

16.2 Mlle Bustin rappelle que M. Gracien a indique a juste titre qu'il 
s'agissait la d'une jurisprudence dite "de Nancy", puisque c'est le Tribunal 
puis la Cour d'appel de cette ville qui ont conclu que les semences de ferme 
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ou les semences triees a fa~on n'etaient pas exemptees de l'autorisation prea
lable de l'obtenteur et qu'il ne fallait pas confondre les obligations regle
mentaires de certification avec les obligations d' ordre strictement prive de 
demande d'autorisation a un obtenteur et de paiement d'une redevance. 

16.3 L'existence de l'interprofession et d'un bureau specialise au Ministere 
de !'agriculture a done permis au Comite et a son Secretaire general de ne pas 
prendre une position contraire a la loi et a la jurisprudence. Ceux-ci se 
doivent d'appliquer strictement le droit, et il ne leur est pas permis de dire 
que le legislateur a eu tort d'edicter une disposition, ou que la justice a eu 
tort de !'interpreter dans tel ou tel sens. 

16.4 En revanche, il a ete possible au Ministere de !'agriculture de commen
cer des 1989 a arbitrer, dans des conditions tres difficiles, un debat entre 
les obtenteurs et les utilisateurs. La position de depart a ete tres dure : 
les utilisateurs voulaient ne rien payer du tout, et les obtenteurs preten
daient recuperer 1 I integralite du montant des redevances quI ils auraient pu 
obtenir s 'ils avaient conclu un reel contrat de licence sur les semences de 
ferme. 

16.5 11 se trouve que ce probleme est tout a fait politique, puisqu'au-dela 
du respect des droits des obtenteurs, il y avait le risque de mettre en cause 
la qualite des semences, c'est-a-dire, globalement, les performances de !'agri
culture nationale : les semences de ferme perdant en qualite par rapport aux 
semences certifiees, l'interet general etait en jeu. Les debats ont ete con
duits pendant pres de quatre ans autour de ce theme, et on peut dire aujour
d 'hui que le Ministere de 1 'agriculture pourra annoncer d' une maniere offi
cielle, avant la prochaine campagne de production, que le debat entre les 
obtenteurs et les utilisateurs a enfin trouve une issue et que les utilisateurs 
sont dorenavant prets a verser aux obtenteurs une contribution financiere a 
!'occasion de !'utilisation de semences resultant d'une autoproduction. 

16. 6 Le Ministere de 1' agr icu1 ture, pour preserver 1 'ensemble des interets 
de la filiere, a propose aux obtenteurs et aux utilisateurs - qui semblent 
l'avoir accepte - que le montant de la remuneration raisonnab1e a percevoir par 
les obtenteurs soit inferieur aux droits normaux de licence. D'autre part, 
des amenagements seront a definir pour preserver la qualite des semences mises 
a la disposition des uti1isateurs et pour eviter que ceux-ci ne detruisent 
eux-memes cette qualite ou ne poussent les obtenteurs a une fuite en avant : 
en ne mettant a la disposition des utilisateurs que les varietes qui viennent 
d I etre creees, les obtenteurs prendraient veritablement les agriculteurs en 
otages. 

16.7 Les agriculteurs ont done accepte que le montant de la remuneration soit 
inversement proportionnel au taux d'utilisation des semences certifiees. Pour 
les especes pour lesquelles le taux d' utilisation de semences certifiees est 
tombe a 40 'environ, le montant de la remuneration devrait s'etablir entre 60 
et 80 ' du montant de la redevance normale sur licence; au contraire, pour une 
espece utilisee a 80 ' a partir de semences certifiees, la remuneration raison
nabla des obtenteurs devrait se situer aux environs de 20 ' du taux normal de 
redevance. Dans ce cas, en effet, les obtenteurs participant a l'effort gene
ral agricole en France sans subir beaucoup de pertes; tres probablement du 
reste, les 20 ' d'uti1isation a partir de semences de ferme concerneront plutot 
des petits agriculteurs. 

16.8 Tout ceci est un arsenal qui a l'accord des differentes parties interes
sees en France, et notamment des pouvoirs publics qui sont les gardiens de 
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l'interet general, mais pas du Comite de la protection des obtentions vegetales 
qui ne doit pas intervenir dans ce type de debat. 

16.9 Il reste quand marne a s 'assurer que cet arsenal est bien conforme au 
droit communautaire, et que la Commission ne s'y opposera pas pour des raisons 
de concurrence intracommunautaire. Pour d'autres raisons tout aussi louables 
-qui touchent a l'interet de leur agriculture nationale -, plusieurs Etats de 
lR Communaute economique europeenne s'opposent strictement, a l'heure actuelle, 
a ce que les obtenteurs obtiennent une remuneration equitable aupres des utili
sateurs de semences de ferme. Il conviendra que l'UPOV analyse si une disposi
tion qui empecherait la perception de cette remuneration permettrait a un Etat 
membre d'atteindre les objectifs fixes par l'article 15.2) de l'Acte de 1991 
de la Convention, qui enonce les conditions du "privilege de 1' agriculteur". 
Maison a bien conscience qu'il s'agit la d'une difficulte incontournable dans 
la mise en oeuvre de la protection des obtentions vegetales. 

17. Il est demande comment l'UPOV arrive a concilier des systemes d' ins
cription et de protection qui different par leur niveau de concentration, le 
systeme franc;:ais etant par exemple tres divise, sachant par ailleurs que les 
obtenteurs ont des preferences quant a l'inscription ou la protection dans tel 
ou tel pays. 

18.1 M. Elena repond qu'il appartient a l'obtenteur de decider s'il souhaite 
proteger sa variate dans tel ou tel pays. En Espagne, des precautions sont 
prises pour ne proteger que les variates qui remplissent les conditions re
quises par la loi et, par consequent, par la Convention UPOV. Le fait qu'une 
variate soit protegee dans un pays donne n'a aucune incidence sur la protection 
de cette variate en Espagne. 

18.2 La question du catalogue interne a la Communaute economique europeenne 
est totalement differente. Selon les directives d • harmonisation, 1e systeme 
national a des effets communautaires parce qu'une variate inscrite au catalogue 
espagnol "monte" quasi-automatiquement au catalogue communautaire, avec une 
libre commercialisation dans l'ensemble de la Communaute a la cle. La protec
tion reste encore nationale. Mais il est tres rare que deux autorites prennent 
des decisions differentes. 

19. Mlle Bustin ajoute qu'un obtenteur pourrait etre tente de demander la 
protection dans un pays plutot que dans un autre parce qu'il a l'impression que 
sa demande y sera instruite avec plus de bienveillance; cela est cependant 
fort peu probable etant donne que le systeme de protection est gere avec un 
serieux egal dans tous les Etats membres. Cet obtenteur risquerait, a vouloir 
viser le systeme le plus souple et le plus laxiste, d'avoir une protection tres 
aleatoire puisqu'a un examen peu serieux correspond un droit qui aura peut-etre 
ete delivre a tort; ceci cree une tres grande insecurite juridique qui ne 
sera pas favorable a l'obtenteur et est en tout etat de cause tres nuisible a 
la productivite agricola d'un pays. 

20.1 M. Hamza voudrait chasser un doute qui s'est installe dans son esprit a 
l'ecoute de certains exposes. D'apres la legislation, le droit d'obtention ne 
doit etre preleve qu' a un certain Stade de multiplication, C 'est-a-dire au 
niveau des semences de base ou des semences certifiees, etant entendu que l'on 
peut aller jusqu'au stade des semences ordinaires si on le veut. Prenons le 
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cas de la pomme de terre 'Desiree', tres cultivee dans les pays d'Afrique du 
Nord. Ceux-ci achetent les semences elites en Europe; le droit est done pre
leva par l'obtenteur lui-meme, puisque c'est lui qui commercialise sa variete. 
Les semences sont multipliees dans ces pays pour obtenir des semences certi
fiees utilisees a contre-saison par rapport a l'Europe; en principe done, on 
ne devrait pas prelever un nouveau droit au niveau des semences certifiees. 

20.2 D'autre part, M. Hamza ne voit pas pourquoi on bloquerait les exporta
tions de pommes de terre de primeur dans ces conditions, puisque l'obtenteur a 
deja preleve son droit d'obtention au stade de la semence de base. On peut du 
reste suivre ce raisonnement avec la semence ordinaire sur laquelle il y a un 
dialogue qui s'est installe en France et ailleurs : on peut dire que le droit 
d'obtention a ete preleve au niveau des semences certifiees et que l'agricul
teur aura alors le droit d'utiliser une semence ordinaire. 

21. M. Greengrass repond qu'il suppose que la vente des semences elites est 
assortie d'une condition selon laquelle ces semences pourront etre reproduites 
pour produire des semnces certifiees. Il en resulte alors le droit de produire 
les semences certifiees. 

22.1 M. Heitz dit qu'il faut voir le probleme sur un plan pratique d'abord, 
et juridique ensuite. 

22.2 Sur le plan pratique, l'objectif de la protection est de financer la 
recherche effectuee par les obtenteurs au profit des agriculteurs. On peut 
envisager differents systemes de financement. Dans le cas d'un schema de pro
duction de semences avec plusieurs generations et augmentation progressive du 
stock, la pratique des obtenteurs consiste, dans le cadre d'un systeme de 
licences, a percevoir des redevances aux differents stades pour eviter que 
l'ensemble des redevances ne greve que le premier stade, ce qui rendrait le 
cout de production absolument prohibitif et ferait supporter taus les risques 
par un nombre limite de multiplicateurs. Il y a done une repartition des rede
vances - et d'autres charges - entre les differentes generations pour repartir 
les couts de production. 

22.3 Les plants elites sont exportes vers, par exemple, la Tunisie. Pour le 
moment, comme.il n'y a pas de protection en Tunisie, les redevances sont payees 
en Europe seulement - la variete etant supposee etre protegee. Lorsqu I il y 
aura un systeme de protection en Tunisie, l'obtenteur pourra elargir l'assiette 
des redevances, pour autant qu'il y ait volonte commune des parties. Il est 
important de souligner a cet egard que, dans la negociation sur le montant de 
la redevance, les producteurs ne sont pas desarmes face aux obtenteurs. 

22.4 Sur le plan juridique, il y a un "principe de l'epuisement" : a partir 
du moment au les relations contractuelles entre obtenteur et licencie cessent 
- au le materiel est mis sur le marche - ce materiel peut etre librement achete 
et utilise conformement a la destination pour laquelle il a ete vendu. Si des 
semences certifiees sont mises sur le marche, 1' agriculteur qui les achete 
pourra produire librement une recolte et la vendre a une cooperative, laquelle 
pourra la revendre a une minoterie, l'obtenteur ne pouvant plus faire valoir 
de droit a ces stades. En d'autres termes, des qu'il y a vente, le droit de 
propriete des biens meubles l'emporte - sous certaines reserves - sur le droit 
de la propriete intellectuelle. 

* * * * * 
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23. Au terme du debat general, M. Greengrass exprime la gratitude de l'UPOV 
envers le Ministere de l'agriculture et de la reforme agraire du Maroc et plus 
particulierement la Direction de la protection des vegetaux, des controles 
techniques et de la. repression des fraudes, son Direct•ur, M. Rachid Lakhdar, 
et tous ses collegues qui ont collabore avec le Secretariat de l'UPOV pour 
organiser ce sem1.naire. Il remercie les representants des autres pays du Sud 
de la Mediterrannee; leur participation et leurs exposes ont ete tres appre
cies et il est a esperer que, de retour dans leur pays, ils pourront semer 
quelques idees pour 1' avenir. La protection des obtentions vegetales est 
toujours importante au niveau. regional car il y a toujours des possibilites 
d' echange de materiel et de variates a ce niveau. Un grand merci egalement 
aux participants marocain~ dont le nombre et 1' interet porte aux differents 
themes abordes dans le cadr~ du seminaire ont ete tres stimulants. Enfin, 
M. Greengrass remercie les orateurs, les presidents de seance, les interpretes 
et le personnel d'accueil. 

24. M. Rachid Lakhdar dit que c'est une occasion a marquer d'une pierre 
blanche, car e'est la premiere fois que l'UPOV s'est deplacee au sud de la 
Mediterrannee pour organiser une discussion approfondie entre les pays des deux 
rives. Cela a ete fort utile; la preuve en est qu~ l'auditoire a ete tout a 
fait captive par les propos qui ont ete tenus sur le podium. M. Lakhdar remer
cia l'UPOV et les pays voisins et amis qui. sont presents ici : 1' Espagne et 
la France, qui ont mis a disposition des orateurs d'une rare competence; 
l'Algerie et la Tunisie, qui ont envoye des representants et partagent avec le 
Maroc les memes perspectives et les memes problemas de .developpement agricola. 
Ensemble, ces pays ont fait un premier pas tres interessant, et il appartient 
maintenant a chacun, d'abord, de sensibiliser l'ensemble des intervenants dans 
le secteur semencier et dans le secteur de la recherche pour creer les bases 
des mesures susceptibles d. etre elles-memes a la base du developpement agri
cola, en l'occurrence de la recherche publique, de la recherche privee et de 
la profession semenciere dans son ensemble. M. Lakhdar remercie l'ensemble de 
l'assistance, les interpretes et le personnel du Service du controle des se
mences et des plants, lequel est a crediter d'une organisation parfaite. Il 
souhaite que l'on se retrouve bientot pour faire le point des progres 
accomplis. 
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